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BREF 
Sur les Ordres équestres pontificaux 

PIUS PP. X 

Ad perpetuam rei memoriam. 

Multum ad excitandos ad egregia facinora hominum animos 
prremia virtuti reddita valent, quai dum ornant egregios bene 
de re sacra vel publica merilos viros, ceteros exemplo rapiunt ad 
idem laudis honorisque spatium decurrendum. 

Hoc quidem sapienti consilio Romani Pontifices Decessores 
Nostri Equestres Ordines, quasi glorire stimulos, singulari studio 
prosecuti sunt, horumque alios instituera, alios jam instilutos, 
vel pristino decori restituerunt, velnovis ac potioribus privile
giis ditarunt. 

Nunc autem cum peropportunum visum sit gravibas de-causis 
quredam immutare de nonnullis Equestribus Pontificiis Ordi
nibus, nempede Ordine Sancti Silvestri Papre siveMilitire Auratre, 
ac de Ordine Militire Jesu Christi, Nos collatis consiliis cum 
dilecto fi lio Nostro Aloisio S. R. Ecclesire Diacono Cardinali Maccl1 i, 
a Brevibus aplicis Literis Secretario, et Pontificire Sedis Eques
trium Ordinum Magno Cancellario, omnibus rei momentis attente· 
ac sedulo perpensis, ex certa scientia ac matura· deliberatione 
Nostris hrec qure infrascripta sunt decernenda exsistimavimus. 

Neminem latet Ordinem Militire auratre, sive ab aureo calcari, 
inter vetustissimos jure esse enumerandum : Constantino elfim 
Magno Imperatore, Silvester PP. I sanctre memorire Decessor 
Noster, auctor illius fuisse dicitur. 

Hic priscis potissimum temporibus a Decessoribus Nostris 
magno semper in honore I1abitus est; sed postea rerum huma
narum ac temporum vicissitudine de veteri splendore ac digni-
tate excidit. · 

Illum per Apostolicas Literas die XXXI mensis Octobris· 
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Sur les Ordres équestres pontificaux 

-----
PIE X, PAPE 

Ad perpetuam rei memoriam. 

Les récompenses décernées â la valeur contribuent puissamment 
à susciter dans les cœurs le désir des actions éclatantes, car si elles 
glorifient des hommes distingués qui ont bien mérité de l'Eglise ou de 
la société, elles entraînent les autres par l'exemple â parcourir la même 
carrière de gloire et d'honneur. Dans cette sage intention, les Pon
tifes romains Nos Prédécesseurs ont entouré d'un amour spécial les 
Ordres équestres, comme des stimulants de gloire; ils ont créé les uns, 
relevé à leur dignité première et doté les autres de nouveaux et de 
plus insignes privilèges. 

Or, pour de graves motifs, il Nous a semblé très opportun d'opérer 
diverses transformations dans différents Ordres équestres pontificaux 
et notamment dans l'Ordre du Pape Saint-Sylvestre ou de la Milice 
dorée.et dans celui de la Milice du Christ. Aussi, après en avoir con
féré avec Notre cher fils Louis Macchi, Cardinal Diacre de la Sainte 
Eglise Romaine, Secrétaire des Brefs apostoliques et Grand Chancelier 
des Ordres équestres pontificaux, après avoir examiné avec un soin 
diligent tous les détails de la question, de science certaine, après mûre 
délibéraLion, Nous avons cru devoir, par ces lettres, prendre les déci
sions ci-dessous indiquées. 

Nul n'ignore que l'Ordre de la Milice dorée ou de l'Eperon d'or est, 
de droit, compté parmi les plus anciens : on pense, en effet, qu'il a été 
fondé par le pape Sylvestre Ier, Notre Prédécesseur de sainte mémoire, 
sous le règne de l'empereur Constantin le Grand. Il fut, particulière
ment dans l'antiquité, l'objet d'une grande considération de ia part de 
Nos Prédécesseurs, mais ensuite les vicissitudes des temps et des évé
nements le firent déchoir de son ancienne splendeur et dignité. Par des 
l.èttres Aposte liques, dans cette même forme, datées du 31 octobre t8U, 
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anno 111ncccxxxn eadem hac forma datas Gregorius PP. XVI rec. 
mem. Decessor Noster ad pristinum decus curavit revocandum: 
ipsi vero titulum Sancto Silvestre Papa tribui jussit atque exinde 
novum quasi constituit equestrem Ordinem Sancti Silvestri Papre, 
sive auratre Militire appellatum. Eumdem Ordinem duabus tantùm 
constare classibus prrescripsit, Commendatorum et Equitum, sed 
in prresens justre et rationabiles causre suadent ut etiam Equester 
Ordo Sancti Silvestri, non minus atque Ordines Gregorianus et 
Pian us, tribus in pos terum classibus constet,Equitum scilicet,Com
mendatorum, et Equitum a Magna Cruce. Nos itaque superiorem 
illam classemOrdini Sancti Silvestri tribuentes, eumdeni a l\Iilitia 
aurata penitus sejungendum esse arbitramur: ne vero nobilissimi 
ordinisMilitireauratrememoriamretasobliteret,etipsamMilitiamin 
distinctum Equestrem cœtum de integro eonstituendam edicimus. 

Qure cum ita sint, hisce Literis, auctoritate Nostra, perpetuum 
in modum decernimus ac mandamus ut Equester Ordo Sancti Sil
ves tri Papre ab illo Militire auratre omnino sepàretur, atque alte
rum ab altero, per prresentes ita sejungimus, ut duo diversi ac 
distincH in posterum Ordines exinde efformentur, alter a Sancto 
Silvestro Papa appellandus, et alter a Militia aurata sive aureo 
ex calcari. Ordo Sancti Silvestri, non llliter ac Pontificii Ordines 
supradicti Gregorianus et Pianus tribus constet classibus, nempe 
Equitum sive tertia, Commendatorum sive seconda, et Equitum 
a Magna Cruce sive prima classi. Crux Ordinis propria eadem 
esto atque hodierna, dempto aureo dependente calcari, sit vide
licet aurea, octangula, alba superficie, Imaginem Sancti Silvestri 
Papre in medio adversa parle referens, aversa vero emblema 
Pontificium creruleo inclusum circulo, quo tum Gregorianre 
. instaurationis, cum hodiernre renovationis anni, au reis literis 
imprimantur 111ncccxxxu et MDccccv. lpsa Crux argentere stellre 
radiis imposita Ordinis numisma sit. Similiter ruber ac niger 
sint fascire Ordinis proptire colores. Sit vestis nigri coloris tunica, 
unico globulorum ordine ad extremas manicas et circa collum 
villoso serico nigro orna ta, ac phrygiis · ex auro operibus dis
tincta. Femoralia nigra sunto, prrelonga cum fascia ex auro. 
Niger ex serico villoso galerus oblongus, duplici cuspide, emble
mate Pontificio ac parvo aurato flocco insignis. Ensi, aurato 
cingulo innexo, capulus sit e concha albida, ornata auro. Tum 
Crucis moduli ac numismatis, tum vestis opera phrygia, tum 
galeri ornamenta pro vario Equitum gradu different, minora 
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Notre Prëdécesseur le pape Grégoire XVI, de glorieuse mémoire, s'ap
pliqua à lui rendre sa dignité première; il lui fit donner le titre du 
Pape Saint-Sylvestre et constitua ainsi un Ordre équestre réputé nou
veau et intitulé du Pape Saint-Sylvest?-e ou de la Milice dorée. Il 
décréta que cet Ordre serait composé de deux classes seulement, les 
Commandeurs et les Chevaliers. 

Aujourd'huj cependant, de justes et raisonnables motifs Nous invitent 
à doter cet Ordre éques~re de Saint-Sylvestre, à l'imitation de ceux de 
Saint-Grégoire le Grand et de Pie IX, de trois classes: Chevaliers, Corn~ 
mandeurs et Chevaliers Grands-Croix. Puis donc que Nous ajoutons 
cette classe supérieure à l'Ordre de ·Saint-Sylvestre,· Nous pensons 
devoir le sé_oor .entièrement de celui de la Milice dorée; mais, pour ne 
pas livrer' l!tô,\bl.i du temps cet Ordre si noble de la Milice dorée, 
Nous voulons '\pie cette Milice, elle aussi, par une reconstitution com
plète, devienne un Ordre équestre distinct. 

Les choses ainsi établies, par ces Lettres, en vertu de Notre Autorité, 
Nous décrétons, ordonnons d'une façon irrévocable que l'Ordre équestre 
de Saint-Sylvestre soit absolument détaché de celui de la Milice dorée 
et qu'ils soient l'un et l'autre séparés, de telle sorte qu'ils constituent 
dorénavant deux Ordres distincts, l'un du titre du Pape Saint-Syl
vestre, l'autre de la Milice dorée ou de l'Eperon d'or. L'Ordre de Saint
Sylvestre, aussi bien que les Ordres pontificaux mentionnés de Saint
Grégoire et de Pie IX, aura trois classes: troisième, les Chevaliers; 
deuxième, les Commandeurs; première, les Chevaliers Grands-Croix. 
La croix de l'Ordre sera la même que l'actuelle, moins l'éperon d'or 
qui la termine; elle sera donc d'or, à huit pointes, émaillée de blanc, 
portant au centre, à la partie antérieure, l'effigie du Pape Saint-Syl
vestre, à la partie postérieure les armoiries pontificales enserrées dans 
un cercle bleu avec l'inscription en lettres d'or dès deux dates, 
JllDCccxxxu et Moccccv, celle de la restauration par le Pape Gré
goire XVI et celle de la présente réforme. La plaque de f'Ordre sera 
cette même croix placée sur une étoile aux rayons d'argent, de même 
le rouge et le noir seront les couleurs · du ruban de l'Ordre. Le cos
tume sera un frac de couleqr noire avec une seule rangée de boutons, 
le col et les parements de velours noir, brodés de franges d'or; le pan
talon noir,· long, à bande d'or'; le chapeau bicorne de velours noir, 
avec la cocarde pontificale et la houppe d'or. L'épée, pendue au cein
turon d'or, aura la garde de nacre frangée d'or: La grandeur de la 
croix et de la plaque, ainsi que les franges du costume ~t celles du 
chapeau, différeront suivant les classes des Chevaliers; moindres vour 
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• 
scilicet pro Equitibus simplicibus, pro superioribus classibus 
majora. Gerant Equites Crucem sinistro pectoris latere depen
dentem e tamia serica rubro et nigro distincta colore extremis 
oris rubris. Gerant Commendatores Crucem eandem majoris 
moduli, simili tamia collo circumducta pendentem, galerum 
nigra ornent penna. Equites denique a Magna Cruce gerant 
Crucem maximi moduli qure fascia serica prre longa, binis 
ordinis coloribus picta, dextero humero sustineatur; sinistro 
yestis lateri ad pectus innexum proprium primre classis numisma 
majus deferant; albam galero pennam imponant. Cum vero con
tingat ut viri ad gradum Commendatorum evehendi egregiis iis 
meritis eniteant, qure quasi potiora Pontificire voluntatis testi
monia exposcant, volumùs, ut sicuti fieri interdum sdlêt in Ordi
nibus Gregoriano et Piano, etiam Commendatores Ordinis Sancti 
Silvestri Papre ex singulari prorsus gratia numismate uti queant 
minori, secundre classis proprio sive Commendatorum, illudque 
ad pectus sinistro lateri innexum gestent. 

Quod vero attinet ad Ordinem Militire auratre, sive ab aureo 
calcari, sicaucteNostra ab Ordine Sancti Silvestri Papre sejunctum,. 
animo repetentes vetustissimas et gloriosas Ordinis illius memo
rias, Nos eum non solum ad pristinum gradum restituere sed 
novo etiam splendore cohonestare, ac funditus sub cœlesti Imma
culatre Virginis patrocinio per prresentes insta urare statuimus, 
Et sane cum Pontificia Sedes Ordine Equestri careat qui sit sub 
Virginis prresidio constitutus, hoc potissimum anno, a solemni 
definitione Dogmatis Immaculatre Conceptionis quinquagesimo, 
atque hac tempestate qua tot tantaque mala videt lugetque 
christianus orbis, placet Nobis huic Equestri Ordini in quem 
dumtaxat fortissimiEcclesire Dei vindices atque adsertores erunt 
cooptandi, cœlestem Patronam lmmaculatam illam Deiparam 
Virginem adsignare, qure terribilis sicut castrorum acies ordi
nata draconis inferni caput victrix conteret. 

Quocirca prrecipimus ut in Ordinem Militire auratre, sive ab 
aureo calcari, ii tantum inserantur prrestantissimi viri, qui 
vel armis, vel scriptis, vel prreclaris operibus rem Catholicam 
auxerint, et Ecclesiam Dei virtute tutarint, aut doctrina illus
traverint, ideoque tribui poterit tum iis qui qualibet alia 
equestri dignitate sint expertes, ~um illis qui jam splendidio
ribus titulis · et ipso supremo Militire Jesu Christi Ordine 
.potiantur. Ordo Militire auratre constat unica Equitum classi; 
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les simples Chevaliers, .elles seront plus grandes pour les classes plus 
élevées. Les Chevaliers porteront la croix au côté gauche de la poi
trine, attachée à un ruban de soie, rouge et noir, à bordures rouges. 
Les Commandeurs porteront la même croix, de dimension supérieure, 
attachée à un ruban semblable qui entourera le cou ;'ils porteront le 
chapeau orné d'une plume noire. Enfin, les Chevaliers Grands-Croix 
porteront la croix de première dimension, attachée à l'épaule droite 
par un long ruban de soie aux deux couleurs de l'Ordre; ils porteront 
au côté gauche de la poitrine, épinglée à l'uniforme, la grande plaque· 
de première classe; ils attacheront au chapeau une plume blanche. 

S'il advient pourtant que l'on ait à élever au grade de Comman·deur 
des hommes dont les mérites éminents semblent réclamer un témoi
gnage particulier de la considération ·du Pape, Nous voulollS, confor
mément à ce qui se pratique parfois dans les Ordres de Saint-Grégoire 
et de Pie IX, que quelques Commandeurs de l'Ordre du Pape Saint
Sylvestre, en vertu d'une faveur toute spéciale, puissent aussi porter 
la plaque plus petite, à savoir celle de seconde classe; ils la mettront 
sur la poitrine, au côté gauche. 

Quant à l'Ordre de la Milice dorée ou de l'Eperon d'or, ainsi détaché, 
par Notre Autorité, de rordre du Pape Saint-Sylvestre, la mémoire de 
ses très anciens et glorieux souvenirs Nous porte, non seulement à le 

· rétablir en son état primitif, mais encore à l'orner d'un éclat nouveau, 
à le reconstituer entièrement sous le céleste patronage de la Vierge 
Immaculée. Et, de fait, puisque le Saint-Siège n'a pas d'Ordre équestre 
qui soit sous le patronage de la Vierge, il Nous plaît, surtout en cette année 
du cinquantenaire de la définition solennelle du dogme de l'Immaculée 
Conception, et en ces temps troublés où l'univers voit avec larmes 
tant et de si grands maux, il Nous plaît de donner comme céleste 
Patronne à cet Ordre équestre, qui ne devra compter que de valeureux 
champions et défenseurs de l'Eglise de Dieu, cette Immaculée Vierge 
et Mère, qui, « terrible comme une armée rangée en bataille», écrasera 
triomphalement la tête tlu serpent infernal. A ces fins, Nous ordonnons 
que l'Ordre de la Milice dorée ou de l'Eperon d'or ne reçoive dans son 
sein que les personnages les plus distingués qui, soit par les armes, 
soit par les écrits, soit par des œuvres éclatantes, auront travaillé à la 
grandeur de la chrétienté, et valeureusement défendu l'Eglise, ou qui, 
par leur doctrine, l'auront illustrée. Par suite, on pourra le conférer, 
soit à ceux qui n'ont encore reçu aucune dignité équestre, soit à ceux 
qui sont déjà honorés des titres les plus insignes, même de l'Ordre 
Suprême du Christ. L'Ordre de la Milice dorée ne comporte qu'une 
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Nostro et Romani Pontificis pro tempore existentis Motu pro
prio conferatur; liber esto a juribus Cancellarire; Equites pro 
universo Catholico orbe centum numerum non excedant, ne 
dignitas ex frequentia minuatur. Quoad hujus Ordinis pro
priam Crucem, juxla tenorem similium Benedicti PP. XIV 
rec. mem. Nostri Decessoris in forma Brevis Literarum, sub die 
VII Septembris mensis anno MDccxxxxvu, quibus cautum est ne 
Equites Militire auratre Crucem Hierosolymitani Ordinis usur
parent, volumus ut Crux Ordinis ejusdem auratre· Militire sit 
octogona, aurea, enchausto flavo obducta, cum aureo inferius 
dependente calcari; referatque in medio parvum numisma album, 
aureo adversa parlé, inclusum circulo et Augustissimo Virginis 
Marire nomine inscriptum, aversa vero numerum referat prre· 
sentis anni MDCCCCV et in circulo PIUS X RESTITUIT Cruci tro
phreum ex auro superemineat. Eadem Crux argentere, stellm 
radiis super imposita Ordinis numisma sit. Careant Equites 
torque, sitque eorum vestis rubri coloris tunica, duplici ordine 
globulorum ex auro, circa collum atque ad extremas manicas 
serico villoso nigro distincta cum fimbriis aureis. Humeralia 
sint, tum aureis laciniis, tum Ordinis emblemate superne orna ta. 
Femoralia prrelonga, sint e panno nigro, cum aurea fascia. Cal
caria aurea. Oblongus, duplici cuspide, fimbriatus auro galerus, 
Pontificios referat aureo nodo inclusos colores. Aurata Crux sit 
gladii capulus, vagina nigra, cingulus aureus cum fimbriis 
rubris. Sicuti priscis temporibus Ordinis tmnia sit rubri coloris, 
sed circumdata albo. Gestent Equites Crucem trenia serica rubra 
extremis oris alba, collo circumducta dependentem. Inserant ad 
pectus sinistro lateri numisma. Quibus animi ingeniique dotibus 
lectissimos viros hoc Ordine decorandos, prreditos esse oporteat 
clare, superius significa vimus, ideoque ut hi semper meritis 
dumtaxat propriis commendentur, omnes concessiones etiam 
a Decessoribus Nostris Militire auratre Equitibus factas, circa 
privilegium nobilitatis, et Palatini Comitis titulum qure for
tasse nondum, sublatre fuerunt vi similium Apostolicarum Lite
rarum Gregorii PP. XVI, sub die XXXI Octobris anni Mocccxxxxi 
quas ante recensuimus, per prresentes auctoritate Nostra inter

. posita omnino abrogamus, easque in posterum nullius roboris 
esse decernimus ac statuimus. 

Denique oculos mentis nostrre convertentes ad Militire J. Christi 
nobilissimum Ordinem, .quem anno Mcccxvm post Ordinis 
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classe de chevaliers. Il sera conféré par Motu proprio émané de Nous 
ou, dans la suite; du Pontife régnant; exemption sera donnée des droits 
de Chancellerie. 

Les Chevaliers, dans le monde entier, ne dépasseront pas le nombre 
de cent, de peur que la fréquence du titre n'en diminue la dignité. 

Quant. à 1~ Croix particulière de cet Ordre, conformément à la 
teneur du Bref de Notre Prédécesseur, de glorieuse mémoire, le pape 
Benoît XIV, donné le 7 septembre :1747 et destiné à prévenir l'usurpa
tion, par les Chevaliers de la Milice dorée, de la Croix de l'Ordre de 
Jérusalem, Nous voulons que la Croix de ce même Ordre de la Milice 
dorée soit d'or, à huit pointes, émaillée de jaune, avec l'éperon d'or 
pendu au bas. Elle présentera au centre, enfermé dans un cercle d'or, 
un médaillon blanc portant, à la partie antérieure, le nom très auguste 
de la Vierge Marie, à la partie postérieure la date de la présente année 
unccccv, et, dans le cercle, ces mots: PIUS x RESTlTUIT. Un trophée 
d'or domine la croix. 

Cette même croix, placée sur une étoila aux rayons d'argent, sera 'la 
plaque de l'Ordre. 

Les Chevaliers n'auront pas de collier; Jeur costume consiste en un 
frac rouge, à double rangée de boutons d'or, avec le col et les pare
ments de velours noir frangé d'or; épaulettes à franges, portant gravé 
l'emblème de l'Ordre; pantalon d'étoffe noire, long, à bandes d'or; épe
rons d'or; le chapeau bicorne, bordé d'or, portera les couleurs pontifi
cales dans un nœud d'or. La Croix d'or sera la poignée de l'épée, au 
fourreau noir, avec ceinturon d'or bordé de rouge. Comme aux premiers 
temps de l'Ordre, le ruban sera de couleur rouge, mais bordé de blanc. 
Les Chevaliers porteront au cou la croix attachée à ce raban rouge 
bordé de blanc. Ils placeront la plaque au côté gauche de la poitrin~. 

Nous avons clairement indiqué plus haut les qualités de cœur et 
d'esprit qui devront distinguer les hommes de choix appelés à entrer 
dans cet Ordre; aussi, afin que seuls leurs mérites personnels les recom
mandent toujours, par les présentes lettres et en vertu de Notre 
Autorité Nous abrogeons absolument, déclarons et décrétons sans 
nulle valeur pour l'avenir toutes les concessions faites, même par Nos 
Prédécesseurs, aux Chevaliers de la Milice dorée touchant le privilège 
de noblesse ou le titre de comte palatin et qui pourraient n'avoir pas 
été abolies par le Bref mentionné du pape Grégoire :XVI, daté da 
3:1 octobre f.8U. 

Enfin, Nous portons notre attention vers l'Ordre très noble de la. 
Milice da Jésus-Christ, fondé l'an 1.318, après la suppression de l'Ordre 
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Templi ruinam, Dyonisius 1, Portugallire et Algarbiorum Rex, 
instituit, auctore et auspice Joanne PP. XXII sec. mem. Prrede
cessore Nostro, hune equestrium Pontificire Sedis Ordinum Su
premum esse auctoritate Nostra per prresentes edicimus ac 
mandamus, quo non alter sit dignitate potior, sed ceteris ampli
tudine ac splendore superemineat. 

Una sit Equitum classis, sed quo magis per Nos consultum sit 
hujus Supremi Ordinis decori, volumus ut posthac Crux Ordinis 
propria collo dependeat, ex aureo torque_. qui constet alternis 
clypeolis Crucem Ordinis ac Pontificium emblema referentibus 
nodis aureis inter se juncti_s. 

Traditum enim memorire est, et ipsos veteres dictre Militire 
Equites simili torque jamdiu usos fuisse alternis ensibus ac tiaris 
crelato. Similiter volumus ut i_n magno numismate corona querna 
ex auro, parva trenia, ex enchausto rubro, inferius vincta Crucem 
concludat : tandem ut femoralia alba e serico rasili genua non 
prretergrediantur; caligre sint sericre, et item albre : aurere 
denique fibulre calceolos ornent. Qüoad tunicam, ensem et alia 
ornamenta nihil immutetur. 

Verum tamen expresse mandamus ne inter Equites ejusdem 
Militire discrimen contingat, sed unusquisque ordo stemmata, 
insignia, arma, atque ornamenta, a Sancta Sede prrescripta servet 
integerrime, ut 'prrefata insignia Cruces, numismata, vestes, 
enses, opera phrygia, atque ornamenta, tum propria Ordinum 
supradictorum Sancti Silvestri Papre, Militire auratre, ac Militire 
Jesu Christi, cum ceterorum quos Apostolica Sectes conferresolet, 
sint adamussim confecta ad normam exemplarium qure in Can
cellaria Equestrium Ordinum, penes Nostram a Brevibus Apo: 
stolicis Literis Secretariam, juss-imus asservari simulque prre 
oculis habean tur apposita schemata, qure singulis vicibus cuilibet 
equestri dignitate aucto de more traduntur. 

Hrecstatuimus, mandamus, prrecipimus, decernentes prresentes 
Literas firmas validas atque efficaces semper fore, suosque ple
narios atque integros effectus sortiri atque obtinere, illisque ad 
quos spectat plenissime suffragari; irritumque et inane si secus 
quidquam super bis a quocumque quavis auctoritate scienter 
vel ignoranter contigerit attentari. Non obstantibus Nostra et 
Cancellarire Apostolicre regula de jure quresito non tollendo, 
aliisque Constitutionibus et ordinationibus apostolicis nec non 
supradictorum equestrium Ordinum etiam statutis, ceterisque 
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du Temple, par Denys Jer, roi de Portugal et des Algarves, avec l'ap
probation et sous le patronage du pape Jean XXII, Notre Prédéc~sseur, 
de vénérée mémoire. En vertu de Notre Autorité, Nous déclarons et 
décrétons par les présentes qu'il est l'Ordre suprême des Ordres équestres 
pontificaux, il ne le cède en dignité à nul d'entre eux, mais les sur
passe tous par sa grandeur et son éclat. Il aura une seule classe de 
Chevaliers; mais, pour pourvoir plus largement à la splendeur de cet 
Ordre, Nous voulons que, dorénavant, la croix de !'Ordre sê porte au 
cou, attachée à un collier d'or formé de petits boucliers portant alter
nativement la croix de l'Ordre et les armoiries pontificales unis entre 

. eux par des nœuds d'or. On rapporte, en effet, que les anciens Cheva
liers de cette Milice portaient déjà un semblable collier où alternaient 
des épées et des tiares. De même, Nous voulons que dans la grande 
plaque la croix soit entourée d'une couronne de feuilles de chêne en 
or, liée au bas par un petit ruban d'émail rouge; enfin, ie pantalon 
de satin blanc ne dépassera pas Je genou; bas de soie blanche, chaus
sures avec agrafes d'or. Touchant le frac, l'épée et autres détails du 
costume, rien ne sera changé. 

Cependant, de peur que parmi les Chevaliers d'une même Milice ne 
survienne quelque difficulté et pour que chaque Ordre garde scrupu
leusement les emblèmes, les insignes, les armes et autres détails du 
costume prescrits par le Saint-Siège, Nous ordonnons expressément que 
ces mêmes insignes, croix, plaques, costumes, épées, broderies et franges, 
aussi bien des Ordres mentionnés du Pape Saint-Sylvestre, de la Milice 
dorée et de la Milice du Christ, que des autres que le Siège apostolique 
a coutume de conférer, soient sans distinction confectionnés confor
mémeut à la donnée des modèles qui, par Notre ordre, sont conservés 
dans la Chancellerie des Ordres équestres, près de la Secrétairerie des 
Brefs; et de même que l'on garde toujours sous les yeux les dessins 
qu'il est coutume de confier à chaque nouveau décoré. 

Ces choses, Nous les établissons, les ordonnons et commandons, 
décrétant que les présentes Lettres soient, à l'avenir, toujours valides 
et efficaces, qu'elles reçoivent et obtiennent leur effet plein et entier 
et procurent par là même l'avantage de ceux qu'elles regardent. Soit 
nul et sans valeur tout ce qui pourrait être entrepris par quelque auto
rité que ce soit sciemment ou par ignorance, en opposition avec les 
dispositions précédentes. Nonobstant la règle de Notre Chancellerie 
apostolique concernant la défense de retirer un droit acquis et les 
autres constitutions et ordonnances apostoliques, aussi bien que les 
statuts des Ordres équestres indiqués ci-dessus, et enfin toutes choses 
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contrariis licet speciali mentione dignis quibuscumque. Datum 
Romre, apud Sanctum Petrum, sub annulo Piscatoris, die 7 f~ 
bruarii anno MDCcccv, Pontificatus Nostri anno secundo. 

ALms Card. MAcca1. 

CLASSIFICATION 
A la suite du Bref pontifical qu'on vient de lire, l'Osservatore romano du 

fi mats 1905 a déelarè être autorisé à publier la noté ci-après, communiquée à 
ce journal par la Chancellerie des Ordres équestres. « Elle donne, ajoute l'Osser
vatore, 'l'exacte classification des Ordres équestres pontificaux, et enlève ainsi 
·toute équivoque sur d'autres Ordres que l'on pourrait,· de quelque façon que· èe 
llOit, présénter comme reconnus et approuvés par le Saint-Siège, et qui sont 
déclarés absolument nuls. » · 

{o Ordt·e suprême du Christ. Classe unique de Chevaliers à collier. 
~o Ordre de Pie IX. L'Ordre se divise en trois classes: Chevaliers de 

fre classe : Grands-Croix; Chevaliers de l!e classe : Commandeurs 
Chevaliers de 3è classe : Chevaliers. 

3o Ordre de Saint-Grégoire le Gmnd. L'Ordre se divise en deux 
classes : Civile et militaire. Chacune comprend trois grades : Cheva
liers de tre classe : Grands·Croi:x; Chevaliers de te classe : Comman
deurs; Chevaliers de 3e classe : Chevaliers. 

· 6,o Ordre de Saint-Sylvestre. L'Ordre comprend trois grades : Cheva. 
liers de lre classe: Grands-Croix; Chevaliers de je classe : Comman~ 
deurs; Chevaliers de 3° classe ~ Chevallers 
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contraires, fussent-elles même dignes de quelque mention spéciale. 
Donné' à Rome, près de Saint-Pierre, sous l'anneau du Pêcheur, le 

7 février 1905, de Notre Pontificat l'an II. 

L., card. MAccm. 

Ordre de'la Milice dorée, dit de l'Eperon d'or. L'Ordre a une classe
unique de Chevaliers. Cet Ordre, destiné à récompenser d'une façon 
spéciale ceux qui peuvent déclarer avoir véritablement bien mérité 
de l'Eglise et du Souverain Pontife, est en dehors des conditions ordi
naires; il peut être conféré tant à ceux qui n'ont encore aucune autre 
distinction équestre du Saint-Siège qu'à ceux qui sont déjà décorés, 
même de l'Ordre suprême du Christ. 

5° Ordre du Saint-Sépulcre. Le Souverain Pontife retient toujours 
pour son Auguste Personne, et par Elle pour le Cardinal Grand Chan
celier des Ordres équestres, la Souveraine autorité de cet Ordre, 
insigne; il en accorde pourtant le titre de Grand-Maitre au Patriarche 
latin de Jérusalem avec faculté d'en conférer les insignes suivant les 
dispositions établies à ce sujet. 

, En quelques circonstances de haute importance, mais assez rare
ment, le Souverain Pontife confère, par privilège spécial, aux Com
mandeurs de l'Ordre de Pie IX, de Saint-Grégoire le Grand el de 
Saint-Sylvestre, l'usage de la plaque, comme les Chevaliers Grands
Croix, mais d'une dimension moindre. 



MOTU PROPRIO 
De Protonotariis apostolicis,.Prrelatis urbanzs, et 

aliis qui nonnullis privilegiis prrelatorum pro
priis fruuntur. 

PIUS PP. X 

Inter multiplices curas, quibus ob officium Nostrum aposto
licum premimur, illa etiam imponitur, ut venerabilium Fratrum 
Nostrorum, qui episcopali charactere prrefulgent, pontificales 
prrerogativas, uti par est, tueamur. 

lpsi enim Apostolorum sunt Successores; de iis loquitur 
Cyprianus (:1.) dicens Episcopum in Ecclesia esse et Ecclesiam in 
Episcopo; nec ulla adunatur Ecclesia sine Episcopo suo, imo vero 
Spiritus ipse Sanctus posuit Episcopos regere Ecclesiam Dei (2). 

Quapropter, Presbyteris superiores esse Episcopos jure definivit 
Tridentinum Concilium (3). 

Et licet Nos, non tantum honoris, sed etiam jurisdictionis 
principatum supra ceteros Episcopos, ex Christi dispositione, 
tamquam Petri Successores, geramus, nihilominus Fratres Nostri 
sunt Episcopi, et sacra Ordina tione pares. Nostrum ergo est, 
illornm excelsœ dignitati sedulo prospicere, eamque pro viribus 
coram christiano populo extollere. 

Ex quo prresertim Pontificalium usus per Decessores Nostros · 
Romanos Pontifices aliquibus Prrelatis, episcopali charactere non 
insignitis, concessus est, id srepe accidit, ut, vel malo hominum 
ingenio,. vel prava aut lata nimis interpretatione, ecclesiastica 
disciplina baud leve detrimentum ceperit, et episcopalis dignitas 
non parum injurire. 

Quum vero de hujusmodi abusibus ad banc Apostolicam 
Sedem Episcoporum querelre delatre sunt, non abnuerunt Prre-

(tl Ep. 69, n. 8. 
(!) Act. XX. 38. 
(3) S881. XXIII, VIT• 
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Concernant les Protonotaires apostoliques, Pré

lats urbains et autres qui jouissent de certains 
privilèges propres aux prélats. 

PIE X, PAPE 

Parmi les multiples sollicitudes que Nous impose le souci de Notre 
charge apostolique, Nous comptons aussi celle de veiller comme il con
vient au maintien des prérogatives pontificales de Nos vénérables 
Frères qui sont revêtus du caractère épiscopal. Ils sont en effet les suc
cesseurs des Apôtres. C'est d'eux que parle saint Cyprien quand il 
dit (:1.): L'évêque est dans l'Eglise et l'Eglise est dans l'évêque. Point 
d'unité dans une Eglise sans son évêque; bien plus, l'Esprit-Saint lui
même a établi les évêques pou1· diriger l'Eglise de Dieu (2). C'est pour
quoi le Concile de Trente a justement défini (3) que les évêques sont 
supél'ieurs aux prêtres. Et bien que Nous-même, par une disposition 
du Christ, et comme successeur de Pierre, Nous ayons la primauté 
non seulement d'honneur mais encore de juridiction sur les autres 
évêques, cependant les évêques sont Nos Frères et Nos égaux par l'or
dination sacrée. n est donc de Notre devoir de porter Notre attention 
et Notre vigilance sur leur éminente dignité, et, autant qu'il est en 
Nous, d'en rehausser l'éclat aux yeux du peuple chrétien. 

Depuis surtout que l'usage des Pontificaux a été concédé par Nos 
Prédécesseurs les Pontifes romains à quelques _prélats non revêtus du 
caractère épiscopal, il est souvent advenu que, soit par la mauvaise 
volonté des hommes, soit, par une fausse ou trop large interprétation, la 
discipline ecclésiastique a subi des dommages et la dignité épiscopale 
s'est trouvée notablement lésée. 

A la suite de tels abus, des plaintes furent adressées par les évêques 
à ce Siège Apostolique; aussi Nos Prédécesseurs p~irent_-ils à tâche de 

(i) Lettre 69, n• 8, 
(2) Act. xx, 38. 
(3) Sess. XXIII, ch. vu. 
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decessores Nostri justis eorum postulationibus satisfacere, s1ve 
Apost. Litteris, sive S. Rit. Congr. Decretis pluries ad rem editis. 
In id maxime intenderunt Benedictus XIV, perepist. S.R. Congr. 
d. d. xxx1Martii MDCCXLIV Sanctissimus Dominus Noster, iterumque 
idem Benedictus, d. XVII Februarii MDCCLII In throno justitiœ; 
Pius VII, d. xm Decembris MDCCCXVIII Gum innumeri, et rursus 
idem Pius, d. IV Julii MDCCCXXIII Decet Romanos Pontifices, et 
Pius IX d. XXIX Augusti MDCCCLXXII Apostolicœ Sedis offecium. 
E sacr. Rit. Congregatione memoranda in primis D3creta qum 
sequuntur: de Prrelatis Episcopo inferioribus, datum die xxvII 

mensis Septembris MDCLIX et ab Alexandro VII confirmatum; dein 
Decreta diei xxII Aprilis MDCLXXXIV de Canonicis Panormitanis; 
diei xx1x Januarii MDCCLII de Canonicis Urbinatibus; diei xxvu 
Aprilis Mncccxvm de Protonotariis Titularibus, a Pio PP. VII 
approbatum; ac diei xxvn Augusti MDcccxxn de Canonicis 
Barensibus. 

Hisce tamen vel neglectis, vel ambitioso conatu, facili aufugio, 
amplificatis, bac nostra retate srepe videre est Prrelatos, immode
rato insignium et prrerogativarum usu, prresertim circa Ponti
ficalia, viliores reddere dignitatem et honorem eorum, qui sunt 
revera Pontifices. 

Quamobrem, ne antiquiora posthabeantur sapienter a Prrede
cessoribus Nostris edita documenta, quin imo, ut iis novum 
robur et efficacia adjiciatur, atque insuper prœsentis revi indoli mos 
juste geratur, sublatis omnibus consuetudinibus in contrarium, 
nec non ampliorîbus privilegiis, prrerogativis, exemptionibus, 
indultis, concessionibus, a quibusvis personis, etiam speciali vel 
specialissima mentione dignis, nominatim, collective, quovis 
titulo et jure, acquisitis, assertis, aut prretensis, etiam Prredeces
sorum Nostrorum et Apostolicre Sedis Constitutionibus, Decretis, 
aut Rescriptis, confirmatis, ac de quibus, ad hoc, ut infirmentur, 
necesse sit peculiariter mentionem fieri, exquisito voto aliquot 
virorum in canonico jure et liturgica scientia peritorum, reque 
mature perpensa, motu proprio, certa scientia, ac de Apostolicœ 
potestatis plenitudine, declaramus, constituimus, prrecipimus, 
ut in posterum, Prrelati Episcopis inferiores aliique, de quibus 
infra, qua tales, nonalia insignia, privilegia, prrerogativas audeant 
sibi vindicare, nisi qure hoc in Nostro documento, Motu Proprio 
dato, continentur, eademque ratione ac forma, qua hic sub
jiciuntur. 
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satisfaire à leurs justes réclamations, soit par des Lettres apostoliques, 
soit par des Décrets promulgués plusieurs fois à ee sujet par la Sacrée 
Congrégation des Rites. S'y appliquèrent surtout Benoît XVI, par sa 
lettre du 3i mars i7U, : SSmus Dominus Noster, et par celle du 
t7 février !752: In throno justitiœ; Pie VII, par sa lettre du i3 dé
cembre i8i8: Cum innumeri, et celle du 4 juillet i823: Decet Romanos 
Pontifices; Pie IX, par la lettre du !9 aoô.H87!,Apostolicœ Sedisofficium. 
Il faut rappeler spécialement les Décrets suivants de la Sacrée Congré
gation des Rites : celui concernant les prélats inférieurs aux évêques, 
donné le i7 septembre i659 et confirmé par Alexandre VII; ensuite les 
Décrets du 22 avril i68i au sujet des Chanoines de Palerme; celui du 
29 janvier t752 au sujet des Chanoines d'Urbino; du 27 avril !8!8 
au sujet des Protonotaires titulaires et approuvé par le pape Pie VU, 
et le décret du 27 aoû.t i822 au sujet des Chanoines de Bari. 

Mais ces Décrets ont été souvent négligés ou bien l'ambition en a 
facilement éludj ou amplifié la teneur. li en est résulté qu'à Notre 
époque on a vu souvent des Prélats faire un usage immodéré de leurs 
insignes et de leurs prérogatives, spécialement en ce qui concerne les 
Pontificaux, et avilir ainsi la dignité et l'honneur de ceux qui sont vrai
ment Pontifes. 

Aussi, pour ne pas laisser tomber en désuétude les actes sagement 
édictés par Nos Prédécesseurs; bien plus, pour leur donner une nou
velle force et une nouvelle efficacité et satisfaire à l'esprit et aux justes 
exigences du temps présent, Nous révoquons toutes les coutumes con
traires, tous les privilèges plus étendus, toutes les prérogatives, exemp
tions, indults, concessions acquises, alléguées ou prétendues par n'im
porte quelles personnes, y compris celles qui ont droit à une mention 
spéciale ou très spéciale, à titre nominatif ou collectif, quel qu'en soit 
le titre ou le droit, même si ces prérogatives ou exemptions sont con
firmées par des Décrets, Constitutions, Rescrits de Nos Prédécesseurs et 
du Siège Apostolique, ayant besoin, pour être annulées, d'une mention 
particulière. Après avoir demandé l'avis de plusieurs savants canonistes 
et Iiturgistc&, toutes choses mû.rament délibérées, de Notre propre mou
vement, de science certaine et avec la plénitude de Notre pouvoir apo
stolique, Nous déclarons, constituons, ordonnons qu'à l'avenir les Pré
lats inférieurs aux évêques et les autres ci-après mentionnés comme 
tels n'osent plus revendiquer pour eux d'autres insignes, privilèges, 
prérogatives que ceux qui sont contenus dans Notre document, donné 
de Notre propre mouvement et dans la teneur même où ils sont ici pré
sentés. 



22 MOTU PROPRIO « INTER MULTIPLICES CURAS » 

A) DE PROTONOTARIIS APOSTOLICIS 

L - Quatuor horum habeantur ordines: I Protonotarii Apo
stolicideNumero Participantimn, septem qui Collegium privative 
constituunt; II Protonotarii Apostolici Supranumerarii; III Pro
tonotarii Apostolici ad instar Participantium; IV Protonotarii 
Apostolici Titulares, seu honorarii (extra Urbem). 

1. - PROTONOTARII APOSTOLICI 

DE NUMERO PARTICIPANTIUM 

i. - Privilegia, jura, prrerogativas et exemptiones quibus, ex 
Summorum Pontificum indulgentia jamdudum gaudet Collegium 
Protonotariorum Apostolicorum de numero Participantium, in 
propriis Statutis nuperrime ab ipsomet Collegio jure reformatis 
inserta, libenter confirma mus, prout determinata inveniuntur in 
Apostolicis Documentis inibi citatis, ac prresertim in Constitu
tioneQuamvispeculiarisPiiPp. lX,dieiumensisfebruariiMocccLm, 
paucis exceptis, qure, uti infra, moderanda statuimus: 

3. - Protonotarii Apostolici de numero Participantium habitu 
prrelatitio rite uluntur, et alio, quem vocant pianum, atque insi
gnibus prout infra numeris 16, 1.7, i8 describuntur. 

~. - Habitu quotidiano incedentes, caligas, collare et pileum 
ut ibidem n. 1.7 gestare poterunt, .ac insuper Annulum gemmatum, 
quo semper jure utuntur, etiam in privatis Missis aliisque sacris 
functionibus. 

o. - Quod vero circa usuni Pontificalium insignium, Xystus V 
in sua Constitutione Laudabilis Sedis Apostolicœ sollicitudo, diei 
VI mensis februarii -MDCLXXXVI, Protonotariis Participantibus con
cessit: « Mitra et quibuscumque aliis Pontificalibus insignibus,
etiam in Cathedralibus Ecclesiis, de illorum tamen Prresulum, 
si prœsentes sint, si vero absentes, absque illorum consensu, etiam 
illis irrequisitis, extra curiam uti, in obsequium prrestantissimre 
Episcoporum dignitatis, temperandum censuimus, ut pro Ponti
ficalibus, extra Urbem tantum agendis, juxta S. R. C. declara
tionem quoad Episcopos extraneos vel Titulares, diei IV mensis 
decembris MCMIII, ab Ordinario loci veniam semper exquirere 
teneantur, ac insuper consensum Prrelati Ecclesiœ exemptœ, si 
in ea sit celebrandum. 
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A) DES PROTONOTAIRES APOSTOLIQUES 

t. - -n y a quatre classes de Protonotaires: lo les Protonotaires 
apostoliques du Nombre des Participants (di Numero). Ils sont an 
nombre de sept et constituent un collège à part; 20 les Protonotaires 
apostoliques surnuméraires; 30 les Protonotaires apostoliques ad in,tar 
participantium; 4,o les Protonotaires apostoliques, titulaires ou. hono
raires (en dehors de Rome). 

1. - PROTONOTAIRES APOSTOLIQUES PARTICIPANTS 

2. - Pour ce qui est des privilèges, droits, prérogaUves, exemp
tions, dont la faveur des Souverains Pont_ifes a depuis longtemps enrichi 
le collège des. Protonotaires apostoliques Participants, Nous les confir
mons volontiers tels qu'ils ont été insérés récemment dans les statuts 
réformés d'après Je droit par ce même collège et tels qu'ils se trouvent 
déterminés dans les documents apostoliques cités à cet endroit même 
et surtout dans la Constitution Quamvis peculiaris du pape Pie IX, du 
9 février :1.853, à l'exc~ption d'un petit nombre de points, que Nous 
avons résolu de modifier corn.me i.l suit: ~ 

3. - Les Protonotaires apostoliques Participants font un usage légi
time de l'habit prélatice el d'un autre appelé piano, ainsi que des 
insignes décrits plus bas aux numéros 16, {7, :l8. 

t:. - Quant à leur habit journalier, ils porteront les bas, le collaro 
et la calotte comme il est marqué au numéro :17, et en plus l'Anneau 
gemmé qu;1:, le droit leur permet de porter toujours1 même aux messes 
privées et dans les autres fonctions sacrées. 

5. - En ce qui concerne l'usage des insignes pontificaux, bien que 
Sixte-Quint, dans sa Constitution Laudabilis Sedis apostolicœ sollici
tudo, du 6 février l686, ait accordé aux Protonotaires Participants 
« l'usage, en dehors de la Curie, de la mitre et de tous les autres insignes 
pontificaux, même dans les églises cathédrales,·du consentement cepen
dant des Prélats s'ils sont présents, et sans leur consentement s'ils sont 
absents et même sans leur en avoir fait la demande», néanmoins, par 
déférence pour la dignité très éminente des évêques, Nous avons résolu, 
en ce qui concerne l'usage des pontificaux hors de Rome, d'adopter cette 
modification de la Sacrée Congrégation des Rites en date du 4 dé· 
cembre l.903, obligeant les évêques étrangers ou titulaires à demander 
toujours la permission de l'Ordinaire du lieu et aussi le consentement 
du Prélat de l'église exempte, s'ils doivent y célébrer. 
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6. - In Pontificalibus peragendis, semper eis inhibetur usus 
throni, pastoralis baculi etcappœ; item septimi candelabri super 
al tari, et plurium Diaconorum assistentia; Faldislorio tantum 
utentur, apud quod sacras vestes assumera valeant. 

Pro concessis enim in citata Xysti V Constitutione, « quihns
cumque aliis pontificalibus insignibus », non esse sane intelli
genda declaramus ea, quœ ipsis Episcopis extra Diœœsim sunt 
interdicta. 

Loco Dominus 'Vobiscum numquam dicent Pax vobis; trinam 
benedictionem impertientur numquam, nec versus illi prœmit
tent Sit nomen Domini et Adjutorium, sed in Missis tantum pon
tificalibus, Mitra cooperti, cantabunt formulam Benedicat vos, 
de more populo benedicentes: a qua benedictione abstinebunt, 
assistante Episcopo loci Ordinario, aul alio Prœsule, qui ipso 
Episcopo sil major, ad quem pertinet eam impertiri. 

7. - Ad Ecclesiam accedentes, Pontificalia celebraturi, ab 
eaque recedentes, habita prrelatitio induti, supra Mantelletum 
Crucem gestare possunt pectoralem, a qua alias abstinebunt; et 
nisi privatim per aliam portam ingrediantur, ad fores Ecclesiœ 
non excipientur ut Ordinarius loci, sed a Cœremoniario ac duobus 
cleriôs, non !amen Canonicis seu Dignitatibus; seipsos tantum 
aqua luslrali signabunt, tacla aspersorio illis porrecto, et per 
Ecclesiam procedentes populo numquam benedicent. 

8. - Crux pectoralis, a Protonotariis Participantibus in pon
tificalibus functionibus adhibenda, aurea erit, cum unica gemma, 
pendens a funieulo serieo rubini coloris commixto cum auro, et 
simili flocculo retro ornato. 

9. - Mitra in ipsorum Pontificalibus erit ex tela aurea (nun
qnam \amen pretiosa) quœ cum simplici alternari possit, juxta 
Cœrem. Episcop. (f) nec alia Mitra nisi simplici diebus pœni
tentialibus et in exseqniis eis uti licebit. Pileolo nigri coloris sub 
Mitra dnmtaxat uti poterunt. 

fO. - Romœ et extra, si ad Missam lectam cum aliqua solem
nitate celebrandam accedant, habitu prœlatitio induti, pra,para-

(l) I, xvn, nn. ! et 3. 
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6. - Dans les fonctions pontificales, il leur est toujours interdit 
l'usage du trône, de la crosse et de là cappa, ainsi que le septième 
chandelier à l'autel et l'assistance de plusieurs diacres. Ils se serviront 
seulement du faldistorium, où ils ont le droi} de revéUr les ornements 
sacrés. Quant à la concession de la Constitution précitée de Sixte-Quint, 
d'après laquelle ils pourront user de << tous les autres insignes pontifi
caux », Nous déclarons qu'il ne faut pas.entendre par là ceux des Pon
tificaux qui sont interdits aux évêques eux-mêmes, en dehors de leur 
diocès'e •. Au lieu de Dominus vobiscum, ils ne diront jamais Paœ vobis; 
ils ne donneront jamais la triple bénédiction, ne diront jamais avant 
la bénédiction Sit nomen Domini et Adjutorium; mais aux seules messes 
pontificales, étant couverts de la mitre, ils chanteront la formule Bene
dicat vos, bénissant le peuple â la manière accoutumée.; et ils s'abs
Uendront de cette bénédiction quand se trouveront: présents l'évêque 
Ordinaire du lieu, ou un autre Prélat, supérieur à l'évêque même, 
auquel il appartient de la donner. 

7. - Quand ils se rendent à une église pour célébrer les Ponlifi· 
eaux, de même que lorsqu'ils la quittent, revêtus de1'habit prélatice, 
ils peuvent porter la croix pectorale sur la mantelletta, ce dont ils 
s'abstiendront en toute autre circonstance; et, à moins qu'ils n'entrent 
par une autre porte comme simples particuliers, ils ne seront pas 
reçus à la porte principale de l'église comme !'Ordinaire du lien, mais 
par un cérémoniaire et deux clercs, qui ne seront cependant 'pas cha• 
noines ni dignitaires; ils feront le signe de la croix sur eux-mêmes 
seulement, avec de l'eau bénite prise à l'aspersoir, qui leur sera pré
senté, et en s'avançant dans l'église ils ne béniront jamais le peuple. 

8. - La croix pectorale portée par les Protonotaires Participants 
dans les cérémonies pontificales sera en or avec une seule gemme; elle 
sera suspendue à un cordon de soie amarante mêlé d'or, orné en arrière 
d'un gland semblable. 

9. - La mitre qu'Hs porteront pendant les pontificaux sera de toile 
d'or (mais jamais précieuse), qu'ils feront alterner avec la mitre simple 
suivant le Cérémonial des évêques (i); aucune autre mitre que. la 
mitre simple ne leur sera permise aux jours de pénitence et aux céré
mouies des funérailles. Ils pourront avoir seulement une calotte noire 
sous la mitre. 

m. -A Rome et en dehors de Rome, lorsqu'ils devront célébrer une 
Messe basse avec quelque solennité, revêtus de l'habit prélalice, ils 

{l) I, XVII, n"" 2 et- 3. 
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tionem et gratiarum actionem persolvere poterunt ante altare, 
in genuflexorio pulvinaribus tantum instructo, vestes sacras ab 
altari assumere, aliquem clericum in Sacris assistentem habere, 
ac duos inferiores ministros. Fas erit prœterea Canonem et Pal
matoriam, Urceum et Pelvim cum Manutergio in lance adhibere. 
In aliis Missis lectis, a simplici Sacerdote ne differant, nisi in usu 
Palmatoriœ. In missis autem cum cantu, sed non pontificalibus, 
uti poterunt etiam Canone et Urceo cum Pelvi et lance ad 
Manutergium. 

i L -Testimonium autem exhibere cupientes propensœ volun
tatis Nostrœ in perinsignem hune cœtum, qui inter cetera prœla-. 
torum Collegia primus dicitùr et est in romana Curia, Protono
tariis Participanlibus, qui a Iocorum Ordinariis sunt exempti, et 
ipsisAbbatibus prreced unt, fa cuita lem facim usdeclarandi omnibus 
qui Missre ipsorum intererunt, ubivis celehrandre, sive in oratoriis 
privatis, sive in altari portatili, per ejusdem Missœ auditionem 
diei festi prœcepto rite planeque satisfieri. 

i2. - Protonotarius Apostolicus de numero Participantium, 
qui ante decimum annum ab adepto Protonotariatu Collegium 
deseruerit, aul qui a decimo saltem discesserit, et per quinque 
alios, juxta Xysti V Constitutionem, iisdem privi!egiis gavisus 
fuerit, inter Protonotarios ad instar eo ipso erit adscriptus. 

JI. - PROTONOTARII APOSTOLICI SUPRANUMERARII, 

i3. - Ad hune Protonotatiorum ordinem nemo tanquam 
privatus aggregabitur, sed iis tantum aditus fiel, qui Canonicatu 
potiuntur in tribus Capitulis Urbis Patriarchalium, id est Late
ranensis Ecclesiœ, Vaticanre ac Liberianre; itemque iis qui 
Dignitate aut Canonicatu potiuntur in Capitulis aliarum qua
rumdam extra Urbem ecclesiarum, quibus privilegia Protonota
riorum de numero Apostolica Sedes concesserit, ubique fruenda. 
Qui enim aut in propria 'tantum ecclesia vel diœcesi titulo Pro
tonotarii aucti sunt, aut nonnullis tantum Protonotariorum pri
vilegiis fuerunt honestati, neque Protonotariis aliisve Prrelatis 
Urbanis accensebuntur, neque secus habebuntur ac illi de quibus 
hoc in Nostro documenta nn. 80 et Si erit sermo. 
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pourront faire la préparation et l'action de grâces devant l'autel, sur 
un prie-Dieu orné seulement de coussins, prendre les vêtements sacrés 
à l'autel, avoir un clerc dans les Ordres sacrés comme assistant et deux 
ministres inférieurs. Il leur sera en outre permis de se servir du canon, 
du bougeoir~ de l'aiguière avec son bassin et du plateau pour l'essuie· 
mains. Aux autres Messes basses, ils ne diffèrent en rien des simples 
prêtres, si ce n'est par l'usage du bougeoir. Aux Messes chantées lion 
pontificalement, ils pourront aussi employer le canon, l'aiguière avec le 
bassin et le plateau pour l'essuie-mains. 
-u. - Désireux de donner un témoignage de Notre particulière 

bienveillance à ce corps très illustre, qui entre les autres collèges pré· 
latices est regardé comme le premier et l'est véritablement dans la 
Cour romaine, aux Protonotaires Participants, qui sont exempts des 
Or_dinaires des ·lieux et ont la préséance sur les Abbés eux-mênies, 
Nous accordons la faculté de déclarer à tous. ceux qui assisteront 
à leur Messe qu'il est entièrement et parfaitement satisfait au précepte 
du jour de fête par l'audition de cette même Messe, quel que soit le 
lieu où elle est célébrée, dans les oratoires privés comme sur un autel 
portatif. 

i2. - Le Protonotaire apostolique Participant qui quittera le collège 
avantladixième année de. son Protonotariat ou du moins l'abandonnera 
dès la dixième année, et qui, pendant cinq autres années, d'après la 
constitution de Sixte-Quint, aura joui des mêmes privilèges, sera par 
le fait même inscrit au nombre des Protonotaires ad instar. 

IJ. - PROTONOTAIRES ÀPOSTOLIQUES SURNUMÉRAIRES. 

t.3. - Dans cet ordre de protonotaires, personne ne pourra être 
admis à titre de simple particulier; mais ceux-là seulement pourront 
y entrer qui possèdent un Canonicat dans un des trois Chapitres des 
basiliques patriarcales de Rome, c'est-à-dire de l'église du Latran, du 
Vatican et de la basilique Libérienne; de même ceux qui seront en 
possession de quelque dignité ou canonicat dans les Chapitres d·e cer
taines autres églises hors de Rome, auxquelles le Saint-Siège a accordé 
pour en jouir partout les privilèges des Protonotaires di numero. Quant 
à ceux qui n'ont obtenu le titre de protonotaires que pour leur église 
Seulement ou leur diocèse propre, ou qui n'ont été honorés que de 
quelques privilèges des Protonotaires, ils ne compteront point parmi 
les Protonotaires ni parmi les autres Prélats urbains, et ils ;ne seront 
pas traités différemment de ceux dont il sera parlé dans Notre document 
aux numéros 80 et 81. 
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14. - Canonici omnes, etiam Honorarn, tum Patriarchalium 
Urbis, tum aliarum ecclesiarum de quibus supra, tamquam sin
guli, insignibus et Juribus Protonotariorum ne fruantur, nec 
gaudeant nomine et honore Prrelatorum, nisi prius a Summo 
Pontifice inter Prrelatos Domesticos per Breve adscripti sint, et 
alia servaverint qure infra num. ai dicuntur. Protonotarius 
autem ad instar, qui Canonicis ejusmodi accenseatur, eo ipso 
privilegia Protonotarii Supranumerarii acquiret. 

:Hi. - Protonotarii Apostolici Supranumerarii subjecti rema
nent proprio Ordinario, ad formam Concilii Tridentini ( f) ac 
eorum beneficia extra Romanam Curiam vacantia Apostolicre 
Sedi minime reservantur. 

l.6. - Habitum prrelatitium gestare valent coloris violacei, 
in sacris functionibus, ides! caligas, collare, talarem vestem cum 
cauda, nunquam tamen explicanda, neque in ipsis Pontificalibus 
celebrandis: sericam zonam cum duobus flocculis pariter sericis 
a lreva pendentibus, et Palliolum, seu Mantelletum supra Roc
chetum : insuper nigrum biretum flocculo ornatum coloris 
rubini: pileum item nigrum cum vitta serica, opere reticulato 
exornata, ejusdem rubini coloris, cujus coloris et serici erunt 
etiam ocelli, globuli, exiguus torulus, collum et anteriores extre
mitates vestis ac Mantelleti exornans, eorum subsutum, itemque 
reflexus (paramani) in manicis ( etiam Roccheti). 

f7. - Alio autem hab1tu uti poterunt, Prrelatorum proprio·, 
vulgo piano, in Congregationibus, conventibus, solemnibus 
audientiis, ecclesiasticis et civilibus, ides! caligis et collari .vio
lacei coloris, veste talari nigra cum ocellis, globulis, torulo ac 
subsuto, ut supra, rubini coloris, serica zona violacea cum laci
niis pariter sericis et violaceis, peramplo pallio talari item serico 
violaceo, non undulato, absque subsuto aut ornamentis quibusvis 
alterius coloris, ac pileo nigro cum chordulis et sericis flocculis 
rubini coloris. Communi habitu incedentes, caligas et collare 
violacei coloris ac pileum gestare poterunt, ut supra dicitur. 

f8. - Propriis insignibus seu stemmatibus imponere poterunt 
pileum cum lemniscis ac flocculis duodecim, sex bine, sex inde 
pendentibus, ejusdem rubini coloris, sine Cruce vel Mitra, 

(l) Sess. XXIV, XI. 
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!4. - Aucun des chanoines, même honoraires, soit des églises 
'patriarcales de Rome, soit des autres églises plus haut mentionnées, ne 
jouira, à titre privé, des insignes et des droits des Protonotaires, et il 
n'aura ni le titre ni les honneurs de ce!i Prélats avant qu'il n'ait été 
inscrit par un Brer du Souverain Pontife au nombre des Prélats 
domestiques et qu'il se soit conformé aux autres points indiqués au 
numéro 34. Le Protonotaire ad instar qui prendra rang parmi ces 
chanoines acquerra par le fait même les privilèges de Protonotaire 
surriuméraire. 

:lO. - Les protonotaires apostoliques surnuméraires demeurent 
soumis à leur propre Ordinaire dans la forme du Concile de Trente (1), 
et leurs bénéfices hors de la Curie romaine devenus vacants ne sont 
nullement réservés au Siège apostolique. 

1.6. - Ils peuvent porter dans les fonctions sacrées l'habit prélatice 
de couleur violette, c'est-à-dire les bas, le collaro, la soutane, dont la 
queue ne devra jamais être déployée même dans les fonctions pontifi
cales, la ceinture de soie avec deux glands en soie ég!J.lement e\ pen
dant à gauche, le manteau ou mantelletta sur le rochet ; en plus, la 
barrette noire avec une houppe rouge amarante; le chapeau sera aussi 
noir avec un ruban de soie orné d'une passementerie de cette même 
couleur amarante. Auront la même couleur et seront aussi de soie les 
boutonnières, les boutons, le petit liseré qui orne le cou et les bords de 
la soutane et du mantelet, la doublure de ces deux vêtements ainsi 
que les parements des manches (même celles du rochet). 

17. - Ils pourront se servir d'un autre habit, propre aux Prélats, 
vulgairement appelé piano, dans les Congrégations, assemblées, 
audiences solennelles, ecclésiastiques et civiles, c'est-à-dire les bas et le 
collaro violet, la soutane noire avec les boutonnières, boutons, filets, 
doublures, comme plus hautt de couleur amarante; la ceinture de soie 
violette avec les franges également en soie et violettes, le grand manteau 
en soie violette non moirée sans doublure ou quelque autre ornement 
que. ce soit d'une autre couleur et le chapeau noir avec les cordons et les 
glands de soie de couleur amarante. Pour ha~it ordinaire, ils pourront 
porter les bas et le collaro violet et le chapeau suivant ce qui a été dit 
plus haut. 

l.8. - Ils pourront placer au-dessus de leurs armoiries ou de leur 
écusson le c.hapeau avec les cordons et les douze glands, six pendant 
de chaque côté, de la même couleur amarante, sans croix ni mitre. 

(i) Sess. XXIV, c. :u. 
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19. - Habitum et insignia in choro Dignitares et Canonici 
Protonotarii gerent, prout Capitulo ab Apostolica Sede concessa. 
sunt; poterunt nihiiominus veste tantum uti violacea prrelatitia 
cum zona sub choralibus insignibus, nisi !amen alia vestis tan
quam insigne chorale sit adbibenda. Pro usu Roccbeti et Man
telleti in cboro attendatur, utrum brec sînt speciali indulto 
permissa; alias enim Protonotarius, prrelatitio babitu assistens, 
neque locum inter Canonicos tenebit, neque distributiones lucra
bitur, qure sodalibus accrescent. 

20. - Cappam laneam violaceam, pellibus ermellini hiberno 
tempore, restivo autem rubini coloris serico ornatam, induent 
in Cappellis Pontificis, in quibus locum babebunt post Protono
tarios Participantes. li vero Canonici Protonotarii qui Prrelati 
non sunt, seu nomine tantum Protonotariorum, non vero omnibus 
juribus gaudent, ut nn. i3 et 1~ dictum est, in Cappellis locum 
non habebunt, neque ultra limites pontificire concessionis 
babitu prrelatitio et piano, de quibus nn. 16 et 17, uti unquam 
poterunt. 

21. - Habitu prrelatitio induti, clericis quibusvis, Presbyteris, 
Canonicis, Dignitatibus, etiam collegialiter unitis, atque Prrelatis 
Ordinum Regularium, quibus Pontificalium privilegium non 
competat, antecedunt, minime vero Vicariis Generalibus vel Capi
tularibus, Abbatibus, et Canonicis Cathedralium collegialiter 
sumptis. Ad Crucem et ad Episcopum non genefleclent, sed tantum 
sese inclinabunt; duplici ductu thurificabuntur: item si sacris 
vestibus induti functionibus in choro adsistant. 

22. - Gaudent indulto Oratorii priva li domi rurique, ab Ordi
nario loci visitandi atque approbandi, in quo, etiam solemnio
ribus diebus (exceptis Paschalis, Pentecostes, Assumptionis 
B. M. V., SS. Apostolorum Petri et Pauli, necnon loci Patroni 
principalis festis) celebrare ipsi Missam poterunt, vel alius Sa· 
cerdos, in propriam, consanguineorum, affinium, familiarum et 
cohabitantium commoditatem, etiam ad prreceptum implendum. 
Privilegio autem altaris portatilis omnino carere se sciant. 

23. - Licet iisdem acta conficere de causis Beatificationis et 
Canonizationis Servorum Dei, quo \amen privilegio uti non 
poterunt, si eo loci alter sit e Collegio Protonotariorum Parti
cipantium. 

!M. - Rite eliguntur in Conservator~s Ordinum Regularium 
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19. - Les Dignités et les Chanoines Protonotaires porteront au 
chœur l'habit et les insignes que le Siège apostolique a concédés au 
Chapitre; ils pourront néanmoins se servir seulement de la soutane 
prélatice violette avec la ceinture sous les insignes du chœur, à moins 
cependant qu'il ne faille revêtir un autre vêtement comme insigne de 
chœur. Quant à l'usage du rochet et du mantelet, il faudra voir si ces 
ornements sont permis par un indult spécial, autrelilent le Protono
türe assistant en habit prélatice ne prendra pas rang Parmi les cha
noines et n'aura pas de part aux distributions faites à ses confrères. 

20. - Ils revêtiront la cappa de laine violette, fourrée d'hermine en 
hiver, ornée de soie amarante l'été, dans les Chapelles pontificales où 
ils prendront rang après les ·Protonotaires Participants. Mais les cha
noines Protonotaires qui ne sont pas Prélats, ou qui ont seulement le 
nom de Protonotaires sans jouir 'de tous les droits, suivant ce qui a été 
dit aux numéros 13 et 14, n'auront pas de place dans les Chapelles et 
ils n'auront jamais au delà des limites de la concession pontificale 
l'usage de l'habit prélatice et piano dont il fagit aux numéros f6 et 17. 

21. - Ceux qui sont revêtus de l'habit prélatice ont le pas sur. tous 
les clercs, Prêtres, Chanoines, Dignités, même réunis en collège, et sur 
les Prélats des Ordres réguliers n'ayant pas le privilège des pontifi-. 
<iaux; mais ils ne passent pas avant les Vicaires fiénéraux ou capitu
laires, les Abbés et les Chanoines des églises cathédrales, pris collégia
lement. Ils ne feront pas la génuflexion, mais une inclination seule
ment à la croix et â l'évêque; ils seront encensés de deux coups; il en 
sera de même si, revêtus des ornements sacrés, ils assistent aux fonctions 
du chœur. 

22:. - Ils pourront jouir, en ville et à Ja campagne, de· l'indult de 
l'oratoire privé, oratoire qui devra être approuvé et visité par l'Ordi
naife du lieu. Dans cet oratoire, il leur sera permis, même aux jours 
de solennilé (sauf aux fêtes de Pâques, de la Pentecôte, del' Assomption 
de la bienheureuse Vierge Marie, des saints apôtres Pierre et Paul, du 
patron prjncipal de l'endroit), de célébrer la messe, soit eux-inêmes, 
soU lin autre prêtre, pour leur propre commodité ou celle de 1 eurs 
parents, proches, familiers, commensaux, même pour remplir le pré
cepte. Qu'ils· sachent cependant qu'ils n'ont absolument pas le privilège 
de l'autel portatif. 

!3. - Il leur est permis de dresser les actes pour les causes de béa
tification et de canonisation des serviteurs de Dieu s'il n'y a pas un 
autre Protonotaire appartenant au collège des Protonotaires Participants• 

il. - C'est à juste titre qu'.ils sont choJsis comme cons~~vateurs des 
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aliorumque piorum Institutorum, in Indices Synodales, in Com
missariQs et Judices Apostolicos etiam pro causis beneficialibus 
et ecclesiasticis. 

Item apnil ipsos professionem Fidei recte emittunt, qui ex 
officio ad eam adignntur. 

Ut autem juribus et prrerogativis, hic et num. 23 expressis, 
frui possint .Canonici Protonotarii in S. Theologia aut in 1ure 
Canonico doctorali laurea insigniti sint oportet. 

25. - Extra Urbem, et impetrata venia Ordinarii loci, cui erit 
arbitrium eam tribuendi quoties et pro quibus Solemnitatibus 
voluerit, atque.obtento etiam consensu Prrelati ecclesiœ exemptre, 
in qua forte celebrandum sil, pontificali ritu Missas et Vesperas 
aliasque sacras functiones peragere poterunt. Quod functiones 
attinet collegialiter, sen Capitulo prresente, celebrandas, a pro
priis Constitutionibus, de Ordinarii consensu, provideatur, juxta 
Apostolica Documenta. 

26". - Ad ecclesiam accedentes, Pontificalia celebraturi, ab 
eaque recedentes, habitu prrelatitio induti, supra Mantelletum 
Crucem gestare possunt pectoralem (a qua aliàs abstinebunt) : 
et nisi privatim per aliam portam ingrediantur, ad fores eccle
sire non excipientur ut Ordinarius loci, sed a Creremoniario et 
duobus clericis, non !amen a Canonicis sen Dignitatibus: seipsos 
tantum aqua lustrali signabunt, tacto aspersorio sibi porrecto, 
et per ecclesiam procedentes populo numquam benedicent. 

27. - Pontificalia agent ad Faldistorium, sed vestes sacras.in 
sacrario assument et deponent, qure in Missis erunt: 

a) Caligre et sandalia serica cum orre textu ex auro; b) Tuni
cella et Dalmatica; c) Crux pectoralis sine gemmis, e chordula 
serica ru/Jini ex integro coloris pendens, àuro non intertexta, 
simili tlocculo retro orna ta; a) Chirothecre sericre, sine ullo opere 
phrygio, sed tantum orre textu auro distinctre; e) Annulus cum 
unica gemma; n Mitra ex serico albo, sine_ ullo opere phrygio, 
sed tantum cum orre textu ex auro, et cum laciniis similiter 
aureis, qure cum simplici ex lino alterna ri poterit, juxta Crerem. 
Episcopor. (f); hrec vero simplex, diebus pœnitentialibus et in 

(1) I, XVII, nn. 1 et 3, 
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Ordres réguliers et"des autres pieux Instituts, comme juges synodaux, 
commissaires et' juges apostoliques même pour les causes béndidale5 
et ecclésim;tiques. De même _ils agissent suivant les règles eu ri•cevant 
la profession de foi de ceux qui, par leur orfice, sont tenus de- l'é111ettre. 
Mais, pour jouir de ces droits et prérogatives mentionnes ici et au 
numéro 2:3, les chanoines Protonotaires 'd1:3vront être docteurs en théo
IOgie ou en droit canonique. 

J5. - Hors de Rome, après avoir demandé la permission â l'Ordi
naire du lieu, qui pourra l'accorder toutes les fois qu'il voudra et pour 
les solennités qu'il voudra, après avoir obtenu encore le consentement 
du Prélat de l'église exempte dans laquelle ils devraient célébrer, ils 
poutront. célébrer sous le rite pontifical la Messe et les Vêpres et les 
autres fonctions sacrées. Pour ce qui touche aux fonctions qui doivenl 
~tre célébrées collégialement ou en présence du Chapitre, il y a été 
pourvu par des Constitutions propres, du consentement de l'Ordinaire, 
suivant les documents apostoliques. 

26. - Quand ils se rendent à une église pour y célébrer les pontifi
caux, de même que lorsqu'ils la quittent, revêtus de l'habit prélatice, 
ils peuvent porter la croix pectorale sur la mantelletta, ce dont ils 
s'abstiendront en toute autre circonstance. A moins qu'ils n'entrent par 
une autre porte comme simples particuliers, ils ne seront pas reçus à la 
porte principale de l'église comme l'Ordinaire du lieu, mais par un 
cérémoniaire et deux clercs qui ne seront cependant ni Chanoines, ni 
Dignités; ils feront le signe de la croix sur eux-mêm0s seulement, avec 
de l'eau bénite prise à l'aspersoir, qui leur sera présenté, et, lorsqu'ils 
s'avanceront dans l'église, ils ne béniront jamais le peuple. 

!7. - Ils officieront pontilicalement au faldistorium, mais c'est à la 
sacristie qu'ils prendront et déposeront les· ornements sacrés. Pour la 
messe, ces ornements seront: 

a) Les bas ot les sandales de soie avec un galon d'or; b) la tunicelle 
el la dalmatique; c) la croix pectorale sans gemme, suspendue à un 
eordon de soie qui sera en entier de couleur amarante sans mélange 
d'or, orné en arrière d'un gland semblable; d) les gants de soie, sans 
orfroi, ornés seulement d'un galon d'or; e) l'anneau avec une seule 
gemme; f) la mitre de soie blanche sans orfroi avec seul~ment un galon 
d'or, et les frailges des fanons également en or; ils pourront faire 
alterner cette rilitre avec la mitre simple delio,suivantles pre.:1criptions 
llu Cérémonial dos évêques (i), mais ils n'emploieront que cette mitre 

(t) I, XVII, n"' 2 et 3. 
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exseqniis una adhibebitnr; g) Canon et Palmatoria, a qua absti
nenùurn coram Ordinario seu majori; h) Urceus et Pelvis cum 
Mantili in lance; i) Gremiale. 

28. - In Vesperis solemnihus (post quas benedictionem non 
impertientur) aliisque sacris runctionibus pontificaliter cele
brandis, Milra, Cruce peclorali, Annulo utenlnr, ut supra. 
Pileolus nigri dumlaxat coloris, nonnisi sub Mitra ab èis poterit 
adhiberi. 

~9. - In pontificalibus functionibus eisdem semper interdi
citur usus throni, pastoralis baculi et cappai; in Missis autem 
pontificalibus, septimo canùelabro super allari non utuntur, nec 
plurium Diaconorum assistentia; Presbyterum assistentem plu
viali indutum habere polerunt, non \amen coram Episcopo 
Ordinario aut alio Praisule, qui ipso Episcopo sil major; intra 
Missam manus lavabunt ad Ps. Lavabo tantum. Loco Dominus 
Vobiscum, nunquam dicent Pa.r; vobis; trinam benedictionem 
impertientur nunquam, nec versus illi praimittent Sit nomen 
Domini et Adjutorium, sed in Missis tantum pontificalibus, Mitra 
cooperti, canlabunt formulam Benedicat vos, de more populo 
benedicentes: a qua benedictione abstinebunt assistente Episcopo 
loci Ordinario aut alio Praisule, qui ipso Episcopo sil major, 
cujus erit eam impertiri. Coram iisdem, in pontilicalibµs cele
brantes, Mitra simplici solummodo utantnr, et dnm illi sacra 
sumunt paramenta, auUolium petunt vel ab eo recedunt, stent 
sine Mitra. 

30. - De s.peciali comm,ssione Ordinarii, Missam quoque pro 
. Jèfunctis pontificali ritu celebrare poterunt Protonotarii Supra
nurnerarii, cum Absolutione in fine, Mitra linea utenles; nun
quam \amen eamdem Absolutionei\i impertiri illis fas erit, post 
Missam ab alio celebratam; quod jus uni reservatur Episcopo 
loci Ordinario. 

31. - Romai et extra, si ad Missam lectam cum aligna sol'em
nitate celebrandam accedant, habitu prailatitio induti, praipa
rationem et gratiarum ac\ionem persolvere poterunt ante altare 
in gennflexorio pulvinaril:ms tantum inslructo, vestes sacras ab 
altari assumera (non tamen Crucem pectoralem el Annulum) 
aliquem clericum in Sacris assistentem habere, ac duos inferiores 
ministros; Canonem et Palmatoriam, Urceum et Pelvim cum 
Manutergio in lance adhibere; sed ante;. Communia manus n& 
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simple aux jours de pénitence et aux funérailles; g) le canon et le 
bougeoir, mais ils ne se serviront pas de ce dernier en présènce de 
l'Ordinaire ou d'un Prélat majeur; h) l'aiguière et le bassin àvec la 

- serviette sur un plateau; i) le grémial. 
!8. - Aux Vêpres solerinelles (après lesquelles ils ne donneront pas 

la bénédiction) et dans les autres fonctions sacrées célébrées pontifica
lemeat, ils se 'Serviront de la mitre, de la croix pectorale, de l'anneau, 
suivant ce qu'il a été dit plus haut. Ils pourront avoir une ·calotte 
noire, mais seulement sous la mitre. 

%9. - Dans les fonctions épiscopales, leur sont toujours interdits le 
trône, la crosse et la cappa; aux Messes pontificales, ils n'auront pas 
non plus le septième chandelier à l'autel, ni l'assistance de plusieurs 
dia.cres; ils pourront avoir un prêtre assis tant en chape, mais non en pré
sence de l'évêque Ordinaire ou d'un autre Prélat supérieur à l'évêque; au 
cours de la Messe, ils se laveront les mains seulement au psaume Lavabo. 
Au lieu de Dominus vobiscum, ils ne diront jamais Pax vobis; jamais 
ils ne donneront de triple bénédiction, jamais ils ne diront avant la 
bénédiction Sit nom.en Domini et Adju,torium, mais aux seules Messes 
pontifiqales, étant couverts de la mitre, ihi chanteront la forff1:ule Bene
dicat vos, en bénissant le peuple à la maniêre accoutumée. ils s'abs-
tiendront de cette bénédiction quand se trouveront présents l'évêque 
Ordinaire du lieu ou un autre Prélat supérieur à l'évêque auqùel il 
appartient de la donner. Lorsque, en présence de ces mêmes Prélats, 
ils feront les pontificaux, ils ne se serviront que de la mitre simple, et 
lorsque les Prélats prendront les ornements s;icrés, se rendrout à Jenr 
,trône ou le quitteront, ils se tiendront debout sans mitre. 

30. - Avec une Commission spécialr. de !"Ordinaire, les Protono~ 
t.àires surnuméraires pourront ans si célébrer 11ontificelement le Me,sse 
pour les défunt:s avec l'absonte à la fin, mais en se servant df! la mitre 
de lin. Jamais il ne leur sera permis de donner cette absouteaprè~ une 
Messe célébrée par un autre; c'est là un drryit réservé au seul évèque, 
Ordinaire du lieu. 

3i. - A Rome et hors de Rome, s'ils· doivent célébrer une Messe 
basse avec quelfJ.ue sole'.lnit-é, revêtus de l'habit prélatice, ils pourront 
faire la préparation et l'action de grâces devant l'autel, sur un 1•rie
Dieu orné seulement de coussins; prendre les ornements sacrés a l'nute 
(mais ils n'auront ni croix pectorale ni anneau), avoir un clerc dans les 
Ordressacréscommeassistantet deux ministrds inrérleurs. Us se-ser\·iront 
du canon, du bougeoir, de J'aig11i.ère et du tJassiu avec le pl a.tenu pour 
l'esFuie•main, mais avant let. de la CommunWn ils ne se laveront ·pas 
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lavent. In aliis Missis lectis a simplici Sacerdote ne ditîerant, 
nis1 in usu palmatorire : in Missis autem cum cantu, sed non 
pontilicalibus, uti poterunt etiam Canone, Urceo cum Pelvi, ac 
lance ad Manutergium, nisi ex statutis vel consuetudine in pro
pria ecclesia hrec prohibeantur. 

32. -Canonico Protonotario Apostolico Supranumerario Pon
tificalia peragere cum orna mentis ac ritu superius enunciatis fas 
non erit, nisi infra terminos proprire diœcesis; extra autem, 
noilnisi ornatu et ritu, prout Protonotariis ad instar, ut infra 
dicetur, concessum est. 

33. - Cum !amen Canonicos trium Patriarchalium Urbis, ob 
earumdem prrestantiam, œquum sit excellera privilegiis, eo vel 
mag-isquod in Urbe,obSumrni Pontificis prresentiam,Ponlificalium 
privilegiurn exercere nequeunt, illis perrnittitur, ut in ecclesiis 
totius terrarum orbis, impetrata Ordinariorum venia, ac Prre
sulum ecclesiarum exemptarum consensu, Pontificalia agant cum 
ritu atque ornarnentis nn. 27, 28, 29 recensitis. Insuper, licet 
aliquis ex ipsis inter Prrelatos nondum fuerit adsoriptus, Palma
toria semper, etiarn in privatis Missis uti poterit. 

3\. - Recensita hactenus privilegia illa sunt quibus dumtaxat 
Protonotarii Apostolici Supranumerarii fruuntur. Verurn, cum 
eadem colleçtive cœtui Cauonicorum conrerantur, Canonici ipsi, 
tamquam singuli, iis uti nequibunt, nisi Prrelati Urbani fuerint 
nominati et anlea sure ad Canonicatum vel Dignitatem promo
tionis et auspicatre jam possessionis, atque inter Prrelatos aggr-e. 
gationis, ut num. f4 dicitur, testimonium Colle~io Protonota
riorum Participantium exhibuerint; coram ipsius Collegii 
Dècano, vel perse vel per legitimum procuratorem, Fidei pro
fessionem et fidelitatis jusjurandum de more prresti terint, ac de 
his postea, exhibito docutnento, proprium Ordinarium certiorem 
fe,·eriut. Quibus explelis, eorum nomen in sylloge Protonota
riorurn Apostolicorum recensebitur. 

35. -Canonici ecclesiarum extra Urbem, qui ante Nostri hujus 
documenti Motu Propl'io e,liti pu!Jlicationem, privile~,a Proto
notariorum, una eum Canonkatù, sunt assequuti, ab expedi
tione Brevis, de quo supra, num. H, dispensatur; jusjuranùum 
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]es mains. Aux autres Messes basses, ils ne diffèrent des simples prêtres 
que par l'usage du bougeoir. Aux Messes·chantées non pontificalement, 
ils out droit aussi au canon, à l'aiguière avec le bassin et le pfoteau pour 
l'ess.uie-main, à moins que les statuts ou la coutume de leur église 
propre ne s'y opposent. 

32. - Un chanoine, Protonotaire apostolique surnuméraire, n'aura 
la permission de faire les pontificaux avec leS ornements et les céré. 
manies indiqués plus haut que dans les limites de aon diocèse propre; 
hors du diocèse, il se conrormera pour les ornements et les cérémonies 
aux concessions faites aux Protonotaires ad instar suivant ce qui sera 
dit plus bas. 

33. - Comme il est juste cependant que les chanoines des trois églises 
patriarcales de Rome, â cause de l'éminence de ces églises, jouissent de 
privilèges qui l'emportent sur les autres, et que, d'autre part, dans 
Rome, à cause de la présence du Souverain Pontife, ces chanoines ne 
peuvent user du privilège des ponti fi eaux, il leur est permis dans 
toutes les églises du monde, avec la permission de l'Ordinaire el le 
consente~ent des Prélats des égHses exemptes, de célébrer les ponti
ficaux avec le rite et les ornements indiqués aux numéros 27, 28 et ~9. 
De plus, alors même qu'un de ces chanoines ne serait pas inscrit parmi 
les Prélat'S, il pourra toujours se servir du bougeoir, même aux Messes 
privées. 

3\. - Les privilèges dont il a été fait mention jusqu'ici sont propres 
aux seuls Protonotaires apostoliques surnuméraires. Mais lorsque c'es 
mêmes privilèges sont conrérés collectivement â. un corps de chanoines, 
les chanoines eux-mêmes, pris individuellement, ue pourront en jouir 
à moins qu'ils n'aient été nommés Prélats romains et qu'ils n'aient au~ 
paravant fourni au collège des Protonotaires participants une preuve 
de leur promotion à un Canonicat ou à une Dignité, de leur possession 
déjà présumée de ce titre et de leur agrégation parmi les Prélats, comme 
il est dit au numéro -14. 11s devront aussi, au préafable, faire, suivant 
la coutume, leur profossion de foi et prèter serment de fidélité ou par 
eux-mêmes, ou par légitime procuration, entre les mains du doyen du 
collège mème et fournir ensuite de tout cela une attestation à l'Ordi~ 
naire du lieu. Toutes ces formalitr.s accomplies, leur nom sera inscrit 
au tableau des Protonotaires apo:;toliques. 

30. - Les chanoines des églises en dehors de Rome qui, avant la 
pu bliwtion de ce document, sous forme de Motu proprio, ont obtenu 
les privilèges des· Protonotaires. en même temps que leur crinoniciit, 
sont dispeosés de l'expédition du Brnf dont il est parlé au numéro 14. 
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!amen fidelitatis coram Ordinario suo prœslabunt infra duos 
menses. 

36. - Collegialiter tamquam Canonici pontificalibus, func
tionibus, juxta Creremoniale Episcoporum, sac ris veslibus induti 
adsistentes non alia Mitra utantur, quam simplici, nec unquam 
hoc et ceteris fruantur Protonotariorum insignibus et privilegiis 
extra propriam ecclesiam, nisi in diplomate concessionis aliter 
haheantur. Canonicus tamen, qui forte ad ordinem saltem Sub
diaconatus non sil promotus, neque in choro cum aliis Mitra 
unquam utatur. In functionibus autem prœdictis inservientem 
de Mitra non habebunt, prou! in Pontificalibus uni Celebranli 
competit. Qui in Missa solemni Diaconi, Subdiaconi aut Presby
teri assistentis munus agunt, dum Dignitas, vel Canonicus, aut 
aller Privilegiarius pontificaliter celebrant, Mitra non ulentur; 
quam tamen adhibere poterunt Episcopo solemniter celebrante, 
ut dictum est de colleg.ialiter adsistentibus, quo in casu, .cum 
ministrant, a:ut cum Episcopo operantur, maneant detecto capite. 

37. - Protonotarius Supranmherarius defunctus efferri aut 
tumulari cum Mitra non poterit, neque bœc ejus feretro imponi. 

38. - Ne autem Protonotariorum numerus plus œquoaugeatur, 
prohibemus, ne in posterum in ecclesiis, de quibus supra, Cano
nici Honorarii, sive infra, sive extra Diœcesim degant, binas 
partes excedant eoru.m, qui Capitulum jure constituunt. 

39. - Qui secus facere, aliisve, prœter memorata, privilegiis 
et juribus uti prœsumpserint, si ab Ordinario semelet bis admo
niti non paruerint, eo ipso Protonotariatus titulo, honore, 
juribus et privilegiis, tamqnam singuli, p-rivatos se noverint. 

~O. - Sciant prœterea, se, licet forte plures una simul, non 
tamquam unius ecclesiœ Canonici, sed tamquam Protonotarii 
conveniant, :µon idcirco Collegium prrelatitium constituere; vèrum 
quando una cum Protonotariis de numero Participantiuni concur
runt,v. gr. in PontificiaCappella, tune quasi unumcorpuscumipsis 
effecti censentur, sine ullo tamen amplissimi Collegii prœjudicio, 
ac servatis ejusdem Cappellm et Familüe Pontificia, consuetu
dinibus. 

1'l. - Si quis (exceptis Canonicis trium Patriarchalium 
Urbis) quavis ex causa Dignitatem aut Canonicatum dimittat, cui 
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Cependant, ils prêteront le serment de fidélité devant leur Ordinaire, 
dans l'espace d.e deux mois. 

36. - l\éunis en collège comme les chanoines qui, d'après le Céré
monial des évêques, a~sistent aux fonctions pontificales revêtus d'orne
ments sacrés, qu'ils ne se servent d'aucune autre mitre que de la mitre 
simple. Us ne jouiront jamais de cet insigne pas plus que des autres 
insignes et privilèges .des Protonotaires, en dehors de leur propre_ 
église, â. moins qu'il ne soit statué autrement sur le diplôme tle con
cession. Cependant, un chanoine qui, par hasard, ne serait pas sous
diacre, ne se servira jamais de la mitre au chœur avec les autres. Dans 
les fonctions susdites, ils n'auront pas de porte-mitre, p1lisque, dans 
Jes cérémonies pontificales, ce ministre ne convient qu'au seul célé· 
brant. Ceux qui, â la messe solennelle, remplissent les fonctions de 
diacre, sous-diacre, ou prêtre assistant, ne pourront user de la mitre 
si c'est une Dignité, un Chanoine ou autre jouissant.des privilèges, qui 
célèbre pontificalement. Ils la pourront prendre cependant si l'évêque 
célèbre solennellement, comme il a été dit de ceux qui assistent réunis 
en collège. Dans ce cas, lorsqu'ils servent l'évêque ou agissent avoo 
lui, ils restent tête découverte. 

37. - Un Protonotaire surnuméraire défunt ne pourra être enseveli 
avec la mitre et celle-ci ne pourra être placée sur le cercueil. 

38. - Afin que le nombre des Protonotaires ne soit pas augmenté 
plus qu'il n'est juste, nous défendons qu'à l'avenir; dans les églises 
dont il a été question plus haut, les Chanoines honoraires, soit au 
dedans soit au dehors du diocèse, excèd·ent la moitié de ceux qui, de 
droit, constituen.t le chapitre. · 

39. - Ceux qui oseraient agir autrementr user d'antres privilèges 
et droits que ceux que nous avons rappelés, et refuseraient d'obéir 
après deux avertissements de !'Ordinaire, seront, par le fait même, 
privés du titre, des honneurs et des droits du Protonotariat • 

. lO. - Si, par hasard, ils se trouvent plusieurs ensemble, assemblés 
non comme chanoines d'une église, mais comme Protonotaires, ils 
doivent savoir qu'ils ne constituent pas pour cela un collège prélatice1 

mais quand ils se trouvent réunis aux Protonotaires Participants (di 
numero), comme par exemple â une chapelle pontificale, alors ils sont 
considérés comme ne formant qurun corps avec ces Protonotaires, mais 
san'S aucun préjudice de ce très noble ·collège et en gardant lea COU· 

tomes de la chapelle el de la famille pontifieale, 
41 .. - Si quelqu'un (à l'exception des Chanoines des trois égli'Ses 

palriarcales de Rome), pour quelque motif que ce soit, résilie nno 
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titulus, honor et prairogativ,e Protonotarii Aposlolici Supranu
merarii aùnexa sint, ab ejusmodi titulo, honore et prrerogativis 
statim decidet. Q11i vero Pontiflcium Breve inter Prailatos aggre
gationis obtinuerit, horum tantum privilegiisdeinceps perfruetur. 

III. - PROTONOTARII APOSTOLICI AD INSTAR, 

42. - Inter Protonotarios A)lostolicos ad instar Participantium 
illi viri ecclesiastici adnumerantur, qui bus Apostolica Sedes hune 
honorem conferre voluerit, ac prrelerea Dignitates et Canonici 
alicujus Capituli praistantioris, qnibus collegialiter titulus et 
privilegia Protonotariorum, cum additoadinstar, ubiqueutenda, 
fuerint ab eadem Apostolica Sede collata. Canonici enim, qui 
aut in propria tantum ecclesia vel diœcesi titulo Protonotarii 
acti sunt, aut nonnullis tantum Protonotariorum privilegiis 
fuerUnt honestati, neque Protonotariis aliisve Pr,elatis Urbanis 
accensebuntur, neque secus habebuntnr ac illi de quibus hoc 
in Nostro"documento nn. 80 et 8:l erit sermo. 

43. - Qui Protonotarii Apostolici ad instar tamquam singuli 
juribus honorantur, eo ipsu sunt Prailati Domus Pontiftciai; qui 
vero ideo sunt Protonotarii quia aliéujus ecclesia, Canon ici, Pr,e
latis Domesticis non adnumerantur, nisi per Breve Pontificium, 
ut num. 14 dictum est. Omnes Protonotarii ad instar subjecti 
remanent, ad juris tramitem, Ordinario loci. 

44. - Beneficia illorum, qui Protonotarii ad instar tituto et 
honore gaudent tamquam Canonici alicujus Capituli, si vacent 
extra Romanam Curiam, Apostolic,e Sedi minime reservantur. 
Benelicia vero eorum, qui tali titulo et honore fruuntur, tan
quam privata persona, non poterunt nisi ab Apostolica Sede 
conferri. 

45. - Quod pertinet ad habitum pra,latitium,pianumet com
munem, stemmata et choralia insignia, habilum et locum in 
Pontificia Cappella, omnia observabunt, uti supra dictum est de 
Protonotariis Supranumerariis, nn. :l6, :l7, :l8, :l9, 20. 

46. - lisdem juribus gaudehnnt, praicedentiai, privali ora
torii, conficiendi acta Beatificalio11is et Canonizationis, passivre 
elertionis in Conserva tores, cete1 isque; item recipienùre Fidei 
professionis, reverentia, ad Crucem, thurificationis, quibus om-
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Dignité ou un Canonicat auxquels sont altachés le litre, les honneurs 
et les prérogatives de Protonotaire apostolique surnuméraire, il perdra 
aussitôt ce titre, ces honneurs et ces droits. Mais ceux qu'un Bref pon
tifical aura agrégés aux Prélats jouiront ensuite des privilèges de ces 
derniers seulement. 

Ill. - PROTONOTAIRES APOSTOLIQUES « AD INSTAR ». 
6.2. ~ Font partie des Protonotaires apostoliques ad instar Partici

pantium les ecclésiastiques auxquels le Siège Apostolique a voulu con
férer cet honneur et aussi les Dignités et Chanoines de quelque cha
pitre plus éminent auxquels le Siège apostolique a accordé collégialement 
le titre et les privilèges de Protonotaires, avec l'addition ad instar et la 
pP.rmission d'en jouir partout. Car les Chanoines qui, soit dans leur 
propre église seulement, soit dans leur diocèse, ont le titre de Protono
taires ou ne sont honorés que de quelques•uns seulement des privilèges 
des Protonotaires, ne seront pas mis au nombre des Protonotaires ou 
des autres Prélats rom~ins et ne seront pas traités autrement que ceux 
dont il sera question. dâns notre document aux numéros 80 et 81. 

43. - Les Protonotaires apostoliques ad instar qui jouissent de leurs 
droits à titre personnel sont, par le fait même, Prélats de la Maison pon
tificale~ mais ceux qui ne sont Protonotaires qu'en raison de leur qua
lité de Chanoines d'une église, ceu1Aà ne sont point rangés parmi les 
Prélats domestiques, sinon par Bref pontifical, comme il est dit ·au 
numéro 14. Tous les Protonotaires ad instar demeurent soumis, selon 
la forme du droit, à !'Ordinaire du lieu. 

,U, - Les bénéfice~ vacants de ceux qui jouissent du titre et des 
honneurs de Protonotaires ad instar, en tant que Chanoines d'un Cha· 
pitre, si ces bénéfices sont hors de la Curie romaine, ne sont nullement 
réservés au Siège apostolique. Mais les bénéfices de ceux qui jouissent 
de ce titre et de cet honneur, en, tant que personnes privées, ne pourront 
être conférés que par le Siège Apostolique. 

M). - Pour ce qni est de l'habit prélatice, piano et commun, les 
armoiries et insignes de chœur, l'habit et la place dans les chapelles 
pontificales, ils observeront tout ce qui a été dit des Protonotaires sur· 
numéraires aux nos 16, i7, 18, 19, 20. 

46. - Ils jouiront des mêmes droits de préséance, d'oratoire privé, de 
rédaction des actes de béatification et de canonisation, .d'élection des 
Conservateurs, etc.; il en est de même pour ce qui est de recevoir, 
les professions de foi, du salut à la croix, de l'encensement et de tous 
les droits dont jouissent Jes ProtonotaiL·es surnumérairas, comme il 
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nihus fruuntur Prolonotarii Supranumerarii. ut supra nn. 21, 
22, 23, 2i, ac iisdem sub conditionibus. 

47.- De venia Ordinarii et Prresulis consensu Ecclesire exem
ptre, extra Urbem, Missas, non tamen de requie, ponlificali ritu 
et ornatu celebrare poterunt, prou! supra notatur, ubi de Proto
notariis Supranumerariis, nn. 25, 26, 27, 28, 29; verum bis 
legilms: .Nec Faldistorio nec Gremiali unquam utantur, sed una 
·cum Ministris in scamno, cooperto panno coloris diei, sedeant; 
caligis et sandaliis utantur sericis tantum, cum orre textu item 
serico flavi coloris ornato, et· simili ter sericis chirothecis sine 
alio ornamento; Mitra simplici ex serico damasceno, nullo orna
mento, 'ne in oris quidem distincta, euro rubris laciniis ad villas. 
Extra Cathedrales Ecclesias tantum, assistentem Presbyterum 
halJere polerunt pluviali indutum, dummodo non assista\ Epi
scopus Ordinarius aut alius Prresul ipso Episcopo màjor. Crucem 
pectoralem auream sine gemmis p;erent, appensam funiculo 
serico violacei ex integro coloris, auro rwn intertexto. Omnia, 
qure in Missa cantanda vel legenda sunt, nunquam ad scamnum, 
sed ad altare cantabunt et legent. Manus infra Missam lavent 
tantum ad Ps. Lavabo. 

48. - Poterunt insuper, pariter extra Urbem, de venia Ordi
narii et cum Prresulis eeclesire exemptre consensu, Mitra, Cruce 
pectorali et Annulo ornati, ad scammun, more Presbyterorum, 
celebrare Vesperas illius festi, cujus Missam ipsi pontificaliler 
acturi sint, vel peregerint (absque benedictione in fine1. Iisùem 
ornamentis eodemque ritu uti licebit, de speciali tamen commis
sione Ordinarii, in Vesperis festi, cujus Missa in pontificalibus 
ab alio quolibet Prrelato celebretur, itemqne in benedictione cum 
Sanctissimo Sacramento solemniter (non tamen trina) imper
tienda, in Processionibu.;, et in una ex quinque absolutionibus 
in solemnioribus exsequiis, de quibus in Pontificali Romano. 

49. - Romre Missam lectam, aliqua cum solemnitate cele
brantes, si prrelatitio habitu sint induti, ea retineant, qure de 
Protonotariis Supranumerariis n. 31 constituta sunt; extra 
Urbem, de speciali tamen commissione Ordinarii, eodem modo 
se gerent; aliis in Missis et functionibus, tanquam Prrelati 
Domestici, ut n. 78, Palmatoriam tanlum, si velint, adhibeant. 

!îO. - Qui Canonicorum cœtui adscriptus, cui hactenus recen
sita Protonolariorum ad instar privilegia concessa sint, tanquam 
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est marqué aux numéros il, 22, !3, 2&, et sous les mêmes oonditions • 
. &.7. - Avec Ja per:mission de l'Ortlinaire et le consentement du Prélat 

de l'église exempte, ils pourront, hors de R~me, célébrer la Messè pon
tifica!ement, mais non la Mes.se de Requiem, en suivant ce qu'il est dit 
des Protonotaires surnuméraires, aux numéros 25, 26, 27, 28, 29. Mais 
ils observeront les points suivants: Ils ne se serviront jamais d n (aldis
toriumetdugrémial,mais ils s'assiéront avec les ministres,à la banquette, 
couverte d'un tapis de la couleur du jour; les bas et les sandales seront 
·de soie seulPment et bordés d'u11 galon de soie jaune; de même les 
gants seront de soie et sans aucun autre ornemeut; ils auront la mitre 
simple de damas de soie, sans aucun ornement, pas même sur les bords. 
et les franges des fanoru seront rouges. Hors des églises cathédrales. seu~ 
lement, ils pourront avoir un prêtre assistant en chape, pourvu qu'il 
n'y ait prtlsents ni l'évêque Ordinaird', ni un autre Prélat supérieur 
à l'évê11ue. La croix pectorale qu'ils portèront sera d'or, sans gemme. 
suspendue à un cordon de soie. qui sera dans son enti·er de couleur vio
lette saos aucun mélange d'or. Tout ce qui, à la Messe, doit être chanté 
ou lu, ce n'est jamais à la banquette, mais à l'autel qu'ils le chanteront 
ou liront. Au cours de la Me:3se, ils ne se laveront les inains qu'au 
psaume Lavabo . 

. 48. - De plus, également hors de Rome, avec la permi:ssfon de l'Or~ 
dinaire et le consentement du Prélat de l'église exempte, ils pourront, 
parés de la mitre, de la croix pectorale et de l'anneau, célébrer à la. 
banquette, à la manière des prêtres, les Vêpres de la fête dont ils doivent 
chanter pontificalement la Messe (sans bénédiction à la fin). Ils pourront 
user des mêmes ornements et cérémonies, mais avec une Commission 
spéciale de !'Ordinaire, aux. Vêpres d'une fète dont la M,e5se aurait été 
cé-lébrée pontificalement par tout auire Prélat, aux bénédictions solen.
nelles du Trè:, Saint SaCr'em1mt (bénJdiction qu'ils ue domreront jamais 
triple), aux processions et aux runérailles solennelles, pour l'une des 
cinq.absoutes dont il est parlê dans le Pontific11l romain. 

4,9. - A Rome, pour les Messes basses qu'ils célébreront avec quelque 
solennité, ·s'ils sont revêtus de l'habit prélatice, qu'ils observe-nt tout' 
ce qui a été établi pour li"s Protonotaires surnuméraires au numéro 31; 
hors de Home, mais avec une commission spéciale de· l'Ordinaire, ils: 
pourront agir de même; aux autres Messes basses et fonctions, il:3 pour

. ront, s'ils le veulent, user seulement du bougeoir comme il ·est dit au 
numéro 78 des Prélâts domestiques. 

50. - Celui qui ferait partie d'un Corps de Chanoines jouissant des 
privHèges des Protonotaires ad instar, privilèges dont il à été fait men-
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privata persona iisdem nti velit, prius Breve Pontificium, ut 
diciturnn. H et 43, de sua inter Prrelatos Domesticos agl(regatione 
servatis servandis, obtinelll, simulque sure ad Canonicatum vel 
Dignitatem promotionis, initreque possessionis ac inter Prœlatos 
aggregationis testimonium Collegio Protonotariorum Participan
tium exhibeat. 

Tum coram ipsius Collegii Decano, vel per se vel per legi
timum procuratorem, Fidei professionem ac fidelitatis jusju- . 
randum, de more, prœstet; de his denique exhibito documento 
proprium Or<linarium certiorem. facial. 

Qui vero tanquam privata persona hujusmodi titulum rite 
fuerit consecutus, non ante privilegiis eidem titulo adnexis uti 
poterit, quam legitimum sure nominationis testimonium memo
rato Collegio exhibuerit, Fidei professionem et fidelitatis jusju
randum, uti supra, ediderit, de hisque omnibus authenticum 
documentum suo·Ordinario attulerit. 

Hrec ubi prrestiterint, eorum nomen in sylloge Protonotario
rum recensebitur. 

of. - Qui ante bas Literas, lllotu Proprio editas, juribus gau
debant Protonotarii ad instar, tamquam alicujus Ecclesire Cano
nici, a postulatione Brevis, de quo in superiori numero, dispen
santur, quemadmodum et a jurejurando, ut ibidem dicitur, 
prrestando, quod !amen proprio Ordinario infra duos menses 
dabunt. 

52. - Habitum et insignia in choro Dignitates et Canonici 
Protonotarii gerent, prout Capitulo ab Apostolica Secte concessa 
sunt; poterunt nihilominus veste tantum uti violacea prœlatitia 
euro zona sub choralibus insignibus, nisi tamen alia vestis, tan
quam insigne chorale, sit adh.ibenda. Pro usu Roccheti et Mantel
leti in choro attendatur, utrum hrec sint speciali indulto per
missa; alias enim Protonotarius, habitu prœlatitio assistens, 
neque locum inter Canonicos tenebit, neque distribuliones 
acquiret, quœ sodalibus accrescent. 

53. - Collegialiter tanquam Canonici pontificalibus functio
nibus, juxta Cœremoniale Episcoporum, sacrfs vestibus induti 
assistentes, non alia lllitra utentur quam simplici, nec unquam 
hoc aliisve supra memoratis insignibus et privilegiis extra pro-
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\ion jusqu'ici et qui voudrait user de ces mêmes privilèges en qualité 
de personne privée, devra auparavant obtenir, servatis servandis, un 
Bref pontifical (comme il est dit aux numéros i4 el ~3) lui permettant 
d'être compté au nombre des Prélats domestiques; en même temps, il 
devra présenter au collège des Protonotaires Participants une preuve de 
sa promotion à un Canonicat ou à une Dignité, ainsi que de sa prise de 
possession de ce· titre et de son agrégation parmi les Prélats. Ensuite 
par·devant le Doyen de ce même Collège, il devra, soit par lui-même, 
soit par procureur légitime, émettre, suivant l'usage, sa profession de 
foi et prêter serment de fidélité; enfin, il donnera de toutes ces chose$ 
une attestation à son propre Ordinaire. Celui qui, comme personne 
privée, aura obtenu légitimement ce titre, ne pourra pas user des pri
vilèges attachés à ce même titre à moins qu'il n'ait auparavant fourni 
audit Collège un témoignage authentique de sa. nomination, fait pro
fession de Coi, prêté serment de fidélité, comme il est dit plus haut, et 
fourni ensuite de tout cela une attestation à l'OrJinaire du lieu. Lorsqu'ils 
auront accompli ces formalités, leur nom sera inscrit au tableau des 
Protonotaires. 

DL - Ceux qui, avant la publication de ces lettres en forme de 
Motu proprio, jouissaient des privilèges de Protonotaire ad instm· 
comme Chanoines d'une église, sont dispensés de la demande du Bref 
dont il est question au numéro précédent; ris sont aussi dispensés de 
la prestation du serment tél qu'il est indiqué au même endroit, lequel 
serment ils devront d"ailleurs prêter devant leur propre Ordinaire dans 
l'espace de deux mois. · 

52: - Pour l'habit et les insignes de chœur, les Dignités et Chanoines 
Protonotaires se conformeront aux concessions faites au Chapitre par 
le Siège Apostolique; iJs pourront néanmoins se servir seulement de 
la soutane prélatice violette avec la ceinturé, sous les insignes de 
chœur, à moins cependant qu'il ne leur faille revêtir un autre vête
ment comme insigne de chœur. Quant à l'usage du rochet et du man
telet, il faudra voir si ces ornements sont permis par un indult spécial, 
sinon le Protonotaire assistant en habit prélatice ne prendra pas rang 
par!1]i les Chanoines et n•aura pas de part aux distributions faites à ses 
confrères. 

53. - Réunis en collège comme les Chanoines qui assistent aux fonc
tions ponLifi9ales, re.vêtus d'ornements sacrés, suivant le Cérémonial 
des évêques, ils ne se serviront d'aucune autre mitre que de fa mitre 
simple. Ils ne jouiront jamais de cet insigne, pas plus que des autres 
insignes et privilège.; mentionnés plus haut, hors de leur propre 
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priam ecclesiam, nisi in concessionis diplomate aliter habeatnr. 
Canonicus tamen, qui forte ad ordinem saltem Subdiaconatus 
non sil promotus, ne in choro quidem cum aliis Mitra unquam 
utatur. ln functionibus autem prœdictis inservientem de Mitra 
non habebunt, prout in Pontificalibus uni Celebranti competit. 
Qui in Missa solemni Diaconi, Subdiaconi aut Presbyteri assis
tentis munus agunt, dum Dignitas, vel Canonicus, aut alter Pri. 
vilegiarius pontificaliter celebrant, Mitra non ntentur; quam 
tamen adhibere poterunt, Episcopo solemniter celebrante, ut 
dictum·est de collegialiter a<lsistentibus, quo in casu, cum minis
trant, aut cnm Episeopo operantur, maneant detecto capite. 

5~. - Protonotarius atl instar defunctus efferri aut tumulari 
cum _Mit ra non polerit, nec ejus feretro ipsa imponi. 

5~. - Ne autem Protonotariorumnumerns plusrequo augeatur, 
prohibemus, ne in posterum in ecclesiis, de quibus-supra, Cano. 
nici Honorarii, sive infra, sive extra Diœcesim degant, binas 
partes excedant eorum, qui Capitulum jure constituunt. 

56. - Qui secus facere, aliisve, prreter memorata, privilegiis 
et juribus uti prresumpserint, si ab Ordinario semel et bis admo
niti non paruerint, eO ipS-o, Protonotariatus titulo, honore, 
juribus et privilegiis, tanquam singuli, privatos se noverint. 

57. - Sciant prreterea, se, lice! forte plures nna simnl, non 
tanquam unius ecclesire Canonici, sed tanquam Protonotarii, 
conveniant, non idcirco Colle~ium Prrelatitium constituere; 
verum, quando una cum Protonotariis de numero Participanlium 
concurrunt, v. gr. in Pontificiis Cappellis, tune quasi unum 
corpus cum ipsis censentur, sine nllo !amen amplissimi Collegii 
prrejudicio, ac servatis ejusdem Cappellre et Familire Pontilicire 
consuetudinibus. 

58. - Si quis, quavis ex causa, Dignitatem aut Canonicatum 
dimittat, cui \itulus, honor et prrerogativre Protonotariorum ad 
instar adnexa sint, statim ab iisdem titulo, honore et prreroga
tivis decidet. 

Qurvero Pontificium Breve inter Prrelatos aggregationis obti
nueri\, horum tantum_ privilegiis deinceps perrruetur. 
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église, à moins qu'i1 ne soit indiqué autrement sur le diplôme de con
cession. Cependant un Chanoine qui, par hasard, ne serait pas sous
diacre, ne pourra jamais se servir de la mitre, pas même au chceur 
avec les autres. Dans les fonctions susdites, ils n'auront pas de porte
mitre, puisque, dans les cérémonies pontilicales, cela appartient au seul 
célébrant. Ceux qui, ·à la Messe solennelle, remplissent les fonctions 
,de diacre, sous-diacre ou prêtre assistant, ne prendront pas la mitre si 
c'est une Dignité, un Chanoine ou un autre en ayant le privilège, qui 
célèbre pontificalement. Ils le pourront cependant si- l'évêque célèbre 
solennellement, suivant ce qu'il a été dit de ceux qui assistent en col
lège; dans ce cas, lorsqu'ils servent l'évêque ou agissent avec lui, ils 
restent tête nue. · 

5~. - Un Protonotaire ad instar défont ne pouri:a être porté ou 
enseveli avec la mitre et ceJle-ci ne· pourra être placée sur le cercueil. 

55. - Pour que le nombre· des Protonotaires ne soit pas augmenté 
plus qu'il n'est de raison, Nous. défendons qu'à ·ravenir, dans les 
églises dont il a été parlé plus haut, les Chanoines honoraires, soit au 
dedans, soit au dehors du dioc:èse, excèdent en nombre la moitié de 
ceux qui de droit constituent le Chapitre. 

56. - Ceux qui oseraient agir autrement, user d'autres privilèges 
et droits que ceux que Nous avons rappelés, et qui, après deux aver
tissements de l'Ordinaire, refuseraient d'obéir, seront, par le fait même, 
privés comme simples particuliers du titre, des honneurs, des droits 
et privilèges du Protonotariat. 

57. - Qu'ils sachent encore que si, par hasard, ils se trouvent plu
sieurs réunis ensemble, non comme Chanoines d'une église, mais 
comnie Protonotaires, il ne constituent pas pour cela un collège préla
tice; mais quand ils se trouvent réunis aux Protonotaires participants, 
comme, par exemple, dans les Chapelles_ pontificales, alors ils sont 
regardés comme ne faisant qu'un corps avec ces Protonotaires, sans 
aucun préjudice pour ce très noble collège et en gardant les coutumes 
de ladite Chapelle et Famille pontificale. 

08. -: Si quelqu'un, pour quelque cause que ce soit, résilie nne 
Dignité ou Canonicat, auxquels sont attachés Je titre, les honneurs et' 
les prérog{ltives des Protonotaires ad instar, il perdra aussitôt ces mêmes 
titres, honneurs et prérogatives.1'fais ceux qu'un Bref pontifical aura 
agrégés aux Prélats jouiront ensuite des seuls privilèges de ces der .. 
niers. 
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IV. - PROTONOTARII AP0STOLICI TITULARES 

SEU HONORARII. 

o9. - Cum Apostolica Sedes non sibi uni jus reservaverit 
Protonotarios Titulares seu honorarios nominandi, sed Nuntiis 
Apostolicis, Collegio Protonotariorum Participantium et forte 
aliis jamdiu illud delegaverit, antequam de eorum privilegiis ac 
prrerogativis aliquid decernamus, leges seu conditiones renovare 
placet, quibus rite honesteqne ad ejusmodi dignitatem quisque 
Candidatus valeat evehi, juxta Pii PP. VU Prredecessoris Nostri 
Constitutionem Qum innumeri, ldibusdecembr. Mncccxvrn dotam. 

60. - Quoties igitur de honorario Protonotariatu assequendo 
postulatio prrebeatur, proferantur, ab Ordinario recognita, tes
timonia, quibns constet indubie: ! 0 de honesta familire condi
tione; -2° de relate saltem annorum quinqne et viginti; 3° de statu 
clericali ac crelibi; 4o de Lanrea doctoris in utroque, ant cano
nico tantum jure, vel in S. Theologia, vel in S. Scriptura; 5° de 
morum honestate et grav itate, ac de bona apud omnes reslima
tione; 6° de non communibus in Ecclesia, honum provehendum 
laudibus compara lis; 7° de idoneitate ad Protonotariatum cum 
decore sustinendum, habita etiam annui censns ratione, juxta 
regionis cujusque ce.stimationem. 

6L - Quod si hujusmodi Protonotariatus honor alicui Cano
nicorum cœtui collective ab Apostolica Sede conferatur (quod 
jus, collective Protonotarios nominandi, nemini censeri posse 
delegatum declaramus), eo ipso, quo quis Dignitatem aut Cano
nicatum est legitime consecutus, Protonotarius nuncupabitur. 

6:!. - Pariter, qui Vicarii Generalis aut etiam Capitularis 
munere fungitur, hoc munere dumtaxat perdurante, erit Proto
notarius Titularis; hinc, si Dignilate aut Canonicatn in Cathe
drali non gaudeat, quando choro interesse velit, habitu Proto
notarii prrelatitio, qui infra describitur, jure utetur. 

63. - Protonotarii Apostolici Titulares sunt Pra,lati extra 
Urbem, qui tamen subjecti omnino manent locorum Ordinariis, 
Prrelatorum Domus Pontificire honoribus non gaudent, neque 
inter Sùmmi Pontificis Familiares adnumerantur. 
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IV. - PROTONOTAIRES APOSTOLIQUES TITULAIRES 

OU HONORAIRES 

59. - Comme le Siège apostolique ne s'est pas réservé à lui seul le 
droit de nommer des Protonotaires titulaires ou honofaires, mais que 
depuis longtemps déjà il a délégué ce droit aux Nonces apostoliques, 
au collège des Protonotaires Participants et peut-être à d'autres, il 
Nous plait, avant de rien statuer sur leurs privilèges et prérogalives, 
de renouveler les lois ou conditions qui cievront présider à l'élévation 
légitime et honorable de chaque candidat â une dignité de ce genre, 
suivant la Constitution Cum innumeri du pape Pie VII, Notre prédé
cesseur, en date des ides de décembre t8:l.8. 

60. -Toutes les fois donc que quelqu'un soJlicitera l'obtention d'un 
Proto notariat honoraire, il devra présenter, visés par !'Ordinaire, des 
témoignnges indubitables: to de la condition honorable de sa famille; 
!o de son âge, qui sera d'au moins vingt-cinq ans accomplis; 3o de sa 
cléricature et de son célibat; 40 de la possession du diplôme de docteur 
dans l'un et l'autre droit, ou simplement dans le droit canonique, ou 
en U1éologie, ou en Ecriture Sainte; 5° de l'honorabilité et de la gra
vité de ses mœurs et de la.bonne et universelle réputation doilt il 
jouil; 60 des rnérite3 peu communs Qu'il &'est acquis ·en procurant lo 
bien de l'Eglise; 7o de son aptitude à _soutenir avec honneur la charge 
du Protonotariat, en tenant compte de son revenu annuel, suivant 
l'estimation de chaque pays. 

6i. - Si l'honneur de ce Protonotariat est conféré collectivement 
par le Siège Apostolique à un collège de Chanoines (et ce droit de 
nommer collectivement les Protonotaires, Nous déclarons qu'il ne doit 
nullP,ment être considéré comme pouvant être délégué), par le fait que 
quelqu'un aura ainsi été mis légitimement en possession d'une Dignité 
ou d'un Canonicat, il aura le nom de Protonotaire. 

62. - De même, celui qui exercera les fonctions de Vicaire général 
ou aussi d~ Vicaire capitulaire, mais seulement tant que durera sa 
charge, sera Protonotaire titulaire; d'où, quand même il ne jouirait ni 
d'une Dignité, ni d'un Canonicat dans une cathédrale, quand il voudra 
assister au chœur, il aura le droit d'user de l'habit prélatiCe de Proto· 
notaire décrit plus bas. 

63. - Le~ Protonotaires apostoHques titulaires sont Prélats extra 
Urbem, mais ils restent entièrement soumis aux Ordinaires des lieux, 
ne jouissent pas des honneurs des Prélats de la Maison ponfüicale, et 
ne sont pas comptés au nombre des fam.iliers du Souverain Pontife. 
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6~. - Extra Urbem, dummodo Summus Pon tif ex eo loci non 
ads.it, in sacris functionibus rite utuntur habitu prrelatitio. nigri 
ex integro coloris, idest veste tala ri, etiam, si li!Jeat, cum cauda 
(nunquam tamen explicanda), zona serica cum duàbus flocculis 
a lreva pendentibus, Roccheto, Mantelleto et bireto, absque ulla 
hornm omnino parte, subsuto aut ornamento alterius coloris. 

65. - Extra Urbem, prœsente Summo Pontifice, descripto 
habitu indui possunt, si hic tamquam ct10rale insigne concessus 
sit, vel si quis uti Vicarius adfuedt, 

66. - Habilu prœlatitio induti, omnibus Clericis, Presbyteris, 
etiam Canonicis, singulatim sumptis, prreferantur, non .. vero 
Canonicis, etiam Collegiatarum, collegialiter convenientibus, 
neque Vicariis Generatibus et Capitularibus, aut Superioribus 
Generalibus Ordinum Regularium, et Abbatibus; ac Prœlatis 
Romanœ Curiœ; non genullectunt ad Crucem vel ad Episcopum, 
sed tantum se inclinant, ac duplici ductu thurificantur. 

67. - Super habitu quotidiano, occasione solemnis conventus, 
audientiœ et similium, etiam Romœ et coram Summo Pontifice, 
zonam tantum seri~m nigram, cum laciniis item nigris, gestare 
poterunt, cum pileo chordula ac floccis nigris ornalo. 

68. - Propriis insignibus, sen stemmatibus, pileum imponere 
valeant, sed nigrum tantummodo, cum lemniscis et sex hinc sex 
inde floccutis pendentibus, item ex integro ni gris. 

69. - Si quis Protonotarius Titularis, Canonicalus aut Digni
talis ratione, choro intersit, circa habitum se geratjuxta normas 
Protonotariis ad instarconstitntas, num. 52, vestis colore excepto. 

70. - Sacris operantes, a sitnplicibus Sacerdotibus minime 
<lifferant; altamen extra Urbem in Missis et Vesperis solemnibus, 
pariterque in Missis lectis alii.sque functionibus solemnius ali
quando celebrandis, Palmatoria t11ntum ipsis utenda conceclitur, 
excluso Canone aliave pontificali supellectili. 

7L - Quod pertinet ad acta in causis Beatificationis et Cano
nizationis, et ad passivam electionem in Conserva tores ac cetera, 
iisùemjuribus gaudent, quibus fruunlur Protonotarii Supranu-
rnerarii, uti nn. 23 et 2t supra dictum est. , 

72. - Beneficia eorum qui, tanquam privatre personro, Pro· 
tonot.ariorum Titularem assecuti sunt, non ver-o qui ratidne 
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· 61. - Hors de Rome, pourvu que le Souverain Pontife ne soit pas 
présent, dans les fonctions sacrées ils ont le droit de porter l'habit 
prélatice entièrement noir, c'est-à-dire la soutane· avec la queue, s'ils 
l~ veulent (mais cette queue ne devra jamais être déployée), la ceinture 
de soie avec deux glands pendant du· côté gauche, le rochet, la man· 
telletta et la barrette, sans aucune partie, doublure ou ornement d'une 
autre couleur. 

65. - Hor&de Rome, en présence du Souverain Pontife, ils pourront 
être revêtus de l'habit qui vient d'être décrit, si cet habit leur a été 
accordé comme insigne de chœur, ou s'ils SOI!t là comme vicaires. 

66. - Revêtus de l'habit prélatice, ils on\ le pas sur lous les clercs, 
prêtres, même sur les Chanoines pris séparément, mais non sur les 
Chanoines, inême des collégiales, s'ils .sont assemblés en corps; ni sur 
les Vicaires généraux et capitulaires,"'ou les Supérieurs généraux des 
Ordres réguliers, les Abbés et les Prélats de la Cour romaine ;.ils ne font 
pas la génuflexion a la croix ou à l'évêque, mais seulement l'inclina-
tion; ils sont encensés de deux coups. · 
. 67. - Sur leur habit journalier, à l'occasion d'une assemblée solen
nelle, d'\lne audience et autres cas.semblables, même à Rome et devant 
le Souverain Pontife, ils pourront seulement porter la ceinture de soie 
noire, avec les franges également noires, le chapeau orné d'un cordon 
et de glands noirs. 

68. - Pour leurs armes, ou écusson, ils ont le droit de les timbrer 
du chapeau, pourvu que le chapeau soit entièrement noir, ainsi que 
les glands, qui pendront six de chaque côté. 

69. - Si quelque Protonotaire titulaire, en raison d''un Canonica
ou d'une Dignité, assiste au chœu.r, il se conformera, pour l'habit, aux 
règles établies pour les Protonotaires ad instar, no 5!, excepté pour· 
la couleur du vêlement. 

70. - Dans les fonctions sacrées, ils ne diffèrent en rien des simples 
prêtres. Cependant, hors de Rome, aux Messes et Vêpres solennelles, 
également aux Messes basses et autres fonctions célébrées avec plqs de· 
solennité, l'usage seul du bougeoir leur est concédé, à l'exclusion du. 
canon ou de tout autre ornement pontilical. 

71. - Pour ce qui touche aux actes if.ans les causes de béatification
et de canonisation, à l'élection des Conservateurs, etc., ils jouissent 
des mêmes droib; que les Protonotaires surnuméraires, comme il a été 
dit plus haut, nos 23 et M. 

72.·- Les Mnéfices de ceux qui, à titre de personnes privées, pos
sèdent un Protonotariat titulairc,':'J ~ont conférés par le Siège Apostolique· 
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Vicariatus, Canonicatus sive Dignitatis eodem gaudent, ab Apos
tolica tantum Secte conferantur. 

73. - Noverint autem, se, licet forte plures una simul, non 
tanquam unius ecclesiai Canonici, sed tanquam Protonotarii, 
conveniant, non ideo Collegium constituere. · 

74 . .:... Tandem qui Protonotariatu Apostolico honora rio donati 
sunt, tanquam prlvata, persona,, titulo, honoribus et privilegiis 
Prolonotariatus uti nequeunt, nisi antea diploma sua, nomina
tionis Collegio Protonotariorum Participantium exhibuerint, Fi
deique professionem, ac fidelilatis jusjurandum coram Ordinario, 
aut alio viro in ecclesiastica dignitate const.ituto emiserint. Qui 
vero ob Canonicatum, Dignitatem, aut Vicariatum, eo potili fue
rint, nisi idem praistiterint, memoratis honoribus et privilegiis, 
quai superius recensentur, tantummodo intra propria, diœcesis 
limites uti polerunt. 

75. - Qui secus facere, aliisque, praiter (jescripta, privilegiis 
uli praisumpserinl, si ab Ordinario semel et bis admoniti non 
paruerint, eo ipso honore et juribus Protonotarii privatos se 
sciant: quod si Protonotariatum, tanquam privata persona adepti 
sint, etiam tilulo. 

76. - Vicarii Generales vel Capitulares, itemque Dignitates et 
Canonici nomine atque honoribus Protonotariatus titularis gau
dentes, si, quavis ex causa, a rnunere, Dignitate aut Canonicatu 
cessent, eo ipso, titulo, honoribus et juribus ipsius Prolonota
riatus excident. 

B) DE CETERIS PRJELATIS ROMANJE CURIJE 

77. - Nihil detractum volumus honoribus, privilegiis, praie
minentiis, prœrogativis, quibus alia Prailatorum Romana, Curiai 
Collegia, Apostolica, Sedis placito, exornantur. 

78. - Insuper concedimus, ut omnes et singuli Pra,Jati Urbani 
seu Domeslici, etsi nulli Collegio adscripti, ii nempe, qui tales 
renunciati, Rreve Apostolicum obtinuerint, Palmatoria uti pos
sinl (non vero Canone aut alia pontificali supellectili) in Missa 
cum cantu, vel etiam lecta, cum aliqua solemnitate celebranda; 
item in Vesperis aliisque solemnibus functionibus. 

79. - Hi autem habitum, sive prœlatitium sive quem vocant 
pianum, gestare poterunt, juxta Romana, Cu ria, consuetudinem, 
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mais non les bénéfices de .ceux qui, en raison d'un Vicariat, Canonic~t 
ou Dignité, jouissent du même titre. 

73. - Qu'ils sachent cependant que, par le fait de se rélmir plusieur::. 
ensemble, non comme Chanoines d'une seule église, mais comme Pro
tonotaires, ils ne constituent pas pour cela un collège. 

7&. - Enfin, ceux qui ont été gratifiés d'un Protonotariat apostoliquo 
h'lnoraire, à litre de personnes privées, ne peuventjouir du titre, hon
neurs et privilège~ du ProtoJiotariat avant d'avoir présenté au Collège 
des Protonotaires le diplôme de leur nomination, fait leur profession 
de foi et prêté le serment de fidélité en présence de l'Ordinaire ou d'une 
·autre personne constituée en dignité ecclésiast-ique. Mais ceux qui ont 
· obtenu ce Protonotariat à cause d'un Canonicat, Dignité ou Vicariat, 
devront foürnir les mêmes preuves, et alors ils pourront jouir de ces 
honneurs et privilèges énumérés plus haut, mais seulement dans.les 
limites de leur propre diocèse. ~ _ 

75. _: Ceux qui oseraient agir autr~lnent et usër d'autres pr1viièges 
ei:t dehors de· ceux qui ont été énumérés, et qui, après deux avertisse_ 
ments de l'Ordinaire, refuseraient d'obéir, qu'ils sachent que par ce 
fait même iJs sont privés des honneurs et des droits des Protonotaires. 
S'ils ont acquis le Prolonotariat comme personne privée, ils seront 
aussi privés du titre. 

76. - Les Vicaires généraux ou capitulaires, de même les Dignités 
et Chanoines, jouissant du nom et des honneurs du Protonotariat litu-
laire, qui, pour n'importe quel mo1if, cesseraient leur fonction, sont 
par le fait même dépossédés du titre, honneurs et droits de ce même 
Protonotariat. 

B)J)ES AUTRES PRÉLATS DE LA CURIE ROMAINE 
77. - Nous no voulons rien retrancher aux honneur.-;, privilèges, 

prééminences, prérogatives dont les autres Collèges prélatices de la 
Curie romaine sont enrichis avec l'assentiment du Siège Apostolique. 

78. ---:- De plus, Nous accordons que tous et chacun des Pr81ats 
romains ou domestiques, même s'ils ne sont attachés à aucun Collège, 
c'est-à-dire ceux qui, nommés tels, ont obtenu un Brer apostoli 1ue, 
puissent user du bougeoir (mais non du canon ou de tout autre -0_rne
ment pontifical) aux Messes chantées ou même basses si elles doivent 
étre célébrées avèc quelque solennité; de même aux Vêpres et aux 
autres fonctions solennelles. 

79. - Ils pourront aussi porter l'habit soit prélatice, soit celui 
appelé piano, en suivant la coutume de la Curie romaine, et tel qu'il 
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prou! supra describitur nn. {6, !7; nunquam ta men vestis 
tala ris caudam explicare, neque sacras vestes ex altari assumere 
valeant, nec aJio uti colore, quam violaceo, in bireli flocculo et 
pilei vil ta, opere reticulato distincta. sive chordulis et flocculis, 
etiam in pileo stemmatibus imponendo ut n. 18 dictum est, nisi, 
pro eorum aliquo, constet de majori particulari privilegio. 

C) DE DIGNITATIBUS, CANONICIS ET ALIIS 
QUI NONNULLIS PRIVILEGIIS PRA!LATORUM 

PROPRIIS FRUUNTUR 

80. - Ex Romanorum Pontificum indulgentia, insignia 
quredam prrelatitia aut pontificalia aliis Collegiis, prresertim 
C_anonicorum, eorumve Dignitatibus, quocumque nomine nun
cupentur, vel a priscis temporibus tribui consueverunt; cum 
autem ejusmodi privilegia deminutionem quamdam episcopali 
dignitati videantur afferre. idcirco ea sunt de jure strictissime 
interpretanda. Huic principio inhrerentes, expresse volumus, ùt 
in pontificalium usu nemini ad aliquod ex supra memoratis Col
legiis pertinenti in posterum ampliora suffragêntur privilegia, 
quam qure, superius descripta, competunt Protonotariis sive 
Supranumerariis, sive ad in.,tar. et quidem non ultra proprire 
ecclesire, aut ad summum Diœceseos, si hoc fuerit concessum, 
limites; rn,que ultra dies jam designatos, aut determinatas func
tiones; et qure arctiora sunt, ne augeantur. 

81. - Quoniam vero de re agitur aud parvi momenti, quippe 
qure ecclesiasticam respicit disciplinam, ne quis audeat arbi
traria interpretâtione, majora quam in concedentis voluntcle 
fuerint, sibi privilegia vindicare; qnin potins paratum S€se 
ostendat, qu_atenus illa excesserint,. minoribus coarctari; singulis 
locorum Ordinariis, quorum sub jurisdictione vel quorum in 

· territorio, si de exemptis agatur, aliquis ex prredictis eœtibus 
inveniatur, demandamus, ut, tanquam Apostolicre Sedis Dele
gati, Apostolicarum Concessionnm documenta ipsis, faventia. 
circa mernorata privilegia, infra himestre tempus, ab hisce Nos
tris Ordinationibus promulgatis, sub puma immediatre amissionis 
eol'um qnre occ"uHaverint, ad se transmitli curent, qure intra. 
consequentem mensem ad Nostram SS. Rituum Congregat10nem 
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est décrit plus haut .auxnumérosi6, 17. Mais jamais ils ne déploieront la 
queue de leur soutane, ni ne pourront prendre les vêtements sacrés à 
l'autel, ni user d'aucune autre couleur que le violet pour le gland de 
la barrette et le ruban du chapçau, ruban orné de passementerie, soit 
polir les cordelettes et les houppes, même au chapeau qui surmonte 
leurs armes, comme il a été dit au numéro 18, à moins que l'un d'entre 
eux ,110 jouisse d'un privilège particulier plus étendu. · 

C) DES DIGNITÉS, CHANOINES ET AUTRES 
J'OUISSANT DE CERTAINS PRIVILÈGES PROPRES AUX PRÉLATS 

80. - Les Pontifes Romains, dans leur bienveillance, ont coutume 
d'accorder certains insignes prélatices ou pontificaux à d'autres col
lèges, surtout aux collèges de Chanoines ou à leurs Dignités, de quelque 
nom qu'on les nomme, et cela même depuis les temps anciens. ·or', 
comme ces sortes de privilèges semblent apporter avec eux un amoin
drissement de la dignité épiscopale, on doit s'en tenir à _une interpré
tation juridique très stricte. Attachés à ce principe, Nous voulons 
expressément que dans l'usage des pontificaux, personne desdits col· 
lèges nommés précédemment ne soit dans la suite favorisé de privilèges 
plus étendus que ceux décrits plus haut et appartenant aux. Protono
taires soit surnuméraires, soit ad insta1·. De même, ils n'en useront 
pas en dehors des limites de leur église propre on tout au plus du dio
cèse, si ce droit lèur a été concédé, ni en dehors des jours désignés et 
des fonctions déterminées; qu'on n'étende pas non plus ce qui est d'in· 
terprétation plus stricte. 

81. - Mais comme il s'agit ici d'une chose de grande importance et 
qui a trait à la discipline ecclésiastique, Nous voulons que personne, 
usant d'une interprétation arbitraire, n'ose revendiquer pour lui des 
privilèges dépassant les intentions dé ceux qui les ont concédés; bien 
plus, chacun devra se trouver disposé à les restreindre dans la mesure 
où il les aura outrepassés. Nous demandons à chacun des Ordj11aires 
des lieux, sous la juridiction ou dans le ·territoire desquels, s'il s'agit 
des exempts, se trouve quelqn'uu appartenant aux corporations en 
question, de se considérer comme délégués du Siège· Apostolique et de 
se faire transmettre dans l'espace de deux mois, à dater de 1, promul
gation dA Notre ordonnance, tous les documents de concession~ aposto. 
liq1ws favori:-;:mt ces corporations et ëtyant trait auxdits privilèges, sous 
pei,1e 1fo la 1,crte immédiate de:, privilèges que l'on aura cachés, et, 
daus le muis qui suivra, ces privilèg-es devront être envoyés à Notre 
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mittant. Hœc autem, pro suo munere, omnia et singula hisce 
Nostris dispositionibus aptans, declarabit et decernet, qua,nam 
in posterum illis competant. 

Ha,c omnia rata et firma consistera auctoritate Nostra volumus 
et jubemus: contrariis non obstantibus quibuscumque. 

Datum Romre, apud S. Petrum, die xxi Februarii MCMV, Ponti
ficatus Nostri anno secundo. 

PIUS PP X. 
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Sacrée Congrégation des Rites. Celle-ci, comme elle en a lacharge,:con
formant toutes et chari:ue chose en particulier aux dispositions prises 
par Nous, déclarera et décrétèra ce qui, dans la suite, conviendra â 
chacun. Nous voulons et Nous ordonnons par Notre autorité que toutes 
ces ch'Jses soient et demeurent fermement établies. 

Donné à Rome, près Saint-Pierre, le !le jour de révrier de l'annéef 905, 
de Notre Pontifical la deuxième. 

PIE X, PAPE. 

'• 



LETTRE AU CARDTNAL SVAMPA 
Sur les démocrates chrétiens autonomes d'Italie\• 

MONSIEUR LE CARDINAL, 

La lettre circulaire du 28 juillet 1904, adressée par l'Eminentissime 
Cnrdinal secrétaird d'Etat aux Révérendissimes Ordinaires d'Italie, 
.éla\Jlissait avec tant de précision Nos prescriptions, spécialement au 
sujet des Comités catholiques et de l'action populaire chrétienne, que 
même les moins instruits des éléments du catéchisme auraient dû corn .. 
prendre qu'il ne peut y avoir d'action catholique, au vrài sens du mot, 
sans la soumission immédiate aux évêques. 

Mais déjà, depuis quelque temps, dans le champ de l'action catho
lique comme dans celui de la parabole évangélique, la zizanie a été 
semée; elle croit et étouffe le bon grain; et c'est là l'œuvre, non d'en· 
nemis déclarés, mais de ceux mêmes qui font profession et se vantent 
d'être catholiques. 

Et Le]s sont ceux que l'on aJ}pelle les démocrates chrétiens autonomes; 
mus par le désir d'une liberté mal .entendue, ils manifestent pa,r leurs 
actes qu'ils rejettent toute discipline; assoiffés de nouveautés dange
reuses que l'Eglise ne peut approuver. ils prennent un air d'autorité 
pour s'imposer, pour juger et critiquer toutes choses, et ils en arrivent 
à se déclarer prêts à s'incliner quand l'infaillibilité sera en jeu, mais 
non lorsqu'il s'agira de l'obéissance·. 

Si l'on voulait des preuves pour établir éiue, par le développement 
logique de leurs principes, ils sont devenus explicitement rebelles à 
l'autorité de l'Eglise, on. trouverait cette démonstration dans tout ce 
qu'ils amrment en leurs réunions, où ils se déclarent indépendants; 
dans tout ce qu'ils publient dans leurs journaux et leurs périodiques 
pour défendre leurœuvre et justifier leur conduite; enfin, dans toutes 
leurs réponses aux solennelles prohibitions des vénérables Prélats, quand 
ils amrment que de telles prohibitions ne concernent ni leur associa_ 
tion ni Ieu"rs personnes, ou qu'ils proclament que le Pape et les évêques 
ont bien le droit de juger des questions qui se rapportent à la foi et à la 
morale, mais non celui de diriger l'action sociale, et que, par suite, ils se 
considèrent eux-mêmes comme libres de poursuivre leur entreprise. 

(1) Traduction du texte italien. 



LETTRE AU CARDINAL SVA'1PA (I." '1ARS 1005) 59 

C'est pour Nous une douleur intime que de savoir inscrit" à cette 
démocratie autonome tant de pauvres jeunes gens qui do11nai1•11t les 
meilleures espérances; Nous voudrions leur dire, avecla plus alfect1urnse 
compassion: Prenez garde, car vous êtes trompés par des gen~ q II i vous 
circonviennent de leurs flatteries, vous assourdbsent de leurs discours 
et ne se font point scfupule de vous conduire dans une voie qui vous 
mène à la ruine. 

Et N.ous ne ponvons faire moins que de manifester l'immense amer
tume que Nous éprouvons à la lecture de journaux et périodiques qui, 
tout en se disant catholiques, non seulement censurent les énergiques 
réprimandes des évêques qui condamnent justement les démocrates 
autonomes, mais encore ont l'audace de lancer les plus injnrieuses 
insinuations contre ceux à qui l'Esprit·Saint a confié le gouvernPment 
de son Eglise. Faute énorme qui révèle quel esprit anime ces écrivains. 

Or, comme l'on a d.éjà annoncé que, dans le courant de ce mois, on 
tiendra à Bologne un Congrès où les démocrates autonomes prendront 
les plus· importantes décisions pour proclamer .hautement leur indépen~ 
dance, Nous croyons nécessaire de vous adresser, Monsieur le Cardinal, 
cette lettre écrite tout entière de Notre main: 

t o Pour protester hautement contre les insidieuses assertions que le 
Pape n'a pas parlé, que le Pape approuve et que si parfois il fait des 
observations elles lui sont imposées par d'autres personnes; 

20 Pour déclarer que tous ceux qui veulent prouver, non par des 
paroles, mais par des faits qu'ils sont de vrais catholiques ne doivent 
pas prendre part à ce Congrès; 

Jo Que bien moins encore y pourront assister les prêtres; pour ne 
point provoquer des peines canoniques que Nous sommes résolu, 
quelqne douleur que Nous en éprouvions, à infliger aux désobéissants; 

,i.oEntin, pour rappeler la grave responsabilité assumée par tous ceux 
qni, d'une façon quelconque, soutiennent cette association, laquelle 
porte le trouble dans la véritable action catholique et est s~ funeste aux 
pauvres jeunes gens, qui, exposés à mille autres périls, ont tant besoin 
de se maintenir fermement et sans aucune équivoque dans les principes 
catholiques. 

Nous espérons que Notre plainte douloureuse, que vous pourrez 
rendre publique, amènèra les coupables à de sérieuses réflexions et 
à résipiscence; et, en attendant, Nous vous donnons, Monsieur le Car .. 
dinai, avec effusion de cœur, la bénédiction apostolique. 

Du Vatican, le :l"' mars :l\l-05. 
PIE X, PAPE. 



ALLOCUTION 

Prononcée au Consistoire secret du 27 mars 1905 

VENERABILES FRATRES, 

Amplissimum cœtum vestrum tertium pro olficii munere 
allocuturos, piget Nos admodum ea iterum afferre argumenta, 
qure non lretitiam faciant, sed mœrorem confirment. Sed nostis 
optime, hune esse Dei, provide disponentis, nntum, ut tristibus 
Ecclesia ne careat unquam, ut nernpe eo digna sit Sponso, qui, 
quo illam sibi exhiberet gloriosam, non habentem maculam, 
poni voluit in signum cui contradiceretur. 

Querebamur ad vos, Venerabiles Fratres, r.onsilia agitari apud 
Gallos, qure maxime religioni essent infesta: querebamur propo
situm, non eam mo1o rescindenli pactionem, quam, superiore 
ineunte sreculo, ad commune religionis et civitatis bonum, Ro
manus Pontifex ac reipublicre Gallorum moderatores fecerant; 
sed, lege lata, civilis imperii ab Ecclesia discidium perpetuo 
sanciendi. Jamvero etsi Nos, omni studio omnique qua licebat 
ralione, etiam postremis hisce diebus, tantam cladem avertere 
conali sumus, quin et conari adhuc voluntas est, quum nihil 
a Nobis longius absit quam velle Nos a pactis conventis eximere; 
attamen eo res urge!ur a rd ore, ut sit plane pertimesceudum, ne 
brevi ad exilus adducatur. - Gallorum gentis, quam Nos ex 
animo adamamus, vicem dolemus graviter: quidquid enim damni 
ubivis obveniat Ecclesire, id experiendo novimus rei quoque 
pul,licre detrimentum esse. 

Teneant hoc probe, non ii modo qui in Gallia catholicarum 
sunt partium, quibus Ecclesire defensionem suscipere sanctum 
e~se debet; verum etiam pacis publicreque securitatis quotquot 
sunt amatores, ut communi demum studio tantam patrire perni-
-ciem prohibeant. · 

Hrec inter, Venerabiles Fratres, contristai adhuc animum 
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VÉNERABLES FRÈRES, 

A l'heure de parler pour la troisième fois A votre très auguste assem
blée par devoir de Notre charge, Nous rnmmes vivement peine de 
traiter à nouveau de question:; qui, loiu de causer de la joie, aggravent 
plutôt la tristesse. Mais vous savez très bien que Dieu, dont la Provi
dence dispose toutes choses, veut que l'Eglise ne manque jamais de
douleurs, atin qu'elle soit digne de son Epoux, qui, pour se la rendre 
glorieuse et sans tache, la voulut marquée du signe de contradiction. 

Déjà Nous avons déploré devant vous, Vénérables Frères, de voir 
agiter en France des projets de nature à porter un très grave préjudice 
à la religion; Nous avons déploré le projet non seulement de briser le 
pacte conclu au commencement du siècle dernier, entre le Pontife 
romain et les-chefs du g"ouvernement français, pour le bien commun 
de la religion et de l'Etat, mais encore de sceller à jamais par une loi 
la séparation du gouvernement civil d'avec l'Eglise. Pour Nous, en 
vérité, Nous Nous sommes efforcé, encore en ces derniers temps, par 
tous les moyens possibles et par. tout Notre zèle, d'éviter un si grand 
malheur, et Nous persévérons dans les mêmes efforts, car rien n'est 
plus éloigné de Notre pensée que de vouloir Nous soustraire aux con
ventions établies; mais cette entreprise est menée avec une telle ardeur 
qu'il est bien à craindre de la voir rapidement achevée. _ 

Nous plaignons amèrement le sort de la natfon française, que Nous 
aimons de tout Notre cœur, car Nous savons par expérience que tout 
ce qui se fait au détriment de l'Eglise est, partout, également funeste 
à la chosè publique. 

Qu'ils retiennent bien cett~ observation, non seulement ceux qui, 
en Prance, sont catholiques et pour lesquels défendre l'Eglise est un 
devoir sacré, mais encore tous ceux qui veulent la paix et la tranquil
lité publiques, afin que tous unissent leurs efforts pour épargner à leur 
patrie un si grand désastre. 

En même temps, Vénérables Frères, Notre âme est encore contristée 
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1mmanitas belli, quo extrema, jamdiu Orientis orœ cœdibus, 
incenctiis, sanguine funestantur. Quot ibi rerum lacrymœl -
Vices lllius in hisce terris gerentes, qui auctor est el conciliator 
pacis, Deum, in spiritu humililatis; enixe obsecramus ut princi
pibus ac populis quœ ad concordiam pertinent consilia benigne 
impertiat. . 

Tot plane tantaque genus ubique hominum conficiunt mala, 
ut non sil opus armorum etiam strepitu perturbari et conten-
tione bellorum 1 · · 

Quantum pacis studlu ex omni parte sil tribuendum sensere 
nuper feliciter qui Brasiliarn, Peruviam, Boliviam supremo 
imperio moderantur. Exortis enim de prœscribendis regendisque 
fini bus controversiis inter fœcteratas Brasilia, civitateset utramque 
gentem, peruvianam videlicet ac boliviensem, periclitari vetus 
concordia videbatur. 

At vero, qui publicœ rej regendœ prœsunt, sapienti equidem 
saluberrimoque consilio, contentionem alieno judicio terminan
dam decreverunt. 

Qua in re cum prudentissime reputarent, tutandœ pacis offi
cium Pontificatui :maximo innatum fere esse atque insitum; 
communi sententia, Sedis hujus Apostolicœ Nuntium virorum 
cœtui prœfecerunt, quorum esset causa snffragiis dirimenda. 

Quœ dum vobiscum, Venerabiles Fratres, lœto animo commu
nicamus, dictarum gentium Prœsidibus gratias publice referre 
libet, quod honorem ejusmodi Nobis et Cathedra, Beati Petri 
habere voluerint. 

Quam conjundionem Nobiscum, quœ maximarum utilitatum 
conciliatrix est, utinam pro merito œstimarent qui œquatorianœ 
Reipublicœ regimiue potiuntur. Scilicet Romani Pontifices deces
sores Nostri, atque in primis Pius IX sanctissimœ recordalionis, 
carilatem suam in œqualorianum populum multis magnisque 
argumentis demonstrarunt. Quid vero l Eas modo leges ibi la tas 
novimus, quœ ad catholicam Ecclesiam et antiquam l)atrum reli
gionem non vexandam solum sed pene interimendam sancitas 
quis dixerit. 

Nos, ne deesse muneri videamur, illatum religioni vulnus· 
non dolemus modo, sed publice arguimus; sperantes considera
tiora consilia ab iis, qnorum interest utilitati sure gentis prospi
cere, esse capienda. 

Episcopos interea et catholicos universos œquatorianre gentis , 



CONSISTOlRE SECRET DU 27 '1ARS 1905 63 

par la cruauté d0 la guerre qui depuis longtemps déjà couvre de mas
sacres, d'incendies et de sang les contrées de !'Extrême-Orient. Que de 
sujets de larmes, là aussit - Pour Nous _qui tenons humblem·eot ici
bas la place de celui qui est l'Auteur et le médiateur de la paix, Nous 
demandons instamment à Dieu d'inspirer, en sa bonté, aux princes et 
aux peuples les conseils qui porteat à la concorde. Tantetdesi grands 
fléaux accablent partout le genre humain, que pas n'est besoin du 
fracas des armes et du choc des batailles pour Je troubler encore. 

Ce qu'il fallait de toute manière accorde_r au désir de la paix, ils l'ont 
bien compris naguère ceux qui gouvernent le BrésiJ, le Pérou et la 
Bolivie. Des contestations,. en effet, s'étant élevees au sujet de la déli
mitation et de l'administration· des frontières entre les Etats-Unis du 
Brésil· d'une part, et d'autre part, les nations péruvienne et bolivienne, 
l'allcienne concorde semblait menacée. 

Mais les chefs de ces Etats, dans une sage et très salutaire pensée, 
ont décidé de soumettre le litige a la décision d'un arbitre. Et jùgeant 
avec une grande prudence qu'en pareille matière la mission de paci
ficateur était pour ainsi dire naturelle et innée dans le Souverain Pon
tificat, ils ont d'.iln commun accord donné au Nonce apostolique la pré
sidence du tribunal chargé de régler le différend. 

En vous communiquant ces faits avec joie, Vénérables Frères, il Nous 
plaît de remei'cier publiquement les présidents de ces Etats de l'hon
neur qu'ils ont voulu Nous faire à Nous même ainsi qu'à la Chaire du 
Bienheureux Pierre. 

Cette union avec Nous, d'où naissent tant d'avantages, phlt à Dieu 
qu'ils l'estimassent à son juste mérite ceux qui détiennent le pouvoir 
dans la République de l'Equateur 1 

Les Pontifes romains, Nos prédécesseurs, et plus spécialement Pie IX, 
de ~rès sainte mémoire, ont donné de nombreuses et de grandes preuves 
de leur amour pour le peuple de l'Equateur. 

Que fait-on, cependantY Nous le savons, on a promulgué récemment 
des lois qu'on dirait faites en vue non seulement de persécuter l'Eglise 
catholique et l'antique religion des ancêtres, mais encore de l'anéantir 
presque entièrement. Pour Nous, ne voulant point paraitre manquer 
aux obligations que Notre charge nous impose, Nous ne Nous bornon!; 
pas à Nous affliger de ce coup porté à la religion, mais Nous le réprou
vons publiquement, espérant qu'etifin de plus sages conseils inspire
ro~t ceux auxquels il incombe de veiller aux intérêts de leur pays. 
En attendant, Nous engageons les évêques et tous les catholiques de 
l'Equateur à ne point perdre courage, mais à s'employer avec une 
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non demitlere animum jubemus, sed magno erecloqùe religio
liem tueri debilamque illi adserere libertatem, nulla tamen ten
ta ta via, quam ordo ac justitia intercludat. Aderit conantibus 
Deus, qui mortificat et vivificat, deducit ad inferos et reducit. 

Ceterum, Venerabiles Fratres, non sine prœmio futuram con
fidimus quam catholici universdestati sunt pietatem in augus
tam Dei Malrem, quum superiore decembri mense quinquage
simus annus impletus est a solemni promulgatione decreti, quo 
Eadem primœva labe immunis edicebatur. Virgo suavissima, 
qua, Ecclesiam plane diligit quam acquisivit Christus sanguine 
suo, optatœ pacis gaudia ne diu desideremus efficiet. 

Et benedictio Dei omnipotentis, etc. 
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grande et vaillante énergie à défendre la religion et à lui procurer 
cette liberté qui lui est due, sans cependant rien tenter qu'interdisent 
l'ordre et la justice. Dieu viendra en aide à leurs efforts, lui qui donne 
la mort et la vie, qui humilie et exalte. 

D'ailleurs, Vénérables Frères, Nous avons confiance qu'elle ne res· 
tera pas sans récompense, la piété témoignée par tous les eatholiques 
envers l'Auguste Mère de Dieu, lorsque, au mois de décembre dernier, 
s'accomplissait le cinquantième anniversaire de la proclamation 
solennelle du décret la déclarant exempte du péché originel. La Vierge 
très douce, qui aime manifestement cette Eglise que le Christ s'est 
acquise par son sang, fera que No\ls n'ayons pas à attendre trop long• 
temps les joies de la paix appelée par Nos vœux. 

Que la bénédiction du Dieu tout-puissant .. ,., 
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Pli DIVINA PROVIDENTIA PAPJE X 

LITTER..tE ENCYCLIC..tE 
AD SACROS UNIVERS! CATHOLICI ORBIS A..'-TISTITES 

De christiana Doctrina tradenda 

VENERABILIBUS FRATRIBUS PATRIARCHIS, PRIMATIBUS, ARCHIEPI
SCOPIS, EPISCOPIS, ALIISQUE LOCORUM ORDINARHS CUM APO

STOLICA SEDE PACEM ET COMMUNIONEM HABENTIBU~ 

PIUS PP. X 

VENERAB1LE8 FRATRES 

SALUTEM E'r APOSTOLICAM BENEDICTIONEM 

Acerbo nimis ac difGcili tempore ad supremi pastoris munus, 
in universum Christi gregem gerendum, arcanum Dei consilium 
tenuitatem Nostram evexit. lnimicus namque homo sic gregem 
ipsum jam diu obambulat vaferrimaque insidiatur astutia, ut 
nunc vel maxime illud fartnm esse videatur, quod senioribus 
Ecclesire Ephesi prrennntiabat Apostolus: Ego scio quoniam in
tra/Junt ..... l1'pi rapaces in vos, non parcentes gregi (i). - Cujus 
quidem religiosre rei inclinationis, quicumque adhuc divinre 
glorire studio feruntur, causas rationesque inquirunt, quas dum 
alii alias afferunt diversas, pro sua quisque sententia, ad Dei 
regnum in hisce terris tutandum restituendumque sequuntur 
vias. Nobis, Venera biles Fratres, quamvis cetera non respuamus, 
iis maxime assentiendum videtur, quorum judicio et prresens 
animorum remissio ac veluti imbecillitas, qureque inde gravissima 
oriuntur mala, ex divinarum ignoratione rerum prrecipue sunt 

(1) Ad. u., 29. 
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'DE NOTRE TRÈS SAINT PÈRE PIE X 

PAPE PAR LA DIVINE PROVIDENCE 

AUX ÉVÊQUES DE TOUT L'UNIVERS CATHOLIQUE 

Sur l'Enseignement de la Doctrine chrétienne, 

A NOS VÉNÉRABLES FRÈRES LES PATRIARCHES, PRIMATS, ARCHE
VÊQUES, ÉVÊQUJfS ET AUTRES ORDINAIRES DE TOUS LIEUX EN PAIX 

ET COMMUNION AVEC LE SIÈGE APOSTOLIQUE 

PIE X, PAPE 

VÉNÉRABl,ES FRÈRES 

SALUT ET BÉNÉDICTIO:'I APOSTOLIQUE 

C'est dans un temps bien cruel et difficile que Dieu, par un sectei 
dessein, a élevé Notre petitesse à la fonction de suprême pasteur chargé 
de gouverner tout le troupeau du Christ. En effet, l'homme ennem 
rôde depuis longtemps autour de ce troupeau et lui dresse des embûches 
.avec l'astuce la plus perfide, si bien qu'aujourd'hui plus que jamais 
.semble se vérifier la prédiction de l'Apôtre aux Anciens de l'Eglise 
d'Ephèse : Je sais que parmi vous penetreront des loups dévorants qui 
n'épargneront pasle troupeau (i). 

Quiconque brftle encore du zèle de la gloire de Dieu recherche les 
causes de cette crise religieuse; chacun indique la sienne, chacun 
aussi s'emploie suivant son op,inion à défendre ·et restaurer· sur cette 
terre le règne de Dieu. Pour nous, Vénérables Frères, sans nier leS 
autres causes, Nous Nous rang~ons de préférence à l'avis de ceux qui 
voient dans l'ignorance des choses divines la principale cause de la 
dépression ·actuelle, de la débilité des âmes et des maux très graves 

(i) Act. :n, 19, 
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repetenda. Congruit id plane cum eo quod Deus ipse per Oseam 
prophetam dixit: ..... Et non est scientia Dei in terra. Male
dictum, et mendacium, et homicidium, et furtum, et adulterium 
inundaverunt, et sanguis sanguinem tetigit. Propter hoc lugebit 
terra, et infirmabitur omnis qui habitat in ea (i). 

Et re quidam vera, relate hac nostra esse quamplurimos, in 
christiano populo, quiin somma ignoratione eorum versentur 
qua, ad salutem reternam nosse oportet, communes, ereque proh 
dolor ! non injustre sunt querimonire. 

Quum vero christianum dicimus populum, non plebem tantum 
aut sequioris cœtus homines significamus qui, srepenumero ali
quam ignorantire excusalionem ex eo admittunt quod immitium 
dominorum imperio cum pareant, vix sibi suisq11e temporibus 
servire queunt: sed illos etiam et maxime, qui etsi ingenio cÙJ
tuque non carent, profana quidem eruditione affatim poilent, ad 
reli.~ionem tam~n quod attinet, temere omnino atque impru
denter vivunt. 

Dirficile dictu est quam crassis hi srepe tenebris obvolvantur; 
quodque magis dolendum est, in iis tranquille jacent I De summo 
rerum omnium .auctore ac moderatore Deo, de christianre fidei 
sapientia nulla fere ipsis cogitatio. 

Hinc vero nec de Verbi Dei incarnatione, nec de perfecta ab 
ipso humani generis restauratione quidquam norunt; nihil de 
Gratia, qure potissimum est adjumentum ad reternorum adeptio
nem, nihil de Sacrificio augusto au! de Sacramentis, quibus gra-
tiam ipsam assequimur ac retinemus. · 

Perca to autem quid nequitireinsit, quid turpitudinis, nullo pacto 
restimatur; unde nec ejus vitandi nec deponendi sollicitudo ulla: 
sicque ad supremum usque diem venitur, ut sacerdos, ne spes 
ailsit salutis, extrema agentium animam momenta qure fovendre 
maxime caritati in Deum impendi oporteret,edocendo summalim 
relig"ionen\ tribuat; si tamen, quod fere usu venit, usque adeo 
culpabili ignoranlia moriens non laboret ut ei sacerdotis 
operam supervacaneam arbitretur et, minime placato Deo, tre
ruendam reternitatis viam securo ingrediendam putet. Unde 
merito scripsit Benedictus XIV decessor Noster: lllud aflirmamus, 
magnam eorum partem qui œternis suppliciis damnantur, eam 

(f) 01, IV, f Il, 
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qui s'en.suivent. Ce sentiment s'accorde pleinement avec les paroles que 
Dieu Lui-même met dans la bouche du prophète Osée : Et la !fcience 
de Dieu n'est plus sur la terre. Le blasphème, le mensonge, l'homicide, 
le vol., l'adultère ont débordé, et le sang a touché le sang. Aussi la terre 
pleurera, et tout homme qui l'habite sera sans force (t). 

Qu'il y ait, en fait, à notre époque, de nombreux chrétiens qui ignorent 
complètement les vérités nécessaires au salut éternel, c'est ce dont on 
se plaint communément, plaintes, hélas t trop fondées. 

Quand Nous disons le peuple chrétien, Nous n'enten-dons pas seu
lement les personnes du peuple, ou ces hommes d'une classe inférieure 
dans la ·société qui trouvent souvent certaine excuse à leur ignorance 
en ce que, soumis à des maitres durs, à peine peuvent-ils songer à eux• 
mêmes et à leurs intérêts; mais Nous parlons encore et surtout de ceux 
qui, ne manquant ni d'intelligence ni de culture, brillent dans l'érudi
tion profane et cependant, en ce qui concerne la religion, ont une con
duite pleine de témérité et d'imprudence. 

Il est dirficile de dire les épaisses ténèbres dans lesquelles ils' sont 
fréquemment ~nveloppés et dans lesquelles, ce qui est plus triste, ils 
demeurent tranquillement plongés. De Dieu, auteur suprême et modé
rateur de toutes choses, de la sagesse de la foi chrétienne, ils n,ont 
presque aucun souci. 

Aussi ne savent-ils rien de l'Incarnation du Verbe de Dieu, rien de 
la parfaite restauration du genre humain opérée par Jui, rien de la 
grâce, qui est Je principal secours pour l'acquisition des biens éternels, 
rien de l'auguste Sacrifice ni des Sacrements,.par lesquels nous obte
nons et conservons la grâce. 

Quant au péché, ils ne se préoccupent ni de sa malic_e ni de sa turpi
tude; dès lors, nul souci de l'éviter ni de l'abandonner, et l'on arrive 
au dernier jour dans de telles conditions que le prêtre, pour ne point 
enlever au ~Jade tout espoir de salut, doit employer à enseigner som- · 
mairement la relig_ion ces instants suprêmes de la vie, qui devraient 
être consacrés surtout à provoquer des actes d'amour de Dieu - si 
toutefois, ce qui est presque passé en usage, le malade n'est pas dans 
une ignorance telle qu'il juge inutile le ministère du prêti'e et pense 
pouvoir, sans qu'il ait apaisé Dieu, franchir tranquillement le seuil 
redoutable de l'éternité. 

Aussi est-ce avec raison que Benoît XIV, Notre prédécesseur, a 
écri&: « Nous arfirmons qu'une grande partie de ceux qui sont con-

(:l) Os. 1v, l ss. 
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.calamitatem perpetuo subire ob ignorantiam mysteriorum fô.dei, 
quœ scire et credere necessario debent ut inter elrctos cooptentur ( i ). 

Hœc quum ita sint, Venerabiles Fratres, quid, qureso, rniralJi
mur, si tanta sit modo inque dies aogescat, non inter bârharas 
inquimus nationes, sed in ipsis gentibus qure christiano nomine 
feruntur, corruptela morum et consuetudinum depravatio 'I 

Paulus quidem apostolus ad Ephesios scribens hrec edicehat: 
Foruicatio autem, et omnis immunditia, aut avaritia, nec nomi
netur in vobis, sicut decet sanctos; aut turpitudo, aut stultilo
quium (2). 
' At vero sanctimonire huic ac pudori cupiditatum moderatori 
divinarum rerum sapientire fundamentum posuit: Videte itaque, 
fratres, quomodo caute ambuteNs: non qnasi insipientes, sed ut 
,sapientes ..... Propterea nolite fieri imprudentes, sed intelligentes 
quœ sit rotuntas Dei (3). 

Et plane id merito. Voluntas namqne hominis inditnm ab 
ipso auctore Deo honesti rectique amnrP-m, quo in honum non 
adumbratum sed. sincerum veluti ·rapiebatur, vix retinet adhuc. 

Corruptela primrevre labis depravata, ac Dei factoris sui qnasi 
oblita,eo affectum omnem convertit ut diligat vanitatemet qurerat, 
mendacium. 

Erran li igitur pravisque obcrecatre cupiditatibus volunta ti d nce 
opus est qui monstre! viam, ut male desertas repetat justitire 
semitas. 

Dux autem, non aliunde quresitus, sed a natura comparatus, 
mens ipsa est: qure si germana careat lace, divinarum nempe 
rerum notitia, illud habebitur, quod crocus cœco ducatum prres
tal,it et ambo in foveam cadent. 

Sanctus rex David, quum Deum de veritatis lumine laudaret 
quod menti hominum indidisset: Signatum est, aiebat, super nos 
lumen vultus tui, Domine(~). Quid porro ex bac largitione lumi
nis sequatur, addidit inquiens: Dedisti lœtitiam in corde meo; 
lretitiam videlicet, qua dilatatum cor nostrum viam mandatorum 
divinorum currat. 

Quod revera ita esse facile consideranti patet. Deum namque 

(t) ln.itit. X.XV1, t8. 
(!\ Ephe!î. v, 3 s. 
(3) Ep_hes. v, i5 ss. 
(t.) Ps. 1v, 7. 
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damnPs aux supplices éternels subissent ce châtiment sans fin à cause 
de leur ignorance des mystères qu'il est nécessaire de savoir et de croire 
pour être placé parmi les élus. • (i) 

S'il en est ainsi, Vénérables Frères, pourquoi nous étonner,je vous 
le demande, que la corruption des mœurs et la dépravation soient si 
grandesetcroissentdejour en jour ,je ne dis pas parmi les nations barbares, 
mais dans les Etats mêmes qui portent le nom de chrétiens Y 

L'Apôtre saint Paul, écrivant aux Ephésiens, disait: 
Que ni la fornication, ni toute autre impureté, ni l'avarice ne soient 

même nomméès parmi vous, ainsi qu'il convient aux saints, ni l'infamie, 
ni les sots discours (i). 

Mais, à la base de ceUe sainteté, de cette modestie qui réfrène les 
passions, il plaçait la science des choses divines: C'est pourquoi, frères, 
faites en 1orte de marchet· avec précaution, non point comme du 
insensés, mais comme des .sages. Ne soyez dqnc pas des imprudents, 
mais co"mprenez quelle est la volonté de Dieu (3), 

Et c'est avec raison. Car la volonté de l'homme conserve à peine 
quelque chose de cet amour de l'honnêteté el de la justice déposé en lui 
par Dieu son èréateur et qui l'entraînait, pciur ainsi d.te, vers le bien, 
non pas seulement entrevu-, mais clairement aperçu. Dépravée par la 
corruption de la faute originelle et. comme oublieuse de Dien son 
Créateur, elle tourne toutes ses aspirations vers l'amour de la vanité 
et la recherche du mensonge. Cette volonté, égarée et aveuglée par ses 
mauvais penchants, a besoin d'un guide qui lui montre la route et 
la fasse rentrer dans les sentiers de la justice, qu'elle a malheureuse
ment désertés. Ce guide ne nous est pas étranger: la nature nous le 
donne, et c'est l'esprit même; mais, s'il manque de sa véritable lumière, 
qui est la connaissance des chose~ divines, il arrivera ceci qu'un 
aveugle conduira un aveugle et que tous deux tomberont dans le fossé. 
Le saint roi David louait ainsi le Seigneur d'avoir déposé dans l'esprit 
de l'homme la lumière de la vérité: La lumière de votre visage, Sei
gneur, a été empreinte sur nous (4). Et quels sont les effets de ce don 
de la lumière? Il le dit quand ii ajoute: Vous m'avez mis la joie au 
cœur, cette joie qui dilate notre cœur et nous fait courir'dans la voie 
des divins commandements. 

Il est facile, en réfléchissant, de constater qu'il en est ainsi. La doc• 

Il) In,tit. XXVI, 18. 
2) Ephes. v, 3, s. 
(3) Ephes. v, :t.5 as. 
(4.) Ps. 1v, 7. 
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ejusque infinitas quas perfecliones nominamus, longe explora
tius, quam naturœ ,ires scrutentur, christiana nobis saoientia 
manifestai. 

Quid porro 't 
Jubet brec simul summum ipsum Deum officio fiâei nos 

revereri, quœ mentis est, spei qme_ voluntatis, caritatis qure 
cordis: sicque totum hominem supremo illi Auctori ac Mode
ratori mancipat. Similiter un, est Jesu Christi doctrina, qure 
germanam prrestabilemque hominis aperit dignitatem quippe qui 
sit filins Pa tris cœlestis qui in cœlis est, ad imaginem ejus factus 
cumque eo reternum beateque victurus. At vero ex bac ipsa 
diguitate ejusdemque notitia infert Christus debere homines 
se amare invicem ut fratres, vitam heic degere ut lucis filios 
decet, non in comessationibus, et ebrietatibus; non in cubilibus, 
et impuâicitiis; non in contentione, et œmulatione (t); jubet 
pariter omnem sollicitudinem nostram projicere in Deum, quo
niam ipsi cura est de nobis; jubet tribuere egenis, benefacere 
iis qui nos oderunt, reternas animi utilitates fluxis hujus tem
poris bonis anteponere. Ne autem omnia singulatim attingamus, 
nonne ex Christi institutionehomini superbius audenti demissio 
animi, qure verre glorire origo est, suadetur ac prrecipitur? Qui
cumque ..... humiliaveritse ..... , hic est major in regno cœlorum(2). 
Exea prudentiamspiritus docemur,qua prudentiam carnis cavea
mus; justitiam, qua jus tribuamus cuique sumn; fortitudinem, 
qua parati simusomnia perpeti, erectoque animo pro Deosempiter
naque beatitate patiamur; temperantiam denique, qua vel pau
periem pro regno Dei adamemus, quin et in ipsa cruce gloriemur, 
confusione contempla. 

Stat igitur, ab christiana sapientia, non modo intellectum 
nostrum mutuari lumen quo veritatem assequatur, sed volun
tatem etiam ardorem concipere quo evehamur in Deum cumque 
Eo virtutis exercitatione jungamur. 

Longe equide)ll absumus ut ex his asseramus pravitatem 
animi corruptionemque morum non posse cum religionis scientia 
conjungi. 

Utinam non id plus nimio probarent !acta l 

(1) Rom. XIII, :t.3. 
(2) Matth. xvm, 4,, 
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trine chrétienne, en ~ffet, nous manif Pste Dieu et ce que nous ·appplons 
ses infinies perfections, bien plus profondément que ne le permPttent 
les forces de la nature. Et comment? C'est qu'elle nous ordonne d'ho
norer Dieu par le devoir de la foi, qui relève de l'esprit; par le drvoir 
de l'espérance, qui se rapporte à la volonté, et par celui de la charité, 
qui est la vertu du cœur ; et ainsi elle soumet l'homme tout entier à son 
suprême Créateur et Maitre. 

De même, la doctrine de Jésus-Christ est la Seule qui révèle à l'homme 
son éminente et naturelle dignité en tant qu'il est le Fils du Père céleste 
qui est dans les cieux, créé à son image et appelé à vivre éternellement 
heureux avec lui. Mais de cette dignité et de la connaissance qu'il 
nous en_ donne, le Christ conclut que les hommes doivent s'aimer les 
uns les autres comme des frères, vivre ici•has ainsi qu'il convient à des 
enfants de lumière, et non dans les festins et l'ivresse, ni dans les 
voluptés et le, impuretés, ni dans lea disputes et les rivalités {:I.); Il 
ordonne également de jeter en Dieu toute notre sollicitude, car Lui-même 
prend soin de nous; Il commande de donner aux pauvres, de faire du 
bien à ceux qui nous haïssent, de préférer les intérêts éternels de l'âme 
aux biens passagers de ce temps. Et, pour ne pas tout passer en revue, 
n'est-ce pas l'enseign,ement de Jésus·Christ qui conseille et prescrit at1 
superbe l'humilité, source de la vraie gloireT Celui qui se. sera 
humilié ..... , celui-là est le plus grand dans le royaRme des cieux (2)· 

Cette doctrine de Jésus-Christ nous enseigne aussi la sagesse de 
l'esprit, qui nous garde de la prudence de la chair; la justice, qui nous 
fait rendre à chacun ce qui lui est dO.; la force, qui nous dispose à tout 
souffrir, et d'un Cleur magnanime, pour Dieu et en vue du bonheur 
éternel; la tempérance enfin, qui nous por&e à aimer la pauvreté même 
pour le règne de Dieu, et, plus encore, à nous glorifier dans la croix, 
en méprisant l'ignominie. 

'Il reste donc que la sagesse chrétienne donne non seulement à notre 
esprit la lumière qui permet d'atteindre la vérité, mais encore -à Ja 
volonté l'ardeur qui l'élève vers Dieu et l'unit à Lui par l'exercice de 
la vertu. 

De tout ceci, Nous sommes loin, certes, de conclure que la malice 
de l'âme et la _corruption des mœurs ne peuvent coexister avec la 
science de la religion. Pl~t à Dieu que les faits ne le prouvassent point 
surabondamment l 

(:l) Rom. XIII, 13. 
(2) Matth. XVIII, i,, 
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Contendimus tamen, ubi crassa, ignorantire tenebris sit mens 
circumfusa, nullatenus passe aut rectam voluntatem esse aut 
mores bonos. Apertis namque oculis si quis incedat, poterit ille 
sane de recto tu toque itinere declinare: qui tamen crecitate 
!aboral., huic periculum certe quidem imminet. - Adde porro: 
corruptionem morum, si tidei lumen penitus non sit extinctum, 
spem facere emendalionis; quod si utrumque jungitur et morum 
pravitas el fi dei ob ign,)rationem defectio, vix erit medicinre locus 
patetque ad ruinam via. 

Quum igitur ex ignorantia religionis tam multa lamque gravia 
deriventur damna; alia vero ex parte, quum tanta sit religiosre 
inst1tutionis necessitas atque utilitas, frustra enim Christiani 
hominis of'Hcia impleturus speratur qui illa ignoret: jam ulterius 
inquirendum venitcujus demum sit perniciosissimam hanc igno
ranliam cavere mentibus, adeoqu0 necessaria scientia animos 
imbuere. -Qureres, Venera biles Fratres, nullam hahetdubitatio
nem: gravissimum namqueid munus a.d omnes pertinet quotquot 
sunt animarum pastores. Hi sane, ex Christi prrecepto, creditas 
sibi oves agnoscere tenentur ac pascere; pascere autem hoc pri
mum est, docere; Dabo vobis., sic nèrnpe Deus perJeremiam pro
mittebat, pastores juxta cor meum, et pascent vos scientia et doc-
trina (i). . 

Unde et Apostolus Paulus aiebat: Non ..... misit me Christus 
/Japtizare, sed evangelizare (2), indicans videlicet primas eorum 
partes qui regendre aliquo modo Ecclesire sunt positi, esse in 
instituendis ad sacra fidelibns. · 

Cujus quidem instilutionis laudes persequi supervacaneum 
ducimus, quantique ea sil apud Ileum ostendere. Certe miseratio, 
quam pauperibus ad levandas angustias tribuimus, magnam ,a 
Deo haùet laudem. At lon~e majorem quis neget habere studium 
et \a ho rem; quo, non fluxas corporibus .utilitates, sed reternas 
animis docendo monendo4ue conciliamus? Nihil profecto opta
tius, nihil gratins queat Jesu Christo animarum servatori acci
dere, q ni ùe se per lsaiam professus est: Evangelizare pauperibus 
misit me (3). 

Hic tamen prrestat, Venerabiles Fratres, hoc unum consectari 
atque urgere, nullo sacerdotem quemlibet graviori officia teneri, 

{I) Ier. m, i5. 
l!) I Cor. 1, i7. 
{3) Luc. 1v, '18. 



L'ENSEIGNEMENT DE" LA DOCTRINE CHRÉTIENNE 7fi 

Mais Nous affirmons que là où l'esprit est enveloppé des ténebres 
d'une épaisse ignorance, -il est impossible que subsistent une volo11té 
droite ou de bonnes mœnrs. Car s'il &1t possible à celui qui marcb.e 
les yeux ouverts, de s'écarter du chemin droit et sür, ce da11gt1r menace 
certaimm1enl celui qui est atteint de cécité. 

Ajoutez que, sr la lumière de la fui n'est pas complètement éteinte~ 
elle donne l'espoir d'un amendement_ des mœurs corrompues; mais si 
les deux _s'unissent: corruption des mœurs et défaillance de la fui par 
ignornnce, à peine y aura-t-il place au remède, et le chemin de la per
dition est ou vert. 

Puis donc que de l'ignorance de la religion dérivent tant et de si 
graves dommages, et que, d'autre part, l'instruction religieuse est si 
.utile et nécessaire - vainement espère-t-on qu'un chrétiPn remplira 
ses devoirs s'il les ignore, - il nous faut rt1chercher maintenant qui 
a le devoir de garder les esprits de cette pernicieuse ignorance et de 
leur inculquer une science si nécessaire. 

Sur ce point, Vénérables Frères, aucun _doute: cette obligation si 
grave incombe à tous ceux qui sont pasteurs des âmes. Ceux-ci sont 
cèrtainement tenus, de par le précepte du Christ, de connaître et de 
paître les brebis qui leur sont confiées; or, paître, c'est tout d'abord 
enseigner. Je vous donnerai, promet Dieu par la bouche de Jérémie, 
des pasteurs selon mon cœur, et ils vous nourriront de la science et de 
la doctrine (i). . 

Aussi l'a~ôtre Paul .disait: Le Christ ..... ne m'a pas en·voyé. baptiser 
mais évangéliSer (2), marquant ainsi que la preIIlière charge de ceux 
qui Sont préposés en quelque manière au gouvernement de l'Eglise 
est d'instruire les fidèles de la doctrine sacrée. 

Faire l'éloge d'une telle instruction et montrer quel en est le prix 
devant Dieu, Nous parait superflu. Certes, la pitié que nous témoignons. 
aux pauvres en soulageant leurs misères est grandement louée par Dieu; 
mais qui niera la supériorité du zèle et du la·beur par lequel nous ména
geons aux âmes, par notre enseig'nement et nos conseils, non lfls biens' 
éphémères du corps, mais les biens éternels 'f Rien ne peut êtr~ plus 
désirable ni plus agréable à Jésus-Christ, Sauveur des âmes, qui dH· 

_ de lui-même par Isaïe: Il m'a envoyé évangéliser tes pauvres (3). 
; Il importe cependant, Vénérables Frères, de mettre en relief et avec 

insistance ce point essentiel: un prêtre, quel qu'il soit, n'a pas de 

(i) Jer. m; 15. 
(2) I Cor. l, '7. 
(3) Luc. 1v, i8. 
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nullo arctiori nexu obligari. Elenim in sacerdote ad vitre sanc
timoniam debere scientiam adjici, quis neget? Labia ..... sacer
dotis custodient scientiam (i). Atque illam reapse severissime 
Ecclesia requirit in iis quï sint sacerdotio .initiandi. Quorsum 
id vero? Quia scilicet ab eis divinre legis notitiam christiana 
plebs expectat, illosque ad eam impertiendam destinai Deus: 
Et legem requirent ex ore ejus : quia ange/us Domini exercituum 
est (il). 

Quamobrem Episcopus, in sacra initiatione, sacerdotii candi
datos alloquens: Sit, inquit, doctrina vestra spiritualis medicina 
populo Dei; sint providi cooperatores ordinis nostri; ut in lege sua 
die ac nocte meditantes, quod legerint credant, quod crediderint 
docéant (3). 

Quod si nemo est sacerdos ad quem hrec non pertineant, quid 
porro de illis censebimus, qui nomine ac potestate curionum 
aucti, animarum rectoris munere vi dignitatis et quodam quasi 
pacto inito funguntur'l 

Hi quodammodo pastoribus et doctoribus sunt accensendi, quos 
dedit Christus ut fideles jam non sint parvuli fluctuantes et cir
cumferantur omni vento doctrinre in nequitia hominum, verita
te.m autem facientes in caritate, crescant in illo per omnia, qui 
stcaput Christus (4). 

Quapropter sacrosancta Tridentina Synodus, de animarum 
pastoribus agens, officium eorum hoc primum et maximum esse 
edicit, christianam plebem docere (5). Hinc jubet illos, dominicis 
saltem diebus festisque sollemnioribus, de religione ad populum 
dicere, sacri vero Adventus tempore et Quadragesimre quotidie, 
vel saltem ter in hebdomada. 

Neque id modo: addit namque teneri parochos, eisdem sa Item 
dominicis festisque diebus, perse vel per alios, in fidei verita
tibus erudire pueros, eosque ad obedientiam in Deum ac parentes 
insti tuere. 

(i) Malach. n, 7, 
12) lb. 
(3) Ponti(. Rom. 
{~) Ephes. 1v, U, 15. 
(5) Sess. V, cap. u, -de Ref.; Sess. XXII, cap. vm; Sess. XXIV, cap. IV et vu. 

de Ref. 
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fonction plus importante et n'est tenu par aucun lien plus étroit. Qui 
niera, en effet; que le prêtre doive unir la science â la sainteté de la 
vieY Les lèvres da prêtre garderont la science (t). En fait, c'est avec 
une extrême sévérité que l'Eglise exige cette science de ceux qlli 
doivent être admis au sacerdoce. 

Quelle en est la raison If 
C'tIBt que le peuple chrétien attend d'eux la connaissance de la loi 

divine et que Dieu les destine i la communiquer: C'est de sa bouche 
qu'ils rechercheront l'enseignement, parœ qu'il est l'ang,e du Dieu des 
armées (2). 

Aussi l'évêque, au jour de l'ordination, s'adresse en ces termes aux 
aspirants au sacerdoce : 

Que votre doctrine soit un remède spirituel pour le peuple de Dieu; 
qu'ils soient eu:r:•mêmes de prévoyants coopérateurs de notre Ordre, 
afin que, méditant sa loi ·le jour et la nuit, ils croient ce qu'ils auront 
lu et enseignent ce qu'ils auront cru (3). 

S'il n'est aucun prêtre à qui ces paroles ne s'adressent, que penserons~ 
nous de ceux qui, honorés du titre et des pouvoirs de curés·, ont la 
charge de directeurs d'âmes en vertu même de leur dignité et comme 
aux termes d'un contrat'! 

Ils doivent en quelque sorte être mis au nombre des pasteurs et deS 
docteurs donnés par le Christ afin que les fidèles ne soient plus désor
mais tle petits enfants flottants et ballottés à tout vent de doctrine, au 
milieu de la malice des ·hommes, mais que, pratiquant la vérité dans 
la charité, ils croissent en toutes choses dans Celui qui est le Chef, le 
Christ (i). 

C'est pourquoi le saint Concile de Trente, s'occupant des pasteurs 
des âhies, déclare que leur premier et principal devoir est d'instruire 
Je peuple chrétien (5). 

II leur ordonne donc de parler au peuple de la religion, au mu111S 
Je. dimanche et les jours de fêles solennelles, et, durant le saint temp, 
de l'Aventet du Carême, tous les jours ou au moins trois fois la semaine.· 
Ce n'est pas tout: il ajoute que .les curés sont tenus, au moins lei 
dimanches et les jours de fête, d'enseigner aux enfants, soit eux ,mêmes 
soit par d'autres, les vérités de la religion el de leur apprendre aussi 

(f} Malaeh. 111 7. 
(2) Ibid. 
(3) Ponti(. Rom. 
(6,) Ephes. IV, u, u;. 
(5) Sess. V, cap. 21 de Rt(., Sess. XXU.. cap. 8; Ses,. XXIV, cap. i, et 7, de Ref 
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Quum vero sacramenta fllerint a<lministranda, prrecipit ut 
qui sunt susceptun, de eorumdem vi facili vulgarique sermoue 
doceantur. 

Quas sacrosanctre Synodi prrescriptiones Benedictus XIV 
decessor Noster, in sua Constitutione Etsi minime, sic brevi 
complexus est ac distinctius deflnivit: Duo potissimum onera a 
Tridentina Synodo curatori/Jus animarum sunt imposita: alterum, 
ut festis diebus de rebus divinis sermones ad populum habeant; 
alterum, ut pueros et rudiores_quosque divinœ legis fideique ruài
mentis informent. 

Jure autem sapientissimus Pontifex duplex hoc officium distin
guit, sermonis videlicet habendi, quem vulgo Evangelii explica
tionem vocitant, et chrislianre doctrinre tradendre. Non enim 
fortasse desint qui, minuendi laboris cupidi, persuadeant sibi 
homiliam pro catechesi esse posse. 

Quod quam putetur perperam, consideranti palet. Qui enim 
sermo de sacro Evangelio ha!Jetur, ad eos instituitur, quos fidei 
elementis imbutos jam esse oportet. Panem diceres, qui adultis 
frangatur. 

Catechetica e contra institutio lac illud est quod Petrus Apos
·1olus concupisci sine dolo a fidelibus volebat, quasi a modo 
genitis inrantibus. 

Hoc scilicet catechistre munus est, veritatem aliquam tractan
dam suscipere vel ad fidem vel ad christianos mores pertinen
tem, eamque omni ex parte illustrare: quoniam vero emernlatio 
vitre finis docendi esse debet, oportet catechistam comparationem 
instituere ea inter qua, Deus agenda prrecipit qua,que homines 
reapse agunt; post hrec, exemplis orportune usum, quai vel e 
Scripturis sacris, vel ex EccleS:iastica historia, vel e sanctorum_ 
virorum vita sapienter hauserit, suadere auditores eisque, in
lento veluti digito, commonstrare quo pacto componant mores; 
finem denique hortando racere, ut qui adstant horreant vitia ac 
declinent, virtutem sectentur. 

Sdmus equidem ejusruùtli tradendre christianre doctrinre 
munus baud paucis inviùiosum esse, quod minoris vulgo resti
metur nec forte ad popularem laudem captandam aptum. Nos 
tamen hoc esse judicium eorum censemus, qui levitate magis 
quam veritate ducuntur. Oratores profecto Sacros, qui sincero 
divinre gloria, studio, vel vindicandre tuendreque fidei, vel Sanc
torum laudationibus dentoperam, probandos esse non recusamus. 
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l'obéissance envers Dieu et envers leurs parents. Lorsqu'il s'agit de 
l'administration des sacrements, il leur eiljoint d'en enseigner la nature 
et l'dficacité à ceux qui doivent les recevoir, et cela en un langage 
cou 1·1.mt et facile. 

Ces prescriptions du saint Concile, Benoît XIV, Notre prédécesseur, 
dans sa Constilution Etsi minime, les a ainsi résumées et précisées: 
« Deux obligations principales ont été imposées par le Concile de Trente 
à ceux qui ont charge d'A.mes : l'une est de parler au peuple des choses 
divines les jours de fête; l'autre d'instruire les enfants et ,les ignorants 
des verites elementaires de la loi divine f.!t de la foi. • 

C'est à bon droit que le très sage Pontife distingue ce double devoir: 
celui de la prédication, que l'on appelle d'ordinaire l'explication de 
l'Evangile, et celui de l'ensPignement de la doctrine chrétienne. Il en 
est p0ut-être, en effet, qui, désirant diminuer leur travail, se persuadent 
que l'homélie peut tenir lieu de catéchisme. Que cette opinion soit 
fausse, uri peu de réflexion le manifeste. Car l'allocution sur l'Evan
gile s'adresse à ceux qui déjà doivent être pénétrés des éléments de la 
foi. C'est, pourrait-on dire, du pain distribué aux adultes. L'enseigne
ment du catéchisme, au contraire, est 1e lait dont l'apôtre saint Pierre 
voulait que les fidèles fussent avides sans rr.ialice comme des enfants 
nouveau-nés. 

Au catéchiste il appartient donc de choisir et de traiter quelque 
vérité ayant rapport à la foi Ou aux mœurs chrétiennes et de la mettre 
en lumière sous tous ses aspects. Comme, en outre, le but de l'ensei
gnement doit être l'amendement de la vie, le catéchiste établira une 
comparaison entre les préceptes de vie que Dieu a donnés et la manière 
dont les hommes vivent en réalité; puis, à l'aide d'exemples aµpro
priés et sagement choisis dans les Saintes Ecritures, l'histoire ecclé
'siastique, ou la vie des saints, il montrera à ses auditeurs et leur fera 
comme toucher du doigt la règle suivant laquelle ils doivent ordonner 
leur contluite; il terminera en les exhortant à détester ei fuir le vice 
et. à pratiquer la vertu. 

Nous savons, il est vrai, que la charge d'enseigner ainsi la doctrine 
chrétienne déplait à beaucoup, car elle est d'ordinaire peu appréciée 
et eHe n'esC-peut-être pas de nature à conquérir la faveur populaire. 

Nous pensons cependant que c'est là le jugement d'hommes qui 
se laissent guider par la légèreté plus que par la vérUé . 
. Nous ne refusons point, certes, Notre approbation aux orateurs sacrés 

qui, dans un zèle sincère pour la gloire divine, s'attachent soit à venger 
et défendre la foi, soit à glorifier les saints. 
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Vel'ùm illorum labor laborem alium prawium desiderat, scilicet 
catechistarum; qui si deest, fundamenta desnnt, atque in vanum 
laborant qui œditicant domum. 

Nimium sœpe orationes ornatissimœ, qure confertissimre con-. 
cionis plausu excipiuntur, hoc unum assequuntur ut pruriant 
auribus; animas nullatenus movent. 

E contra catechetica institutio, huinilis quamvis et simplex 
verbo, illud est de quo Deus ipse testatur per Isaiam: Quomodo des
cendit imber, et nix de cœlo, et illuc ultra nou rwertitur, sed ine
/Jriat terram, et infundit eam, et germinare eam facit, et dat semen 
serenti, et panem comedenti : sic erit verbum meum quod egrediètur 
de ore meo: non revertetur ad me vacuum, sed faciet quœcumque 
volui, et prosperabitur in his ad quœ misi illud (i). - Similiter 
arbitrandum putamus de sacerdotibus iis qui, ad religionis veri
tates illustrandas, libros operosos conscribunt; digni plane qui 
ideo commendatione mulla exornentur. Quotus tamen quisque 
est, qui ejusmodi volumina verset, fructumque inde hauriat auc
torum labori atque optatis respondentem? Traditio autemchris
tianre doctrinœ, si rite fiat, utilitatem audientibus nunquam non 
alîert. 

Etenim (quod ad inflammandum studium ministrorum Deiite
rum advertisse juverit) ingens modo eorum est numerus atque 
in dies augetur, qui de religione omnino ignorant, vel eam tan
tum de Deo christianœque fi dei nolitiam habent, quœ illos per
mittat,in media luce ca tho licre veri ta tis,idololatrarum more vivere. 

Quam multi, eheu I sunt, non pueros dicimus, sed adulta, quin 
etiam devexa œlate, qui prœcipua fideï mysteria nesciant prorsus; 
qui Christi nomine audito, respondeanl : Quis est, .... . ut cred~m 
in eum? (2) 

Hinc odia in alios slruere ac nulrire, pacliones conflare ini
quissimas, inhonestas negotiorum procurationes gerere, aliena 
gravi fœnore occupare, aliaque id genus flagitiosa haud sibi vitio 
ducunt. 

Hinc Christi legem ignorantes, qua, non modo lurpia damnai 
facinora, sed vel ea cogitare scienter atque optare; elsi forte, 
qualibet demum de causa, obscœnis voluptatibus fère abstinent, 
inquinatissimas tamen cogitationes, nulla sibi religione injecta, 

(i) Is. LV, !O, H, 
(2) Joan. 1:x, 36. 
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Mafa leur travail exige un autre travail préalable, celui des caté
chistes; sans celui-ci, pas de fondement, et alors c'est en vain que 
travaillent ceux qui bâtissent la maison. Trop fréquemment les di!r 
cours les plus pompeux, qui sont applaudis par les assemblées les 
plus nombreuses, ont pour unique résultat de chatouiller les oreilles 
et n'émeuvent pas Jes cœurs. 

C'est de l'instruction catéchétique au contraire, bien q~e humble 
et simple de langage, que Dieu, dit par Isaïe: De mime que la pluie 
et la neige descendent d'if ciel e-t n'y retournent plus, mais abreuvent 
la terre, la pinifrent, la font germer, procurent la semence à qui sème 
et le pain à qui mange, ain~i sera ma parole qui sa·rtira de ma 
bouche; elle ne reviendra pas inutile vers moi, mais elle fera tout ce 
que j'ai voulu, et elle accomplira ce pourquoi je l'ai envoyée (!). Nous 
yensons qu'il faut juger de même des prêtres qui, pour mettre en 
lumière les vérités dela religion, composent de laborieux ouvrages; ils 
méritent, i1ssurément, qu'on leur en témoigne beaucoup d'estime. Mais 
combien en est-il qui étudient des ouvrages de ce genre et en tirent 
un profit proportionné à la peine et aux désirs de l'auteur T Par contre, 
l'enseignement de la doctrine chrétienne, s'il es, bien donné, procure 
toujours quelque utilité aux auditeurs. 

En elîel, il convient de le rappeler pour enflammer le zèle iles 
mînistres de Dieu, immense est aujourd'hui le nombre - et il s'accroît 
tous les jours - de ceux qui ignorent tout de la religion, ou qui n'ont 
de Dieu et de la foi chrétienne qu'une connaissance telle que, au 
milieu de la lumière de la vérité catholique, elle leur permet de vivre 
à la manière des idolàtres. Combien nombreux, hélas I non seulement 
les enfants, mais encore les adultes et même les vieillards, qui ne con
naissent absolµment rien des principaux mystères de la foi, qui, enten
dant Je, nom du Christ, répondent : Qui est-il, pour que je ctoie en 
lui? (j) 

Par suite, ils ne considèrent pas comfile une faute de concevoir et 
nourrir des haines à l'égard d'autrui, dé conclure les contrats les 
plus iniques, de diriger des entreprises malhonnêtes, de prêter à usure 
et d'accomplir d'autres turpitudes de ce genre; et, ignorant la loi du 
Christ, qui non seulement condamne les actes honteux mais défend 
d'y penser et de les désirer sciemment, si pour une raison ou pour 
une autre ils s'abstiennent peut-être des plaisirs obscènes, ils nour
rissent dans leur esprit, vide de toute notion religieuse, les pensées 

(t) ls. LV, to-H. 
t::t) Joan. _1x, 36. 



i ) ENCYCLIQUE « ACERBO NIMIS » ( fü AVRIL !905) 

suscipiunt, iniquitates super capillos capitis multiplicantes. 
Brec porro iterasse juvat, non in agris solum Vel inter miseram 

plebeculam occurrunt, verum etiam ac forte frequenlius inter 
homines amplioris ordinis, atque adeo apud illos quos inflat 
scienlia, qui vana freti eruditione religionem ridere posse autu
mant et quœcumque quidem ignorant, Masphemant (i). 

Jam, si frustra seges e terra speratur qu::e semen non exce
perit, qui demum bene.moratas progenies ·expectes, si non tem·· 
pore fuerint christiana doctrina institut::e? 

Ex quo colligimus jure, quum fides id retatis usque eo lan
guerit ut in multis pene sint intermortua, sacrre catechesis tra
dendre officium vel negligentius persolvi, vel prretermitti omnino. 
Perperam enim ad habendam excusationem quis dixerit, esse 
1idem gratuito munere donatam nobis atque in sacro bàptismate 
,cui(lue inditam. 

Equidem utique quotquot in Christo baptizati sumus fidei 
babîtu augemur, sed divillissimum hoc semen non ascendit ..... 
et facit ramos magnas (2) permissum sibi ac veluti virtute insita. 
Est et in homine, ab exortu, intelligendi vis: ea !amen materno 
indiget verbo, quo quasi excitata in actum, ut aiunt, exeat. 
Haud aliter christiano homini accidit, qui, renascens ex aqua 
et Spiritu Sancto, conceptam secum affert fidem; eget tarnen 
Ecclesiœ institutione, ut ea ali augerique possit fructumque 
ferre. Jdcirco Apostolus scribebat : Fides ex auditu, auditus 
,autem per verbum Christi (3); institutionis autem necessitudinem 
,ut ostenderet, addit: Quomodo ..... ,audient sine prœdicante? (4) 

Quod siex hue usque explicatis, religiosa populi eruditioquanti 
momenti sit ostenditur, curre Nobis quam quod maxime esse 
oportet, ut Doctrinre sacrre prreceptio, qua, ut Benedicti XIV 
decessoris Nostri verbis utamur, ad Dei gloriam et ad animarum 
salu tem nihil utilius est institutum (5), vigeat semper, aut, sicubi 
,negligitur, restituatur. 

(1) Iud., iO. 
{21 Ma,,:. rv, 32. 
(3) Rorn. 10," 17. 
(4) lb. H 
l5) C'.>nstit. Etsi miTiime, 13. 
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les plus malsaines, multipliant leurs iniquités au delà du nombre des 
cheveu-x de leur tête. Et ces vices, Nous tenons il le redire, se ren
contrent non pas seulement à la campagne ou dans la portion misé
rable du petit peuple, mais encoré et peut-être plus fréquemment 
chéi les personnes d'un rang plus élevé, et même parmi ceux qu'eu tle 
la science. et qui, appuyés sur une vaine érudition, croient pouvoir 
railler la religion el blasphèment tout ce qu'ils ignorent (1). 

Et si d'une terre qui ri'a pas reçu de semance il est vain d'attendre 
une moisson, comment espérer de bonnes générations. si elles n'ont 
pas été instruites, au moment nécessaire, de la doctrine chrétienne? 
Nous avons donc le droit de conclure,· puisque la foi languit de nos 
jours au point que chez beaucoup elle est presque morte, ·que la 
charge de l'enseignement catéchétique est remplie avec négligence ou 
totalement omise. 

En vain alléguerait-on, en guise d'excuse, que la foi nous est 
accordée par un don gratuit et que chacun la reçoit dans le \saint 
Baptême. Sans doute, nous tous qui avons été baptisés dans le Christ 
nous avons reçu le germe de la foi; mais cette seruence toute divine 
ne tè1Je pas et ne produit pas de grands rameaux (2) si elle e.!it aban
donnée à elle-même et comme à sa vertu native. Il y a dans l'homme, 
dès sa naissance, la faculté de comprendre; cette faculté a cependant 
besoin de la parole maternelle, sous l'excitation de laquelle elle pubse, 
comme l'on dit, passer en acte. Il ·n'en va pa5 autrement du chrétienJ 
qui, renaissant par l'eau· et l'Esprit·Saint, apporte ave~ lui la foi en 
germe; il a cependant besoin de l'enseignement de l'Eglise afin que 
cette foi pui:;se se nourrir, croît_re et vorter des fruits. C'est pourquoi 
l' A pôlre éeri vait : La foi vient de la prtdication entendue, et la pré-. 
dication se fait par la parole de Dieu (3) ; et, pour montrer la néces-· 
sité de cet enseignement, il ajoute : Comment entendr_ont-ils s'il n'y· 
a pas de prédicateur 'l (4) 

Si les ex.plications dounées jusqu'ici montrent l'extrême importance 
de l'instruction religieuse du peuple, Nous devons veiller, avec le 
plus grand soin, à ce que l'enseignement de la doctrine sacrée - l'in
stit11tiu11 la plus utile pour la gloire de Dieu et Je salut des âmes, sui
vaut la ()arole de Notre préJ.écesseur Bt'nuît XIV (5) - soit toujours. 
flonssaut, ou, s'il est négligé quelque part, qu'on le restaure. Voulant. 

(1) Jud. fO. 
(21 1.IJarc. 1v, 32. 
(3) Hom. x, 17. 
(4-i Ihid. ,U,. 
(5) Const. Etsi minime, 13. 
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Yolentes igitur, Venerabiles Fratres, huic gravissimo supremi 
aposlolatus officio satisfacere, atque unum paremque morem in 
re lanta ubique esse, suprema Nostra.auctoritate, qme sequuntur, 
in diœcesibus universis observanda et exequenda constituimus 
districteque mandamus. 

1. - Pa roc hi universi, ac generatim quotquot animarum curam 
gernnt, diebus dominicis ac festis per annum, nullo excepto, 
per integrum horre spatium, pueros et puellas de iis qure 
quisqne credere agereque debeant ad salutem adipiscendam, ex 
catechismi libello erudiant. 

II. - lidem, statis anni temporibus, pueros ac puellas ad 
Sacramenta Pœnitentire et Confirmationis rite suscipienda prre
parent, continenli per dies plures institutione. 

Ill. - Item, ac peculiari omnino studio, feriis omnibus Qua
dragesimre atque aliis, si opus erit, diebus post festa Paschalia, 
aptis prreceptionibus et hortationibus adolescentulos et adoles
centulas sic instruant ut sancte sancta primum de altari libent. 

IV. - In omnibus et singulis parœciis consociatio canonice 
instituatur cui vulgo nomen Congregatio Doctrinre christianre. 
Ea parochi, prresertim ubi sacerdotum numerus sil exiguus, 
adjutores in catechesi tradenda laicos habebunt, qui se huic 
dedent magisterio tum studio gloria, Dei, tum ad sacras Iucrandas 
indulgentias quas Romani Pontifices Iargissime tribuerunt. 

V. -Majoribus in urbibus, inque iis prrecipueubi universitales 
studiorum, lycea, gymnasia patent, scholre religionis fundentur 
ad erudiendam fidei veritatihus vitreque christianre inslitulis 
juventam qure publicas scholas celebrat, ubi religiosre rei mentio 
nulla injicitur. 

VI. -Quoniam vero, hac prresertim tempestate, grandior retas 
non secus ac puerilis religiosa egetinstitutione, parochi universi 
ceterique animarum curam gerentes, prmter consuetam homi
liam de Evangelio, qure festis diebus omnibus in parochiali 
Sacro est habenda, ea bora quam opportuniorem duxerint ad 
populi frequentiam, illa tantum excepta qua pueri erudiuntur, 
catechesim ad fideles instituant, facili quidem sermone et ad 
captum accommodato. 

Qua in re Catechisma Tridentino utentur, eo.utique ordine ut 
quadriennii vel quinquennii spatio totam. materiam pertractent 
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donc, Vénérables Frères, satisfaire à ce devoir très grave de l'apostolat 
suprême et établir partout, en une si importante matière, une pratique 

1unique et unirorme, en vertù de Notre suprême autorité Nous prescri
vons et ordonnons expressément, pour tous les diocèses du monde, les 
règles suivantes, qui devront être strictement exécutées et observées : 

I. - Tous lès curés, et en général tous..-ceux qui ont charge d'âmes, 
devront, les dimanches et les jours de fête de l'année sans aucllne 
exception, pendant une heure entière, enseig~er aux enfants, garçons 
et filles, au moyen du catéchisme, ce que chacun doit croire et prati
quer pour être sauvé. 

Il. - Chaque année, pendant plusieurs jours et à des époques déter
minées, ils prépareront les garçons et les petites filles à recevoir dign~ 
ment les sacrements de Pénitence et de Confirmation. 

III. - De même, et avec nu soin tout particulier, chaque jour de 
Carême et, si besoin est, durant quelques jours après les fêtes de Pâques, 
.ils prépareront les jeunes gens et jeunes filles, par des instructions et 
exhortations appropriées, à s'approcher saintement, pour la première· 
fois, de la Sainte Table. , 

IV. - .Dans chaque paroisse on établira canoniquement une Associa
tion connue sous le nom de Congrégation de la doctrine chrétienne. Les 
curés, surtout là où le nombre des prêtres est restreint, y trouveront, 
,comme auxiliaires dans l'enseignement du catéchisme, des laïques qui 
se consacreront à ce ministère tant par zèle pour la gloire de Dieu que 
pour gagner les_ saintes indulgences si ·1argement accordées par les 
Pontifes romains. 

V. - Dans les grandes villes, et parliculièrement dans celles où se 
trouvent des Universités, des lycées, des collèges, l'on fondera des 
<écoles de _religion pour enseigner les vérités de la foi et les préceptes 
de la vie chrétienne â la jeunesse qui fréquente les écoles publiques 
-0ù l'on ne donne aucune notion religieuse. 

VI. - "Mais surtout à notre époque, les adultes n'ont pas moins besoin 
que la jeunesse de l'instruction religieuse; c'est pourquoi, outre l'ho
mélie accoutumée sur l'Evangile qui doit être donuèetous les jours de 
fête pendant la messe paroissiale, à l'heure jugé~ la plus propice à 
l'affluence du peuple, mais en dehors de l'heure consacrée à l'instruc
tion des enfants, tous les curés et tous ceux •;ui ont charge d'âmes 
feront le catéchisme &ux fidèles en un langage facile et adapté à leur 
intelligence. Ils se serviront à cet effet du Catéchisme du Concile de 
Trente et de manière à parcourir, en l'espace de quatre ou cinq ans, 



S6 SNGYGLIQUE « AG&RBO NIMIS » (H, AVRIL f90o) 

qure de Symbolo est, de Sacramentis, de Decalogo, de Oratione 
et de prreceptis Ecclesire. , 

HrecNos quidem, Venerabiles Fratres, auctoritate apostolica 
constituimus et jubemus. Vestrum modo erit efficere ut, in 
vestra cujusque diœcesi, nulla mora atque integre executioni 
mandentur; vigilare porro et pro auctoritate vestra cavere, ne 
qure prrecipiinus oblivioni dentur, vel, quod idem est, remisse 
oscitanterque impleantur. Quod ut reapse vitetur, illud assidue 
commendetis et urgeatis oporlet, ut parochi ne imparati cate
chesis prreceptiones habeant, sed diligenti prius adhibita prrepa• 
ratione; ut ne loquantur humanre sapientire verba, sed, in sim
plicitate cordis et sinceritate Dei (1), Christi exemplum sectentur 
qui quamvis abscondita erncta rel a constitutione mundi (i), loque
batur tamen omnia in parabolis ad turbas et sine parabolis 
non loquebatur eis (3). 

Id ipsum et Apostolos, a Domino institutos, prrestitisse novi· 
mus; de quibus Gregorius Magnus aiebat: Curaverunt summopere 
rudibus populis plana, et capabilia non summa atque ardua prœ
dicare (~). Ad religionem autem quod attinet, homines magnam 
partem rudibus, hac tempestate nostra, sunt accensendi. 

Nolimus porro, ne ex ejusmodi simplicitatis studio persuadeat 
quis sibi, in hoc genere tractando, nullo labore n'uI1aque rnedi
tatione opus esse: quin immo majorem plane, quam quod vis genus 
aliud, requirit. 

Facilius longe est reperire oratorem qui copiose dicat ac splen
died, quam catechistam qui·prreceptionem habeat omni ex parte 
laudabilem. 

Quamcumque igitur facilitatem cogitandi et eloquendi quis a 
natura sit nactus, hoc probe teneat, numquam se de christi:rna 
doctrina ad pueros vel ad populum cum animi fructu esse dièlu
rum, nisi moita comrnentatione paratum atque expeditum. Fal
luntur sane qui plebis imperitia ac tarditate fisi, bac in re negli
gentius agere se posse autumant. 

E contrario, quo quis rudiores nactus sit auditores, eo majore 
studio ac diligentia utatur oportet ut sublimissimas veritates, 
adeo a vulgari intelligentia remotas, ad obtusiorem imperitorum 

(1) 11 Cor. 1, Il. 
1::t, .1fatlh. xu1, 35. 
l•t 1• .• a~. 
(411 Moral. I, xvu, 16, 
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tout ee qui concerne Je Symbole, les Sacrements,_ le Décalogue, la 
Prière et ]es commandements de l'Eglise. 

Telles sont, Vénérables Frères, Nos décisions et prescriptions éta~ 
blies en vertu de Notre autorité apostolique. A vous, maintenant, de les 
raire executer chacun dans votre dioGèse sans aucun retard et intégra
lement et de veiller et i.,tendre garde, suivant votre autorité, à ce que 
Nos ordres ne tombent pas· dans l'oubli, ou, ce qm revient au même, 
ne soient pas exécutés avec négligence et apathie. 

Pour l'empêcher efficacement, il faut que vous recommandiez assi
dtlment et avec instance aux curés de ne pas aborder le catéchisme à 
l'improviste, mais après une sérieuse préparation, afin de ne point 
prononcer les paroles de la sagesse humaine, mais dans la simpliciti 
àu cœur et la vérité de Dfru (t), de suivre l'exemple du Christ, qui, 
bien que révélant des chous cachées depuis la création du monde (:!), 
disait cependant toutes choses en paraboles à la foule et ne leur par• 
lait point sans paraboles (3). 

Nous savons que· les Apôtres, instruits par le Seigneur, tinrent la 
même conduit~. C'est d'eux que saint Grégoire le Grand disait: « Ils 
prire11t soin, par-dessus tout, de donner aux peuples ignorants une 
prédicaron simple et accessible,. et non des conceptions élevées _et 
ardues (~). 1> Or, en ce qui concerne la religion, un grand nombre 
d'homm· s de notre époque doivent être rangés parmi les ignorants. 

Nous ne voudrions pas cependant que, par zèle Pl?Urcette simplicité, 
on se persuadât qu'en ce genre il ne faut ni labeur ni méditation. Il 
en faut, au contraire, ici plus qu'ai1leurs. Il est beaucoup plus facile 
de trouver un orateur à la parole abondante et brillante qu'un caté
chiste dont l'e11seignement -oit, de tout point, digne d'éloges. Quelle 
que ~oit donc la facilité naturelle de pensée et d'élocution que l'on ait 
reç:·e, il faut bien retenir que jamais on ne parlera de la doctrine 
ehretienne avec fruit pour les âmes, _à des enrants ou au peuple, si on 
n'est prèparé et exe_rcé par une sérieuse méditation. 

li:; se trompent beaucoup ceux qui, se fiant à l'ignorance et à la 
lenteur intellP-ctuelle du peu·1le, pensent pouvoir s'acquitter de cette 
tâche avec indolence. Au rontraire, plus arriérés sont les auditeurs, 
plus il faut de zèle èt de soin pour .approprier les vérités les plus su• 
blimes, déjà si élevées au-dess~s des intelligences ordinaires,.à la com• 

(1) II Cor. 1, 12. 
(t) Matth. xm, 35. 
13) Jb;d., 3t. 
(i) Moral. I1 xv111 26. 
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aclem accommodent qnibns, reque ac sapientibus, ad reternam 
beatitatem adipiscendam sunt necessarire. 

Jani igitur, Venerabiles Fratres, Mosis verbis, in bac postrema 
litterarumNostrarum parte, liceat vos alloqui: Si qui, est Domini, 
;ungal'ur mihi (i). Advertite, rogamus quresumusque, quanta 
animarum clades ex una divinarum rerum ignoratlone veniat. 
Mulla forte utilia planeque laudalione digna, in vestra cujusque 
diœcesi, sunt a vobis instituta in commissi gregis commodum: 
velilis \amen, prre omnibus, quanta potestis contentione, quanto 
studio, quanta assiduitate hoc curare atque urgere, ut doclrinre 
christianre notitia cunctorum pervadat animes penitusque 
imbuat. Unusquisque, Petri Apostoli ulimur verbis, sicut accepit 
gratiam, in alterntrnm illam administrantes, sicut boni dispe.,
satores multiformis gratiœ Dei (2). 

Diligentiam industriasque vestras, beatissima Virgine imma
culata intercedente, fortune! vobis Apostolica benedictio, quam, 
testem caritatis Nostrre. ac cœlestium graliarum auspicem, vobis 
et clero ac populo cuique credito amantissime impertimus. 

Datum Romre, apud Sanctum PetrQlll, die XV Aprilis 111occccv. 
Pontificatus Nostri anno secundo, 

(!) Exod. xu:u, 21, 
li) L Petr. 1v, tO. 

PIUS PP. X. 
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préhension plus faible des ignorants, à qui, tout autant qu'aux savants, 
elles sont nécessaires pour acquérir le bonheur éternel. 

Enfin, Vénérables Frères, qu'il Nous soit permis de terminer ceUe 
Lettre en vous adressant la rarole de Moïse; Si quelqu'un est pour le 
Seigneur, qu'il"se joigne à moi (l). Observez, Nous vous en prions et 
supplions, quelle ruinP- des âmes entraine à elle seule l'ignorance des 
choses divines. Beauco.up d'œuvres utiles et dignes absolument d'éloge 
ont peut-être été instituées par vous, en vos diocèses respectifs, pour 
le bien du troupe_au qui vous est confié; veuillez cependant, avant 
toutes choses, employer toute votre ardeur, tout votre soin et votre 
empressement le plus assidu à faire pénétrer dans tous les esprits la 
connaissance de la doctrine chrétienne ·et à les en imprégner profon
dément. Que chacun, Nous Nous servons des paroles de l'apôtre Pierre, 
mette au service d'autrui la grâce qu'il a reçue lui-même, comme c:(e 
bons dispemateurs · de la grâce de Dieu, laquelle revêt dts formes 
diverses (2). 

Que par l'intercession de la Bienheureuse Vierge Marie, Notre béné
diction aposto1ique excite heureusement votre zèle et vos pieuses indus
tries; Nous vous l'accordons dans l'effusion de Notre cœur, à vous ainsi 
qu'au clergé et au peuple qui vous est confié, en témoignage de Notre 
affection et comme gage des grâces célestes. 

Donné à Rome, près Saint-Pierre, le 15 avril M»ccccv, de Notre 
Pontificatl'an II•. 

(t) Exod. xxxn, t6. 
(2) I Petr. 1v1 !O. 

PIE X, PAPE, 



LETTRE ENCYCLIQUE 

DE SA SAINTETÉ PIE X 
PAPE PAR LA DIVINE PROVIDENCE 

AUX ÉVÊQUES D'ITALIE 

Sur l'Action catholique 

Aux ÉVÊQUES n'IT ALIE 

PIE X, PAPE 

VÉNÉRABLES FRÈRES, SALUT ET BÉNÉDICTION APOS!OLIQUE 

Le ferme propos (f) que Nous avons formé, dès les débuts de Noir& 
Pontificat, de consacrer à la restauration de toutes choses dans le Christ 
toutes les forces que nous tenons de la bonté du Seigneur, éveille en 
Notre cœur une grande confiance dans la grâce puissante de Dieu, 
sans laqueJle Nous ne pouvons ici-ba~ concevoir ni entreprendre rien 
de grand tit de fécond pour le s~lut des âmes. En même temps, Noia 
sentons. plus vivement que jamais, pour ce noble dessein, le besoin 
de votre concours unanime et constant, Vénérables Frères appelés à par
tager Notre charge Pastorale, du concours de chacun des clercs et des 
fidèles confiés à vos soins. Tous, en vérité, dans la Sainte Eglise de 
Dieu, Nous sommes appelés à former ce corps unique dont la tête est 
le Christ; corps étroitement organisé, comme l'enseigne l'apôtre saint 
Paul (2), et bien coordonné dans toutes ses articulations, et cela en vertu 
de l'opération propre de chaque membre, d'où le corps tire son propre 
accroissement et peu à peu se perfectionne dans le lien de la charité. 

Et si dans cotte œuvre d'édi~cation du Corps du Christ (3) Notre 

(i) Nous traduisons le texte italien (commencant par les mots Il feTmo pro
po~ftn), proposé par l'Usservatore romana du 20 juin '1905. 

12) Eph. IV, 16. 
(3) Eph. IV, il. 
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premier devoir est d'enseigner, d'indiquer la méthode â suivre et les 
moyens à employer, d'avertir et d'e:xhorter .patero.eJ!emrnt, c'est éga. 
lement le devoir de tOus Nos ~,ils bien-ai mPs, répa•1dus dans fo mm11le 
entier, d'accueillir Nos pflrolrs, de les réalis~r d'abord en eux-mêmHs 
et de coutribuer efficacement à le,:; réalisPr aussi chn les autres, chacun 
·selon la ~râce qu'il a reçue de Dieu, selon son état et ses fonctious, 
se]on le zèle dont son cœur est enflammé. 

Ici, Nous voulons seuJrment rappeler ces multiples œuvres de zèlP, 
,entreprises pour le bien de l't<~glise, de la société et ~es individus, com
munément désignées sous le nom d' Action catholique, qui, par la grâce 
-de Dieu, fleurissent en tout lieu et abondent pareillement en notre Italie. 

Vous comprenez bien, Vénérables Frères, à quel point e1les doivent 
Nous être chères, et quel est Notre intime désir de les voir affermies 
,et favorisées. Non seulement, à maintes reprises, Nous en avons traité 
de vive voix au moins avec quelques-uns d'entre vous et avec vos 
orincipaux représentants en Italie quan.d ils Nous présentaient en per
sonue l'hommage de leur dévouement et de leur affection filiale, mais 
ile plus Nous avons, sur cette question, publié, ou fait publier-par 
Notre autorité, cerlains actes que vous connaissez tous déjà. Il est vrai 
que certains de ces. actes, comme l'exigeaient des circonstances doulou
reuses puur Non~, étaient plutôt destinés à écarter les obstacles qui 
en·travaient la marche de l'action catholique et à condamner certaines 
tendances indisciplinées, qui altaient s'insinuant au grave détriment 
de la cause commune. 

IL tardait donc à Notre cœur d'envoyer à tous une parole de réconfort 
et de p::iternel enctJurag1-1mRot, afin que, sur le terrain débarrassé 
.autant qu'il dépend de Nuus de tout obstacle, on continue à édifier le 
.bit>D et à l'accroitre largement. Nous sommes donc très heureux de le 
.faire à présent par cette lettre, pour la consolation commune, avec la 
-cerlitude que Notre parole sera de tous docilement écoutée et obéie. 

Immefüe est le champ de l'action catholique; par elle~même, elle 
n'exclut absolument rien,dP. CP. qui, d'une manière quelconque, direc,
tement ou indirectement, appartient à la mission divine de l'Eglise. 

Ou reconnaît sans peine la nécessité de concourir individuellement 
à une œuvre si importa11te non seulement pour la sanctification de 
nos âme~. mais encore pour rP.pandre et toujours mieux développer le 
règùe de Dieu dans les individus, les familles et 1a·société, chacun 
procurau~ selon ses propres forces le bien du prochain, par la dilfu-

(i) Coloss. 1, iO. 
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.s1on de la vérité révélée, l'exercice des vertus chrétiennes et les œuvres 
de charité ou de miséricorde spiritue1le et corporelle. Telle est la con
duite digne de Dieu à · laquelle nous exhorte saint Paul, de façon à lui 
plaire en toutes choses en produisant les fruits de ~utes les bonnes 
œuvres et en progressant dans la science de Dieu: Ut ambuletis digne 
Deo placentes: in omni opere bono fructificantes 1 et crescentes in scientia 
Dei (i). 

Outre ces biens, il en est un grand nombre de l'ordre naturel, qui, 
sans être directement l'objet de la mission de l'Eglise, en découlent 
cependant comme une de ses conséquences naturelles. La lumière de 
la Révélation catholique est telle qu'elle se répand très vive sur toute 
science; si grande est la force des maximes évangéliques que les 
préceptes de la loi naturelle y trouvent un fondement plus s11r et une 
plus puissante vigueur; telle est enfin l'erficacité de la vérité et de la 
morale enseignées par Jésus-Christ, que même le bien-être matériel 
des individus, de la famille et de la société humaine en reçoit prOviden· 
tiellement soutien et protection. 

L'Eglise, tout en prêchant Jésus crucifié, scandale et folie pour le 
monde (1), est devenue la première inspiratrfoe et la promotrice de la 
civilisation. Elle l'a répandue partOut où ont prêché ses apôtres, 
conservant et perfectionnant les bons éléments des antiques civilisa• 
tians païennes, arrachant à la barbarie et élevant jusqu'à une forme 
de société civilisée les peuples nouveaux qui se réfugiaient dans son 
sein maternel, et donnant à la société entière, peu à peu sans doute, 
mais d'une marche s11re et toujours progressive, cette emprein~ si 
caractéristique qu'encore aujourd'hui elle conserve partout. La civiJi .. 
sation du monde est une civilisation chrétienne; ~lie est d'autant plus 
vraie, plus durable, plus féconde en fruits précieux, qu'elle est plus 
nettement chrétienne; d'autant plus décadente, pour le grand malheur 
de la société, qu'elle se .soustrait davantage â l'idée chrétienne. 

Aussi, par la force intrinsèque des choses, l'Eglise devient.:eue 
encore en fait la gardienne et la protectrice de la civilbation chré .. 
tienne. Et ce fait fut reconnu et admis dans d'autres siècles de l'his
toire; il forme encore le fondement inébranlable des législations civiles. 
Sur ce fait reposèrent les relations de l'Eglise et des Etats, la recon
naissance publique de l'autorité de l'Eglise dans toutes les matières 
qui touchent de quelque ·raçon à la conscience, la subordination de 
toutes les lois de l'Etat aux divines lois de l'Evangile, l'a~cord des 

(111 Gor. ,, 13. 
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deux pouvoirs, civil et ·ecclésiastique, pour procurer le bien temporel 
des peuplP.s de telle manière que le bien éteruel n'en e1H pas à souffrir. 

Nous n'avons pas besoin de vous dire, Vénérables Frères, la pros
périté et le bien-être, la paix et la concorde, la réspectueuse soumis
sion à l'autorité et l'excellent gouvernement qui s'établiraient et se 
maintiendraient dans ce monde si l'on pouvait réaliser partout le par
fait idéal de la civilisation chrétienne. Mais, étant donnée la lutte con
tinuf-'lle de la chair contre l'esprit, des ténèbres contre la lumière, de 
Satan contre Dieu, Nous ne pouvons espérer un si grand bien, au 
moins dans sa pleine mesure. De là, contre les pacifiques conquêtes de 
l'Eglise, d'incessantes attaques, d'autant plus douloureuses et funestes 
que la société humaine tend davantage à se gouverner-d'après des 
principes opposés au concept chrétien et à se séparer entièrement de 
Dieu. 

Ce n'est pas une raison pour perdre courage. L'Eglise sait que les 
portes de l'enrerne prévaudront point contre elle; mais elle sait aussi que 
dans ce monde elle trouvera l'oppression, que ses apôtres sont envoyés 
comme des agneaux au milieu des loups, que ses fidèles seront tou
jours couverts de haine et de mépris, comme fut rassasié de haine et 
de mépris son divin Fondateur. L'Eglise va néanmoins en avant sans 
crainte, et, tandis qu'elle étend le règne de Dieu dans les régions où 
il n'a pas encore été prêché, elle s'efforce par tous les moyens de réparer 
les pertes éprouvées dans le royaume déjà conquis. 

Tout restaurer dans le Christ a toujours été la devise de l'Eglise, et 
c'ést particulièrement la Nôtre, dans les temps périlleux que Nous tra
versons. Restaurer toutes choses, non d'une manière quelconque, mais 
dans le Christ; ce qui est sur la terre ttce qui est dans le ciel en lui (l), 
ajoute !'Apôtre; restaurer dans le Christ non seulement ce qui incombe 
directement à l'Eglise en vertu de sa divine mission qui est de con
duire les âmes à IJieu, mais encôre, comme Nous l'avons expliqué, ce 
qui découle spontanément rle cette divine mission, la civilisation chré
tienne dans l'ensemble de tous et de chacun des éléments qui la con· 
,muent. 

Et pour Nous-arrétei' à cP-tte ieule dernière partie de la restauration 
dé5.irée, vous voyez bien, Vénérables Frères, quel appui apportent à 
l'Eglise ces troupes choisies de catholiques qui se proposent précis&o 
me11t ùé réunir ensemble toutes leur-, forces vives dans le but de com
battre par tous les moyens ju.;1es. .P,1 !ég'lux la civjlisalion an&ichrétienne, 

(t) Ephes. 1, 10. 
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réperer par tous les moyens les désordres si graves qui en dérivent; 
rPplacer Jésus.Christ dans la famille, dans l'école, dans la société; 
rétablir le principe de l'autorité humaine comme représentant celle: de 
Dieu; prendre souverainement à cœur les intérêts du peuple et particu
lièrPment ceux de la classe ouvrière et agricole, non seulement en in
cu lrpiant au cœur de tous le principe religieux, seule source vraie 
de con:-olation dans les angoisses de la vie, mais en s'efforçant de sé
cher leurs larmes, d'arfoucir leurs peines, d'améliorer leur condition 
-,économique par de sages mesures; s'employer, par conséquent\ à 
rendre Jes lois publiques cou.vrmes à la justice, à corriger ou suppri
mer celles qui ne le sont pas; défendre enfin et soutenir avec un 
esprit vraiment catholique les droits de Dieu en toutes choses et les 
droits non moins sacrés de l'Eglise. 

L'ensemble de toutes ces œuvres, dont les principaux soutiens et 
promoteurs sont des laiques catholiques, et dont la conception varie 
suivant les besoins propres de chaque n;itirm et les circonstances par
ticulières de chaque pays, cons_titue précisément ce que l'on a coutume 
de désigner par un terme spécial et assurément très noble: Action 
catholique ou Action des catholiques. Elle est toujours venue en aide 
à l'Eglise, et l'Eglise l'a toujours accueillie favorablement et bénie. 
bien qu'elle se soit diversêment exercée selon les époques. 

Et ici, il faut remarquer tout de suite qu'il est aujourd'hui impos
sible de rétablir sous la même forme toutes les institutions qui ont pu 
être utiles et même les seules efficaces dans les siècles passés, si nom
breuses sont les modifications radicales que le cours des temps.intro
duit dans la société et dans la vie publiqup,, et si multiples les besoins 
nouveaux que les circonstancf!s changeantes ne cessent de susciter. 
Mais l'Eglise, en sa longue histoire, a toujours et en toute occasion 
lumineusement démontré qu'elle possède une vertu merveillruse 
d'adaptation aux conditions variables de la société civile : sans jamais 
porter atteinte à l'intégrité ou à l'immutabilité de la (oi, de la morale, 
et en sauvegardant toujours ses droits sacrfl:.., elle se plie e.t s'accom .. 
modr, facilement, en tout ce qui est contingent et accidentel, au:i 
vicissitudes des temps et aux nouvelles exigences de Ja société. 

La piété, dit saint Paul, se prête à tout, possédant les promesses 
divines pour les biens de la vie présente comme pour ceux de la vie 
future: Pietas autem ad omnia utilis elt, promissianem habens vitœ, 
quœ nunc est et futurœ {l). E, donc aussi, l'action catholique, tout en· 

{{) I Tim. 1v, S. 
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variant, quand il est opportun, ses formes extérieures et ses moyens 
d'action, reste toujours la même dans les prrncipes qui la dirigent et 
le but très noble qu'elle poursuit. Et pour qu'en même temps elle suit 
vraiment eftlcace, il conviendra d'indiquer avec soin les conditions 

1

qu·e11e exige elle-même si l'on considère bien sa natllre et sa fin. 
Avant tout, il faut être profondément convaincu que l'instrument 

· est inutile s'il n'est a.pproprfé au travail que l'on veut exécuter. 
L'action catholique (comme il ressort jusqu'à révidence de ce qui vient 
d'être dit), se proposant de restaurer toutes choses dans le Chfist, con
stitue un véritable apostolat à l'honneur et la gloire du Christ lui-même. 
Pour bien l'accomplir, il nous faut la grâce divine, et l'apôtre ne la 
reçoit point s'il n'est uni au Christ. C'est seulement quand nous auroas 
formé Jésus-Christ en nous que nous pourrons plus facilement le 
rendre aux familles, à la société. Tous ceux donc qui sont appelés à 
diriger ou qui se consacrent à promouvoir le mouvement catholique, 
doivent être des catholiques à toute épreuve, convaincus de leur foi, 

'solidement instruits des choses de la religion, sincèrement soumis à 
l'Eglise et en particulier à cette suprême Chaire apostolique et au 
Vicaire de Jésus-Christ sur la terre; ils doivent être des hommes d'une 
piélé véritable; de mâles vertus, de mœurs pures et d'une vie telle
ment sans tache qu'ils servent à tous d'exemple efficace. 

Si l'esprit n'est pas ainsi réglé, il sera non seulement difficile d& 
promouvoir les autres au bien, mais presque impossible d'agir avec 
une intention droite, et les forces manqueront pour supporter avec 
persevéraÙce les ennuis qu'entraine avec lui tout apostolat, les calom
nies des adversaires, la froideur et le peu de conco1irs des hommes 
de bien eux-mêmes, parfois enfin.les jalousies des amis et des compa
gnons d'armes, excusables sans doute, étant donnée la faiblesse de la 
n-ature humaine, mais grandement préjudiciables et causes de discordes, 
de heurts et de querelles intestines. Seule, une vertu patiente et affermie 
dans le bien, et en même temps suave et délicate, est capable d'écarter 
ou dè diminuer ces dirficultés de fa<;on que l'œuvre à laquelle sont 
consacrées les forces catholiques ne soit pas compromise. Là volonté· 
de Dieu, disait saint Pierre aux premiers chrétiens, est Qu'en faisant 
le bien vous fermiez la bouche aux insensés : Sic est voluntas Dei, 
ut bene facientes obmutescere faciatis imprudentium hominum igno
rantiam (i). 

Il importe, en outre, de bien déOnlr les ID\1Vf81 pour lesquelles les 

(1) J Peer. n, 15. 
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forces catholiques se doivent dépenser avec toute énergie et c~nstance. 
Ces œuvres doivent être d'une importance si évidente, répondre de telle 
sorte aux besoins de la société actuelle, s'adapter si bien aux intérêts 
moraux et matériels, surtout ceux du peuple et des classes déshéritées, 
que, tout en excitant la meflleure activité chez les promoteurs de l'ac,. 
tian catholique pour les résultats importants et certains qu'elles font 
espérer d'elles-mêmes, elles soient aussi par tous facilement comprises 
et volontiers aècueillies. 

Précisément, parce que les graves problèmes de la vie sociale d'au
jourd'hui exigent une solution prompte et sdre, tout le ·monde a la 
plus vir intérêt à savoir et ·connaitre les divers modes sous lesquels ceS 
solutions se présentent en pratique. Les discussions dans un sens ou 
dans l'autre se multiplient de plus en plus et se répandent facilement 
au moyen de la presse. Il est donc souverainement nécessaire que 
l'action catholique saisisse le moment opportun, marche en avanl 
avec courage, propose elle aussi sa solution et la fasse valoir par une 
propagande ferme, active, intelligente, disciplinée,capable des•opposer 
directement à ta propagande adverse. 

La bonté et la justice des principes chrétiens, la droite morale que 
professent les catholiques, leur entier désintéressement pour ce qui 
leur est personnel, la franchise et la sincérité avec laquelle ils re· 
cherche.nt uniquement le vrai, le solide, le suprême bien d'autrui, enfin 
leur évidente aptitude à servir mieux encore que les autres les vrais 
intérêts économiques du peuple, tout cela ne peut manquer de faire im· 
pression sur l'esprit et le cœur de tous ceux qui les écoutent, d'en 
grossir Jes rangs de manière à faire d'eux un corps solide et compact, 
capable de résister vigoureusement au courant tontraire et de tenir 
les adversaires en respect. 

Ce besoin suprême, Nol.~ Prédécesseur Léon XIII, de sainte mémoire, 
le perçut pleinement en .indiquant, surtout dans la mémor.able Ency· 
clique Re1"Um Novarum et dans d'autres documents postérieurs, l'objet 
autour duquel doit principalement se déployer l'action catholique, 
à savoir la solution pratiqua de la question .,ociale selon le, principe• 
chrétien,. Et Nous.même, suivant ces règles si sages, Nous avons, 
dans Notre Motu proprio du 18 décembre 1903, donné à l'action 
populaire chrétienne, qui comprend en elle tout le mouvement catho
lique social, une constitution fondamentale qui ptlt être comme Ja 
règle pratique du travail commun el le lien de la conlorde et de la 
charité. Sur ce terrain donc, et dans ce but très saint et très nécessaire, 
doivent avant tout se grouper et s'affermir les œuvres catholiques, 
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vari?.~s et multiples de forme, mais ·toutes également destinées à pro~ 
mouvoir eftkacement le même bien social. 

Mais pour que cette action sociale se maintienne et prospère avec la 
nécessaire cohésion des œuvres diverses qui la composent, il importe 
par-tlessus tout que les catholiques observent entre eux une con
corde exemplaire; et, par ailleurs, on ne l'obtiendra jamais s'il n'y a 
en tous unité ,d_e vues. Sur une telle nécessité il ne peut y avoir 
aucune sorte de doute, tant sont clairs et évidents les ensPignements 
donnés par cette Chaire apostolique, tant est vive la lumière qu'ont 
répandue, sur ce sujet, par leurs écrits, les plus remarquables catho
liques de tous les pays, tant est louable l'exemple - plusieurs fois 
proposé par Nous-même - des catholiques d'autres nations, qui, pré
cisément par cette concorde et unité de vues, ont, en peu de· temps, 
obtenu des fruits féconds et très consolants! 

Pour assurer ce résultat, parmi les diverses œuvres également dignes 
d'éloge on a constaté ailleurs la singulière erficacité -d'une institution 
de caractère général, qui, sous le nom d'Union populaire, est destinée 
a réunir les catholiques de toutes les c1asses sociales, mais spécialement 
les grandes masses du peuple, autour d'un centre unique et commun 
de doctrine, de propagande et d'organisation· sociale. 

Elle répond à un besoin également senti presque dans tous les pays; 
la simplicité de sa constitution résulte de la nature même des choses, 
qui se rencontrent également partout; aussi ne peut-on. dire qu'eile 
soit propre à une nation plutôt ·qu'à une autre, mais elle convient à 
toutes celles où se manifestent les mêmes besoins et surgissent les 
mêmes périls. Son caractère éminemment populaire la fait facilement 
aimer et accepter; elle ne trouble ni ne gêne aucune autre institution, 
mais elle donne plutôt aux autres institutions force et cohésion, car 
son organisation strictement personnelle pousse les individus à entrer 
dans les institutions particulières, les forme à un travail pratique et 
vraiment profitable, et unit tous les esprits dans une même pensée et 
une même volonté. 

Ce centre social aiô.si établi, toutes les autres institutions de carac
tère économique destinées à résoudre pratiquement et sous ses aspects 
variés le problème social se trouvent comme spontanément groupées 
ensemble pour Je but général qui les unit; ce qui ne les empêche pas 
de prendre, suivant les divers besoins auxquels elles pourvoient, des 
formes diverses et des moyens d'action différents, comme le réclame le 
but particulier de chacune d'elles. 

El ici il Nous est fort agréable d'exprimer, avec Notre satisfaction 
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pour le grand progrès qui sur ce point a déjà été fait en Italie, la 
ferme espérance que, Dieu aidant, on rera encore beaucoup plus à 
l'avenir en affermissant le biep ubtequ et en l'étendant avec un zèle 
toujours croissant. 

C'est cette ligne de conduite qui a mérité les plus grands éloges à 
l'Œuvre des Congrès et Comités catholiques, grâce à l'activité iutelli• 
gente des hommes excellents qui la dirigeaient et qui ont été préposés 
à ses diverses institutions particulières ou les dirigent encore actuel
lement. 

C'est pourquoi, de même que, en vertu de Notre propre volonté, 
un pareil centre ou union d'œuvres de caractère économitiue a été 
expressémenl maintenu lors de la dissolution de la susdite OEuvre des 
Congrès, ainsi il devra fonctionner fncore dans l'avenir sous la dili .. 
gente direction de ceux qui lui sont préposés. 

En outre, pour que l'action catholique soit de tous points efficace, il 
ne suffit pas qu'elle soit proportionnée aux nécessités sociales_ actuelles; 
il convient encore qu'elle soit mise en valeur par tous les moyens pra
tiques que lui fournissent aujourd'hui le progrès des études sociales 
et économiques, 1~ expéÏ-iences dejà faites ailleurs, les condiüons de 
la société civile, la vie publique même des Etats. 

Autrement l'on s'expose a marcher longtemps à tâtons, à la recherche 
de choses nouvelles et hasardées, alors que l'on en a sous la main de 
bonnes et certaines qui ont déjà fait excellemment leurs preuves; ou 
bien l'on court encore le flanger de proposer des institutions et des 
méthodes qui convenaient peut-être à d'autres époques, mais qui 
aujourd'hui ne sont pas comprises par le peuple; on risque enfin de 
s'arrêter à mi:cbemin parce qu'on n'use pas, même dans la mesure 
légitime, de ces droits de citoyen que les constitutions civiles modernes 
offrent à tous et par conséquent même aux cathoJiques. 

Et, pour Nous arrêter à ce dernier point, il est certain que les con
stitutions actuelles des Etats donnent indistinctement à tous la faculté 
d'exercer une influence sur la chose publique, et les catholiques, tout 
en respectant les obligations imposées par la loi de Dieu et les pres
criptions de l'Eglise, peuvent en user en toute s-0.reté de conscience 
pour se montrer, tout autant et même mieux que les autres, capables 
de coopérer au bien-être matériel et civil du peuplé, et acquérir ainsi 
une autorité et une considération qui leur permettent aussi de défendre 
et de promouvoir les biens d'un ordre pl.ns élevé, qui sont les biens 
de l'âme. 

Ces droits civils sont multiples et de différente nature, jusqu'à celui 
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de participer directemenfà la vie politique du pays par la représenta
tion du peuple dans les Assemblées législatives. De très graves raisons 
Nous dissuadent; Vénérables Frères, de Nous écarter de la règle jadis 
établie par Notre Prédécesseur Pie IX, de sainte mémoire, et suivie 
-ensuite, durant son long pontificat, par Notre autre Prédécesseur 
Léon XIII, de sainte mémoire; selon cette règle il reste en général 
interdit aux catholiques d'Italie de participer au pouvoir législatif. 

Toutefois, d'autres raisons pareiHement très graves, tirées du bien 
suprême de la société, qu'il faut sauver à tout prix, peuvent réclamer 
que dans des cas particuliers on dispense de la loi, spécialement dans 
le cas où Vous, Vénérables Frères, vous en reconnaissiez la stricte 
nécessité pour le bien des âmes et 1es intérêts suprêmes de vos Eglises, 
et que vous en fassiez la demande. 

Or, la possibilité de cette bienveillante concession de Notre part 
entraîne pour tous les catholiques le devoir de se préparer prudem· 
ment et sérieusement à la vie politique~ pour le moment où ils y 
seraient appelés. 

D'où il importe beaucoup que cette même activité, déjà louablement 
déployée par les catholiques pour se préparer, par une bonne organi
sation électorale, à la viA administrative des Communes et des Conseilg 
provinciaux, s'étende encore à la préparation convenable et à l'orga
nisation pour la vi~ politique, comme la recommandation en fut faite 
opportunément par la Présidence générale des OEuvres économiques 
en Italie dans sa Circulaire du 3 décembre i904. 

En même temps, il faudra inculquer et suivre en pratique les prin
cipes élevés qui règlent la conscience de tout vrai catholique: il doit 
se souvenir avant tout d'être en toute circonstance et de se montrer 
vraiment catholique, assumant et exerçant les charges publiques-avec 
la ferme et constante résolution de promouvoir autant Qu'il le peut le 
bien social et économique de la patrie et particulièrement du peuple, 
suivant les principes de la civilisation nettement chrétienne, et de 
défendre en même temps les intérêts suprêmes de l'Eglise, qui sont 
ceux de la religion el de la justice. 

Tels sont, Vénérables Frères, les caractères, l'objet et les conditions 
de.l'action catholique, considérée danSsa partie la plus importante, qui 
est la solution de la question sociale, et qui, à ce titre, mérite l'ap· 
plication la plus énergique et la plus constante de toutes les forces 
catholiques. 

Cela n'exclut pas que l'on favorise et développe aussi d'antres 
œuvres de genre différent, d'organisation variée, mais qui visent toutes 
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également tel ou lel bien particulier de la société et du peuple el une 
nouvelle efflorescence de la civilisation chrétienne, sous divers aspects 
détermi a és. 

Ces œuvres surgissent la plupart" grâce au zèle de quelques particu
liers, se répandent dans chaque diocèse, et quelquefois se groupent en 
fédérations plus étendues. Or, toutee les fois que le but en est louable, 
que les principes chrétiens sont fermement suivis et que les moyens 
employés sont justes, il faut les louer elles aussi et les encourager de 
toute f.tçon. 

Il faudra aussi leur laisser une certaine liberté d'organisation, car 
il n'est pas possible que là où plusieurs personnes se rencoutrent elles 
se modèlent toutes sur le même type, ou se concentrent sous une 
direction unique. Quant a l'organisation, elle doit surgir"spontanément 
des Œiuvres mêmes; sinon l'on aurait des édifices de belle architecture 
mais privés de fondement réel, et partant tout à fait éphémères. 

Il convient aussi de tenir compte du caractère de chaque population; 
les usages, les tendances varient suivant ·les lieux. Ce qui importe, 
c'est que l'on édifie sur un bon fondement, avec de solides principes, 
avec zèle et constance;- et, si cela est obtenu, la manière et la forme 
que prennent les différentes œuvres sont et demeurent accidentelles. 

Pour renouveler enfin et pour accroitre la vigueur nécessaire dans 
toutes les œuvres catholiques indistinctement, pour offrir à leurs pro
moteurs et à leurs membres l'occasion de se voir et de se connaître 
mutuellement, de resserrer toujours plus étroitement entre eux les 
liens de la charité fraternelle, de s'animer les uns tes autres d'un zèle 
toujours plus ardent à l'action efficace, et de pourvoir à une meilleure 
solidité et à une dift'usiori des œuvres mêmes, il sera d:une merveil
leuse utilité d'organiser de temps en temps, selon les instructions déjâ. 
doonées par të Saint-Siège apostolique, des Congrès généraux ou par
ticuliers de catholiques italiens, qui doivent être la solennelle manifes
tation de la loi catbolique el la fête commune de la concorde et de la 
paix. 

li Nous reste, Vénérables Frères, à .traiter un autre point de la plus 
grande importance: les relations que toutes les œuvres de l'action 
catholique doivent avoir avec l'autorité ecclésiastique. 

Si l'on considère bien les doctrines que Nous avons développées dans 
la .. première partie de N.otre Lettre, l'on cont,;lura facilP,ment quei toute, 
les œuvres qui viennent directement en aide au ministère SlJil'itliel e, 
pastoral de l'Eglise, et qui par suite se proposent uu~ fin rehgieuse 
visant directement le bien des âmes, doivent dans tous leurs détails 
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être subordonnées à l'autorité de l'Eglise et, partant, également à l'au
torité des évêques, établis par !'Esprit-Saint pour gouverner l'Eglise 
de Dieu dans les diocèses qui leur ont été assignés. 

Mais, même les autres œuvres qui, comme Nous l'avons dit, sont 
principaI0ment fondées pour restaurer et promouvoir dans le Christ 
la vraie civilisation chrétienneJ et qui constituent, dans le sens donné 
plus haut, l'action catholique, ne peuvent nullement se concevoir 
indépendantes du conseil et de la haute direction de l'autorité ecclésias
tique,. d'autant plus d'ailleurs qu'elles doivent toutes se conrormer 
aux principes de la doctrine et de la morale chrétiennes, il est bien 
moitis possible encore de les concevoir en opposition plus ou moins 
ouverte avec cette même autorité. 

Il est certain que de telles œuvres, éta-nt donnée leur nature, lioivent 
se mouvoir avec la liberté qui _leur convient raisonnablement, puisque 
c'est sur elles-mêmes que retombe la responsabilité de leur action, 
surtout dans Jes affaires temporelles et économiques ainsi que dans 
celles de la vie publique, administrative ou politique, toutes choses 
étrangères au ministère purement spirituel. Mais puisque les catho
liques portent toujours la bannière du Christ, par cela même ils 
portent la bannière de l'Eglise; et il est donc raisonnable qu'ils la 
reçoivent des mains de l'Eglise, que l'Eglise veille à ce que l'honneur 
en soit toujours sans tache, et qu'à l'action de cette vigilance mater
nelle les catholiques se soumettent en fils dociles ·et affectueux. 

D'où il apparaît manifestement combien furent mal avisés ceux-là 
peù nombreux à la vérité, qui, ici en Italie et sous Nos yeux, von: 
lurent se charger d'une mission qu'ils n'avaient reçue ni de Nous ni 
d'aucun de Nos Frères dans l'épiscopat, et qui se mirent à la remplir 
non seulement sans le respect dtl à l'autorité, mais même en allant 
ouvertement contre ce qu'elle voulait,. cherchant à légitimer leur 
désobéissance par de futiles distinctions. lis disaient, eux aussi, 
qu'ils levaifmt une bannière au nom du Christ; mais une telle bant 
nière ne pouvait pas être du Christ parce qu'e1le ne portait poin
dans ses plis la doctrine du divin Rédempteur qui, encore ici, a son 
application: Celui qui vous écoute, m'écoute; et celui qui vous méprise, 
me méprise {:t.); celui qui n'est pas avec moi, est contre moi, et celui qui 
n'amasse pas avec moi, dissipe (!); doctrine donc d'humilité, de sou· 
mission, de filial respect. • 

(!) L11c. x, '16. 
(2) l/iifl.~ XI, 23. 
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Avec une extrême amertume de eœur Nous avons dù condamner 
une pareille tendance et arrêter avec autorité le mouvement perni
cieux qui déjà se dessinait. Et Notre douleur était d'autant plus vive 
que Nous voyions imprudemment entrainés par µne voix aussi fausse 
bon nombre de jeunes gens qui Nous sont très chers, dont beaucoup 
ont une intelligence d'élite, un zèle ardent, et qui sont capables 
d'opérer efficacement le bien pourvu qu'ils soient bien dirigé5. 

Et, pendant qne Nous montrons à tous la ligne de conduite que doit 
suivre l'action catholique, Nous ne pou-vans dissimuler, Vénérables 
Frères, le sérieux péril auquel la condition des temps expose aujour
d'hui le clergé: c'est de donner une excessive importance aux intérêts 
matériels du peuple en négligeant les intérêts bien plus graves de son 
ministère sacré. 

Le prêtre, élevé an-dessus des antres hommes pour remplir la mission 
qu'il tient de Dieu, doit se maintenir également au-dessus de tous les 
intérêts humains, de tous les conflits, de toutes les classes de la société. 
Son propre champ d'action est l'Eglise, où, ambassadeur de Dieu, il 
prêche la vérité et inculque, avec le respect des droits de Dieu, le res_ 
pect aux droits· de toutes les créatures. En agissant ainsi, il ne s'expose 
à aucune opposition, ·iJ n'apparait pas homme de parti, soutien des 
uns,.adversaire des autres; et, pour éviter de heurter certaines ten
ilances ou pour ne pas ex.citer sur beaucoup de sujets les esprits aigris, 
il ne se met pas dans le péril de dissimuler la vérité ou de la taire, 
manquant dans l'un et dans l'autre cas à ses devoirs; sans ajouter que, 
.amené à traiter bien souvent de choses matérielles, il pourrait se 
trouver impliqué solidairement dans des obligations nuisibles à sa per
sonne et à la dignité de son ministère. fi ne devra donc prendre pari 
à des Associations de ce genre qu~après mfire délibération, d'accord 
avec son évêque, et dans les cas seulement où sa collaboration est à 
l"abri de tout danger et d'une évidente· utilité. 

On ne met pas, de cette façon, un frein ·à son zèle. Le véritable apôtre 
doit se faire tout Il tous, pour lis sauver tous (1): comme autrerois le 
divin Rédempteur, il doit se sentir ému d'un·e profonde pitié en con· 
ttmplant les foules ainsi tourmentées, gisant comm_e des brebis sam 
pasteur (!). 

Que,_par la propagande efficace de la presse, les exhortations vivantes 
de la parole, le concours d,irect dans les casindiqq~ plqe haut, chacun 

(1) J Cor. 1x, 22. 
(2) Matth. 1x, 36., 
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s'emplme donc à améliorer, dans les limites de la justice et de la eha· 
rité, la condition économique du peuple en favorisant et propageant 
les institutions qui conduisent à ce résultat, celles surtout qui se pro. 
posent de·bïen discipliner les multitudes en les prémunissant contre 
la tyrannie envahissante du socialisme, e& qui les sauvent à -la fois dB 
la ruine économique et de la désorganisation morale et religieuse. De 
cette façon, la participation du clergé aux œuvres de l'action catho
lique a un but hautement religieux; elle ne sera jamais pour lui un 
obstacle, mais, an contraire, une aide dans son ministère spirituel, 
dont elle élargira le champ d'action et multipliera les fruits. 

Voilà, Vénérables Frères, ce que Nous avions à cœur d'exposer et 
d'inculquer relativement à l'action catholique telle qu'il faut la sou. 
tenir et la promouvoir dans notre Italie. 

Montrer le bien ne suffit pas; iJ faut le réaliser dans la pratique. 
A oola~aideront beaucoup vos encouragements et Nos exhortations 
paternelles et immédiates à bien faire. Les débuts pourront être humbles; 
pourvu que l'on commence réeJlement, la grâce divine les fera croitre 
en peu de temps et prospérer. Que tous Nos fils chéris qui se dévouent 
à l'action catholique, écoutent à nouveau la parole qui jaillit si spon
tanément de Notre cœur. Au milieu des amertumes qui Nous envi
ronnent chaque jour, si Nous avons quelque consolation dans le Christ, 
s'il Nous vient quelqlle réconrort de votre charité, s'il y a communion 
d'esprit et compassion de cœur, vous dirons-Nous avec l'apôtre saint 
Paul (i), rendez complète Notre joie par votre concorde, votre charité 
mutuelle, votre unanimité de sentiments, l'humilité et Ja soumission 
due, en cherchant non pas l'intérêt propre mais· le bien éommun, et en 
faisant passer dans vos cœurs les sentiments IÎlêmes qui étaient ceux 
de Jésus-Christ Notre Sauveur. Qu'il soit le principe de toutes vos 
entreprises : Tout ce que vous dites ou faites, que tout soit au nom d6 
Notre-Seigneur Jésus-Christ (%), qu'il soit le terme de toute votre 
activité: Que tout. absolument soit de Lui, pour Lui, à Lui; à Lui 
gloire dans les siècles! (3) 

En ce jour, très- heureux, qui rappelle le moment où les Apôtres, 
remplis de !'Esprit-Saint, sorlitent du Cénacle pour prêcher an monde 
le règne du Christ, que descende pareillement sur vous tous la vertu 
du même ·Esprit; qu'il adouc!S1e toute dureté, qu'il réchauffe les âmea 

(!) Philipp. 11, i, 5. 
(2) Coloss. m, 17, 
·(3) Rom. xi, 36. 
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froides, et qu'il remette dans les droits sentiers tout ce qui est dévoyé: 
Flecte quod est rigidum, (ove quod est frigidum, rege quod est devium. 

Comme signe de la faveur divine, et gage de Notre très spéciale 
affection. Nous vous accordons du fond du cœur, Vénérables frères, 
à volls, à votre clergé et au peuple italien, la Bénédiction Apostolique. 

Donné à l\ome, près Saint-Pierre, en la fêle de la Pentecôte, le 
U jul.n 190~, l'an Il de Nolnt Ponllfioa&. 

PIE X, PAPB. 



ALLOCUTION 
Aux Pèlerins français de Terre-Saint~ 

Prononcée le 17 juin 19 0 5. 

TRÈS CHBRS FlLS, 
Je vous remercie de la marque d'affection, de dévouement et d'atta

chement que vous avez donnée au Saint-Siège en venant à Rome; je 
vous remercie d'être venus y vénérer les tombeaux des saints et des 
martyrs, après avoir visité les Lieux Saints que vous avez bai_gnés de 
vos larmes. Je vous remercie d'avoir uni le Pèlerinage de llome à 
celui de Jérusalem. 

Jérusalem et Rome sont unis dans le même souvenir, puisque le 
Christ, en mourant, a jeté un regard d'amour vers Rome et a voulu 
en faire le centre du catllolicisme et le siège de son Vicaire. C'est pour
quoi vous avez voulu, après Jérusalem, venir prier sur le tombeau de 
saint Pierre. C'est là, en effet, qu'il faut chercher la force de per.sé· 
vérer dans la foi et la pratique chrétienne pendant la vie et jusqu'â la 
mort en obtenant la grâce principale· de la persévérance finale. 

Je vous remercie de toute les prières que vous avez faites au Saint
Sépulcre et aux autres Jieux baignés par le sang de Jésus-Christ. Je 
fais des veux pour 9.ue toutes ces prières soient saintement exaucées. 

Qu'elles vous _obtiennent à tous les grâces nécessaires, qu'elles 
obtien'nent à la France qu'au milieu de ses épreuves Dieu daigne 
jeter sur elle un regard de miséricorde, de sorte que certains hommes 
qui, sans doute par ignorance plutôt que par méchanceté, se sont 
écartés de la bonne voie puissent y rentrer; que si, par malheur, dans 
la suite, ils en venaient à se séparer et à errer dans la foi, ils soient 
ramenés par une grâce triomphante dans les droits sentiers. 

Une fois rentrés chez vous, dites à vos compatriotes que le Pape les 
aime el leur souhaile Ioules sortes de prospérités temporelles et spiri
tuelles. 

Pour assurer. la réalisation de ces vœux, comme preuve de mon 
amour et comme gage des bénédictions célestes, Je vous accorde la 
faveur de la Bénédiction apostolique à vous tous, a tous vos parents, 
à votre patrie et à tous ceux qui vous sont chers, à vos œuvres et 
à toutes vos intentions. Que cette bénédiction soit pour vous et pour 
eux tous la source de toutes les grâces. En retour, priez et dem:.mdez 
qu'ils prient pour le Vicaire de Jésus-Christ. 

Je bénis tous les objets que vous avez apportés avec vous et tous 
ceux que vous avez laissés sur le navire,je leur applique toutes les indul
gences que le Pape peut accorder. Je bénis aussi les crucifix avec 
l'indulgence in articula mortis. J'accorde aussi aux curés la faculté de 
donner la. Bénédiction papale avec l'indulgence plénière aux fidèles 
confessés et communiés. 
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POLONIJE QUJE RUSSICO IMPERIO PARET 

PIUS PP. X 

VENERABU,HS ll'RATRES, SAW'l'EM ET APOSTOLICA'M BENEOICTIONEH 

Polonire populum qua late patet, genere q11amvis, sermone ac 
religioso ritu varium, quam intimo Nos, quam paterno, uno 
reque omnem, caritatis studio amplectamur, neminem in vobis 
arbitramur posse esse qui ignoret. Nam, brevi quidem sed tamen 
toto anteacti Pontificatus tempore, nullam Nobis unquam elalli 
sivimusopporlunitarem, qua id luculentissime demonstraremus. 
Prreterquam enim q1rnd Polonum quemlibet ad Nos transm<':mlem 
admissione Nostra facilita!e summa don.avlmus, mementote qure 
Nostra fuerit laititia, qureexultatio animi quum, anno superiore, 
pia eK vobis fidelium agmina eu,epim11s, qure ad Nos peregre 
sa!utatum venerunt. Quibns i!los tune verbis -.tiatî fuimus sua
vitale plenis I Qua, etiam, nuper, jucunditas Nos hi!aravit, qnum 
lectissimam e scholis vestris ju,;entam spectare coram .atque 
alloqui datum est! · 

Utique, cur genti vestrre tantopere faveamus, No·bis non deest 
causa; immo vero suppetit maxima. Memoria enim prreter
itarum retatum si quis cogitando .repetat, nnllam fere a Polonia, 
lande vacnam offend:et-. cujus- profecto constantire :ac forlitadini 
debeturuni, si hostium chri~tiani nominis impetns, religioni ac 
civili Europre cultui minitantium, fracti demum sunt ac propnl
s;iti .. Mane1 majoribus vestris perpetuo hiec laus, quod pectorum 
suorum prresidia, catholicis sa cris tutandis, generoseopposuerint; 
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PIE X, PAPE 

VÉNÉRA.BLES FRÈRES, SALUT ET BÉNÉDICTION APOSTOLIQUE 

Personne parmi vous, pensons-Nous, n'ignore l'affection profonde, 
paternelle, égale pour tous, dont Nous entourons le peuple polonais 
tout entier, dans tous les pays où il est répandu, avec sa variété de 
langue, de race et de rite. 

En effet, si le temps éconlé depnis Noire avènement est court, du 
moins Nous n•avons jamais, durant toute cette période, laissé échapper 
une occasion de donner des preuves surabondantes de Notre prédilection. 

Sans parler de l'extrême facilité avec laquelle Nous avons donné 
audience à tout Polonais venant â Rome, souvenez-vous de Notre joie 
et de Notre allégresse quand nous avons reçu, l'année dernière,. les 
foules pieuses de vos fidèles venus en pèlerinage pour Nous saluer. 
En quels termes pleins de douceur leur a'.vons-Nous parlé! De quel 
bonheur encore n'avons-Nous pas été inondé lorsqu11 Nous fui donné 
de voir et de haranguer l'élite de votre jeunesse scolaire f 

D11 reste, le grand intérêt que Nous portons à votre nation ne 
manque pas de motirs, et même de très grands. Que l'on évoque par 
la pensée le souvenir des temps anciens, on n'en trouvera presque 
aucun où la Pologne n'ait mérité quelque éloge. 

Si l'invasion des ennemis du nom chrétien qui menaçaient à la fois 
la religion et la civilisa)ion européenne a été repoussée, si leur l§Ian 
a été brisé, c'est uniquement à son courage opiniâtre qu'on le doit Ce 
sera l'éternelle gloire de vos ancêtres d'avoir fait généreusement de 
leurs poitrines un rempart pour dé[endre les intérêts du catholicisme. 
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unde facfun,, ut catholici ac poloni nomen elapsis tempestatibus 
promiscue sil habitum. - Hrec porro patrum exempla apud 
nepotes, qui nunc sunt, vigere adhuc integra ac renovari, Nos 
plane confidimus : ut ideo eadem, qure fuit illorum, sil modo 
vestra in aposlolicam Sedem fides et observantia, valeatque simul 

_necessitudo illa, qua gens polona cum Petri Cathedra arclissime 
semper conjuncta fuit. 

Verum, quia difficillimum tempos sic postulat, animum modo 
ac sermonem ad eos singulariter e Polonire civibus convertendum 
ducimus, qui vobis, Venerabiles Fratres, subjecti sunt ac Rus
sico parent imperio. Quem enim afflicta, qua nunc illi utuntur, 
fortuna non moveaU Nos au tem vel maxime, qui eos in numero 
filiorum carissimorum putamus. Ad vos igitur has litteras con
scribimus, ut, interpretibus vobis, Nostri mens animi fidelibus 
singulis pateat; cunctisque, vestra opera atque hortatione, dicto, 
ut par est, audientibus, pax demum illa et concordia pariatur, 
quam optimi quique inter vos, studiis omnibus, sed ad banc 
diém irritis, sunt prosequuti. 

Cui quidem concordire bono suadendo obtinendoque duo 
maxime ccinducere arbitramur, si ea quisque secum diligentius 
consideret: qure nimirum, quantaque sunt mala, quibus gens 
vestra bac tempestate premitur; qure quantaque officia, quibus, 
ad illa minuenda atque avertenda, Episcopi pariter ac fideles 
omnes gravissime tenentur. 

Nam, ut de malis dicamus, singula ea quidem persequi longius 
foret quam prresens patitur institulum. Graviora porro, ac cete
rarum fere miseriarum fons atque origo, factiones illre sunt 
turbulentissimorum hominum, qure nullibi non vigent, qureque 
juribus ac Iegibus evertendis natre, eo plane, suadendo, conju
rando audendoque, incumbunt ut plebem, perculsam terroribus, 
occupent, illamque, immani civilis consuetudinis damno, in 
nefaria qureque corripiant. - His accedit, atque in eodem genere, 
natio illorum qui, caritatem patrire sed non sapientem perpetuo 
venditantes, radicalismi, uti vocitant, nationalis assectatores se 
profitentur. Quibus nimirum propositum est politicas animorum 
perturbationes ciere ac nntrire; quare commota plebs et obcrecata 
eo srepe excedit violentire ac furoris, unde Polonire vestrre, nihil 
tale meritre, retro fertur conditio atque afOictior in dies evenit. 
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Aussi les noms de Polonais et de catholique sont-ils, une fois la tempête 
calmée, devenus synonymes. 

Nous avous la pleine confiance que ces grands exemples de vos 
3ïeux sont encore vivants et féconds 80 leurs descendants actuels; que_ 
ceux-ci ont, par suite, le même respect et le même attachement qu'eux 
pour le Siège apostolique, et qu'enfin la nation polonaise ressentira 
toujours le même besoin d'être étroitement unie à la Chaire de Pierre. 

Mais, puisque notre époque difficile l'exige, c'est aux habitants de· 
la Pologne soumis à l'empire russe et à votre juridiction, Vénérables 
Frères, que Nous Nous adressons aujourd'hui particulièrement. 

Qui ne se sentirait ému à la vue de leur malheureux sorU Nous le 
sommes, Nous surtout qui les mettons au nombre de Nos fils les plus 
chers. 

C'est pourquoi Nous vous écrivons cette lettre, afin que, par 
vous, Notre pensée soit manifestée à chacun des fidèles, et que, tous 
entendant Notre parole, grâce à vous encore l'on voie naître enfin 
cette paix et cette concorde à laquelle les meilleurs d.'enJ.re vous ont 
consacré tous leurs· efforts, mais sans résultat jusqu'à ce jour. 

Nous pensons que, pour amener cette concorde si désirable, deux 
choses surtout soD.t à considérer attentivement : la nature et la gran
deur des maux qui accablent votre nation à notre époque; la nature et 
la gravité des devoirs qui incombent d'une manière très l)ressante aux 
évêques et à tous les fidèles, en vue de diminuer et ù'éloigner les 
calamités. 

Pour ce qui est des maux, il serait trop long de les énumérer en 
détail, et Notre sujet ne le comporte pas. 

Les plus graves, ceux dont les autres découlent comme de leur 
Source, sont ces factions d'hommes turbulents, établies partout, qui se 
donnent pour tâche de renverser les lois et les droits, Qui cherchent, 
à l'aide de propagande, d'insinuations et d'audacieux complots, à s'em
parer du peuple par la terreur, afin de le précipiter dans les crimes les 
plus abominables, pour le plus grand dommage de la société. 

A ces factionS vient s'ajouter, dans le même ordre d'idées, le parti 
de ceux qui, faisant parade d'un amour parfois inintelligent de la 
patrie, Se déclarent les partisans de ce qu'ils appellent le ,c radicalisme 
national », Leur but, en réalité; est de créer et d'alimenter dans les 
esprits les passions politiques. Aussi le peuple, soulevé et aveuglé, 
commet-il tous les excès de la violellce et de la fureur, qui rendent 
tous les jours plus triste et plus affiigeante la condition de votre 
Pologne, digne pourtant d'un meilleur sort. 
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mec autem inter, turbis quidem faventibus atque impunitatem 
audendi prrebentibus, pessimi quique, quibus divina humanaque 
miscere fas ac decorum videtur immania faciunt flagitia, (Jum vel 
barbarre natioues horruerint; qualia, nuper, ut aliqnid indi
cemus, publicre fuerunt judreorum credes, quas equidem Evan
gelii lex, qua, omnes promiscue diligendos jubet, detestatur ac 
reprobat. 

Jamvero, dum talia ac tanta, fidenter nimium scelestorum 
meditatur audacia ac porro palrat, qua, vis, qua, actio ad 
illam comprimendam exeritur? Certe bonorum copia, ex majore, 
lmmo vero maxima, polonre gentis parte conflantur. Ast arma, 
regritudine quadam qua, meliorum rerum expeclationem extin
guil, posuisse videntur; et querelis contenta,, nihil fere agitant 
ulterius, quod sil efficax malorum tantorum reruedium. - Equi
dem querelre vestrre justre sunt : quibus Nos et querelas Nostras 
et lacrymas ex animo adjicimus. Querelarum !amen nullam esse 
•Jtilitatem scitote, si non fœdere inito. quotquot Imperio Russico 
poloni parent, animum viresque omnes serio intendant, ut qure, 
perturbatorum ausu, sive religiosre rei sive politica, aut socialis 
detrimenla fecerunt, sarciant. - Veterem Polonire !idem, Vene
rabiles Fratres, susceptosque pro religione sancta labores dum 
Xobiscum recolimus, eversamque vestram, qure modo est, condi
ti0nem consideramus; generosa verba sponte succurrunt, quibus 
Mathatias moriens alloquebaturfilios: Nunc confortata est superbia 
et castigatio~ et tempus ever.çionis, et ira indignationis; nunc ergo, 
o filii, œmulatores estote legis, et date animas vestras pro testà
mento patrum vestrorum, et mementote operum patrum, quœ fece
rnnt in generationibus suis : et accipiMis gloriam magnam et 
nomen œternum. (111fach. 11, 49 ss.) 

Huic !amen horlalioni Nostrre ut secundi accedant exitus, 
videmlum vobis est diligenter, quibus vos uti oporteat· ad ea, 
qua, proposita sunt, adjumentis. " 

Ea vero Nos non aliunde repetimus, quam ex orficiis, quibus 
quisque vestrum obstringilur. Illud autem est caput, ut quam 
Poloni ab avis et proavis catholicœ religionis professionem, Deo 
dante, teneilt, hanc semper pro merito restiment rebusque celeri 
somnibus anleponant. 

Quam profecto sic servent necesse est, ut non verbo solum 
neque lingua, sed opere et veritate impleanl. 
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Et pendant ce temps, 8'râce toujours aux foules qui les encouragen\ 
et leur 'doaoenl la facilité de tout oser impunément, les plus scélerats, 
à qui Ja coufusion des choses divines et humaines paraU chose natu
relle et convenable, perpètrent des crimes horribles dont rougiraient 
les nations barbares e1les-mêmes. Tel, pour n'èn citer qu'un, Je mas
sacre récent des .Juifs au grand jour, massacre réprouvé et condamné 
par la loi évangélique, qui nous ordonne d'aimer tout le monde indis
tinctemeD;t, 

Or, tandis que l'audace de ces hommes criminels médite et accom
plit en toute sftreté de pareils forfaits, que fait-on 1t0ur la refréner T 
Certes, la phalange des bons comprend la majeure partie, presque la 
totalité de _la nation Polonaise. Mais le découragement parait leur avoir 
tait déposer les armes en éteignant chez eux l'espoir d'un avenir meil
leur; et, se contentant de gémir, ils ne tentent rien qui puisse remé
dier efficacement à de si grands maux ... 

Sans doute, vos lamentations sont just":ts. Nous~mêmes nous unissons 
Nos plaintes et Nos larmes aux vôlres. Cependant, sachez bien que 
pleurs et gémissements ne sont d'aucune utilité si tous les Polonais 
~oumis par un pacte à l'empire russe n'app1iquent sérieusement leur 
esprit et leurs forces à réparer les maux. faits par les perturbateurs soit 
à la religion soit à l'ordre politique et social. 

Quand Nous Nous rappelons, Vénérables Frères, l'ancienne foi ae 
la Pologne, tout ce qu'elle a souffert pour notre sainte religion, et que 
Nous considérons voti'e condition actuelle, si troublée, les généreuses 
paroles que Mathatias mourant adressait à ses enfants. nous viennent 
spontanément à resprit: 

« Maintenant ·règne l'orguei_l et sévit le cbàtiment, c'est un temps 
de ruine et d'ardente colère. Maintenant done, ô mes fils, déployez 
votre zèle pour la loi et donnez vos vies pour l'alliance de vos pères. 
Souvenez-vous des œuvres que vos pères ont accomplies de leur temps 
et vous recevrez un nom et une gloire immortels.» (I Mach. u, 49.) 

Mais, pour que Notre exhortation ait d'heureux effets, vous devez 
examiner avec soin quels sont les moye~s les plus proprts a atteindre 
le bu~ proposé. Pour Nous, Nous n'en voyons pas d'autres que Jes 
devoirs qui incombent à chacun de vous. 

Nous mettons au premier rang celui qu'ont les Polonais d'estimer 
comme elle le mérite et de préférer à tout la profession de cette religion 
catholique1qu'ils ont héritée, grâce à Dieu, de leurs aïeux. C'est une 
nécessité pour eux de la garder et de la pratiquer non seulement de 
bouche et en paroles, mais en fait et en vérité. 
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Exigit amem sanctissima Christi religio ut perturhationibus 
animi nnnquam sinamus nos abri pi, sed . il las, contra, mens 
moderetur sana cogatque imperio subesse. Quamohrem catholici, 
quotquot sunt, studiis parlium prohibentur, quœ latœ a Deo legi 
adversentur. Nec plane a culpa eos eximit, quod humanis id 
agant utilitalibus. Rursus namquecatholica doctrina nosadmonet, 
œternorum bonorum quœstus fluxis quibusque hujus temporis 
emolumentis debere anteferri, secundum Domini verba : Quid 
enim -prodest homini, si mundum universum lucretur, animœ 
vero suœ detrimentum patiatur1 (Matth. xv1, 26.) 

Quo quasi fundamento posito, alterum sequitur; inter motus 
mutationesque, quibus modo Russicum Imperium turbatur; 
simulque ea pars Poloniœquœeidem paret Imperia, debere. catho
licos homines a pace atque ordine stare constanter. Qua in re 
meminisse omnes juverit, g_me, die XIX martii MDCCCLXXXXIV, 
Decessor noster felicis recordationis ad vos perscribebat: "Qui 
vero sunt sub potestate, debere constanter reverentiam et fidem 
servare principibus, tamquam Deo regnum per hominem exer
centi, eisdem obtemperare, non solum propter iram, sed etiam 
propler conscieniiam (J Rom. xm, .5), pro ipsis adhibere obse
crationes, orationes, postulationes, gratiarum 'actiones (Tim. 
n, 1-2) : debere sanctam custodire disciplinam eivilatis; ab im
probornm machinationibus sectisque abstinere, nec quidquam 
facere seditlose: omnia conf erre ad tranquillam in justitia pacem 
tenendam. » 

Hanc porro ut tranquillitatem pacis catholici, non solum 
adament votisque con tendant, sed etiàm, nt officium est, actuose 
ma lurent, partamque tutentur incolumem, necesse ipsis omnino 
est ut, turbulenlium sequuti exempla, in sodalitates cœtusque 
coeant, ubi conjunclis consilio atque opere, pro religione ac 
patria cum efficacitate dimicent. Illud autem ejusmodi consocia
tionibus propositum esse in primis debet, ut cessationes operum 
ex condicto, quœ modo sunt frequentissimœ cum immani coril
munis boni jactura, omnino prohibeantur: eœ autem ut tollantur 
penitus, levandis opificum ac proletariorum necessilatibus tum 
animi tum corporis ex veritate studeant. Quo in genere, lauda
bilis equidem est oratio, quam, superiore junio exeunte, Venera
bilisFraterArchiepiscopus Varsaviensis ad dominos operariosque 
habuit. llortationem ejus parilerque Nostram nt Poloni onines 
accipiant alacriter, optamus et obsecramus. Videant universi ne 
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Or, cette très sainte religion du Christ exige que nous ne nous lais
sions jamais entraîner par les passions de l'âme, mais que nous les sou• 
mettions à l'empire d'une saine raison. C'est pourquoi les catholiques, 
quels qu'ils soient, doivent se tenir éloignés des factions ennemies de la 
loi divine. Et qu'ils ne croient pas que Je fait d'agir dans un hui d'uti
lité humaine les excuse de toute faute. Car, là encore, la doctrine catho
lique nous avertit qu'il faut préférer la conquête des biens éternels à 
celle des avantages passagers du temps, selon la parole du Seigneur : 

c, Que sert à l'homme de gagner l'univers s'il vient i perdre son 
âme? » (Matlh. xVI, 26.) 

Ce principe établi, il suit que les catholiques ont le devoir, au milieu 
des transformations et des bouleversements qui agitent actuellement 
l'empire de Russie et, par suite, la Pologne russe, de se maintenir dans 
la paix et dans l'ordre. 

A ce propos, tous aimeront à se rappeler les instructions que Notre 
prédécesseur, d'heureuse mémoire, vous adressait le i9 mars t894i: 

« Les sujets doivent toujours respect et fidélité à leurs princes comme 
à Dieu même, qui règne par leur intermédiaire; ils doivent leur obéir 
non seulement par crainte, mais par conscience (I Rom. xm, 5}; ils 
doivent prier, supplier, conjurer, remercier Dieu pour eux (Tim. 
11, t-2); ils doivent observer l'ordre saint étab1i dans la société, 
s'abstenir de tous les complots fomentés par les sectes malfaisantes, 
éviter toute sédition, contribuer enfin de toutes leurs forces au main
tien de la paix et de la justice. ~ 

Or, pour que les catholiques non seulement aiment et désirent le 
calme de la paix, mais encore, comme c'est leur devoir, travaillent â 
le faire naître et à le conserver, il leur est indispensable, imitant sur 
ce -point les exemples des hommes de désordre, de se grouper dans des 
associations et des réunions où, mettant en commun leurs idées et leurs 
Èlfforts, ils combattent avec efficacité pour la religion et la patrie. 

Ces groupements doivent d'abord avoir pour but d'empêcher abso-
lumentles grèves, si fréquentes et si préjudiciables au bien public; 

mais, pour les faire disparaître absolument, qu'ils s'appliquent sincè
rement à satisfaire à tous les besoins de l'âme et du corps des 
ouvriers et des prolétaires. 

A ce sujet, il convient de louer le discours que, à la fin de juin der
nier, Notre Vénérable Frère 1~archevêque de Varsovie adressait aux 
patrons et a'ux travailleurs. Son exhortation est aussi la Nôtre, et les 
Polonais, en l'acceptant avec joie, se rendront à Notre désir el à Noire 
prière. 
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quid patria ulterius detrimenti capiat. Quod ut ne fiat,' nemo 
sil vestrum qui, ex prrescripto Servatoris Christi, justitiam 
nimirum et cari.tatem colendo tuendoque, civitatis conditionibus 
in melius provehendis diligentissime non adlaboret. 

Unum .vero est, quod singulari animadversione catholicorum 
dignum tenemus. 

Cum namque optimi utilesque civitati nomines non aliter 
creentur, quam si rite probeque a pueris erudiantur, c.ommune 
omnibus officium est, quacumque via ac ratione, qua, legibus 
data si t, eniti et contendere, ut catholicis adolescentibus ejusmodi 
pateant 1,yrnnasia, ubi decatholicis institutiset moribus prrecepti6 
sit ac disciplina. 

Qua in re, Venerabiles Fratres, diligentiam vestram, quarn 
equidem cognitam perspectarnque habemus, excilare iterùm 
placet. 

Vobis namque, roque ac parentibus, christianre pueroram 
eruditionis procurandre onus officii est irnpositum. 

Hic vero, quoniam in scholarum mentionem incidimus, omit
tere nequaquam possumus monere graviter adolescentes, qui 
studiis dant operarn, ne, politicis de causis, a ludis celebranrlis 
ex condicto cessent. Mulla enim nec levia, quod Venerabilis Frater 
Archiepiscopus V.arsaviensis jam innuit egregie, ex ejusrnodi 
cessationibus tum privatim turn publice eveniunt damna. 

Quo tamen hrec omnia, qua, hU'c usque exposuimus, effectu 
ne careant, restai, Venerabiles Fratres, quod vestrum demurn 
est, nt omni studio omnique conlentione ad adolescentem clerum 
rite informandum adjiciatis anirnum. Sains enim populi rnaximà 
ex parte a sacerdote pendet. 

Nunc autem, quoniam infesta adeo sunt tempora, sacerdotibus 
opus est, qui doctrina sana vitreque sanctimonia prrecellanl, 
eaque animi generositate et constantia sint prroditi, qua, carni 
et sanguini non acquiescentes, omnia contemnere, omnia per~ 
peti pro Christo sint parati. 

Postremo, antequam scribendi finem faciamus, placet poten
tissimi Imperatoris vestri, cujus exploratum in Nos arnicitire 
anirnum habemus, sapientiam clemenliarrfque publice laudare, 
quod edicto XXX die superioris aprilis dato, de conscienlire liber· 
tate subjectos sibi populos securos fecerit. - Qui quiJem con
cessus, unde cunctorum animi sunt recreati, cum eilicto altero 
diei XXX octobris confirmatus fuerit atque amplificatus; oporlel 
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Que tous veillent l ce que la patrie ne subisse pas de nouveaux 
dommages. 

Et pour que ce malheur n'arrive pas, qu'il n'y ait personne parmi 
vous qui, 1elon le précepte du Christ Sauveur, ne travaille ardemment, 
par la pratique el la défense de la justice el de la charité, à améliorer 
l'état de la société. · 

Il est nue chose que Nous crO}'ons s'imposer particulièrement à l'at
tention des catholiques. 

Pour devenir des hommes supérieurs, utiles à leur pays, une forte 
éducation dès la plus tendre enfance esl nécessaire. 

C'est donc on devoir pour tous de fairô tous lea efforts possibles, 
el d'employer tous les moyens légaux pour que les jeunes gens catho
liques aient des écoles où on leur enseigne les principes de leur rP1igion 
et les bonnes mœurs. 

Sur ce point, Nous voulons, Vénérables Frères, exciter de nouveau 
votre zèle déjà éprouvé. C'est à vous, en effet, aussi bien qu'aux 
parents, qu'incombent cette charge et ce devoir de veiller à l'éduca
tion chrétienne des enfa.nts. 

Mais ici, puisque Nous parlons des écoles, Nous ne pouvons omettre 
de conseiller avec insistance aux jeunes gens adonnés aux études de 
ne jamais se mettre en grève pour un motif politique. De nombreux et 
graves inconvénients, tant privés que publics, résultent de..œtte inter• 
ruption des études, ainsi que l'a parfaitement montré Notre Vénérable 
Frère l'archevêque de Varsovie. 

Pour que le plan expo~é ici se réalise, une chose demeure encore 
à faire, Vénérables Frères, qui ne regarde que vous seuls: c'est de 
consacrer tout votre zèle et tous vos efforts â la formation du jeune 
clergé. 

Le salut du peuple, en effet, dépend surtout du prêtre. Et aujour• 
d'hui que les temps sont si troublés, il nous faut des prêtres dis
tingués par la pureté de leur doctrine et la sainteté de leur v,ie, 
d'une telle générosité et d'une telle fermeté que, sans écouter la chair 
et le sang, ils soient prêts à tout mépriser et à tout souffrir pour lé 
Christ. 

Enfin, avant de terminer cet éeritNous vonlonsféliciter publiquement 
votre très puissant empereur, dont Nous avons éprouvé l'amilié à 
notre égard, d'avoir, par un édit du 30 avril dernier, écoutant sa clémence 
et sa sagesse, assuré aux peuples ses sujets Ja liberté de conscience. 
Cette concession, qui a réjoui tous les cœurs, ·a-reçu une confirmation 
el une extension dans un second édit datri du 30 octobre. Il faut quo 
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vos, Venerabiles Fratres, omni ope atque industria juvare illos 
qui, sua sponte et voluntate, ad catholica sacra transire malin!. 
Non polilica res in his agitur, sed tantum œterna animarum 
salus. Est igitur episcoporum jus atque officium tlormas prœ
scribere, quibus utatur clerus in admittendis ad sacra nostrà, 
qui libere id velint. Has normas, Venerabiles Fratres, ut collatis 
conciliis concordique senten lia decernatis volumus; ita quidem 
ut in universis diœcesibus una atque eadem vigeat agendi ratio. 
Crescente autem fidelium multitudine, mittet profecto Dominus 
operarios in messem suam. lnterim vero dilectos filios, sacer
dotes diœcesum vestrarum, hortamur, ne duplicatum forte 
laborem fastidiant, illud memores, omnium divinorum divinis
simum cooperari Deo in salutem animarum. 

Ceterum monemus omnes ut tribu ta modo civilia jura modeste 
ac diligenter exequantur, eo videlicet spectantes unice ut parens 
Imperio Russico Polonia secundioribus semper conditionibus 
utatur. Quod sane ut obveniat, partes Nostras, u\pote patris 
Poloniœ vestrœ amantissimi, apud potentissimum Imperatorem 
nunquam desiderabitis. 

Munerum divinorum auspicem et singularis Nostrœ caritatis 
testem, Apostolicam Benedictionem vobis, Venerabiles Fratres, 
et cleris populisque vestris amantissime in Domino impertimus. 

Datum Romœ, apud Sanctum Petrum, die III decembris 
MDCCCCV, Pontitlcatua Nostri anno tertio. 

PIUS PP. X. 
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vous, Vénérables Frères, vous employez tous vos moyens à aider ceux 
qui, de leur plein gré et de leur propre mouvement, veulent passer 
à Ja communion catholique·. 

II ne s'agit poinl là d'une question politique, mais du salut éternel 
des âmes. 

C'est donc le droit et la charge des évêques d'établir les règles 
que devra suivre le clergé dans l'admission à notre communion de 
,ceux qui librement le voudront. Ces règles, Vénérables Frères, Nous 
voulons que vous vous i'éunissiez pour les fixer d'un commun accord, 
de lelle façon que la manière de procéder soit la même dans tous les 
diocèses. 

A la multitude croissante des fidèles le Seigneur enverra, sans 
nul doute, des ouvriers pour la moisson. Pour le moment, Nous 
exhortons Nos très chers fils les prêtres de vos diocèses à ne pas se 
lasser d'un labeur doublé peut-être, se souvenant qu'ils coopèrent à la 
plus divine des œuvres de Dieu, le salut des âmes. 

En outre, Nous vous engageons tous à réclamer avec empressement, 
mais sans passion, les droits civils qui vous sont .maintenant 
accordés, n'euvisageant en cela qu'une situation de plus en plus pros· 
père pour la Pologne russe. Pour obtenir ce résultat, Notre concours 
à Nous, père très aimant de la Pologne, ne vous fera jamais défaut 
auprès de votre très puissant empereur. 

Comme garantie des faveurs divines et comme gage de Notre amour 
particulier, Nous vous donnons de tout cœur dans le Seigneur la 
bénédiction apostolique, à Vous, Vénérables Frères, à votre clergé et 
à vos peuples. 

Donné à Rome, près de Saint-Pierre, le 3 décembre 1905, la troi
sième année de Not.re PontlDcat. 

PI_l!l ~. PAPE. 
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VENEBABILIS FRATER, SALUTEll ET APOSTOLICAM BENEDICTlONEM. 

Opporlunum valde arbitramur, quod l)roxime edidisti opus 
tuum, l'OEmre des Apôtres, tribus voluminibus comprehensum; 
quro volumina grato Nos abs te munere accepimus. Neque enim 
dissimulari licet quod apparet : fidei morumque Christianorum 
fastidium atque adeo invidiam misere hodie increbrescere, ut jam 
ni mis mulli dedecus vetustatis ethnicœ privatim et publice revo · 
care contendant. 

Quid vero ad id tantum cohibendum malum magis valeat, 
quam senescenti labentique sœculo speciem exonientis Ecclesire 
o/Terre proposilisque documentis atque exemplis patrum, animos 
hominum ad christianam tuendam et sapientiam et vitam incen
dere? 

Huc autem plane tuus iste labor pertinet : quo quidem ori
gines nominis christiani sic .exequeris, ut non modo te docturn 
sollerternque virum, sed eliarn prisca illa pietate penitus irnbutum 
prrobeas. 

At illud prrecipue tibi dandum est laudi quod eam viarn expli
candi sacras Litteras studiose teneas, quam in obsequium veri
tatis atque in decus doctrinre catholicre omnino teneri, Ecclesia 
duce, oportet. 

Ut enim damnanda est eorum temeritas qui, plus tribuentes 
novitati quam magisterio Ecclesire, criticœ adhibere genus non 
dubitent immodice liberum; ila eorum ratio non probanda, qui 
nulla in re ausint ab usitala exegesi Scripturre recedere etiam 
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Nous jugeons que la publication récente de votre travail sur l'Œuvre 
,des Apôtre,, en trois v-0lumes, vient on ne peut mieux à propos, et 
Nous vous sommes reconnaissant de Nous en avoir fait homa;nage. 

Il.n'est plus permis, en -effet, de garder la moindre iUnsion sur un 
fa~t désormais de toute évidence, c'est que le mépris, disons la haine 
de la foi et des mœurs -des vrais chrétiens s'accentuent si tristement 
de nos jours qu'en trop grand nombre, hélas I Nous voyons bien des 
rens s'efforcer de mettre en honneur dans la vie privée ou publique 
ce qui fut la honte de l'antiquité païenne. Que peut-on imaginer de plus 
efficace pour réprimer un si grand mal que de présenter â. un monde 
qui vieillit et tombe en décadence le tabJeau de l'Église naissante et 
de réveiller ainsi dans les âmes, par l"exposé de ce que nos pères ont 
dit et fait, la sainte ardeur qu'il faut déployer pour répondre aux 
attaques dirigées contre les sages enseignements' et les vertus de la 
religion chrétienneî 

C'est là incontestablement le but de votre travail, où vous étudiez 
lea origines chrétiennes de façon à vous montrer homme non pas 
seulement plein de doctrine et de compétence clairvoyante, mais aussi 
tout à fait pénétré de ceUe piété qui caractérisa les anciens temps. 

Ce qui, chez vous, demeure aussi très spécialement digne d'éloge, 
c'est que, dans votre manière d'exposer Je.s textes sacrés, vous vous 
êtes appliqué à suivre, par respect de la vérité et pour l'honneur de 
la doctrine catholique, la voie dont, sous la direction de l'Église, il ne 
faut jamais s'écarter. Tout comme, en effet, on doit condaniner la téffi"é, .. 
rité de ceux qui, se préoccupant beaucoup plus dP- suivre le goû.t de 
la nouveauté que l'enseignement de l'Église, n'hésitent pas à recourir 
à des procédés critiques d'une liberté excessive, il convient de désap; 
prouver-l'attitude de ceux qui n'osent, en aucune façon, rompre avec 
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quum, salva fide, id bona studiorum incrementa postulent. Hos 
inter medius tu recle incedis; tuoque exemplo ostendis nihil 
timendum esse divinis libris a vera progressione artis criticre; 
quin commodum ex bac subinde eis lumen peti posse; ita nempe 
si prudens sincerumque judicium hue accesserit, quale tibi 
suppetere videmus. Quare nec mirum est si jam primum Operis 
tui volumen, ubi prodiit, illico magnam tibi apud persito 
gratiam conciliavit; nequedubitandum quin iidem similiter sint 
integrum nunc Opus probaturi. Nos certe tibi gratulamur, vene
rabilis Frater, atque, ut ex operoso labore tuo utilitates, qure 
jure inde expectandre sunt, quamplurimi hauriant vehementer 
optamus. Auspicem divinorum munerum ac testem benevolentire 
Nostrre, tibi et clero populoque tuo Apostolicam benedictionem 
peramanter in Domino impertimus. 

Datum Romre, apud S. Petrum, die XI Januarii annoMDCCCCVI, 
Pontificatus Nostri tertio. 

PIUS PP. X. 
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l'exégèse scripturaire ayant eu cours jusqu'à présent, alors même que 
la foi demeurant d'ailleurs sauve, le sage progrès des études les y 
invite impérieusement. C'est entre ces deux extrêmes que fort heureu• 
sement vous marquez votre route. Par l'exemple que vous donnez, 
vous prouvez qu'il n'y a rien à craindre, pour nos Saints. Livres, de 
la vraie marche en avant réaJisée par la science critique, et que même 
il peut y avoir tout avantage pour ces Livres à recourir aux lumières 
apportées par cette science. Et, de fait, il en est ainsi toutes les fois 
qu'on sait l'utiliser avec prudence et sage discernement, comme Nous 
constatons que vous l'avez fait vous-même. 

Il n'y a donc rien d'étonnant dans le grand succès qu'obtint, dès-.on 
apparition dans le monde savant, le premier volume de votre laborieuse 
étude, et il n'est pas douteux que les mêmes juges autorisés rendrOnt 
justice à votre œuvre complète. 

Quant à Nous, vénérable Frère, Nous vous félicilons de tout Notre 
cœur et Nous faisons les vœnx les plus ardents pour que beaucoup de· 
lecteurs retirent de votre si important travail tout le fruit qu'on a le 
droit d'en attendre. Comme gage des faveurs divines et témoignage 
de Notre affection, Nous adressons très tendrement dans le Seigneur, 
à vous, à voire clergé et à votre peuple Notre bénédicl_ion apostolique. 

Donné à Rome, à Saint-Pierre, le U ja11vier 1906, la troisième année 
de notre Pontificat. -

PIE X, PAPE. 



SANCTISSIMI DOMINI NOSTRI 

PII DIVINA. PROVIDENTIA PAPJE X 

EPISTOLA ENCYCLICA 

AD ARCHIEPISCOPOS ET EPISCOPOS 

UNIVERSUMQUE CLERUM ET POPULUM GALLIA!I 

DILECTIS FIUIS NOSTRIS 

FRANCISCO·MARIAl, S. R. E. PRESB. CARO. RICHMlO, 

ARCHIEPISCOPO PARISIENSI, 

VICTORI-LUCIANO, S. R. E. PRESB. CARD; LECOT, 

ARCHIEPISCOPO BURDIGALENSI, 

PETRO-HECTORI, S. R. E. PRESB. CARO. COULLIÉ, 

ARCHIEPISCOPO LUGDUNENSI, 

JOSEPHO-GUILELMO, S. B. E. PRESB. CARD. LABOURÉ, 

ARCHl/lPISCOPO. RHEOONENSI, 

CETERISQUE VENERABILIBUS FRATBIBUS 

ARCHIEPISCOPIS ET EPISCOPIS 

ATQUE UNIVERSO CLERO ET POPUW GALL!d!: 

PICS PP. X 

VENERABILES FRA.TRES ET DILECTI FIUI, 
SALUTEM ET APOSTOLICAM BENEDICTIONEM 

Vehementer Nos esse sollicitos et prmcipuo quodam dolore 
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[Traduotion offloit11/6. l 

Notre âme est pleine d'une douloureuse sollicitude el Notre uœnr se 
remplit d'angoisse quand Notre pensée S'arrête sur vous. Et comment 
en pourrait-il être autrement, en vérité, au Jendemain de la promulga-
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Apostolica Sedenecessitudinem violenter dirimit, tum vero indi
gnam miserrimamque Ecclesiœ in Gallia conditionem importai. 
Gravissimum sane facinus, idemque, oh ea qure civili socielati 
allaturum est œque ac religioni detrimenta, omnibus bonis deplo
randum. · 

Quod \amen nemini arbitramur inopinatum acc1disse, qui 
quidem postremis temporibus, quemadmodum sese adversus 
Ecclesiam Reipublicœ moderatorns gererent, attenderit. Vobis 
certe nec subitum accidit nec novum, Venerabiles Fratres, qui bus 
ipsis testibus, chrisliana inslituta plagas tam mullas tamque 
magnas, alias ex aliis, accepere publice. Vidistis violatam legibus 
christiani sanctitudinem ac stabilitatem conjugii; dimotam de 
scholis, de valetudinariis publicis religionem; abstractos a sacra 
studiorum et virtutum disciplina clericos et .sub arma compul
sos; disjectas spoliatasque bonis religiosas Familias, earumque 
sodales ad inopiam plerumque redactos rerum omnium. Ilia 
eliam decreta nostis : ut aboleretur consuetudo velus vel auspi
candi, propitiato Deo, legumlatorum ac judicurn cœtus, vel ob 
memoriam mortis Christi lugubria induendi navibus; ut sacra
mentis in jure dicendis forma speciesque abrogaretur religiosœ 
rei; ut in judiciis, in gymnasiis, in terrestribus maritimisque 
copiis, in rebus denique omnibus ditionis publicœ, ne quid esset 
aut fieret quod significationem aliquam christianœ professionis 
daret. 

Jamvero ista quidern et id genus cetera, quum ab Ecclesia 
sensim rem publicam sejungerent, nihil fuisse aliud apparet, 
nisi gradus quosdam consulto jactos ad plennm discidium lege 
propria inducendum : id quod ipsi harum rerum auctores pro
fileri plus semai et prœ se ferre non dubitarunt. 

Huic tanto malo ut occurreret Apostolica Sedes, quanto in se 
habuit facultatis, totum eo contulit. 

Nam ex una parte admonere atque hortari gubernatores Gal
liœ non destitit, etiam atque etiam considerarent hune quem 
instituissent discessionis cursurn, quanta esset incommodorum 
consecutura moles; exaltera autem suœ in Galliam indulgentiœ 
benevolentiœque singularis illustria duplicavit documenta; non 
absurde confisa se ita posse, qui prœerant, tanquam injecto 
officii gratiœque vinculo, retinere in declivi atque ab incœptis 
demum abducere. 

At hujusmodi studia, officia, conata et Decessoris et Nostra reci-
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&ion de la loi qui, en brisant violemment les liens séculaires par 
lesquels votre nation était unie au Siège apostolique, crée â l'Eglise 
catholfque en France une situation indigne d'elle et lamentable àjainaist 

Evénement des plus graves, sans doute, que celui-là; événement 
que tous les bons esprits doivent déplorer, car il est aussi funeste à la 
société- civile qu'à la religion; mais événement qui n'a pu surprendre 
personne, pourvu que l'on ait prêté quelque aUention à la politique 
religieuse suivie en France dans ces dernières années. Pour vous, 
Vénérables Frères, elle n'aura été bien certainement ni une nouveauté 
ni une surprise, témoins que vous avez été des coups si nombreux et 
si redoutables tour à tour portés par l'autorité_ publique à la religion. 
Vous avez vu· violer la sainteté et l'inviolabilité du mariage chrétien 
par des dispositions législatives en contradiction formelle avec elles; 
laïciser les écoles et les hôpitaux; arracher les clercs à leurs études et 
à la discipline ecclésiastique pour les astreindre au service militaire; 
disperser et dépouiller les Congrégations religieuses et réduire la plu
part du temps leurs membres au dernier dénuement. D'autres mesures 
légales ont suivi que vous connaissez tous : on a abrogé Ja loi qui 
ordonnait des prières publiques au début de chaque session parlemen
taire et à la rentrée des tribunaux; supprimé les signes de deuil tra
ditionnels à bord des navires, le Vendredi-Saint; effacé du serment 
judiciaire ce qui en faisait le caractère religieux; banni des tribunaux, 
des écoles, de l'armée, de la marine, de tous les établissements publics 
enfin, tout acte ou tout emblème qui pouvait d'une façon quelconque 
rappelef la religion. Ces mesures et d'autres encore, qui, peu à peu, 
séparaient de fait l'Eglise de l'Etat, n'étaient rien autre chose que des 
jalons placés dans le but d'arriver a la séparation complète el officielle : 
leurs promoteurs eux-mêmes n'ont pas hésité à le reconnaître hau
t!rnent et maintes fois. 

Pour écarter une calamité si grai;tde, le Siège apostolique, au contraire, 
n'a absolument rien épargné. Pendant que, d'un côté, il ne se lassait 
pas d'averUr ceux qui étaient à la tête des affaires françaises, et qu'il 
leS conju~ait à plusieurs reprises de bien peser l'immensité des maux 
qu'amènerait infailliblement leur politique séparatiste, de l'autre, U 
mullipliait vis-à-vis de la France Je, témoignages éclatants de sa con
descendante affection. 

Il avait le droit d'espérer ainsi, grâce !IUX liens de la reconnaissance, 
de pouvoir retenir ces politiques sur la pente et de les amener enfin 
l renoncer à Jeurs projets.· 

Mais attentions, bons efforts, offices tant de la part de Notre Prédé-
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disse ad nihilum omnia cernimus; siquidem innnica religioni 
vis, quod contra jura catholicœ gentis vestrœ ac vota recte sen
tientium diu contenderat expugnavit. 

Hoc igitur tam gravi Ecclesiœ tempore, ut conscientia Nos 
officii sanctissimi jubet, Apostolicam vocem tollimus, et men
tem animumque Nostrum vobis, Venerabiles Fratres et dilecti 
Filii, patefacimus : quos quidem universos omnes semper con
suevimus peculiari quadam carilate prosequi,nunc vero, uti par 
est, eo vel amantius complectimur. 

/ 

Civitatis rationes a rationibus Ecclesiœ segregari oportere, 
profecto falsissima, maximeque perniciosa sententia est. 

Primum enim, quum hoc nitatur fundamento, religionem 
nullo pacto debere civitati esse curœ, magnam infert injuriam 
Deo: qui ipse humame societatis non minus quam ·hominum 
singulorum conditor et conservator est; proptereaque non pri
vatim tantummodo colatur necesse est, sed etiam pnblice. 

Deinde, quidquam esse supra naturam, non obscure negat. 

Etenim actionem civitatis sola vitre mortalis prosperitate 
metitur, in qua consistit causa proxima civilis societatis: causam 
ultimam civium, qua, est sempiterna beatitudo extra hanc 
brevitatem vitre hominibus proposita, tamquam alienam reipu
blicœ, plane negligit. 

Quod contra, ad adeptionem summi illius absolutique boni, 
ut bic totos est fluxarum rerum ordo dispositus, ita verum est 
rempublicam non modo non obesse, sed prodesse oportere. 

Prœterea descriptionem pervertit rerum humanarum a Deo 
sapientissime constitutam, qua, profecto utriusque societatis 
religiosœ et civilis concordiam requirit, 

Nam quoniam ambre, tametsi in suo quœque genère, in eosdem 
tamen imperinm exercent, necessitate fit, nt causre inter eas 
sœpe existant ejusmodi, quarum cognitio et dijudicatio utrius
que sit. 

Jamvero, nisi civitas cum Ecclesia cohœreat, facile ex illis 
ipsis causis concertationum oritura sunt semina, utrinque 
acerhissimarum.; qme judieium veri, magna cum animorum 
anxietate, perturbent. 
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cesseur que de la Nôtre, tout est resté sans effets. Et la v10Ience des 
ennemis de la religion a fini par emporter de vive force ce à quoi pen
dant longtemps ils avaient prétendu, à _l'encontre de vos droits de 
natioll catholique et de tout ce que pouvaient souhaiter les esprits qui 
pensent sagement. C'est pourquoi, dans une heure aussi grave pour 
l'Eglise, conscient de Notre charge apostolique, Nous avons considéré 
comme un devoir d'élever Notre voÎJ. et de vous ouvrir Notre âme, â 
vous, Vénérables Frères, à votre clergé et à votre peuple, vous tous 
que Nous avons toujours entourés d'une tendresse particulière, mais 
qu'en ce moment, comme c'est bien juste, Nous aimons plus tendre
ment que jamais. 

Qu'il faille séparer l'Etat de l'Eglise, c'est one thèse absolument 
fausse, une très pernicieuse erreur. 

Basée en effet sur ce principe que l'État ne doit reconnaître aucun 
culte religieux, elle est tout d'abord très gravement injurieuse pour 
Dieu; car le Créateur de l'homme est aussi le Fondateur des sociétés 
humaines, et il les conserve dans l'existence comme il nous y soutient. 
Nous lui devons donc non seulement un culte privé, mais un culte 
public et social pour l'honorer. 

En outre, cette thèse est la négation très claire de l'ordre surnaturel. 
Elle limite en effet l'action de l'Etat à la seule poursuite de la prospérité 
publique durant cette vie, qui n'est que la raison - prochaine des 
sociétés politiques; et elle ne s'occupe en aucune façon, comme lui 
étant étrangère, de leur raison dernière, qui est la béatitude éternelJe 
proposée à l'homme quand celle vie si courte aura pris fin. Et pour

. tant l'ordre présent des choses, qui se déroule dans le temps, se trou
vant subordonné à la conquête de ce bien suprême et absolu, noù. seu
lement le pouvoir civil ne doit pas faire obstacle â cette conquête, mais 
il doit encore nous y aider. 

Cette thèse bouleverse également l'ordre très s&gemenl établi par 
Dieu dans le monde, ordre qui exige une harmonieuse concorde entre 
les deux sociétés. Ces deux sociétés, la société religieuse et la société 
civile, ont en effet les mêmes sujets, quoique chacune d'elles exerce 
dans sa sphère propre son autorité ·sur eux. Il en résulte forcément 
qu'il y aura bien des matières dont elles devront connaitre l'une 
et l'autre, comme étant de leur ressort à toutes deux. Or, qu'entre 
l'Etat et l'Eglise l'accord vienne à disparaitre, et de ces matières com
munes pulluleront facilement les germes de différends, qui deviendront 
très aigus des deux côtés; la notion du vrai en sera troublée et les 
imes remplies d'une grande anxiété. 
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Postremo maximum importai ipsi societati civili detrimen
tum: hrec enim florere aut stare diu, posthabita religione, qure 
summa dux ac magistra adest homini ad jura et officia sancte 
custodienda, non potest. 

!taque Romani Ponlifices hujusmodi refellereatqueimprobare 
opiniones, qure ad dissociandam ab Ecclesia rempnMicam perti
nerent, quoties res tempusque tulit, non destiterunt. 

Nominatim Decessor illustris, Leo XIII, pluries magnificeque 
exposuit, quanta deberet esse, secundum chrisLianre principia 
sapienlioo, alterius societatis convenientia cum altera : inter 
quas « quredam, ait, intercedat necesse est ordinata colligatio, 
qure quidam conjunctioni non immerito comparatur, per quam 
anima el corpus in homine copulantur ». 

Addil autem: 

« Civitates non possunt, citra scelus, gerere se tamquam si 
Deus omnino non esse!, auL curam religionis velut alienam 
nihilque profuturam abjicere ..... Ecclesiam vero, quam Deus 
ipse constituit, ab actione vitre excludere, a legibus, ab institu
tione adolescenlium, a societate domestica, magnus et perni
ciosus est error. » (1) 

Jamvero, si contra omne jus fasque aga! qurevis christiana 
civitas, qure Ecclesiam ab se segreget ac removeat, quam non 
est probandum egisse hoc ipsum Galliam, quod sibi minime 
omnium li cuit 1 

Galliam dicimus, quam longo sreculorum spatio hrec Apo
stolica Sedes prrecipuo quodam ac singulari semper amore 
dilexerit; Galliam, cujus fortuna omnis et amplitudo nominis 
et glorire religioni humanitatiqulrchristianre cognata semper 
fueritl 

Apte idem Pontifex: 

« Illud Gallia meminerit, qure sibi cum Apostolica Sede sit, 
Dei providentis numine, conjunctio, actiorem esse vetnstio
remque, quam ut unquam audeat dissolvere. Inde enim veris· 
simre qureque laudes, atque horiestissima decora profecta."° ... 

(i) Epist. Enc. Immortale Dei, data die I Nov. an. MDCCCLXXXV. 
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Enfin, cette thèse inflige de graves dommages à la société civile elle
même, car elle ne peut. pas prospérer ni durer longtemps lorsqu'on 
n'y fait point sa place à la religion;règle_suprême et souveraine mai
tresse qu:rnd il s'agit des droits de l'homme et de ses devoirs. 

Aussi, les PontiFes romains n'ont·il pas cessé, suivant les circon
atances et s-elon les temps, de réruter et de condamner la doctrine de la 
séparation de 1'8glise et de l'Etat. Notre illustre Prédécesseur Léon XUI, 
notamment, 3 i,lusieurs fois et magnifiquement exposé ce que devraient 
Atre, suivant la doctrine catholique, les rapports entre les deux sociétés. 
Entre elles, a-t-il dit,.: il faut nécessairement qu'une sage union inter
vienne, union qu'on peut, non sans justesse, comparer à celle qui 
réunit dans l'homme l'âme et le corps. Quœdam intercedat necesse est 
ordinata colligatio (inter illas), quœ quidem conjunctioni non immerito 
comparatur, per quam anima et corpus in homine copulantur >>. Il 
ajoute encore: « Les sociétés humaines ne· peuvent pas, sans devenir 
criminelles, se conduire comme si Dieu n'existait paS ou refust>r de se 
préoccuper de la religion comme si elle leur était chose étrangère ou 
qui ne leur pllt servir en rien •...• Quant â l'Eglise, qui a Dieu lui-même 
pour auteur, l'exclure de la vie active d6 !a nation, des lois, de l'édu
cation de la jeunesse, de la société domestique, c'est commettre une 
grande et pernicieuse erreur. Civitates non possunt, citra scelus, gerere 
,e tamquam si Deus omnino non. esset, aut curam religionis velut alienam 
nihilque profuturam abjicere ..... Ecclesiam vero, quam Deus ip,re con
. 1tiluit, ab aclione vitœ eœcludere, a legibus, ab institutione adotescen
tium, a societate domestica, magnus et perniciosus est error. ,, fi} 

Qne si, en se séparant de l'Eglise, un Etat chrétien, quel qu'il soit, 
commet un acte éminemment fuaeste-et blâmable, combien n'est-il pas 
à déplorer que la France se soit engagée dans cette voie, alors que, 
moins- eocore que toutes les autres nations, e11e n'ellt dll y entrer! 

La France, disons-Nous, qui, dans le cours des siècles, a ét~ de la 
pari de ce Siège apostolique l'objet d'•,ne si grande et si singulière pré
dilection; la France dont la fortune et la gloire ont toujours été inti
mement unies à la pratique des mœurs chrétiennes et au respect de 
al religion l · 

Le -même Pontife Léon XIII avait donc bien raison de dire : « La 
France ne saurait oublier que sa providentielle destinée l'a unie au 
Saint-Siège par des liens trop étroits et trop anciens pour qu'elle 

-veuille jamais les briser. De cette union, en effet, sont sorties ~es vraies 

\1) Lett. Ene. lmmortale Dei, t•r nov. 1885. 
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Hanc ve,lle turbar1 necessitu,linern idem foret sane, ac velle M 
auctoritate gratiaque natiouis .Gallicœ in populis non parum 
detrahi (i). · 

Acceùit autem quod hrec ipsa s11mmre necessitudinis vincula eo 
sanctiora jubebat esse sollemnis pactorum fides .. 

Nempe Apostolicam Sedem inter et Rempublicam Gallicam 
conventio ejusmodi intercesserat, cujus uHro et ciLro constaret 
obligatio; cujusmodi ere plane sunt, qme inter civitates legitime 
contrahi consueverunt. ,, 

Quare, et Romanus Pontifex et rei Gallicre moderator se et 
suos quisque successores sponsione obstrinxere, in iis qure pacta 
essent constanter permansuros. 

Consequebatur igitur, ut ista paclio eodem jure ac ceterre 
qu.re inter civitates fiunt, regeretur, hoc .est, jure gentium; 
ideoque dissolvi ab allerulro dumtaxat eorum qui pepigeranl, 
neqsaquam posset. 

Apostolicam autem sedem summa semper fide conditionibus 
stet,sse, omnique tempore postulasse, ut fide pari staret eisdem 
civitas, nemo prudens suique juùicii homo negaverit. 

Ecce autem Respublica paclionem adeo sollemnem et legiti
mam suo tantum arbitrio rescinùit; violand.:iq_ue religione pac
torum, nihil quidquam pensi habet, dum sese ab Ecclesire com
plexu amiciliaqueexpediat; et iusignem Apo~toHcre Sed1 injuriam 
imponere, et jus gentium fr:.ingere, et ipsam commovere graviter 
disciplinam socialem et polilicam; siquidem nihil tam interest 
huma ni conviclus et societa tis ad secure explicai1das ra tiones 
populorum mutuas, quam ut pacta publica sancte inviolateque 
serventur. 

Ad magnitudinem autem injurire, quam Apostolica Sedes 
accepit, accessionem non mediocrem factam esse liquet, s-i modus 
inspiciatur quo modo Respul,lica pactum resolvit. 

Est hoc ratum simililer jure gentium atque in moribus posi
tum institutisque civilibus, ut non ante liceat con,enta inter 
cfvitates solvi, quam civil:.is ;1ltera, qure hoc velit, alteri se 
id velle clare aperteque ipsi legitime denuntiarit. 

Jamvero hic voluntatis h11j11smodi apud Apostolicam ipsam 
Sedem legitima, non moùo ùenuntiatio, sed ne ulla quide111 

(t) In alloc. ad pœ-egr. Gallos hab. die XIII Ap. an. MDCCCLXXXVIU. 
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grandeurs et sa gloire la plus pure ..... Troubler cette union tradition· 
nelle serait enlever à la nation- elle-même une partie de sa force morale 
et de sa haute influence dans le monde. >) (:t.) • 

Les liens 11ui consacraient cette union devaient être d'autant plus 
inviolables qu'ainsi l'exigeait la foi jurée des traités. 

Le Coucordat passé entre le SouvPrain Pontife et le Gouvernement 
français, comme du reste tous les traités du même genre que les Etats 
concluent entre eux, était un contrat bilatéral qui obligeait des deux 
~ôtés. 

Le Pontife romain d'une part, le chef de la nation française de 
!'autre, s~engagèrent donc solennt>Jlf'ment, tant pour eux que pour 
leurs successeurs, à maintenir inviolalJlement le pacte qu'ils signaient. 
Il en résullait que le Concordat avait pour règle la règle de tous les 
traités internationaux, c'est-à-dire le droit des gens, et qu'il ne pouvait 
en aucune manière être annulé par le fait de l'une seule des deux 
parties ayant contracté. Le Saint-Siège a toujours observé avec une 
fidélité scrupuleuse les engagements qu'il avait souscrits, et de tous 
temps il a réclamé que l'Etat fît preuve de la même fidélité. C'est là 
une vérité qu'aucun juge impartial ne peut nier. 

Or, aujourd'hui, l'Etat abroge de sa seule autorité le pacte solennel 
qu'il ayait signé. 

Il transgresse ainsi la foi jurée. 
Et, pour rompre avec l'Eglise, pour s'affranchir de son amitié, ne 

reculant devant rien, il n'hésite pas plus à inlliger au Siège apostolique 
l'outrage qui résulte de cette viohitiûn du droit des gens q11'à ébranler 
)_'ordre social et politique h1i-même, pui:-•que, pour la sét:urité réci
proque de leurs rapports mutuels, rien n'intéresse autant les nations 
qu'une fidélité inviolable dans le res11rct sacré des traités. 

La grandeur de l'injure infligée au Siège apostolique par l'abroga
tion unilatérale du. Concordat s'augmenti> encore - et d'un11: façon sin
gulière - quand on se prend à cousidérel' la forme dans htq uelle 
l'Etat a effectué celle abrogation. 

, c·e~t un principe, admis sans discussion 'dans le droit dP,s gP-ns et 
univerl'PlLm1ent observé par toutes IPs nations, que la rnplure d'un 
-traité doit ètr.e· préventivement et ré.gu li, rement notiliée, d'u11~ mauière 
claire et explicite, à l'autre partie coutractante par c.ille qui a l'iutenw 
ition de dénoncer le traité. 

Or, non seulement. aucune dénouciation de ce genre n'a été faite 

fl) Alloeutioo aux pèlerins franrais, i3 avril :1888. 
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significatio intercessit. !ta non dubitarunt gubernatores Gal\ia, 
adversus Apostolicam Sedem communia urbanitatis officia dese
rere, qure vel minimre cuique minimique momenti civitati prœs
tari soient; neque iil.lem veriti sunt, quum nationis catholicœ 
personam gererent, Pontiticis, summi Ecclesire catholicre Capitis, 
dignitatem potestatemque contemnere; qua, quidem potestas 
eo rnajorem ab iis verecundiam, quarn civilis ulla potestas pos
tulabat, quod a,terna anirnarum bona spectat, neque uHis loco
rum finibus circumscribitur. 

Sed jam ipsarn in se legern considerantibus, qua, modo pro
mulgata est, nova, Nobis multoque gravioris querela, nascitur 
causa. 

Principio Respublica quum revulsis pactionis vinculis ab 
Ecclesia discederet, consequens omnino eral, ut eam quoque 
missam faceret et concessa jure communi frui liuertate sineret. 

At nihil minus factum est: nam plura hic viùemus esse con
stiluta, qnre, odiosum pl'ivilegium Ecclesire irrogando, eam 
civili imperio subesse cogant. 

Nos vero cum graviter molesteque ferimus, quod hisce sanc
tionibus civilis potestas in eas res invasit, quar.um judicium et 
arbitrium unius est sacrre potestatis; tum etiam eoque magis 
dolernus, quod eadem, a,quitatis justitireque oblita, Ecclesiam 
Gallicam in conditionem ac fortunarn conjecit duram incommo
ùarnque maxime, atque eam sacrosanctis ipsius juribus adver
sissimam. 

Nam primum hujus decreta legis constitutionem ipsam o!Ten
dunt, qua Christus Ecclesiam conformavit. 

Scriptura enim eloquitur et tr~dita a Patribus doctrina con
firrnat Ecclesiarn mysticum esse Christi corpus pa.,tomm et 
doctorum auctoritate administraturn (i), id' est socielatem 
bominum in qua aliqui prœsunt ceteris cum plena perfectaque 
regendi, docendi, judicandi ~otestate (2). 

Est igitur hrec societas, vi et natura sua, inœqualis; duplicem 
scilicet complectitur personarum ordinem, pastores et gregem, 
id est eos qui in variis hierarchiœ gradibus collocati sunt et 

(1) Ephes, 1v, :H seq. 
(2) Math. xxvm, 18, 20; x:v1, 18, 19; xvn, 17. Tit. u, iS. Jl Cor. i:, 6; :rnr, 

fO. et alibi. 
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au Saint-Siège, mais aucune indication quelconque ne lui a même été 
donnée à ce sujet. En sorte que le Gouvernement français n'a pas 
hésité à manquer vis-à-vis du Siège apostolique aux égards ordinaires 
et à la courtoisie dont on ne se di~pense même pas vis-à-vis des Etats 
les plus petits. 

Et ses mandataires, qui étaient pourtant les< représentants d'une 
nation catholique, n'ont pas craint de traiter avec mépris la digaité 
et le pouvoir du pontife, chef suprême de l'Eglise, alors qu'ils auraient 
dtl avoir pour cette puissance un respect supérieur à celui qu'in
spirent toutes les autres puissances politiques, et d'autant plus grand 
que, d'une part, cette puissance a trait au bien éternel des âmes et 
que, sans limites, de l'autre, elle s'étend partout. 

Si Nous examinons maintenant en elle-même ·la- loi qui vient d'être 
promulguée,Nous y trouvons une raison nouvelle de Nous plaindreencore 
plus énergiquement. Puisque l'Etat, rompant les liens du Concordat, se 
séparait de l'Eglise, il eut dû, comme conséquence naturelle, lui laisser 
son ind~pendance et lui permettre de jouir en paix du droit commun 
dans la liberté qu'il prétendait lui concéder. Or, rien n'a été moins 
fait en vérité : nous relevons en effet dans la loi plusieurs mesures 
d'excP-ption, qui, odieusement restriçtives, mettent l'Eglise sous la 
dom_ination du pouvoir civil. 

Quant à Nous, ce Nous a été une douleur bien amère que de voir 
l'Etat faire ainsi invasion dans des matières qui sont du ressort exclusir 
de la puissance ecclésiastique; et Nous en gémissons d'autant plus 
qu'oublieux de l'équité et de la justice il a créé par là à l'Eglise de 
France une situation dure, accablante et oppressive de ses droits les 
plus sacrés. 

Les dis,positions de la nouvelle loi sont en effet contraires à la consti
tution suivant laquelle l'Eglise a été fondée par Jésus-Christ. L'Ecr,ture 
nous enseigne, et la tradition des Pères nous le confirme, que l'Egfüe 
est le corps mystique du Christ, corps régi par des Pa~teurs et des 
Docteurs (t) - société d'hommes, dès lors, au sein de laqnPlle des 
chers se trouvent qui ont de pleins et parfaits pouvoirs po11r g,111 ,·erner, 
pour enseigner et pour juger (2). Il en résulte que celte Eglise e~t par 
essence une société inégale, c'est-à-ùire une société comprrn:int lleux 
catégories de personnes,les Pasteurs et le troupeau, ceux qui cccupeJt 

(l) Ephes; 1v. H seq. 
(2) Math. XXVIII, i.8-20; xvr, i8-i9;· XVIII, 17. Tit. J[. i5. li Cor x, 6; x 11 

iO, etc. 
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mullitudinem fidelium: atque hi ordines ita sunt inter se 
distincti, ut in so\a hierarchia jus atque auctoritas resideat 
movendi ac dirigendi consociatos ad propositum societati finem; 
multitudinis autem officium sit, gubernari se pati, et rectorum 
sequi ductum obedienter. 

Pr:eclare Cyprianus Martyr: 

• Dominus noster, cujus prrecepta metuere et servare debe
mus, Episcopi honorem et Ecclesire sure rationem disponens, in 
Evange\io loquitur, et dicit Petro : Ego dico tibi quia tu es 
Petrus, etc. Inde per temporum et successionum vices Episco
porum ordinatro et Ecclesiœ ratio decnrrit, ut Ecclesia super 
Episcopos constituatur, et omnis actus Ecclesire per eosdem 
pr:epositos gubernetur "; idque ait« divina lege fundatum" (f). 

Contra ea, legis hujus prrescripto, administratio tuitioque 
iultus publici non hierarchire divinitus constitutre relinquitur, 
sed certre cuidam deferLur consociationi civium : cui quidem 
forma ratioque imponitur personre legitimre, qureque in universo 
religiosi cultus genere sola habetur civilibus uti instructa juri
bus, ita obligationibus obstricta. 

Igitur ad consociationem hujusmodi templorum redificio
romque sacrorum usus, rerum ecclesiasticarum tum moventium 
tum solidarum posse,sio respiciet; ipsi de Episcoporum, de 
Curionum, de Seminariorum œdibus liberum, licet ad tempus, 
permilletur arbitrium; ipsius erit aclministrare bona, corrogare 
stipes, pecuniam et legata percipere, sacrorum causa. 

De hierarchia vero silentium est. 

Statuitur quidem istas consociationes ita conflandas esse, 
quemadrnodum cultus religiosi, cujus exercendi gratia insti
tuunlur, propria. disciplina ratioque vult; verumtamen cavetur, 
ut si qua forte de ipsarum relJus controversia inciderit, eam dum-· 
taxai apud Consilium Status dijudicari oporteat 

(1) S. CYR., Epist. XXXIII {al. xxv11)1 ·ad Lapsos, n. !. 
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un rang dans les différents degrés de la hiérarchie et la multitude des 
fidèles. Et ces catégories sont tellement distinctes entre elles que dans 
le corps pastoral seul résident le droit et l'autorité nécessaire pour 
promouvoir et diriger tous les membres vers la fin de la société; quant 
à la multitude, èlle n'a pas d'autre devoir que celui de se laisser con-
duire et. troupeau docile, de suivre ses Pasteurs. • 

Saint Cyprien, martyr, exprime cette vérité d'une façon admirable 
quand il écrit: cc Notre-Seigneur, dont nous dernns révérer et observer 
les préceptes, réglant la dignité épiscopale et le mode d'être de son Eglis~ 
dit dans l'Evangile, en s'adressant à Pierre : Ego dico tibi quia tu e, 
Petrus, etc ..... Aussi, à travers les vicissitudes.des âges et des événe
ments, l'économie de l'Episcopat etla Constitution de l'Eglise se déroulent 
de telle sorte que l'Eglise repose sur les évêques et que toute sa vie 
active est. gouvernée par eux: Dominus noster, cujus prœcepta metuere 
et servare debemu&, Episcopi honorem et Ecclesiœ suœ rationem dispo
ntns, in Evangelio loquitur et dicit Petro : Ego dico tibi quia tu e, 

Petrus, etc ..... Inde per temporum et successionum vices Episcoporu11& 
ordinatio et Ecclesiœ ratio decurrit, ut Ecclesia super Episcopos consti
tuatur et omnis actus Ecclesiœ per eosdem prœpositos gubernetur ( {). -111 

Saint Cyprien affirme que tout cela est fondé sur une loi divine, divi114 
lege fondatum. Contrairement à ces principes., la loi de séparatioa. 
attribue-l'administration et la tutelle du cul-te public non pas au corps 
hiérarchiqrie divinement institué par Je Sauveur, mais à une associa
tion de personnes laïques. A cette association elle impose une forme~ 
une personnalité juridique, ef, pour tout ce qui touche au culte reli
gieux, elle la considère commP ayant seule des droits civils et des 
responsabilités à ses yeux. Auss:i. est-ce à cette· association- que revien-, 
~ra ljusage des temples et des édifices sacrés, c'est elle qui posséder~ 
tous les biens ecclésiastiques meubles et immeubles; c'est elle qui dis~ 
posera, quoique d'une manière temporaire seulement, des ·évêchés, des 
presbytères et des Séminaires; c'est elle enfin qui administrera les biens, 
réglera les quêtes et recevra les aumônes et les legs destinés au culte 
religieux. Quant au corps hiérarchique des pasteurs, on fait sur lui 
un silence absolu. Et si la loi prescrit que les associations cultuelles 
doivent être constituées conformément aux règles d'organisation géné• 
raie du culte dont elles se proposent d'assurer l'exercice. d'autre part, 
on a bien soin de déclarer que, dans tous les différends qui' pourront 
naître relativement à leurs biens, seul le Conseil d'Etat sera comp&-

(:l) S. CYR., Epist, XXVII (al. :n:vm), ad Lapsos, n, t. 
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Perspicuum est igitur ipsas consociationes adeo civili potes
tati ohnoxias esse, nihil ut in eis ecclesiasticre ancloritati loci 
relinquatur. 

Quantopere haiô omnia sint Ecclesiai aliena dignitati, con
traria juribus et constitutioni divinœ, nemo non videt: eo 
magis quod non çe~'is definitisque formulis, verum tam vagis 
tamque late patenllbus perscriµta lex est in hoc capile, ut jure, 
sint ex ejus interpretatione pejora metuenda. 

Praiterea nihil hac ipsa lege inimicius libertàti Ecclesiai. 

Etenim, si prohibentur sacri magistratus, ob interjeclas con
sociationes quas diximus, plenam muneris sui exercere potes
tatem; si in easdem consociationes su_mma vindicatur Consilio 
Status auctoritas, ereque pa.rere alienissimis a jure communi 
statutisjubentur, ita ut difficile coalescere, difficilius queant con
sistere; si data divini cultusexercendi copia multiplici exceptione 
minuitur; erepta Ecclesiai studio vigilantiaique custoùia tem
plorum Reipublicai attribuitur; ipsum coercetur Ecclesiai munus 
de Hde ac morum sanctitate concionandi, et severiores irrogantur· 
clericis pœnai; si haie el talia sanciuntur, in quibus multum 
eliam libido interpretandi possit, quid hic aliud agitur, quam 
ulEcclesia in humili abjectaque con<litione locetur, et pacificorum 
civium, quai quidem est pars Galliai multo maxima, per speciem 
conservandi publici ordinis, sanctissimum jus violetur profi
tendre, uti velint, religionis sure? 

Quamquam Civitas non comprimenda solum divini cultus 
professione, qua totam vim ralionemque de!init religionis, 
Ecclesiam vulnerat; sed ejus etiam vel virtuti beneficai 
intercludendo aditus ad populum, vel actionem mullipliciter 
debilitaudo. 

lgitur satis non habuit, praiter cetera, Ordines submovisse 
religfosorum, unde in sacri ministerii perfunctione, in institu· 
tione atque e·ruùitione adolescentis retatis, in christiame procu
ratione beneficentiai praiclara adjumenta suppetebant Ecclesiai: 
nam humanis eam opibus, id est necessario quodam ad vitam 
et ad munus subsidia, interverlit. 

Sane, ad ea qure conques li su mus damna et injurias, hoc accedit, 
ut ista de <liscidio !ex jus Ecdesiai sua sibi habendi bona violet 
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tent. Ces associations cultuelles elles .. mêmes seront donc vis-à-vis de 
l'autorité civile dans une dépendance telle que l'autorité ecclésias
lique, et c'est manifeste, n'aura plus sur elles aucun pouvoir. Com
bien toutes ces dispositions seront blessantes pour l'Eglise et contraires 
à ses droits et à sa constitution divine, il n'est personne qui ne 
taperçoive au premler coup d'œil. Sans compter que la loi n'est pas 
conçue sur ce ,Point en des termes nets et précis, qu'elle s'exprime 
d'une façon très vague et se prêtant largement â l'arbitraire, et qu'on 
peut, dès lors, redouter de voir surgir, de son interprétation même, de 
plus grands maux. 

En outre, rien n'est plus contraire à la liberté de l'Eglise que cette 
loi. En effet, quand, par suite de l'existence des Associations cultuelles, 
la loi de séparation empêche les pasteurs d'exercer la plénitude de leur 
autorité et de leur charge sur le peuple des fidèles; quand elle attdbue 
la juridiction suprême sur ces associations au Conseil d'Etat et qu'elle 
les soumet à toute une série de prescriptions en dehors du droit 
coinmun qui rendent leur formation difficile et plus difficile encore 
leur maintien; quand, après avoir proclamé la liberté du culte, elle 
en restreint l'exercice par de multiples exceptions; quand elle dépouille 
l'Eglise de la police intérieure des temples pour en investir l'Etat; 
'quand elle entrave la prédication de la foi et de la morale catholiques 
et édicte contre les clercs un régime pénal sévère et d'exception; quand 
elle sanctionne ces dispositions et plusieurs autres dispositions seŒ.• 
blables, où l'arbitraire peut aisément s'exercer, que fait-elle donc 
sinon placer l'Eglise dans une sujétion humiliante, et, sous Je prétexte 
de protéger l'ordre public, ravir à des citoyens paisibles, qui forment 
encore l'immense majorité en France, le droit sacré d'y pratiQner leur 
propre· religion? Aussi n'est-ce pas seulement en restreignant l'exer
cice de son culte, auquel la loi de sép3ration réduit faussement toute 
l'essence de la religion, que l'Etat blesse l'Eglise, c'est encore en 
faisant obstacle à son influence toujours si bienfaisante sur le peuple 
et en paralysant de mille manières différentes son action. C'est ainsi, 
entre autres choses, qu'il ne lui a pas suffi d'arracher à. cette Eglise 
les Ordres religieux, ses précieux auxiliaires dans le sacré ministère, 
dans l'enseignement, dans l'éducation, dans les œuvres de charité 
chrétienne, mais qu'elle la prive encore des ressources qui constituent 

. les moyens humains nécess·aires à son existence et à l'accomplissement 
de sa mission. 

Outre les préjudices et les injures que nous avons relevés jusqu'ici, 
la loi de séparation viole encore le droit de pro1 riété de l'Eglise el elle 
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atque imminuat. Etenim de patrimonii. magnam partem, pos- · 
sessione, probatissimis quibusque titulis quresiti, Ecclesiam, alte 
justilia reclamante, deturbat; quidquid rite constitutum sil, 
addicta pecunia in divinum cultum aut in stata defunctorum 
solatia, tollit atque irrilum j,ibet esse; quas facultales catholi
corum liberalitas christianis otique scholis aut variis chrislianre 
benet1centia?: institutis sustinendis destinarat, eas ad instituta 
làirorum transfert, ubi plerumque aliquod catholicre religionis 
vestigium frustra qureras: in quo quidem palet, una cum Ecc\e
•ire juribus, testamenta voluntatesque apertas auclorum everti. 

Quod vero per summam injuriam edicit, quibus rerlificiis 
Ecclesia ante pactum conventnm utebatur, ea posthac civitatis 
aut provinciarum aut municipiorum fore, singulari Nobis est 
sollicitudini. 

Nam ~i consociationibus divino cultui exercendo usus tem~ 
plorum. ut vide mus, gratuitus necdefinitus conceditur, concessum 
tamen hujus modi tot tantisque exceptionibus extenuatur, ut 
1aapse templorum arbitrium omne civiles magistratus-o!Jtineant. 

Vehementer prreterea timemus sanctitati templorum: neque 
enim cel'nimus abesse periculum, ne augusta divinre majestatis 
domicilia, eademque carissima memorire religionique Gallorum 
Joca, profanas in manus quum deciderint, profanis ritibus 
pol.luantur. 

ln eo aulem, quod Rempublicam !ex officio solvit suppedi
tandi annuos sacrorum sumptus, simul fidem sollemni paclo 
&bligatam, simul justitiam !redit gravissime. 

Etenim nullam dubitationem hoc habet, quod ipsa rei gestre 
lest,mtur monumenta, Rempublicam Gallicam, quum pacto con
Tento sibi suscepil onus prrebendi Clero unde vitam decenter 
Dpse agere, ac publicam religiOnis dignitatem curare posset, non 
id fecisse comitatis benignitatisque gratia; verum ut eam, quam 
proximo tempore Ecclesia passa esse! publice direptionem bono
rom, saltem ex parte aliqua sarciret. 

Simili ter eodem convento, quum Pontifex, concordire studens, 
:recepit se successoresque suos nullam molestiam exhibituros 
iis ad quos direpta Ecclesire bona pervenissent, sub ea conditione 
oonstat recepisse, ut per ipsam Rempublicam perpeluo esset 
lloneslre et Cleri et divini cultus .tuitioni consultum. 
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le. foule aux pieds. Contrairement à toute justice, elle dépouille cette· 
Eglise d'une grande partie d'un patrimoine qui lui apparlient pour. 
,ant 3. des titres aussi multiples que sacrés; elles supprime et annule 
toutes les fondations pieuses très lég_alement consacrées au enlie divin 
ou à la prière pour les trépassés. Quant aux ressources que la libéra
lité catholique avait constituées pour le maintien des écoles chré
'tiennes ou pour le fonctionnement de différentes œuvres de bienfai· 
-sauce cultuelles, elle les transfère â des établissements laïquas où l'on 
chercherait vainement d'ordinaire le moindre vestige de religion. En 
quoi elle ne viole pas seulement les droits de l'Eglise, mais encore k 
volonté formelle et explicite des donateurs et des testateurs. 

Il nous est extrêmement douloureux aussi qu'au mépris de tous lec 
droits là loi déclare propriété de l'Etat, des départements ou des com
munes, tous les édifices ecclésiastiques antérieurs au Concordat. Et si 
la loi en concède l'usage indéfini et gratuit aux Associations cultuelles, 
elle entoure cette concession de lant et de telles réserves qu'en réalité 
elle laisse aux pouvoirs publics la liberté d'en disposer. 

Nous avons, de plus, les craintes les plus véhémentes en ce qui con
cerne la sainteté de ces temples, asiles augustes de la majesté divine 
et lieux mille fois chers, à cause de leurs souvenirs, à la piété du 
peuple français. Car ils sont certainement en danger, s'ils tombent 
entre des mains laïques, d'être profanés. 

Quand la loi, supprimant le budget des cultes; exonère ensuite l'Etat 
de- l'obligation de pourvoir aux dépenses cultuelles, en même temps 
elle viole un engagement contracté dans une convention diplomatique 
et elle blesse très gravement la justice. Sur ce point, en effet, aucua 
doute n'est possible, et les documents historiqùes eux-mêmes en 
témoignent de la façon la plus claire : si le Gouvernement français 
assuma dans Je Concordat la charge d'assurer aux membres du clergé 
un traitement qui leur permit de pourvoir, d'une façon convenable,., 
à leur entretien et à celui du culte religieux, il ne fit point cela à titre, 
de concession gratuite : il s'y obligea à mre de dédommagemeat, paF-
tîel au moins, vis-à-vis de l'Eglise, dont l'Etat s'était approprié les biens 
pendant la première Révolution. D'autre part aussi, quand, dans q, 
même Concordat et par amour de la paix le Pontife romain s'engagea, 
en sou nom et au nom de ses successeurs, à ne pas inquiéter les déten
teurs des biens qui avaient été ainsi ravis à l'Eglise, il est certain 
qu'il ne fit cette promesse qu'à une condition : c'est que, le Gouver
nement français s'engagerait à perpétuité à doter le clergé d~une raçoa: 
convenable et à pourvoir aux frais du culte divin. 
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Postremo, ne illud guidem silebimus, banc legem, prœterquam 
Ecclesiœ rebus, vestrœ etiam civitati non exiguo futurum damno. 

Neque enim potest esse dubium quin multum habitura sit 
facullatis ad eam labefacl.andam conjunctionem et conspi; 
rationem animorum, qu,e si desit, nulla stare aut vigere qneat 
civitas, et quam his maxime Europœ tempo ri bus, qL1isquis est in 
Gallia vir bonus vereque amans patri,e salvam et incolumem 
velle debet. 

Nos quidem, exemplo Decessoris, a quo exploratissim,e erga 
nationem vestram caritatis eximiœ cepimus hereditalem, quum 
avitre religionis tueri apud vos integritatem jurium niteremur, 
hoc simul spectavimus semper et contendimus, communem 
omnium vestrum pacem concordiamque, cujus nullum vinculuw 
arctius quam religio, confirmare. 

Quapropter intelligere sine magno angore non possumus eam 
auctoritate publica patratam esse rem, quœ, concitatis jam 
populi studiis funestarum de rebus religiosis contentionum faces 
adjiciendo, perturbare funditus civitatem posse videatur. 

Itaque, Apostoliti Nostri officii memores, quo sacrosancta 
Ecclesi,e jura a quavis impugnatione defendere ac servare inlegra 
debemus, Nos pro suprema, quam obtinemus divinitus, aucto
rilate, sancitam legem, qn,e Rempublicam Gallicanam seorsum 
ab Ecclesia separat, reprobamus ac damnamus; idque ob eas 
quas exposu:imus causas : quod maxima afficit injuria Deum, 
quem sollemniter ejurat, principio declarans Rempublicam 
cujusvis reliqiosi cultus expertem; quod naturœ jus gentiumque 
violat et publicam pactorrim fidem; quod constitutioni divinœ 
et rationibus intimis et Iibertati adversatur Ecclesi,e; quod justi
tiam evertit, jus opprimendo dominit, multiplici titulo ipsaque 
conventione legitime qu,esitum; quod graviter Apostolicœ Sedis 
dignitatem ac personam Nostram, Episcoporum Ordinem, Clerum 
et Catholicos Gallos offendi t·. 

Propterea de rogalione, latione, promulgatione ejusdem legis 
vehementissime expostulamus; in eaque testamur nihil quidquam 
inesse momenti ad infirmanda Ecclesi,e jura, nulla hominum vi 
ausuque mutabilia. 
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Enfin - et comment pourrions-Nous bien Nous taire sur ce point?
en dehors des intérêts de l'Eglise qu'elle blesse, la nouvelle loi sera 
aussi des plus runestes à votre· pays. Pas de doute, en effet, qu'elle ne 
ruine lamentablement l'union et la concorde des âmes. Et cependant, 
sans cette union. et sans cette concorde aucune nation ne peut vivre 
ou prospérer. Voilâ pourquoi, dans la situation présente de l'Europe 
surtout, cette harmonie parfaite forme le vœu le plus ardent de tous 
ceux en France qui, aimant vraiment leur pays, ont encore à cœur 
le salut de la patrie. Quant à Nous, à l'exemple de Notre Prédécesseur, 
et héritier de sa prédilection toute particulière pour votre nation, Nous 
Nous sommes efforcé sans doute de maintenir la religion dè vos aïeux 
dans l'intégrale possession de tous ses droits parmi vous : mais, en 
même temps et toujours, ayant devant les y~ux cette paix fraternelle 
dont le lien le plus étroit est certainement la religion, Nous avons tra
vaillé à vous raffermir tous dans l'union. Aussi Nous ne pouvons pan 
voir sans la plus vive àngoisse que le Gouvernement français vient 
d'accomplir un acte qui, en attisant sur le terrain religieux des pas
sions excitées déjà d'une façon trop funeste, semble de nature à boule .. 
verser de fond en comble tout votre pays .. 

C'est pourquoi, Nous souvenant de Notre charge apostolique et con .. 
scient de l'Jmpérieux devoir qui Nous incombe de défendre contre toute 
attaque et de maintenir dans leur intégrité absolue les droits invio
lables et sacrés de l'Eglise, en vertu de l'autorité suprême que Dieu 
Nous a conférée, Nous, pour les motifs exposés ci-dessus, Nous 
réprouvons et Nous condamnons la loi votée en France sur la sépara
tion de l'Eglise et de l'Etat comme profondément injurieuse vis-à-vis 
de Dieu, qri"elle renie orfi.cieUement en posant en Principe que la 
République ne reconnaît aucun culte. Nous la réprouvons, et con
t.iamnons comme violant le droit naturel, le droit des gens et la fidé
lité publique due aux traités; comme contraire à la constitution divine 
de l'Eglise, à ses droits essentiels et à sa libertrl; comme renversant 
la justice et foulant aux pieds les droits de propriété que l'Eglise a 
:ic11uis à des titres multiples et, en outre, en vertu du Concordat. Nous 
Ja réprouvons et condamnons comme gravement offensante. pour la 
dignité de ce Siège apostolique, pour Notre Personne, pour !'Epi
scopat, pour le clergé et pour tous les catholiques français. 

En conséquence, Nous protestons s0Ie11:.nellement et de toutes Nos 
forces contre la proposition, contre le vote et contre la promulgation 
de celte loi, déclarant qu'elle Il!' pourra jamais être alléguée contre les 
ùroits imprescriptibles el immuables de l'Eglise pour les infirmer. 
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Hœc ad istius detestationem facti vobis, Venerabiles Fratres, 
Gallicano populo, atque adeo christiani nominis universitati 
edicere habuimus. 

Equidem molestissime, ut diximus, afficimur, mala prospi
cientes qure ab hac lege dilectœ nalioni impendenl, maximeque 
commovemur miseriis, œrum_nis, laboribus omne genus- in quibus 
fore vos, Venerabiles Fratres, Clerumque vestrum cernimus. 

Attamen, ne his tantis curis affligi Nos frangique patiamur, 
prohibe! <Jivinœ benignitatis providentiœque cogitatio, atque 
exploratissima spes, nunquam fore ut Ecclesiam Jesus Christus 
ope prœsentiaque sua destituai. 

!taque longe id abest a Nobis ut quidquam formidemus Ecèl&-
siœ causa. ' 

Divina estvirtutis ejus stabilitas atque constantia, eaque satis, 
opinamur, toi sœculorum experimento cognita. 

Nemo enim unus ignorai asperitates rerum hac temporis 
diuturnitate in eam incubuisse et plurimas et maximas; atque, 
ubi virtulem non humana majorem deficere necesse fuisse\, 
Ecclesiam inde validiorem semper auctoremque emersisse. 

Ac de legibus in ·perniciem .Ecclesiœ conditis, hoc ferme usu
venire, historia teste, scimus, ut quas invidia conflaverit, eas 
postea, utpote noxias in primis civitati, prudentia resolvat: idque 
ipsum in Gallia baud ita veteri memoria constat contigisse. 

Quod insigne majorum exemplum utinam sequi inducant ani
mum, qui rerum potiuntur: matureque religionem, effectricem 
humanitatis, fautricem prosperitatis publicœ, in possessionem 
dignitatis libertatisque suœ, omnibus plaudentibus bonis, resti
tuant. 

Interea ta men, dum opprimendi, exagitandi libido dominabitur, 
filii Ecclesiœ, si unquam alias, oportet, induti arma lucis (i)., 
pro veritate ac justitia, omni qua possunt ope nitantur. 

In quo vos, magi§1.ri au_çtgr~sg;ue ceteroru_m, profecto, Vene-

(t) Rom. ·xnr, tl. 
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Nous devions faire entendre ces graves paro}P,s et vous )es adrPsser 
à Vous; Véuérables Frères, au peuple de France et au monde chrétien 
tout entier, pour dénoncer le fait qui vitmt -de se produire. Assurément, 
profonde e:-;t Notre tristesse, comme Nous l'avons déjà dit, quand par 
avance Nous ffi·~surons du regard les maux que cette loi va déchaîner 
sur un peuple si tendrement aimé par Nous. Et elle ~ous émeut plus 
profondément encore la pensée des peines, des souffrances, des tribu
lations de tout genre qui vont vous incomber à Vous aussi, Vénérables 
Frères, et à votre clergé tout enlier. Mais, pour nous garder, au 
milieu de sollicitudes si accablantes, contre toute affliction excessive 
et contre tous les découragements, Nous avons le ressouvenir de la 
Providence divine, toujours si miséricordieuse, et l'espénmce mille 
fois vérifiée que jamais Jésus-Christ n'abandonnera son Eglise, que 
Jamais il ne la privera de son indéfeclible appui. Aussi, sommes-Nous 
bien loin d'éprouver la moindre crainte pour cette Eglise. Sa force est 
divine, comme son immuable stabilité : l'expérience des siècles le 
démontre victorieusement. Personne n'ignore en effet les calamités 
innombrables et plus terribles les unes que les autres qui ont fondu 
sur elle· pendant cette longue durée : et, là où toute institution 
purement humaine eô.t .Ill nécessairement s'écrouler, l'Eglise a. tou
jours puisé dans ses épreuves une force plus vigoureuse et une plus 
opulente fécondité. 

Quant aux lois de persécution dirigées contre elle - l'histoire nous 
enseigne, et dans des temps assez rapprochés la France eHe-même 
nous le prouve, - èorgées par la haine, elles finissent toujours par 
être abrogées avec sagesse, quand devient manifeste le préjudice qui 
en découle pour les Etats. Plaise à Dit>u que ceuX qui, en ce moment. 
sont au pouvoir en France, suivent bientôt sur ce point l'exemple de 
ceux qui les y précédèrent! Plaise à Dieu qu'aux applaudissements de 
tous les gens de bien ils ne tardent pas à rendre à la religion, source 
'de civilisation et de prospérité pour les peuples, avec l'honneur qui lui 
est dll, la liberté. 

En attendant, et aussi longtemps que durera une persécution 
oppressive,« revêtus des armes de lumière» (t), les enfants de l'Eglise 
doivent agir de toutes leurs forces pour la vérité et pour la justice; 
c'est leur devoir toujours, c'est leur· devoir aujourd'hui plus que 
jamais. 
, Dans ces saintes luttes, Vénérables Frères, vo.us Qt!_i devez être les 

(t) Rom. xm, 1.2. 
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rabiles Fratres, omnem eam studii a\acritatem, vigilantiam, 
constantiamque prœstabitis, quœ Galliœ Episcoporum vetus ac 
spectatissima taus est. 

Sed hoc potissime studere vos volumus, quod maxime rem 
continet, ut omnium vestrum in tutandis Ecclesiœ rationibus 
summa sit sententiarum consiliorumque consensio. 

Nobis quidem certum deliberatumque est, qua norma diri
gendam esse in bis rerum difficullatibus operam vestram arbi
tremur, opportune vobis prœscribere; nec dubitandum, quin 
prœscripta vos Nostra diligentissime executuri sitis. 

Pergite porro, nt instituistis, atque eo etiam impensius, robo
rare pietatem communem ; prœceptionem doctrinœ christianœ 
promovere vulgatioremque facere; errorum fallacias, corrupte
larum illecebras, tam late hodie fusas, a vestro cùjusque grege 
defendere; eidem ad docendum, monendum, hortandum, so\an
dum adesse, omnia denique pastoralis caritatis officia conferre. 

Nec vero elaborantibus vobis non se adjutorem strenuissimum 
prœbebit Clerus vesler; quem quidem, viris affluentem pietate, 
eruditione, obsequio in Apostolicam Sedem eximiis, promptum 
paratumque esse novimus, se totum vobis pro Ecclesia sempi
ternaque animorum sainte dedere. 

Certe autem, qui sunt hujus Ordinis, in hac tempestate sentient 
sic se animatos esse oportere, quemadmodum fuisse Apostolos 
accepimuS, « gaudentes ... :, quoniam digni habiti sunt pro nomine 
J esu contumeliam pati » ( i). 

!taque jura libertatemque Ecclesiœ fortiter vindicabunt, omni, 
!amen adversus quempiam asperitate remota; quin imo, caritatis 
memores, ut Christi ministros in primis addecet, œquitate injn· 
riam, lenitate contumaciam, beneficiis maleficia pensabunt. 

Jam vos compellamus, catholici quotquot estis in Gallia; 
vobisque voxNostra tum testimonio etfusissimœ benevolentiœ, qua 
gentem vestram diligere non desinimus, tum in calamitosissimis 
rebus quœ imminent, solatio sit. 

(1) Act. v, U. 
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maitres et les guides de tous les autres, vous apporterez toute l'ardeur 
de ce zèle vigilant et infatigable dont, de tout temps, l'épiscopal 
français a fourni, à sa louange, des preuves si connues de tous. Mais 
par-dessus tout, Nous voulons - car e•est une chose d'une importance 
extrême, - que dans tous les projets que vous entreprendrez pour la 
dérense de l'Eglise vous vous efforciez de réaliser la plus parf_aite 
union de cœur et de volonté. 

Nous sommes rérmement résolu à vous adresser eri temps opportun 
des instructions pratiques, pour qu'elles vous soient une règle de 
conduite sl\re au Milieu des grandes difficultés de l'heure Présente. 
Et Nous sommes certain d'avance que vous vous y conformerez très fidè· 
lement. Poursuivez cependant l'œuvre salutaire que vous faites; ravivez 

. Je plus possibJe la piété parmi Jes fidèles·; promouvez et , ulgarisez de 
plus en plus l'enseignement de la dor.trine chrétienne; préservez 
toutes les âmes qui vous sont confiées des erreurs et des séductions 
qu'aujourd'hui elles rencontrent de tant de côtés : instruisez, prévenez, 
encouragez, consolez votre troupeau; acquittez-vous enfin vis-à-vis de 
lui de tous les devoirs que vous impose votre charge pastorale. Dans 
cette œuvre, vous aurez sans aucun doute comme collaborateur infati
gable votre clergé. Il est riche en hommes remarquables par leur piété, 
leur science, leur attachement au Siège apostolique et Nous savons 
qu'il. est toujours prêt à se dévouer sans compter, sous votre direction, 
pour le triomphe de l'Eglise et pour le salut éternel du prochain. 

Bien certainement aussi, les membres de ce clergé comprendront 
que, dans cette tourmente, ils doivent avoir au cœur les sentiments 
qui furent jadis ceux des apôtres; Us se réjouiront d'avoir été jugés 
dignes de souffrir des opprobres pour le nom de Jésus: Gaudentes ... .. 
quoniam digni habiti sunt pro nomine Jesu contumeliam pati ( 1). Ils 
revendiqueront donc vaillamment les droits et la liberté de l'Eglise, 
mais sans offenser personne. Bien plus, soucieux de garder la charité, 
comme le doivent surtout des ministres de Jésus-Christ, ils répondront 
à l'iniquité par la justice, aux outrages par la douceur et aux mauvais 
traitements par des bienfaits. 

Et maintenant, c'est à vous que Nous Nous adressons, catholiques de 
France; que Notre parole vous parvienne à tous comme un témoignage 
de la très tendre bienveillance avec laquelle nous ne cessons pas d'aimer 
votre pays, et comme un réconfort au milieu des cala.mités redoutables 
qu'il va vous fallojr tràverser. Vous savez le but que se sont assigné 

(1) Act. V, H. 
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Hoc sihi destinasse pravas hominum sectas, cervicibus vestris 
impositas, imo hoc denuntiasse insigni audacia se velle nostis: 
delere ca lholicum in Ga Ilia no men. 

Eam nempe contendunt extrahere radicitus ex animis vestris 
fidem, qua, avis et majoribus gloriam, patria, prosperitatem 
verendamque .amplitudinem peperit, vobis levamenta œrum
narum ministrat, pacem tuetur tranquillitatemque domesticam, 
viam munit ad be~titatem adipiscendam sine fine mansuram. 

In hujus derensionem fidei summa vi incumbendum vobis 
putatis esse scilicel: sed hoc habete inani vos nisu laboraturos 
si dissociatis viribus propulsare hostiles impetus nilemini. 

Abjicite igitur, si qua, insident inter vos, discordiarum 
-semina : ac date operam 'ut tanta omnes conspiratione volun
tatum et agendi similitudine conjuncti sitis, quanta esse decet 
ho mines quibus una eademque est càusa propugnanda, atque ea 
causa, pro qua quisque non invite debeat, si opus fuerit, ali
quam privati judicii jacturani.-l'acere. 

Omnino magna generosa, virtutis exempla detis oportet, si 
quantum est in vobis, vultis, ut officinm est, avitam religionem 
a prœsenti discrimine eripere: in quo benigne facientes minis
tris Dei, divinam peculiari modo benignitatem vobis concilia
bitis. 

At vobis ad patrocinium religioms digne suscipiendum, recte 
utiliterqaesustinendum, illa esse maxima arbitremini: christiame 
sapiei:ttia, prœceptis vosa'letipsos conformari adeo, ut ex moribus 
atque omni vita. professiô catholica eluceat; et arctissime cum 
iis cohrerere, quorum propria est religiosœ rei procuratie, cum 
sacerdotilms nimirum et Episcopis vestris et, quod· caput est, 
cum hac Apostolica Secte, in qua, tanquam centro, catholicorum 
fides et conveniens fidei actio nititur. 

Sic ergo parati atque instructi, ad. hanc pro Ecclesia propu
gnationem fidenter accedite; sèd videte, ut fiducia, vestra, tota 
ratio in Deo consista\, cujus agitis càusam: ejus idcirco oppor
tunitatem auxilii implorare ne cessetis. 

Nos ,ero, quamdiu ita vobis erit periclitandum, vobiscum 
prresentes cogitatione aninioque versabimur; laborum, curarum, 
dolorum participes: simulque prece atque obsecratione humili 
ac supplici apud Auctorem Statoremque Ecclesire instahimus, ut 
respicial Galliam misericors, eamque tantis jacta(am fluctibus 
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les sectes impies quïcourbent vos têtes sous leur joug, car elles l'ont 
elJes-rnêmes proclamé avec une cynique audace : « décatholiciser >) la 
France. Elles veulent arracher de vos cc:eurs, jusqu~à la derniêre racine, 
la foi qui a comblé vos pères de gloire, la foi qui a rendu votre patrie 
prospère et grande parmi les nations, la roi qui vous soutient dans 
L'épreuve, qui maintient la tranquillité et la paix à votre foyer et qui 
vous ouvre la ·voie vers l'éternelle félicité. C'est de toute votre âme, 
vous le sentez.bien, qu'il vous faut défendre cette foi. Mais ne vous 
y méprenez pas : travail et efforts seraient inutiles si vous tentiez de 
repousser les assauts qu'on vous livrera sans être fortement unis. 
Abdiquez donc tous les germes de désunion, s'il en existait parmi vous. 
Et faites le nécessaire pour que, dans la pensée comme dans l'action, 
votre union soit aussi ferme qu'elle doit 1'ètre parmi des ·hommes qui 
combattent pour la même cause, surtout quand cette cause est de celles 
au triomphe de qui chacun doit volontiers sacrifier quelque chose de 
ses propres opinions. Si voU.s voulez, dans la limite- de vos forces, et 
comme c'est votre devoir impérieux, sauver la religion de vos ancêtres 
des dangers qu'elle court, il est de toute nécessité que vous déployez, 
dans une large mesure, vaillance et générosité. Cette générosité, vous 
l'aurez, Nous en sommes sür; et en vous montrant ainsi charitables 
vis-à-vis de ses ministres, vous inclinerez Dieu à se montrer de plus en 
plus charitable vis-à-vis de vous. 

Quant à la défense de la· religion, si vous voulez l'entreprendre d'une 
manière digne d'elle, la poursuivie sans écarts et avec efficacité, deux 
choses importent avant tout: vous devez d'abord vous modeler si fidè
lement sur les préceptes de la loi chrétienne que vos actes et votré vie 
tout entière honorent la foi dont veus faites profession; vous devez 
·ensuite demeurer tr6s étroitement unis avêc ceux à qui il appartient 
en propre de veiller ici-bas sur la religion, avec vos prêtres, avec vos 
évêques, et surtout avec ce Siège apostolique, qui est le pivot de la foi 
catholique et de tout ce qu'on peut faire en son nom.Ainsi armés pour la 
lutte, marchez sans crainte à la défense de l'Eglise; mais ayez bien soin 
que votre con6ance se fonde tout entière sur le Dieu dont vous soutien
drez- la cause, et, pour qu'il vous secoure, implorez-le sans vous lasser. 

Pour Nous, aussi longtemps que vous aurrz à lutter contre le danger, 
Nous serons de cœur et d'âme au milieu Je vous; labeurs, peines, 
souffrances, Nous partagerons tout avec vous; et, adressant en même 
temps au Dieu qui a fondé l'Eglise et qui la conserve nos prières les 
plus humbles et les plus instantes, Nous le supplierons d'abaisser sur 
la France un regard de miséricorde, de l'atracher aux flots déchainés 
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celeriter, deprecante MARIA h!MACULATA, in tranquillum redigat, 

Auspicem divinorum munerum, ac testem prœcipua, benevo
lentia, Nostrœ, vobis, Venerabiles Fratres ac dilecti Filii, Apo
stolicam benedictionem amantissime in Domino impertimus. 

Datum Romœ, apud Sanctnm Petrum, die X.1 Februarii anno 
MDCCCCVI, Pontiflcatus Noslri terUo, 

I'IU il Pl'. X. 



A LA FRANCE (il FÉVRIER 1906) H9 

~utour d'elle, et de lui rendre bientôt, par l'intercession de hlarie 
Immaculée, le calme et l~ paix. 

Comme présage de ces .bienfaits célestes el pour vous témoigner 
Notre prédilection touté pa'rticulière, c'est de tout cœur que Nous vous 
donnons Notre bénédiction apostolique, à vous, Vénérables Frères, 
a voire Clergé et au Peuple français tout enlier. 

Donné a Rome, auprès de Saint-Pierre, le U février de l'année i906, 
de Notre Pontificat la troisième (i), 

PIE X, PAPE. 

{:li Version française offlci~le. 



SANCTISSIMI DOMINI NOSTRI 

Pli DIVINA PROVIDENTIA PAPJE 

EPISTOLA 
AD EPISCOPUM M.ATRITENSEM 

· VENERABILI FRATRI VICTORIANO, EPISCOPO MATRITENSIUM, 

VALEN'TIN9_l~l.UM ARCHIEPISCOPO PRlECONIZATO. MATRITUM 

PIUS PP. X 

VENERABILIS FRATER, SALUTEM ET APOSTOLICAM BENEDICTIONEM. 

Inter catholicos Hispanire concerlationes quasdam Iiovimus 
esse ortas, qure veteres partium discordias haud parum, postremis 
hisce mensibus, acuerunt. Concertationum autem occasio stu
diose quresita est ex binis scriptionibus, qure in commentario 
Raz on y Fé prodierunt de officio ca tholicorum adeundi comitia 
ad eligendos qui publicam rem administrent deque ratione .in 
competentium electionibus habenda. 

Equidem scriptiones hasce cognosci ambas voluimus, nihilque 
in illis occurrit quod non a plerisque nunc de re morum docto
ribus tradatur, Ecclesia non damnante nec contradicente. 

Nulla igitur subest ratio cur animi adeo exardescant : quamo
brem optamus ac volumus ut orti dissensus diuque nimium 
nutriti penitus tollantur. 

Quod profecto eo vel magis desideramus. quod, si alias 
unquam, nunc certe maxima opus est catholicorum concordia. 

Meminerint omnes, periélitante religione aut republica, nemini 
licere esse otioso. 

Jamvero qui rem seu sacram seu civilem evertere nituntur eo 
maxime spectant ut, si detur, capessant rem publicam legi
busque ferendis designentur. 



LETTRE 
DE N. T. S. P, PIE X 

PAPE PAR LA DIVINE PROVIDENCE 

, A L'É'yÈQUE DE MADRID 

A NOTRE VÉNÉRABLE FRÈRE VICTORIEN, 

ÉVÈQUE DE MADRID, 

ARCHEVÊQUE PRÉCONISÉ DE VALENCE, A MADRID, 

PIE X, PAPE 
VÊN&RABLE FRÈRE, SALUT ET BÉNÉDICTION APOSTOLIQUE. 

Nous avolls appris que parmi les catholique'5 d'Espagne se sont 
,élevées, en ces derniers mois, certaines discussions qui ont singulière
ment envenimé les vieilles querelles des partis. On a saisi avec empres
sement l'occasion de ces polémiques dans deux articles publiés par 
la Revue Razon y Fé sur le devoir des catholiques d'aller aux urnes 
pour élire ceux qui seront appelés à diriger les affaires publiques et 
sur les règles à suivre lorsqu'il s'agit de choisir entre plusieurs can
didats. 

C'est pourquoi Nous avons voulu que ces deux articles fussent exa
minés, et rien n'y a été trouvé que n'enseignent actuellement la plu
part des moralistes sans que l'Eglise les condamne ou les, contredise. 
Cette vive agitation n'a donc aucune raison d'être; Nous souhaitons 
dès lors et Nous voulons que les dissentiments qui ont surgi et qui se 
sont trop prolongés soient absolument écartés. 

Nous le dé:,irons d'autant plus vivement que si ]a concorde entre 
les catholiques a toujours été nécessaire, eUe l'est aujourd'hui au plus 
haut point. 

Tous se rappelleront qu'il n'est permis â. personne de rester Inactif 
quand la religion ou l'intérêt public sont en danger. 

En effet, ceux qui s'efforcent de détruire la religion et la société 
cherchent surtout à s'emparer, autant que possible, de la 'direction 
des alfair~s publiques et â se faire choisir comme législateurs. 
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Catholicos idcirco periculum omni industria cavere oportet; 
atque ideo, parlium sludiis depositis, pro incolumitate religionis 
et patriœ opera ri strenue, illud, prrecipue adnitendo ut tum civi
tatum, tum regni comitia, illi adeant qui attentis electionis unius
cujusque adjunctis necnon temporum )ocorumque circumstantiis, 
prout in memorati commentarii scriptionibus probe consulitur, 
religionis ac patrire utilitatibus in publica re gerenda prospecturi 
melius videantnr. 

Hrec te, Venerabilis Frater, hrec creteros Hispanire Episcopos 
monere populum atque hortari cupimus atque ejusmodi inter 
catholicos concerlationes in posterum cohibere prude[\(er. 

Auspicom vero divinorum munerum Nostrreque benevolentire 
testem, Aposlolicam benedictionem universis amantissime im-
1ierlimus. 

Oatum Romœ, apud S. Petrum, die XX Februarii anno MCMVT. 
Ponlificalus Nostri tertio, 

PIUS PP. X. 
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Il est donc nécessaire que les catholiques meUent tous leurs soin, 
à écarter ce danger et que, laissant de côté les intérêts de parti, ils Lra
vaillent avec ardeur à sauver la religion etla patrie. Leur effort prin
dpal sera d'envoyer, soit aux municipalités, soit au corps législatif, Jp:. 
hommes qui, étant données les particularités de chaque élecLion et Je;, 
circonstances de temps et de lieu, ainsi que le conseillent sagement l,.:s 
articles de la revue mentionnée, paraissent devoir mieux veiller aux 
intérêts de la religion et de la patrie, dans l'administration des affaires 
publiques. 

Nous désirons que vous, Vénérable Frère, et les autres évêques 
d'Espagne instruisiez avec zèle votre peuple de ces vérités, et que 
vous réprimiez à l'avenir avec prudence de semblables discussions 
entre catholique~. 

Comme gage des dons divins et en témoignage df> \"oLre bienveil
lance, Nous accordons à tous,.avec une très grande a: .. .:ction; la béné
diction apostolique. 

Donné à Rome, prè:$ Saint-Pierre, le vingtième jour de février de 
l'année I906, de Noire Pol!lificat la troisième. 

PIE X, PAPE. 
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V ENERABILES FRA TRES, 

Gravissimum apostolici muneris officium impleturi, vos 
hodierno die ad Nos convocandos censuimus. - Mulla profecto 
acerba œque atque injusta, per calamitosissimam hanc tempes
tatem, Ecclesiœ quotidie inferuntur ac Nobis, qui, quantumvis 
immerili, illius regimen, Christi vice, tenemus. At memores 
\amen ejusdem Christi patientiœ, certisque illius promissis tuti, 
adversa quœque miti animo tolerare nitimur, ut sicut ille ambu
lavit et Nos ambulemus in spe gloria, filiorum Dei. - Sed enim, 
tam grave atque vehemens Ecclesiœ ac Nobis impositum nuper
rime est vulnus, ut illud nequeamus silentio premere, :qec, si 
velimus. nisi neglecto officio, liceret. Prœcipitis plane, Venera
biles Fratres, de ea lege velle Nos loqui, injurile plena atque in 
perniciem catholici nominis excogitata, quœ paullo ante de seju
ganda civitate ab Ecclesia in Galliis sancita est. Equidem in 
encyclicis litteris quas paucis ante diebus ad Galliarum Epi
scopos, Clerum ac populum dedimus, fusius jam osteiidimus 
quam ea invidiosa sit ac Dei atque Ecclesiœ infesta juribus. Sed 
ne muneris apostolici quotamcumque prœterivisse partem vi
deamur,. propositum est ea qure ediximus, in amplissimo con
spectu vestro strictim persequi graviterque confirmare. 

Enimvero qui eam non reprobare legem possimus, quam ipsa, 
quam prœfert, inscriptio malitiœ convincit ac damnai? 

Agitur, Venerabiles Fratres, de civitatis ab Ecclesia invehendo 
discidio. 

Lex igitur Iota quanta est in œterni summique Dei contemptu 
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VÉNÉRABLES FRÈRES, 

Ayant à remplir un acte très grave de Notre charge apostolique 
Nous vous avons~aujourd'hui convoqués. 

Nombreuses sont les amertumes et les injustices infligées chaqm 
jour, dans cette temp~te désastr13use, à l'Eglise et à'Nous, qui, malgrt 
notre indignité, la gouvernons. comme vicaire de Jésus-Christ. Mai' 
Nous souvenant néanmoins de la patience de ce même Jésus-Christ e' 
confiant dans ses promesses certaines, Nous Nous efforçons de sup 
porter l'adversité avec mansuétude; afin que, comme lui, Nous mar 
'chions dans l'espérance de Ja gloire des fils de Dieu. 

Mais l'offense infligée naguère à l'Eglise et à Nous est si grave 
et si violente que Nous ne pouvons la passer sous silence, et, ley von· 
drions-Nons, Nous ne pourrions la taire sans manquer à notre devoir. 

Vous devinez, Vénérables frères, que Nous voulons parler de cette 
loi absolument inique, ourdie pour la.ruine du catholicisme, qui vien• 
d'être promulguée en'France en vue de la séparation de l'Etat d'aver 
l'Eglise. 

Notre récente Encyclique adressée aux évêques, au clergé et au 
peuple français a montré pleinement combien cette loi est odieuse et 
contraire aux droits de Dieu et de l'Eglise. Mais pour ne négliger en 
aucun point Notre charge apostolique, Nous Nous proposons de 
préciser et de confirmer solennellement, en votre présence auguste, 
ce que Nous avons dit. 

En effet, pouvons-Nous ne pas réprouver cette loi, lorsque son 
titre même montre sa malice et la condamne? Il s'agit, Vénérables 
Frères, de séparer violemment l'E,at de l'Eglise. Donc, telle qu'elfa 
est, elle tend au mépris du Dieu éternel _et Très-Haut, puisqu'elle 
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nililur, cum nullum deberi Illi a civitate honorem pietatis con-
tendat. · 

Atqui non singularium modo bominum dominus ac domi
nator, sed gentium etiam ac civitatum Deus est : quem proinde 
agnoscere, vereri, càlere ipsas nationes, quique illis prresunt, 
oporlet publice. 

Quœ si quidem oblivio ac discessio injuriose adversus divini 
Numinis majestatem ubique fieret, in Galliis vero ingrate magis 
longeque perniciosius. Nam si veteres Gallorum laudes pro veri
tate quis rostimet, eas partem longe maximam ex religione.pro
Iluxisse fatebitur atque ex perpetua, quœ inde oriebatur, cum 
Sede bac Apostolica necessitudine. 

Accedit,civitatis cum Ecclesia conjunctionem solemni in Galliis 
pactorum fide fuisse firmatam. 

At vero, quod nulli civitatum fere usuvenit, tayietsi dignitatis 
perexi~uœ, id factum est cum Apostolica Sede, cujus tanta est 
in orbe auctoritas et amplitudo. 

Etenim pactio illa, solemnis adeo ac legitima, nullo servato 
urbanitatis oflicio, nulla, quoJ tamen jure gentiµm cavetur atque 
in civilibus institutis est positum, nulla, inquimus, solvendre con
ventionis significalione, unius tanturii partis arbitrio, violata 
tidei re1igione, rescissa est. 

Nunc autem si porro legis ipsius decrèta spectamus, acquis 
non videt ejus rogatione constitutionem ipsam labefactari, qua 
Christus acquisitam sanguine Ecclesiam conformavil? Nimirum 
nu lia in ea Romani Pontificis, nulla Episcoporum incidit mentio; 
e contra administratio lota publicique cultus tuitio civium con
sociationibus defertur, quas unas in universo religioso genere 
Respublica civilibus instructas juribus agnoscit. Quod si inter 
ipsas controversiam contigerit oriri, illa non Episcoporum 'judi
cio, non Nostro, sed ab uno Status Consilio cognoscenda est ac 
dirimènda. 

QuiJ ·insuper, bac lege lata, de libertate Ecclesiœ censendum 
sit, Venerabiles Fratres, in memoratis encyclicis litteris uberius 
exposuimus. Heic autem ut pressius dicamus : probibentur, ex 
parte altera, Antistiles sacrorum cbristianum populum pro plena 
muneris potestate regere; ex altera, cbristiano populo profi• 
tendre libere, uti debet, religionis sure sanctissimum jus adi
mitur : actio vero Ecclesire in hominum consociationem multi4 

plici ex capite debilitatur aut omnino intercipilur. 
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artirme qu'aucun culte ne lui est dft par l'Etat. Or, Dieu n'est pas 
seulement le seigneur et le maitre des hommes considérés individuel
lement, mais il l'est aussi des nations et des Etats; il faut donc que ces 
nations et ceux qui les gouvernent le reconnaissent, le respectent et le 
vénèrent publiquement. 

Si l'oubli de ce devoir et ce divorce sont partout injurieux pour la 
majesté divine, ils sont en France une ingratitude plus grande et un 
malheur plus funeste. 

Car si l'on considère en toute vérité l'ancienne gloire de la France, 
on reconnaitra qu'elle lui vient en majeure partie, et de beaucoup, de 
la 'religion et de l'union constante avec le Saint-Siège, qui en découlait. 
De plus, cette union de l'Eglise et de l'Etat étaU sanctionnée en France 
par un pacte solennel. 

Or, ce qui ne se ferait pour aucun Etat, si petit qu'il fùt, on l'a fait 
pour le Siège apostolique, dont l'autorité et l'importance sont si grandes 
dans le monde. 

En effet,' au mépris de tout devoir (J'urbanité, çontrairement au droit 
des gens et aux règles des Etats, ce pacte, si solennel et si légitime, a 
été déchiré sans aucune déclaration préalable de la volonté de le 
rompre, par le fait d'une des parties seulement, sans 'égard à la foi 
jurée. 

Et maintenant, si nous examinons la teneùr même de la loi, qui ne 
voit· que le fait de sa proposition détruit la constitution même 
par laquelle Jésus-Christ a façonné l'Eglise qu'il a acquise par son 
sang Y 

Ainsi, on n'y trouve aucune mention du Pontife romain ni des 
évêques. Aµ contraire, totite l'administration et toute la surveillance 
du culte public sont remises à des associations de citoyens auxquelles 
seules, dans tout le domaine religieux, la République reconnaît des 
droits civils. Et si quelque contestation s'élève entre elles, ce n'est pas 
par les évêques ni par Nous que· le litige sera jugé et t_ranché, mais 
par le Conseil d'Etat. 

Après l'adoption de celle loi, ce qu'il laut penser, Vénérables Frères, 
de la liberté'de l'Eglise, Nous l'avons exposé pins amplement dans la 
Lettre Encyclique rappelée plus haut. 

Mais ici Nous dirons en résumé que, d'un côté, les évêques ne 
peuvent plus régir le peuple chrétien dans la pleine souveraineté de 
leur charge, de l'autre, on enlève au peuple chrétien le droit très sacré 
de professer librement sa religion; enfin, l"action de l'Eglise sur la. 
société est alfaiblie sur de nombreux points ou tout à fait entravée. 
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Qure profecto violatio jurium ac libertatis diminutio postre
mam inde accessionem hahet non levem quod, uno legis imperio, 
frustra reclamante justitia, frustra obsistente pactorum fide, 
Ecclesia de patrimonii sui legitima possessione deturbatur. Res
publica vero omni solvitur officio annuos suppeditandi religionis 
sumptus, quos pacto convento, ad sarcieridam publicre direptionis 
injuriam, suppeditandos susceperat. 

His igitur vobiscnm pro gravita te ~ei communicatis, apostolici 

memores officii, quo sanctîssima Ecclesire jura tutari omni ope 

ac propugnare tenemur, sententiam Nostram de lege hac, in 
amplissimo etiam cœtu vestro, solemniter proferimus. Eam 
videlicet, suprema auctoritate qua Christi vice fungimur, uti Deo 
optimo maximo injuriosam, divinre constitutioni Ecclesiœ 

infestam, schismati faventem, Nostrre ac legitimorum pastorum 

auctoritati adversam, bonorum Ecclesire direptricem, juri gen
tium oppositam, Nobis et Apostolicre Sedi invidiosam, Episcopis, 
dero et catholicis Galliarum universis infensissimam, damnamus 

et reprobamus; simulque edicimus et declaramus eamdem legem 
nunquam nulloque in eventu adversus perpetua Ecclesiœ jura 
,esse valituram. 

Nunc vero ad catholicam Gallorum gentem patet_cor Nostruni: 
,;um afflicta affligimur, cum fiente tlemus. Nullus esto qui, 
quod tam acerbe simus habiti, caritatem Nostram erga illos· 
deferbuisse putet. Religiosorum familias, suis extorres redibus et 
patria, sollicite cogitamus; adolescentium agmina christianam 
institutionem desiderantia, paterna trepidatione prosequimur; 
Episcopos fratres Nostros et clerum omuem in tribulatione 
positos et graviora metuentes, in oculis ferimus; fideles ea lege 
-0ppressos diligimus; universos tlenique paterno amantissimoque 
corde complectimur. Prœclara, per relates omnes, Galliarum in 
Religionem sanctissimam merita nullorum audacia ac nequitia' 
obliterabil unquam: spes autem est mitescente tempore prrecla
riora fore. 

Interea l1Iios dilectissimos vehementissime hortamur ne, per 
asperitates et angustias rerum, fracto demissove sint animo. 
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Or, cette violation des droits et Cf'tte diminution de liberté s'ag
gravent encore de ce fait que l'Eglise, par le seul pouvoir de la loi, au 
mépris de la justice et nonobstaat la foi des traités, est troulJlée dans 
la légitime possession de sop. palrimoiue·. 

Quant à la République, elle ~e délie de toute obligation de subvenir 
aux dépenses annuelles de la religion, dépenses que, par une couven
tion, elle avaU prises à sa charge en compensation de la spoliationnffi .. 
cie1le. 

Après vous avoir fait,en raison de l'importance du sujet, ces communi
cations, Nous rappelant les devoirs de la charge apostolique par la11uelht 
Nous sommes tenu de protéger et de défendre par tous les moyens les. 
droits sacrés de l'Eglise, Nous proDoDçons solennellement en votre 
auguste assemblée Notre sentence sur cette loi. 

En vertu de la suprême autorité dont Nous jouissons comme tenant 
la pl~ce du Christ sur la terre, Nous la condamnons et réprouvons 
Comme injurieuse au Dieu très·boh et très grand,contraire à la divine 
constitution de l'Eglise, favorisant le schisme, hostile à Notre autorité 
et à celle des pasteurs légitimes, Spoliatrice des biens de l'Eglise, opp(>sée 
au droit des gens, ennemie du Siège apostolique et de Nous-même, 
très funeste aux évêques, au clergé et aux catholiques de France~ 
Nous prononçons et Nous déclarons· que cette loi n'aura jamais et en 
aucun cas aucune valeur contre les droits perpétuels de l'Eglise. 

Et maintenant, Notre cœur se tourne Vers la nation française; avec 
elle, Nous sommes aflligé; avec elle, Nous pleurons. Que personne ne 
pense que Notre amour pour elle s'est refroidi parce que Nous avons 
été si amèrement 'traité. Nous songeons avec douleur à ces Congréga
tions privées de leurs biens et de leur patrie. Nous voyons avec une 
paternelle inquiétude des multitudes d'adolescents réclamant une étlu
cation chrétienne. Nous avons devant les yeux les évêques, Nos Frères, 
et les prêtres jetés au milieu des tribulations et exposés à des maux 
plus graves encore. Nous chérissons les fidèles opprimés sous cette 
loi; Nous les embrassons d'un cœur paternel et plein d'amour. 

L':mdace et l'iniquité des méchaots ne pourront jamais effacer les 
méritPS acquis par la France, durant le cours des siècles, envers 
l'Eg1ise. Notre espoir est que ces mérites s'accroitront encore quand 
les temps seront redevenus paisibles. C'est pourquoi Nous exhortons 
Nos Fils chéris à ne pas se décourager ni se laisser abattre par les 
épreuves et les difficultés des temps. Qu'ils veillent, fermes dans la .foi~ 
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Yigilent, stent in fide, viriliter agant, majorum sententiœ 
memores: Christus amat Francos. 

Aderit illis semper Apostolica hrec Sedes, qure primigenam 
Ecclesire filiam providentiam caritatémque suam desiderare 
nunquam permittet, 
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qu'ils agissent virilement, se rappelant la devise de leurs ancêtres: 
Christus amat Francos. Le Siège apostolique sera toujours près d'eux, 
ne laissant jamais la Fille aînée de l'Eglise réclamer inutilement les 
secours de sa sollicitude et de sa charité. 



LETTRE 
AU CARDINAL FERRARI, ARCHEVÊQUE DE l\1ILAN 

ET AUX ÉVÊQUES DE LOMBARDIE 

Sur un mandement de Afg, Bonomelli 
concernant la Séparation de l'Eglise et des Etats 

M0Ns1Eun LE CARDINAL, 

Nous vous sommes reconnaissant de la lettre que vous Nous avez 
adressée de concert avec les évêques réunis à Milan pour la prépa
ration des actes du Concile provincial. Dans la grande douleur que 
Nüus éprouvons au sujet des maux qui menacent les catholiques de 
France, Nous Nous sentons réconforté par la pensée que les pasteurs 
des âmes font écho a Notre voix apostolique et qu'ils s'unissent ainsi 
aux sentiments dont Nous avons été animé lorsque, ne pouvant 
accompagner personnellement ces fidèles généreux et prêts à de grands 
sacrifices, Nous leur avons donné une preuve de notre' particulière 
affection en appelant sur les nouveaux évêques les grâces divines. 

Nous vous sommes aussi vivement reconnaissant, Monsieur 1~ Car
dinal, ainsi qu'à vos vénérables collègues, pour la part que vous 
prenez à l"amère douleur qui remplit Notre âme à cause d'une publi
cation récente sur les rapports entre l'Église et les États; publication 
vraiment déplorable et en soi et dans les circonstances ·pénibles où 
elle a été faite, et plus _encore par les lamentables conséquences que 
vous avez déplorées avec un profond regret, vous et vos collègues, 
Monsieur le Cardinal, dans Ja lettre déjà citée. Beaucoup d'autres 
évêques d'Italie ont fail de même. 

Nous vouloDs parler du dommage très grave qui, de cette publication, 
dérive sur la grande multitude de ceux qui, entrainés par les opinions 
du libéralisma moderne, et étrangers aux distinctions et aux subtilités, 
ne font attention qu'à la source réputée, parfois autorisée, d'où 
émanent certains écrits, et boivent ensuite, grâce au concours d'une 
presse perverse, le poisor;i mortel de certaines maximes qui ne pour
ront jamais être acceptées par l'Eglise. 

Au reste, Nous veillons avec soin sur tout ce qui regarde la saine 
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doctrine et la discipline ecclésiastique; et vous pouvez être assun • .,. 
Monsieur le Cardinal, ainsi que les autres pasteurs distingués, que 
Nous ne néglig"erons pas, même e~' cette circonstance, les devoirs de 
Notre apostolique sollicitude. 

En attendant, Nous vous accordons Notre bénédiction apostolique 
à vous, Monsieur le Cardinal, et aux évêques téunis avec vous pour 
la préparation des actes du Concile provincial. 

FIR X, FAPE, 
Bome, 27 fivtier 1906·;.i 
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Pastorali animo Nostro, acerba a,gritudine iampridem atîecto, 
opportunum sane solatium et quasi iucunditatem atîert, hodierna 
die, conspectus vester; ipsis enim vos amantissirnis Pauli Apos
toli verbis consalutare libet : Fratres mei carissimi et desideratis
simi, gaudium meum et corona mea (f). Gaudium quidem, quia 
una Nobiscum ad sustinendos apostolici ministerii labores vocati, 
adiutricem Nobismetipsis operam strenue naviterque, Deo bene 
iuvante, pra,stabitis: Corona item; nal)lque doctrina, laude, pie
tate, croterisque virtutibus, quibus ql)isque veslrum prrofulgel, 
splendidum Ecclesia, Dei ornamentuljl atîertis. - Ergo sic slale 
in Domino, carissimi, et gaudele. ij.oc enim divime proprium 
est Providentiro efficere, ut quos ipsa animarum pastores insti
tuai, ii etiam appareant et emergaµt divinitus confirmati, et 
tamquam induti ab alto incredibili quadam virtute, qua, nullo 
unquam hominum impetu vel rerum vicissitudine frangi possit 
aut debilitari. - Verum quidem est, episcopale officimn, ange
licis humeris formidandum~ innumeris sane, quovis tempore, 
tum Iaboribus, tum curis', tum anxietatibus obnoxium esse; in 
prrosenti autem plura extare, quœ huius ministerii muneribus 
augeant gravitatem. Est enim in Ince atque in oculis omnium 
posita, cunctisque explora ta et coitnita, luctuosa Ecclesiro ac reli
gionis conditio.Magna nimirum tristitiœ caussa, tam esse multos, 
quos errorum pravitates atque in Deum prolervia longe abducant 
agantque pra,cipites; tam multos, qui ad quamlibet religionis 
formam se reque habentes, divinam iam iam exuere fidem vi
deantur; neque ita paucos etiam inter homines catholicos esse, 
qui nomine quidem religionem retineant, re tamen debitisque 
o!ficiis nequaquam colant. - Multo autem gravius angit et vexat 
animum calamitosa malorum pernicies; inde potissimum orta, 

If,) Pliilipp., n, l. 
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Voire vue apporte aujourd'~ui à Notrecœur de Pasteur, affiigédepuis 
longtemps d'un cruel chagrin, une consolation ·tout à fait opportune, 
et comme une joie; il convient en effet de vous ,saluer de ces paroles 
très aimantes de l'apôtre Paul: Fratres mei cari,simi et desideratis
simi, gaudium meum et corona mea (i). Gaudium, parce què, appelés 
à accon:ipHr en union avec Nous les travaux du ministère apùstolique, 
vous Nous prêterez, Dieu .aidant, une aide active et zél_ée. Cornna éga
lement, car vous apportez à l'Église de Dieu un splendide ornement 
par le renom de la· doctrine, la piété et les autres vertus dans lesquelles 
bri11e chacun de vous. 

Tenez-vous donc dans le Seigneur, mes très chers, et réjouissez-vous~ 
Car c'est le propre de la divine Providence que ceux qu'elle institue 
pasteurs des àmeS apparaissent -par une raveur divine fortifiés et 
comme revêtus d'une haute et incroyable vertu, qui ne peut jamais 
être brisée ni affaiblie par les efforts des hommes ou par la vicissitude 
des choses. - Il est vrai que la charge épiscopale, formidable même 
aux épaules des anges, est en tout temps soumise à des labeurs, a des 
soucis, à des anxiétés innombrables; mais, dans le présent, les circon
stances augmentent la lourdeur du poids d~ ce ministère. La condition 
douloureuse de l'Eglise et de la reiigion est mise en pleine lumière et 
sous les yeux de tous, clairement reconnue de tous. 

Certes, c'est une grande cause de tristesse qu'il y ~n ait tant que la 
perversité des erreurs et l'insolence envers Dieu entrainent et préci
pitent dans l'abime; tant qui, à quelque forme de religion qu'ils appar
tiennent, semblent maintenant s'affranchir de la foi divine; et qu'il 
y én ait si peu, même parmi· les catholiques ayant conservé de la reli
gion encor-a le nom, qui gardent la chose et accomplissent ses devoirs! 
Beaucoup plus graves sont l'angoisse et la souffrance de Notre cœur., 
pour les maux désastreux el funestes provenant surtout de ce que 

{l) Philipp,1 IV, l, 
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qaod passim in temperatione civitatum uon solum u'llo iam loco 
censetur Ecclesia, sed virtuti eius,. multis modis saluberrimre, 
dedita opera, repugnatur : qua in re apparel magna quidem et 
iusta vindicis Dei animadversio, qui recedentes a se nationes 
miserrima menlium crecitate sinit hebescere. 

Quapropler, si toi lantisque. prementibus malis, apostolici 
minislerii onus modo vobis imponere per Christi Iesu verba 
compellimur: Ecce ego mitto vos, sicut oves in media luporum (i); 
ea vossemper memineritis vehementer horlamur, qure hoc ipso 
loeo idem Christus Aposlolos suos edocuit. Eslis oves; sed quum 
ovium propria sil lenitas, videle quibus velul armis in ipso Reli
gionis vestrreque dignitatis osores constanter uti debeatis, vide
licet benignitate, charitate, patientia. Estote, subdidil Ille, sim
plices sicut columbue. Verumeiusmodi simplicitas, uti perspicuum 
est, calliditales omnes, simulationes ac dolos, qure Ecclesire hos
tibns communia sunt, nimisque apta ad nocendum auxilia, 
pi'orsus excludit. Nec \amen Magister optimus id relicuil: Estote 
prudentes, sicut serpentes; nempe in omnibus assidue vigilantes; 
versutas adversariorum 'artes caute metuentes; providentes 
sedulo ne alla causa speciesve ad calumniam vel offensionem ex 
actibus veslris arripi queat; iustitiam denigue, fidem et inno.
centiam, non modo cum bonorum factura, sed et cum vitre ipsius 
despectn tuentes magnanimi. · 

Summopere autem oportet, ut Ecclesire paslores solliciti sint 
eùm inter se omni studio omnique ope servare animorum con
sensum, cuius vi nullus seorsim velle possit quod universim 
omnes felici quadam necessitate non velint. Neminem enim 
Jatet, eiusmodi animotum voluntatumque con-sensionem maxi
mum veluti prœsidium ac vere robur nostrum efficere, ex eàque, 
uberi copia, quœ maxime necessaria sunt ad ministerii nostri 
mnnia perficienda, adiumenta manare. - Christus enim ita 
Ecclesiam constitnil, ut ex unitate ipsa, qua invicem membra 
connectuntur, usquequaque fortis evaderet; ideoque in Scripturis 
s:mclis Ecclesia exercitui comparatnr ad ·bellum instructo, et 
terribilis commendatur ut acies ordinata castrorum : qu11m ex 
·adverso, teste Augustino, triumpbus dremonum est dissensio 

\1) Matlh., s:, Ill. 
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l'Église., non seulement ne compte nulle part dans l'administration des 
États, mais encore voit combattre, de propos délibéré, son influence 
si salutaire de toutes façons. En cela apparaît le grand et juste châ
timent du Dieu vengeur, qui permet que les nations qui s'écarteut de 
hù s'engourdissent dans le misérable aveuglement des esprits. 

C'est pourquài, si, au milieu de tant de· maux si pressants, Nous 
sommes contraint de vous imposer le poids du .ministère apostolique, 
par ces paroles de Jésus-Christ : « Voici que je vous envoie, comme 
des brebis au milieu des loups (t) », Nous vous exhortons viVement 
à vous souvenir iles enseignements qu'au même endroit le Christ donee 
à ses apôtres. V-0us êtes des brebis.; et, puisque la douceur est le propre 
des brebis., voyez de quelles armes vous devez -con-stamment vous .servir 
contre les rontempCeurs de la relig-ion et de votre dignité, à savoir la 
bonté., la charité, la patience. « Soyez, ajoute-t-il, simples comme des 
;COlombes: » Mais une simplicité de cette sorte exclut entièrement, cela 
est évident, toutes fourb'3ries, -simulations et .fraudes familières ,aux 
ennemis de l'Église, et singulièrement nuisibles. Et le Maitre trè? bon 
11'a pas omis ,ceci : ·« Soyez prudents.comme de.s serPents >1, c'est-à-dire 
sans cesse vigil.all'ts en toutes choses; redoutant avec circonspection 
~s .artifiœs'ingén-ieux11es adversaires; pourvoyant soigneusement à -ce 
qu'aucune chose ou apparence dans vos actes puisse donner prise â h1. 
calomnie ou à l'outrage; enfin, défendant avec magnanimité la justice, 
la foi et la _probité, _uon seulement en faisant le sacrifice des biens 
matériels, mais avec le mépris de la vie même. 

·11.raut sù.rtoutque les pasteurs de l'Église s'étudient avec sollicitude, 
et -de tout leur pouvoir, à garder entre eux cet açcord de sentime.n.b, 
par la force .duquel nul ne puisse vouloir en particulier -ce que ne 
voudrait pa,? l'ensemble· des autres unis entre eux par un heureux 
accord. Il n'échappe à personne, en effet, qu'un tel accord des cœurs 
et des vo)ontés fait vraiment notre soutien et notre force, et qu'en 
découlent abondamment ces secours qui sont très nécessaires à l'accoin
plissement de notre ministère. 

Le Christ a ainsi constitué son Église qu'elle tire sa force partout 
et toujours de cette unité qui relie ses membres entre eux; ausSi 
l'Église, dans les Saintes Écritures, est-elle comparée à une armée 
prête au combat, et lui est-il recommaildé d'être redoutable comme 
une _,troupe rangée en bataille; tandis qu'au contraire, au témoignage 
d'Augustin, la discorde des chrétiens est le triomphe des démons; ce 

(i) Matth., J:1 {6. 
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chrislianorum; luculenteque ex oraculo Christi: Omne regnum 
in se ipsum divisum desolabitur (f). Et reapse, quum acerrimi 
Ecclesia, fideique hastes in id potissimum animum intendant, 
ut mira hrec unitas dissolvatur, nihil est quod infectum deserant 
ad oves a pastoribus disiungendas; atque eo nequitia, procedunt, 
ut ipsos inter pastores dissidia optent exurgere. 

Hrec itaque vobis ante omnia cordit sit, tam excellentium 
bonorum effectrix, uni tas. SLemus simul, auspice summo Pa
storum Principe, ut invalescentes quotidie Crucis inimicos feli
cius concordi oppngnatione profligemus, et sacrosanctum Fidei 
depositum, facto velut agmine, quaquaversus circumvallemus. 
- Neque dubilamus, quin inclita Gallorum gens, communium 
rerum misere nutantium cogitatione permota, Ecclesire pasto
ribus ex animo adhrerescens, iisque, ut par est, obternperans, id 
pro viribus actura sil, ut nempe patribus illis maioribusque 
suis, generosis Eccles ire catholica, filiis, sese plane dignam ·exhi-
beat. · 

\)uod si in trepidis afflict1sque christiani nomm1s rebus unicum 
rerumnarum ac sollicitudinum perfugium in Omnipotenti Deo 
qurerendum, ut laboranti Eccles ire sua, prresens opitulelur, eique 
depugnandi virtutem et triumphandi poteslatem impertiat; hoc 
superest, ut Dei ipsius opem certatim omnes imploremus, preca
loresque ad Eum adhibeamus gloriosissimam Virginem Mariam 
crelitesque Gallia, Patronos. - Communibus ipse volis benignus 
annuat; ipse optatissimo tranquilla, libertatis munereEcclesiam 
soletur; ipse cunctis Gallia, catholicis, quos paterna charitate 
complectimur, veram ex fide solidamque pacem et prosperitatem 
restituai. 1 

(t) Luc., :u, n. 
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qui ressort clairement de cette sentence du Christ : « Tout royaume 
divisé en s0:n sein sera détruit » (l). Et, en réalité, cOmme c'est à, ce 
but. que tendent de tout leur esprit les plus acharnés ennemis de 
l'Église et de la foi, à savoir que cette merveilleuse unité soit détruite, 
ils n'ont de Cesse qu'ils n'aient séparé Jes brebis de leurs pasteurs, et 
ils atteignent à ce degré de malice qu'ils cherchent à soulever des dis
sensions entre les pasteurs eux-mêmes. 

C'est pourquoi ayez avant tout à cœur cette unité, génératrice de 
biens si excellents. Tenons-nous ensemble, sous les auspices du souve
rain ·Prince des pasteurs, et vainquons les ennemis de la Croix, tous 
les jours plus forts, dans un combat plus heureux par la concorde, et 
entourons de tontes parts le dépôt sacré de la foi, comme un bataillon 
carre. Et~ nous ne doutons pas que l'illustre nation française, émue 
à la pensée de l'État chancelant misérablement, s'unissant de cœur 
aux pasteurs de l'Église et leur obéissant, comme il est juste, ne fasse 
en sorte, dans la mesure de ses forces, de se montrer tout à fait digne 
de ses pères et de ses aînés, fils ·généreux de l'Église catholique • 
. Que si, dans les clrc1nstances troublées et fatales au nom chrétien, 

il faut demander à Dieu tout,..puissant le seul refuge contré les épreuves 
et les tourments, afin qu'il vienne en aide à son Église· souffrante. et 
qL11i1 lui communique la force de combattre et le pouvoir de triompher, 
il faut maintenant que tous à l'envi nous implorions le secdùrs de 
Dieu lui•même et que rions prenions comme intercesseurs auprès de 
lui la très glorieuse Vierge Marie et les célestes patrons de la France. 
Que, dans sa bonté, il accède à nos vœux communs; qu'il console 
·l'Église par le don si désiré d'une liberté tranquille; qu'il rende à tous 
les catholiques de France, que Nous entourons d'un amour paternel, 
une paix soHde et une prospérilé véritable par la foi. 
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SANCTISSIMI DOMINI NOSTRI 

Pli DIVINA. PROVIDENTIA. PA.PJE X 

LITTER.JE APOSTOLIC.JE 
' 

De r·atione studiorum Sacrœ Scripturœ 
in Seminariis clericorum servanda, 

Plt:"S PP. X 

Ad perpetuam Pei memortam. 

Quoniam in re biblica tantum est hodie momenti quantum 
fartasse nunquam antea, omnino necesse est adolescentes cle
ficos scientia Scripturarum imbui diligenter; ita nempe ut non 
modo vim rationemque et doctrinam Billliorum habeant ipsi per
ceptam et cognitam, sed etiam scite probeque possint et in divini 
verbi ministerio versari, et conscriptos Deo afflante libros ab 
oppugnationibus horum hominum defendere, qui quidguam divi
Iiitus traditum esse negant. Propterea in Litt. Encycl. Providen
tissimus recte decessor Noster illustris ediXit : c, Prima cura sit 
ut in sacris Seminariis vel Academiis sic omnino tradantur 
divinœ Litterœ, quemadmodum et 1psms gravitas disciplina, et 
temporum necessitas admonent. )> In eamdem autem rem hrec 
Nos, qme magnopere videntur profutura, prrescribimus: 

J. Sacrœ Scripturœ prœceptio, În quoque Seminario imper
tienda, ista complectatur oportet: primum, notiones de inspira
tione prœcipuas, canonem Bibliorum, textum primigenium potis
simasque ·versiones, Ieges hermeneuticas; deinde historiam 
utriusque Testamenti; tum singulorum, pro cujusque gravita te, 
Librorum analysim et exegesim. 

Il. Disc1plinœ biblicœ curriculum in totidem annos partiendum 



LETTRE APOSTOLIQUE 

DE N. T. S. P. PIE X 

PAPE PAR LA DIVINE PROVIDENCE 

Sur les règles qui doivent présider 
. à l'enseignement de l'Écriture Sainte dans les 

Séminaires. 

PIE X, PAPE 

Ad perpetuam rei memoriam. 
La question biblique a revêtu aujourd'hui une importance qu'ehtt 

n'a peut-être jamais eue auparavant; il est donc absolument néce8'
saire·· d'initier avec soin les jeunes clercs à la science des Ecritures; il 
faut que non seulement ils aient ~ux-mémes pleinement compris la. 
portée, la raison et la doctrine des Livres Saints, mais qu'ils puissent, 
avec une. science saine, se livrer au ministère de la parole sacrée et 
défendre Jes·uvres inspirés contre les attaques de ceux qui ne veulent 
y admettre aucune intervention divine. Aussi est-ce à bon droit que 
Notre illustre prédécesseur s'est exprimé en ~es termes dans l'Ency
clique Providentissimus: << Votre premier soin doit être d'assurer dans 
les Séminaires et les Académies un enseignem~nt des Saintes Lettres 
qui réponde à l'importance de cette science et à la nécessité des temps.• 

Sur le même sujet Nous formulons les prescriptions suivantes, qui 
seront, Nous semble-t-il, d'une très grande utilitd : 

I. - L'enseignement de la Sainte Ecriture, qu'on a le devoir d~ 
donner dans chaque Séminaire, doit embrasser ce programme: d'abord, 
les notions principales sur l'inspiration, le Canon des Livres Saints, le 
texte original et les principales versions, les lois de rherméneutique;· 
puis l'histoire des deux Testaments, l'analyse- et l'exégèse de chaque· 
Livre, suivant son importance. 

IL - Le cours de l'enseignement biblique comprendra autant d'an-
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est quot annos debent alumni Ecclesire intra Seminarii septa 
eommorari ob sacrarum disciplinarum studia : ita ut, horum 
studiorum emenso spatio, quisque alumnus id curriculum inte-
grum confecerit. ' 

m. Mag1steria Scripturre tradend.e ita constituentur, quemad
modum cujusque Seminarii conditio et facultates ferent; ubique 
tamen cavebitur ut alumnis copia suppetat eas res percipiendi 
quas igilorare sacerdoti non licet. 

IV. Quum ex una parte fieri non possit ut omnium Scriptu
rarum accurata explicatio in schola detur, exaltera necesse sit 
omnes divinas Litteras sacerdoti esse aliquo pacto cognitas, prre
ceploris erit peculiares et proprios habere tractatus seu intro
ductiones in singulos Libros, eorumque historicam auctoritatem, 
si res posLulaverit, asserere, ac analysim tradere'; qui tamen 
aliquanto plus, quam in ceteris, in eis Libris immorabitur ac 
Librorum partibus qure graviores sunt. 

V. Atque is ad Testamentum vetus quod attinet, fructum 
capiens ex. iis rebus quas recentiorum investigatio· protulerit, 
seriem actarum rerum, quasque hebrreus populus cum aliis 
Orientalibus ratione~ habuit, edisseret; legem Moysi summatim 
ei:ponet; potiora vaticinia explanabit. 

VI. Prresertim cura bit ut in alumnis intelligentiam et stuclium 
Psalmorum quos divino officio quotidie recitaturi sunt, excitet: 
nonnullosque Psalmos exempli causa interpretando, monstrabit 
quemadmodum ipsi alumni suapte industria reliquos interpre
tentur. 

VII. -Quod vero ad Novum Testamentum, presse dilucideque 
docebit, quatuor Evangelia quas habeant singula proprias tam
quam notas, et quomodo authentica esse ostendantur.; item 
totius evangeliere historfre eomplexionem, ac doctrinam in 
Epistolis eeLerisque Libris compreilensam exponet. 

VIII. Singularem quamdam curam adilibébit in iis illuslTandi• 
utriusque Testamenti locis qui ad fidem moresque christianos 
pertinent. 

IX. lllud semper, maxime vero in .novi Testamenti expositione 
meminerit, suis se prreeeptis conformare eos qui postea voce el 
exemplo vHre erudire ad sempiternam salutem populum debeant. 
lgitur inter doeendnm commonefacere discipulos studebit, quœ 
sit optima via Evangelii prredicandi, eosque ex oecasione ad 
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nées que les élèves ecclésiastiques en doivent passer au Séminaire 
pour étudier les sciences sacrées, de sorte qu'en terminant ces années 
d'études tous les élèves aient achevé le cours complet d'Ecriture 
Sainte. 

III. - Des chaires d·Ecriture Sainte seront établies dans la mesure 
où le permettent les ressources et la condition de chaque Séminaire. 
Mais partout on aura soin de fournir aux élèves les moyens d'acquérir 
ioutes les connaissances qu'il n•est point permis à un prêtre d'ignorer. 

IV. - Durant les études, il est irripossible d'expliquer d'une façon 
détaillée toutes les Saintes Ecritures; d'autre- p.art, il est nécessaire que 
tous les Livres Saints soient connus du prêtre au moins dans une cer
taine mesure: il incombera donc au maitre d'avoir pour chaque Livre 
un traité particulier ou « introduction •, d'en établir l'autorité histo .. 
riq11e si la matière l'exige, et de l'analyser; le proresseur insistera tou
tefois plus longtemps sur les livres ou parties de livres' qui sont plus 
importants. 

V. - Pour ce qui concerne l'Ancien Testament, le proressèur, tirant 
prOOtdes découvertes récentes, montrera la suite des événements et les 
rapports que Je peuple héQreu a eus avec les autres Orieutaux; il 
exposera en résum:é la loi de Moïse; il expliquera les principales 
prophéties. 

VI. - Il s'appliquera ·surtout à donner aux étudiants l'intelligence 
et le goftt des psaumes qu'ils doivent réciter chaque jour dans l'office 
Uvin: il commentera, à titre d'exemple, quelques psaumes, et il 
apprendra ainsi aux étudiants à interpréte'r les autres eux~mêmes, par 
leur travail personnel. 

VII. - Quant au Nouveau Testament, il enseignera avec précision 
èt avec clarté quels sont les caractères propres des quatre Evangiles 
et comment s'établit leur authenticité; il exposera aussi l'ensemble de 
toute l'histoire évangélique, ainsi que la doctrine contenue dans les 
épitres et les autres Livres sacrés. 

VIII. - Le professeur s'arrêtera avec un soin spécial à expliquer 
les passages des detix Testaments qui ~e rapportent à la foi et aux 
mœurs chrétiennes .. 

IX. -- Qu'il se souvienne toujours - et surtout quand il expliquera 
le Nouveau Testament - que ceux qui devront plus tard enseigner 
iiu peuple, .par la parole et par l'exemple, le chemin du salut éternel, 
se forment d'après ses préceptes. En conséquence, au cours de ses 
leçons il s'appliquera à instruire ses élèves de la meilleure façon de 
prêcher l'Evangile; et il profitera de cette occasion -pour les amener 



.f7tj, LETTRE APOSTOLIQUE << QUONIA.M IN RE » 

exequenaa ailigenter Christi Domini et Apostolorum prrescripta 
alliciet. 

X. Alumni qui meliorem de se spem facient, hebrreo sermone 
et grreco biblico, atque etiam, quoad ejus fieri possit, aliqua alia 
lingua semitica, ut syriaca aut araba, erunt exc(?lendi. « Sacrai 
Scripturre magis\ris necesse est atque theologos addecet, eas lin· 
guas cognitas habere quibus libri canonici sunt primitus ao 
hagiographis exarati, easdemque optimum factu erit si colant 
alumni Ecclesiœ, ~ui prœsertim ad academicos theologire grad1s 
aspirant. Atque etiam curandum ut omnibus in Academiis de 
ceteris item antiquis linguis, maxime semiticis, sint magisteria, » 
(Litt. Encycl. Providentissimus.) 

XI. In Seminariis, qure jure gaudent academicos theologire 
gradus conferendi, augeri prrelectionum de Sacra Scriptrra 
numerum, altiusque propterea generales specialesque pertract,ri 
qurestiones, ac biblicre vel archeologire, vel geographire, vel 
chronologire, vel theologire, itemque historire exegesis plus \('Ill· 
poris studiique tribui oportebit. 

XII. Peculiaris diligentia in id insumenda 'erit, ut secundam 
leges a "ommissione Biblica editas, delecti alumni ad ac;,demicos 
Sacrre Scripturre gradus comparentur : quod quidem ad idoneos 
divinarum Litterarum magistros Seminariis qurerendos non pa
rum valebit. 

XIII. Doctor Sacrre Scripturre tradendre sanctum habebit num
'f!uam a communi doctrina ac Traditione Ecclesire· vel minimum 
discedere : utique vera scientire hujus incrementa, qurecumque 
recentiorum sollertia peperit, in rem suam convertet, sed teme
raria novatorum commenta negliget; idem eas duntaxat qures
tiones tractandas suscipiet, quarum tractatio ad intellig-entiam e; 
defensionem Scripturarum conducat; denique rationem magis
terii sui ad eas no.rmas dirige!, prudentire plenas, qure Litteris 
Encyclicis Providentissimits continentur. 

XIV. Alumni autem quod scholre prrelectionibusad hanc asse
quendam disciplinam deerit, privato labore suppleant oportet. 
Quum enim particulatim omnem enarrare Scripturam magister 
prre angustiis temporis non possit, privatim ipsi, certo ad hanc 
rem constituto spatio in dies singulos, veteris novique Testamenti 
attentam lectionem continuabunt; in quo optimum factu ~rit 
breve aliquod adhiberi commentarium, quod opportune obscu
riores locos illustret, difficiliores explicet, 
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à suivre avec zèle les enseignements du Christ et des apôtres. 
X. - Les élèves qui donneront les meilleures espérances devront 

être formés à l'étude de la langue hébraïque et du grec biblique, et 
aussi -· dans la mesure du possible - à l'étude de quelque autre 
langue sémitique, comille le syriaque ou l;arabe. « Il est nécessaire 
aux pl'ofesseurs d'Ecriture Sainte, et la même chose convient aux 
\héologiens, de connaître les langues dans lesquelles les livres cano-
1iques ont été rédigés primitivement par les écrivains sacrés, et il sera 
a,cellent que les étudiants ecclésiastiques acquièrent la même con
raissance, surtout ceux qui aspirent aux grades académiques de théo
hgie. Il faudra avoir soin aussi qu'il y ait, dans toutes les Académies, 
~s· chaires de langues anciennes, surtout sémitiques. • (Encyclique 
lrovùJ,entissimus.) 

XI. - Dans les Séminaires qui jouissent de la faculté de conférer 
le; grades académiques de théologie, on devra augmenter le nombre 
des leçons d'Ecriture Sainte; il faudra donc traiter plus à fond les 
qiestions générales et spéciales, et donner plus de temps et de travail 
à l'archéologie de la Bible, à sa géographie, à sa chronologie, à sa 
tléologie et aussi à l'histoire de l'exégèse._ 

XII. - Conformément aux lois édictées par la Commission biblique, 
il faudta veiller .â ce que des étudiants choisis se préparent aux grades 
académiques d'Ecriture Sainte, ce qui d'ai11eurs facilitera beaucoup 
le recrutement des professeurs d'Ecriture Sainte dans les Séminaires. 

_XIII. -Le professeur d'Ecriture Sainte considérera comme un devoir 
sacré de ne jamais s'écarter en rien de la doctrine commune et de la 
tradition de l'Eglise: il s'assimilera tous les progrès véritables de cette 
science et toutes les découvertes des modernes, mais il laissera de côté 
les commentaires téméraires des novateurs; il s'arrêtera à traiter seule
ment les questions dont l'étude aide à l'inteHigence et à la défense 
des Ecritures; enfin il suivra dans son enseignement les règles' 
pleines de prudence, qui sont contenues dans l'Encyclique Providen· 
tissimus. 

XIV. - Il y aura lieu pour les élèves de suppléer par leur travail 
personnel aux lacunes qui pourraient se produire à cet égard dans les 
cours auxquels ils assistent. L'exiguïté du temps ne permettant pas au 
maitre d'expliquer en détail toute !'Ecriture, ils continueront en leur 
particulier la le.cture attentive de l'Ancien et du Nouveau Testamen·t, 
en y consacrant chaque jour un moment déterminé; il serait excelJent 
d'y joindre la lecture d'un commentaire destiné à éclairer les passages 
plus obscurs, à expliquer les plus difficiles. 
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XV. Alumni in disciplina biblica, ut in ceteris theologire, 
quantum nimirum e scholre prrelectionibus profecerint, pericu
lum subeant antequam ex una in aliam classem promoveri et 
sacris ordinibus initiari possint. 

XVI. Omnibus in Academiis quisque, candida tus ad academicos 
theologire gradus, quibusdam. de Scriptura qurestionihus ad 
introductionem historicam et criticam, itemque ad exegesim per
tinentihus, respondebit; algue experîmento probabit satis s, 
interpretationis gnarum ac hebrrei sermonis grrecique biblic 
scientem. 

XVII. Hortandi erunt divinarum Litterarum studiosi, u~ 
prœter interpretes, bonos Jectitent auctores, qui de rebus cun 
bac disciplina con~unctis tractant, ut de historia ntriusque Tes 
tamenti, de vita Christi Domini, de Apostolorum, de itinerièu; 
et peregrinationibus Palestinensibus : ex quibus facile locorun 
morumque biblicorum notitiam imbibent. 
· XVIII. Hujus rei gratia, dabitnr pro facultatibns opera, 11 

modica conficiatur in quoque Seminario bibliotheca, ubi volt
mina id genus alumnis in promptu sint. 

Hrec volumus et jubemus, contrariis quibusvis non obslantibus. 

Dalnm Roma,, apud S. Petrum, sub anulo Pis,,atoris, die xxvn 
Martii anno MDccccv1, Pontificatus Nostri tertio. 

A, Card. MACCHI. 
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XV.-- Avant de pouvoir monter d'une classe à une autre, et avant 
d'être appelés aux Ordres sacrés, les élèves sel'ont examinés sur l'Ecri
ture Sainte comme sur les autres branches de l'enseignement théolo
gique afin que l'on constate ainsi le profit qu'ils auront tiré des 
explications du cou·rs. 

XVI. - Dans toutes les Académies, les candidats aux grades acadé· 
miques de théologie devront répondre à certaines questions d'Ecriture 
Sainte sur l'introduction historique et critique de la Bible et sur l'exé
gèse: et ils montreront par une épreuve qu'ils interprètent assez 
facilement les Livres Saints et Qu'ils connaissent l'hébreu et le grec 
biblique. · 

XVII. - On exhortera les étudiants en Lettres sacrées à lire, outre 
]es interprètes, les.bons auteurs qui traitent des sujets en rapport avec 
leurs cours, comme l'histoire des deux Testaments, la vie de Notre-Sei
gneur, celle des apôtres, les voyages, les pèlerinages en Palestine; ils 
acquerront ainsi facilement la connaissance des lieux et des mœurs 
bibliques. 

XVIIL - Dans ce but, chaque Séminaire aura soin d'établir, selon 
ses ressources, une petite bibliothèque, où des ouvrages de ce genre 
seront sous la main des élèves. 

Tels sont Nos ordres et Notre volonté, nonobstanl Ioules dispo
sitions contraires. 

Donné à Rome, près Saint-Pierre, sous i anneau du· pêcheur, la 
17 mars de l'année 1906, de Noire pontificat la troisième. 

A. card. MACCHI. 



SANCTISSIMI DOMINI NdSTRI 

PII DIVINA. PROVIDENTIA. PA.PA.E X 

LITTER.lE ENCYCLIC.lE 

VENERABILIBUB FRATRIBUS ARCHIEPJSCOPO VARSA VIENSI 

. ATQUE EPISCOPIS PLOCENSI ET LUBLINENSI APUD 

PQLONOS 

PIUS PP. X 

VENERABILES FRA.TRES SALUTEM ET APOSTOLICAH BENEDICTIONEM 

Tribus circiter abhinc annis huic Apostolicre Sedi rite delatum 
,est nonnullos diœcesium vestrarum, prresertim e jnniori cleroj 
sacerdotes consociationem quamdam. pseudomonasticam, sub 
nomine P.fariavitarum seu sacerdotum mysticorum, absque ulla 
legitimorum PrresU:lum licentia, instituissè, cujus soctales sen
sim a recta via debitaque Episcopis subjectione « quos Spiritus 
Sanctus posuit regere Ecclesiam Dei » deflectere et in suas eva
nescere cogitationes visi sunt. 

Hi enim cuidam mulieri, quam sanctissimam, supernis ùonis 
mire cumulatam, plura divino lumine edoctam ac nllvlssimis 
temporibus in perituri mundi salutem divinitus datam dictita
bant, sese totos tanquam pietatis et conscientire magistrre com
mittere ab ejusque nutibus pendere haud veriti sunt.. 

Hinc, de prretenso Dei mandato, creberrima devotionis inter 
plebem exercitia ( ceteroquin, si rite fiant, maxime commendanda) 
prrecipue SSmi Sacramenti adorationem ac frequentissimas com
muniones, proprio marte et"'indiscriminatim promovere; quot
quot autem e sacerdotibus aut Prresulibus de ejusdem feminre 
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DE SA SAINTETÉ PIE X 
PAPE PAR LA DIVINE PROVIDENCE 

A NOS VÉNÉRABLES FRÈRES L'ARCHEVÊQUE DE VARSOVIE ET 

LES ÉVÊQUES DE PLOCK ET DE LUBIN EN POLOGNE 

PIE X~ PAPE 

VÉNÉRABLES FRÈRES1 SALUT ET B:f:NÉDICTJON APOSTOLIQUB 

Depuis environ trois ans le Siège apostolique a été régulièrement 
informé que des prêtres d~ vos diocèses, surtout parmi le jeune clergé, 
avaient insti~ué, sans aucune autorisation de leurs supérieurs légi
times, une association pseudo-monastique sous le vocable de maria
vites ou de prêtres mystiques, et que les membres de cette association, 
s'écartant peu à peu de la voie droite et de l'obéissance du·e aux 
évêques que « l'Esprit-Saint a établis pour gouverner l'Eglise de 
:Pieu », se éonsumaient en vaines iniaginations. 

Ils avaient avec eux une femme qu'ils proclamaient très sainte. 
C'était, à les entendre, une personne merveilleusement comblée des 
dons célestes, éclairée sur bien des choses par les lumières d'en haut, 
et réservée par Dieu à ces derniers temps pour sauver le monde vou~ 
à une ruine prochaine. 

Pour tout ce qui concerne la conscience et la piété, ils n'hésitaient 
pas à s'en remettre entièrement à sa direction et demeuraient soumis 
à ses moindres volontés. 

Ainsi, s'au1orisant .d'un ordre de Dieu, ils exhortaient le peuple, de 
leur propre chef et sans aucun discernement, à de très frécJuents exer
cices de piété (d'ailleurs fort recommandables pourvu qu'on Jes accom
plisse suivant les règles), surtout à l'adoration du Très Saint Sacre
ment et à la communion fréquente. 

Ils n'hésitaient l)as à charger des plus gra \'CS accusations les prêtres 
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sanctitate ctivinaque e1ect10ne tantisper duoios existimarent, vet 
Mariavitarum quam vocant consociationi minus arilicos, eos 
criminationibus gravissimis impetere non dubitarunt, ita ut 
metus esset ne fideles haud pauci, misere decepti, a legitimis 
pastoribus recessuri forent. 

Quapropter, de consilio Venerabilium Fratrum Nostrorum 
S. R. E. Cardinalium Generalium Inquisitorum, decretum de 
memorata sacerdotum sodalitate omnino supprimenda, ac de 
communicatione quavis cum Supra dicta muliere penitus abrum
penda, die~ mensis sept., an. moi, prout Vobis·notum est, edi 
mandavimus. 

At vero memorati sacerdotes, etsi documentum scripto 
dederint de sua erga Episcoporum auctoritatem subjectione, 
etsi forte cum eadem muliere necessitudines partim, ut asse
runt, abruperint; nihilominus ab incœpto molimine haud
quaquam destiterunt, nec reprobatre sure consociationi sincerO 
animo renuntiarunt; adeo ut non soium adhortationes et inhi
biliones vestras despexerint; non solum, elîronti quadam decla
ratione a pluribus ipsorum subscripta, communionem cum suis 
Episcopis respuerint; non solum seductam plebem haud uno 
Ioco concitarint ut legitimos propellerent pastores; sed etiam, 
perduellium more, Ecclesiam asseruerint a veritate juslitiaque 
defecisse, ac proinde a Spiritu Sancto esse derelictam, sibique 
solis sacerdotibus Mariavitis, divinitus datum esse populum 
fidelem veram pietatem edocere . 
. Nec satis. 

Paucis abhinc hebdomadibus, in Urbem venerunt duo ex 
hujusmodi sacerdotibus, aller Romanus Prochniewski, alter 
Joannes Kowalski quem Praeposilum suum, vi cujusdam dele
gationis memoratre mulieris, sodales omnes agnoscunt. 

Hi ambo, supplici libello, de expresso Domini Nostri Jesu 
Christi mandata, ut aiebant, conscripto, requirebant ut Su
premus Ecclesia, Pastor, vel, ipsius nomine, Congregatio S. Offlcii 
documentum traderet his verbis expressum :' 

« Mariam Franciscam (id est praedictam mulierem) factam a 
Deo sanctissimam,essematrem misericordiœ pro.omnibus homi· 
nibus a Deo ad salutem vocatis et electis hisce ultimis tempo
ribus mundi; omnibus vero sacerdotibus Mariavitis esse a Deo 
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ou les évêques qu'ils supposaient avoir quelques doutes sur la sainteté 
et la vocation divine de cette femme ou n'être que peu favorables·à 
l'assqciation dite des mariavit6s. 

On pouvait craindre que beaucoup de fidèles, victimes d'une déplo,. 
rable déception, ne voulussent s'éloigner des pasteurs légitimes. 

C'est pourquoi, ayant pris conseil de Nos Vénérables Frères les car .. 
dinaux de la Sainte Eglise Romaine inquisiteurs généraux, Nous 
avons fait publier, comme vous le savez,· un décret, en date du 4 sep ... 
tembre 1906:, supprimant complètement la susdite association eccJé .. 
siaslique et ordonnant de cesser ~ante relation avec la femme dont il 
a été parlé. 

Ces prêtres signèrent, il est vrai, une attestation de soumission à 
l'autorité des évêques; bien qu'ils aient peut-être, comme ils l'affirment, 
èessé en partie leurs relations avec cette personne, ils n'ont aucunement 
abandonné leur entreprise ni renoncé d'un cœur sincère à l'associa
tion que Nous avions condamnée. 

Non seulement ils méprisèrent vos exhortations et vos ordres, non 
seulement plusieurs d'entré eux signèrent ~e- déclaration effrontée 
par laquelle ils rejetaient la communion de leurs évêques, non seule-, 

, ment ils excitèrent en diversès localités Je peuple qu'ils avaient séduit 
à chasser les pasteurs légitimes, mais ils soutinrent, suivant la tac
tique de nos ennemis, que l'Eglise était sortie des voies de la véritC et 
de la justice, que par suite le Saint-Esprit l'avait abandonnée et que 
la mission divine d'enseigner au peuple fidèle la vraie piété n'était plus 
donnée qu'à eux seuls, prêtres mariavites. 

Ce n'est pas tout: Il y a quelques semaines on vit venir à Rome deux 
de ces prêtres; ils se nommaient, l'un, Romain Prochniewski, l'aut,;.e,. 
Jean Kowalski. Ce dernier, jouissant d'une délégation de la femme en 
question, est regardé par tous les autres membres de la secte comme 
leur chef. 

Tous deux nous demandaient, dans une supplique qu'ils avaient 
écrite, disaient-ils, sur l'ordre exprès de Notre-Seigneur Jésus~Christ, 
que le suprême Pasteur de l'Eglise, ou en son nom la Congrégation 
du Saint-Office, donnât en faveur de ceUe association un document 
dont la teneur serait la suivante: 

c< Marie-Françoise (c'est le nom de cette. femme); élevée par Dieu à 
un très haut degré de sainteté, est la mère ~e miséricorde donnée à 
tous les hommes appelés par Dieu au salut et par lui élus en ces der
niers temps du monde; tous les prêtres mariavites ont reçu de nil3u 
l'ordre de répandre dans le monde entier le culte du Très Saint Sacre• 
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ad salutem vocatis et electis hisce ultimis temporibus munct1; 
omnibus vero sacerdotibus Mariavitis esse a Deo prœceptum 
cultum SSmi Sacramenti et Beatiss,ma, Virginis Mariœ de Per
petuo Succursu in toto orbe terrarum propagare, sine ullis limi
tationibus neque a jure ècclesiastico, neque a legibus humanis; 
neque a consuetudinibus, neque a quacumque potestate eccle
siastica vel huiiiana .... )> 

Quibus ex verbis conjicere voluimus sacerdotes illos, non tam 
forte conscia superbia quam inscitia et fallaci rerum specie 
obcœcatos, sicut falsi illi prophetœ de quibus Ezechiel : 

« Vident vana et divinant mendacium dicentes : Ait Dominus, 
cum Dominus non miserit eos; et perseveraverunt confirmare 
sermonem. Numquid non visionem cassam vidistis, et divina
tionem mendacem locuti estis'! Et dicitis: Ait Dominus; cum ego 
non sim locutus. » (i) 

Hos igilur misericorditer exceptos adhortati sumus ut, post
iiabitis vanarum revelationum fallaciis, seipsos suaqueopera salu
tHero Prœsulum suorum regimini sincere suhderent, et Christi
fideles ad tutam obedientia, ac reverentiœ erga pastores suos 
viam reducere festinarent; ac denique Sedis Apostolicœ alio
rumque, ad quos pertinet, vigilantire curam remitterent eas con~ 
firmandi devotionis consuetudines quœ pluribus in parœciis diœ
cesium vestrarum, Venerabiles Fratres, vitre christianre plenius 
fovendre viderentur aptiores, et vicissim eos, si qui forte essent, 
sacerdotes corrigendi, qui pietatis exercitia·et devotionis formas 
in Ecclesia probatas detrectare vel parvipendere reperti forent. 

• Haud sinê animi solaÏio conspeximus eos, paterna Nostra beni
gnitate commotos, ad pedes procumbere obtestarique firmam 
voluntatem votis Nostris filiorum devotione obsequendi. 

Deinde iidem scripto (2) declarati.onem Nobis porrigendam 
curarunt, qua, spem augebat fore ut decepti hi filii sincero 
animo prœteritas ludificationes abjicere ad rectumque tramitem 
vellent redire : · 

« Nos semper (en verbal ad voluntatem Dei adimplendam, 
quœ modo per Vicarium Ejus tam clare nobis patuit, parati, 
sincerrime et lœtissimo animo revocamus banc nostram epi-

111 Ezechiel. xu, 6, 7. 
{2. füe 20 febr. ann. curr 
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ment et de la bienheureuse Vierge Marie du Perpétuel Secours. Ils ne 
seront entravés dans l'accomplissement de cette Illission par aucun 
droit ecclésiastique, aucune· loi humaine, aucune coutume, aucune 
puissance ecclésiastique ou humaine ..... » 

En entendant. ces p_aroles, Nous avons voulu supposer que ces 
prêtres étaieot peut~être moins aveuglés par un orgueil conscient que 
par- l'ignorance et les apparen:ces trompeuses, comme ces faux pro~ 
ph~tes dont parle Ezéchiel : e1 Ils ont des vi·sions vaines et ils profèrent 
des oracles de mensonge, disant: Ainsi a parlé Jéhovah, sans que 
1-éhovah les ait envoyés, et ils ont continué à maiutenir leur assertion. 
Ne sont-ce pas des visions vaines que celles que vous voyez, et. des 
oracles mPnteurs que ceux que vous pron-oncez't Et pourtant vous 
dites: Ainsi a parlé Jéhovah. Et moi je n'ai point parlé. • (i) 

Les ayant donc accueillis avec miséricorde, Nous les avons exhortés 
à laisser de côté leurs vaines et trompeuses révélations. à soumettre 
sincèrement leurs personnes et leurs œuvres à la direction salutaire 
de leurs chefs hiérarchiques, et à ramener promptement les fidèles du 
Christ dans la voie sûre de l'obéissance et du respect qu'ils· doivent à 
leurs pasteurs. 

Nous les avons enfin eng&gés à laisser à la Sollicitude du Saint-Siège 
apostolique et de ceux qui en ont la mission le soin d'approuver les 
pratiques de dévotion qui, dans plusieurs paroisses de v~s diocèses, 
Vénérables Frères, paraîtraient plu5 aptes à favoriser le plein épanouis- · 
;ement de la vie chrétienne et de réprimander, s'il s'en trouvait, les 
prêtres qui critiqueraient ou estimeraient inutiles les exercices de piété 
et de dévotion approuvés dans l'Eglise. 

Ce n'est pas sans consolation que Nous les avons vus, émus de Notre 
bonté paternelle, se jeter à Nos pieds et proclamer leur f,trme volonté 
d'accéder à NoS ·désirs ~vec une filiale soumission. 

Ensuite ces mêmes prêtres Nous firent présenter une déclaration 
écrite (2); Nous en conçûmes une_ plus vive espérance que ces fils 
trompés abandonneraient sincèrement leurs illusions passées et rentre
raient dans la voie droite. V9ici quels étaient les termes de cette 
déclaration: 

« Toujours disposés à accomplir la volonté de Dieu, qui vient de se 
manifeste!' à nous d'une- manière. si évidente par son Vicaire, nous 
désavouons très _sincèrement et avec une très grande joie la lettre quo 

(f) Ezéchiel, xm, s·, 1; 
(2) Le iO février i.906. 
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stolam, quam die i febr. a. c. ad Archiepiscopum Yarsavien. 
dedimus, et in qua declaravimus nos separari ab Eo. Insuper 
sincerrime et cum gaudio maximo profitemur nos semper cum 
Episcopis nostris, in specie autem cum Episcopo Varsaviensi, 
unitos esse volumus, quoadusque Sanctitas Vestra id nobis 
lu bebit. 

Prœterea, cum nOs nomine omnium Mariavitarum modo 
agamus, banc nostram professionem omnimodœ obedientiœ et 
subjectionis, nomine omnium non solum Mariavitarum sed 
universi cœtus Adoratorum SSmi Sacramenti, facimus. Specia
Jiter auteni facimus banc professionem nomine Mariavitarum 
Plocensium, qui proptèr causam eamdem, uti Mariavita, Varsa
vienses, suo Episcopo declarationem porrexerunt se ab Eo 
separari. 

ldeo omnes sine exceptione ad pedes Sanctitatis Vestra, 
provoluti, iterum iterumque amorem nostrum et obedientiam 
erga Sanctam Sedem et specialissimo modo erga Vestram Sancti
tatem profitentes, humillirne veniam petimus, si quid a nobis 
vel propter nos paterno cordi Vestro dolorem attulerit. Denique 
declaramus nos statim omnibus viribus adlaboraturos ut pax 
populi cum Episcopis quamprimum restituatur. Immo affirmare 
etiam possumus pacern banc revera brevi secuturam. » 

Quapropter perjucundum Nobis erat sperare hosce filios 
Nostros benigne condonatos, vix in Poloniam rever3os, operam 
daturos, ut ea qua, promiserant, re quamprimum pra,starent. 

Atque idcirco Vos, Venerabiles Fratres, festine voluimus ad
monitos, ut eosdem éorumque socios, plenam auctoritati vestrre 
subjectionem profitentes, pari misericordia exciperetis et in 
pristinam, si facta promissis convenirent, conditionem pro 
muneribus sacerdotalibus exercendis, ad juris tramitem, resti
tueretis. 

At spem fefellit eventus; nuperis enim documentis rescivimus 
eos mentem suam mendacibus revelationibus rursus aperuisse, 
et in Poloniam receptos non solum obsequii ac subjectionis 
teslimonium quod polliciti fuerant, nondum Vobis, Venerabiles 
Fratres, exhibuisse, sed etiam ad socios et plebem quamdam 
dedisse epistolam, verilati ac genuina, obedientia, minime 
consentaneam. 

Verumtamen inanis est asseveratio fidelitatis erga Christi 
Vicarium ab iis edita, qui re non desistunt suor·um Antistilum 
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nous avons adressée le ter février de cette année à l'archevêque de 
Varsovie et dans laquelle nous avions déclaré nous séparer de lui. De 
plus, avec une grande sincérité et une joie très vive, nous affirmons 
notre volonté d'être toujours unis à nos évêques, spécialement à l'évêque 
de Varsovie, aussi longtemps ·que Vott'e Sainteté nous le commandera. 

» En outre. comme nous agissons présentement au nom de-tous les 
maria vites, nous faisons cette déclaration d'obéissance et de soumission 
totales non seulement au nom de tous les· mariavites, mais encore en 
celui de tout le groupe des adorateurs du Très Saint Sacrement. 

» Nous faisons aussi cette déclaration spécialement au nom des 
rnariavües de Plock, qui, pour .la même raison que les mariaviles de 
Vari-ovie, ont déclaré à leur évêque qu'ils se séparaient de lui. 

» C'est pourquoi, prosternés aux pieds de Votre Sainteté, nous réité
rons, tous sans exception, l'assurance de notre amour, de notre 
obéissance au Saint-Siêge et tout particulièrement à Votre Sainteté, 
vous demandant très humblement pardon de tout ce qui, soit de notre 
part soit à cnuse de nous, aurait pu arlliger votre cœur patei'nel. 

» Enfin nous déclarons qqe nous sommes prêts à travailler de toutes 
nos forces pour que la paix entre le peuple et les évêques se rétablisse 
au plus tôt. Bien plus, nous pouvons affirmer que cette paix reviendra 
sans tarder. n · 

IJ Nous ét3it donc très doux d'espérer que ces fils, après avoir obtenu 
Notre pardon paternel, s'appliqueraient, dès leur retour en Pologne, 
• réaliser promptement leurs promesses. Dans ce but, Vénérables 

_ Frères, Nous vous avons engagés aussitôt à accueillir avec une miséri
corde égale à la Nôtre ces prêtres et leurs corn p·ag'oons qui se disaient 
pleinement soumis à votre autorité, et, si les faits répondaient aux 
promesses, à les rétablir dans leurs anciennes fonctions sacerdotales 
en vous conformant aux prescriptions du droit. , 

Mais l'événement a trompé notre attente; Nous· avons su, en effet, par 
de récents renseignements, qu'ils avaient de· nouveau ajouté foi à des 
révélations mensongères. Accueillis par vous en Pologne; non seule
ment ils ne vous ont pas présenté, Vénérables Frères, comme ils 
avaient promis de le faire, un témoignage de leur respect et de leur 
soumission, mais encore ils ont écrit à leurs 'associés et au peuple une 
lettre qui n'était nullement conforme ni à la réalité ni à la véritable 
obéissance. 

Elle est donc vaine, cette assurance qu'ils donnaient de leur fidélit6 
au Vicaire du Christ, prtisqu'en fait ils ne cessent de résister ouverte
ment à l'autorité de leurs pasteurs. 
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auctoritatem infringere. Etenim « ex Episcopis constat pars 
Ecclesire longe augustissima (prout legitur in epistola diei 
i7 mensis decembris 1888 s. m. Leonis XIII Decessoris Nostri 
ad Turonenserri-,ArchiepisCopum), qure nimirum docet ac regit 
homines jure divino; ob eamqµe rem quicumque eis resistat, vel 
dicto audiens .esse pertinaciter recuset, ille ab Ecclesia longius 
recedit ..... 

)) Contra, inquirere in acta Episcoporum, eaque redarguere, 
nullo modo attinet ad privatos; verum ad eos dumtaxat attinet, 
qui sacro in ordine illis potestate anlecedent, prrecipue ad Pon
tificem Maximum, quip.pe cui Christus non agnos modo sed oves, 
quotquot ubique sunt, ad .pascendum commlserit. 

» Ut summum!, in gravi aliqua conquerendi maieria, conces
sum .est rem totam ad Pontificem Romanum deferre; id tamen 
caute moderateque, quemadmodum studium suadet communis 
boni, non clamitando au! objurgando, quibus modis dissidia 
verius offensionesque gignuntur, aut eerte augentur ». 

Inanis pariter et subdota sacerdotis Joannis Kowalski ad socios 
erforis adbortatio de pace restituenda, si contra legitimos pas
tores blaterationes ac rebellionum fomenta perdurent atque 
audaces mandatorum .episcopalium violationes. 

Qnamobrem, ne Christifideles et quotqu.ot ex sfo dietis Maria
vitis sacerdotibus in bona fide perstiterunt, ludificationibus 
memoratre mulieris ac sacerdotis Joannis Kowalski diutius deci
piantur, decretum iterum confirmamus quo Mariavitarum con
sociatio, illegitimo irritoque consilio inita, omnino supprimitur, 
eamque suppressam reprobatamque declaramus, firma manente 
prohibitione, ne qui é sacerdotibus, eo tantum excepto quem 
Plocensis Episcopus, pro sua prudentia,. confessarium deputa
verit, ad mulierem quam diximus, quovis prretextu accedere aut 
eam excipere audeant. 

Vos autem, Venerabiles Fratres, vehementer hortamur, ut 
sacerdotes errantes, statim -ac sincere resipuerint, paterna cha
ritate amplectamini, eosque rite probatos ad munia sacerdotalia; 
ductu vestro, denuo obeunda vocare lion renuatis. 

Quod si spretis adhortationibus vestris in sua contumacia 
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En effet, « ce sont les évêques qui forment la partié la plus auguste 
de l'Eglise, comme on lit dans la lettre que le :17 décembre !888 
Léon XIII, Notre prédécesseur de sainte mémoire, a écrite à l'arche
vêque de Tours; le corps épiscopal instruit et dirige les hommes de par 
le droit divin; et c'est pourquoi quiconque leur résiste ou refuse opi
niâtrément de les écouter s'écarte de l'Eglise ..... D'autre part, il n'ap
partient. d'aucune façon, a de simples particuliers de rechercher la 
raison des actes des .. évêques et de les critiquer, mais cela ne ff'gaTtie 
que leurs supérieurs dans la hiérarchie sacrée, en premier lieu le Sou
verain Pontife, à qui le Christ a confié le soin de paitre non .seulement 
les agneaux, mais encore toutes les brebis, quelles qu'elles soieut el 
en tous lieux~ 

» Tout au plus est-il permis, lorsqu'il existe quelque grave su.iet de 
plainte, de porter l'affaire devant le Pontife romain; mais enCore faut
il agir en cela avec la réserve et la modération que ·recommande Je 
souci du bien commun, en évitant les contestations bruyantes et les 
objurgations, qui sont plutôt de nature à eng1rndrer des dissensions et 
des froissements, ou du moins' à les augmenter ». 

Quant à l'exhortation faite par le prêtre Jean Kowalski à ses compa
gnons d'égarement à pfopos du rétablissement de la paix, elle devra 
aussi être considérée comme vaine et hypocrite tant que dureront 
leurs déclamations contre les pasteurs légitimes, leurs appel$ à la 
révolte et leurs infractions audacieuses aux ordres des évê4ues. 

C'est pourquoi, voulant éviter aux fidèles disciples du Christ et à ceux 
des prêtres dits mariavites qui sont restés jusqu'ici dans la bonne foi 
Io malheur d'être trompés plus longtemps par les fourberies de Marie
Françoise et du prêtré Jean Kowalski, Nous confirmons à nouveau le 
décret qui supprime complètement l'association des mariavites, formée 
SQ.ivant un dessein illégitime et sans valeur; Nous la déclarons sup
pfimée, Nous la réprouvons et Nous maintenons l'interdiction déjà 
faite par Nous à tous les prêtres, quels qu'ils soient, d'avoir des rapports 
avec cette femme et de la recevoir sous .aucun prétexte; exception es& 
faite seulement pour le prêtre que l'évêque de Plock, dans sa prudence, 
aura jugé bon de lui députer comme confesseur. 

Pour vous, Vénérables Frères, Nous vous exhortons vivemènt à re
cevoir avec une charité paternell4;' ces prêtres égarés dès qu'ils seront 
venus sincèrement à résipiscence, et, après les avoir dûment éprouvés, 
n'hésitez pas à les appeler de non.veau à remplir sous votre direction 
les fonctions de leur ministère. Que si, au contraire, méprisant vos 
exhortations, ils persévèrent dans leur espril de .révolte (Dieu veuille 
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perseveraverint - quod Deus avertat 1 - muneris erit Nostri 
severius in eos animadvertendi. Christi vero fideles, nunc ignos
cenda, ludificatione deceptos, in rectam reducere viam studeatis; 
alque iu diœcesibus vestris christianœ pietatis execcitia, multi
plicibus Sedis Apostolicœ documentis jamdiu recenterque com
probata, eo alacrius foveatis quo liberius nunc, Deo darne, apud 
vos ministerium suum sacerdotes exercere fidelesque antiquœ 
pietatis exempla œmulàri valent. 

Jnterea, cœlestium beneficiorum auspicem, paternœque nos 
trœ beneyolentiœ testem, vobis, Venerabiles Fratres, et clero 
populoque universo; vestrœ fidei vigilantiœque commisso, Apo
stolicam Benedictionem peramanter in Domino impertimur. 

Datum Romre apud S. Petrum, die v Aprilis ,mccccvr, Pon
tillcatus Nostri anno tertio. 

PIUS PP. X. 

' 
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écart~r un tel malheur!), ce sera Notre devoir de sévir contre· eui 
avec plus de-rigueur. 

Pour les fidèles du Christ qui ont été victimes d'une aberration actuel
lement pardonnable, efforcez-vous de les ramener dans le droil chemin, 
et appliquez-vous à encourager dans vos diocèses ces exercices de piété 
chrétienne que, par des actes multipliés depuis longtemps et tout récem
ment encore, le Saint-Siège a pleinement approuvés. Encouragez-les 
avec d'autant plus d'ardeur que chez vous maintenant, grâce à Dieu, 
les prêtres et les fidèles ont une liberté · plus grande, ceux-là pour 
exercer leur ministère, ceux.;ci pour imiter les exemples de piété 
donnés par leurs ancêtres. 

En attendant, comme gage des dons célestes et en témoignage de 
Notre paternelle bienveillanceJ Nous vous accordons de tout cœur 
dans le Seigneur, à vous, Vénérables Frèr,es, à votre clergé et à tout 
le peuple confiés à votre foi et à votre vigilance, la bénédiction apo-
slolique. -

Donné à Rome, près Saint-Pierre, le 5 avril 1906; la troisième année 
de Notre Pontifical, 

PIE X, PAPE, 
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De religiosorum Sodalitatibus 

nisi consulta Apostolica Sede non instituendis 

PIUS PP. X 

Dei proviclentis benignitatem, opportune Ecclesi,e temporibus 
~ubvenientem, cum alia multa ostendunt, tum hoc praeclare 
quod veteribus religiosorum Ordinibus ob conversionem publi
carum rerum dispersis atllictisque nova instituta accessere, qme, 
prOfessionem religiosre vitre retinendo, ingrave~centibus chris
tiani populi necessitatibus mnltipliciter deserviunt. Illas hoc loco, 
·ut apparet, utriusque sexus Familias dicimus, proprio et titulo 
et habitu distinctas easdemque solo simplicium votorum aut 
nullo id genus vinculo adstrictas, quarum sociales, licet in plures 
distributi domos, eisdem !amen legibus ac sub uno summo pr,e
side oinnes vivunt, eo proposito ut perfectionem virtutis ipsi 
assequantur seque proximorum causa in variis religionis aut 
misericordire operibus exerceant. 

Profecto sodalitatum istiusmodi, tam bene de Ecclesia deque 
ipsa civili societate rnerentium, sperandum est nuniquam defu
turam copiam; hodieque libet agnoscere usque adeo eas incre
buisse ut nullum v.ideatur esse ministrand,e caritatis christian,e 
gelms quod ill,e reliquum fecerint. 

Verumtamen, qua, est human,e conditionis infirmitas, ex ipsa 
ista talium sodalitatum frequentia, nisi temperatio aliqua juris 
accesserit, fieri non potest quin aliquando sacra, disciplina, per
turbatio qu,edam oriatur et confusio. !taque ad hoc avertendum 
incommodum plura jam Apostolica Sectes edixit; nominatimque 
cavit ne ibi sodalitas nova conderetur ubi per alias 'jam con-



MOTO PROPRIO 
Interdisant la fondation de Congrégations 

religieuses sans l'approbation du Saint-Siège 

PIE X, PAPE 

La bienfaisa~te providence de Dieu secourant l'Eglise d'une façon 
opportune et appropriée aux circonstances se manifeste cèrtes dans 
beaucoup. de faits, mais tout spécialement en ce que, les anciens 
Ordres religieux ayant été dispersés et' anéantis par suite des vicissi
tudes politiques, on a vu apparaître de nouveaux Instituts qui, tout 
en filaintenant la profe~sion de' la vie religieuse, satisfont sous des 
formes multiples aux néc~ssités croissantes du peuplé chrétien. 

Nous voulons parler ici, évidemment, de ces Associations de per
sonnes de l'un ou de l'autre sexe qui se distinguent entre elles par 
leur titre propre el par leur habit et qui sont seulement liées par des 
vœux simples ou qui même ne sont soumises à aucun lien de ce genre, 
et dont les membres, bien que répartis en· plusieurs maisons, vivent 
tous, néanmoins, sous les mêmes règles et sous un seul Supérieur 
général, se proposant d'atteindre la perfection dans la pratique des 
vertus et de se consacrer dans l'intérêt du prochain à diverses œuvres 
de piété ou de miséricorde. 

Assurément, il faut espérer qu'il ne manquera jamais d'associations 
de ce genre, qui rendent tant de services à l'Eglise et à la société 
civile elle-même; et, il Nous plaît de le reconnaître aujourd'hui, elles 
se sont multipliées à ce point qu'elles semblent n'a~oir laissé de côté 
aucune des manièl'es d'exercer la charité chrétienne. Cependant, Ja 
Jaiblesse de la nature humaine est telle que la multiplicité même·de
semblables associations engendrerait inévitablement un jour quelque
trouble dans la discipline sacrée et quelque confusion, si une cer
taine réglerilentation n'intervenait. Aussi, pour parer à cet inconvé
nient, le Saint-Siège a .. t-il déjà rendu plusieurs décisions; il a pris sôin 
notamment, d'empêcher la fondation d'une nouvelle Congrégation là 
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ditas necessitatibus Iocis satis consultum esset; neve ulla usquam 
sinerelur instilui qure aut .redditibus careret ad sodalium vic
Lum necessariis, aut quidquam minus decorum in titulo, in 
habitu, in opere exercendo orre se ferret. 

Prreterea Sacrum Consilium Episcoporum et Regularium ne
gotiis prrepositum nonnuUa prrescripsit anlea servanda quam hre 
sodalilates earumque constituliones approbatione aut laude Sedis 
Apostolicre honestarentur. 

At vero experimentis compertum est, nondum per has prre
scriptiones satis esse provisum ne sodalitates ab suis exordiis in 
eo statu collocentur, unde postea, quum Aposlolicre Sedis com
proba tio erit assequenda, debeant magno srepe mm detrimento 
recedere. 

Quare, de ejusdem Sacri Consilii sententia, hrec Nos qure infra 
scripta sunt, motu proprio statuimus: 

I. Nullus Episcopus aut cujusvis loci OrdinFius, nisi habita 
Aposlolicre Sedis per litteras licentia, novam allerutrius sexus 
sodalitatem condat aut in sua diœcesi condi permittat. 

II. Ordinarius, hujùs licentiœ impetrandre gralia, Sacrum Con
silium Episcoporum et Regularium negotiis prrepositum adeat 
per libellum supplicem, quo hrec docebit : quis qualisque sit 
nova, sodalitatis auctor, et qua is causa ad eam instituendam 
ducatur; quibus verbis conceptum sitsodalitalis condendrenomen 
seu titulus; qure sil forma, color, materia, parles habitus a novi
tiis et pro,fessis gestandi; qnot et qurenam sibi opera soda litas 
assumptura sit; quibus opibus tuitio ejusdem contineatur; an 
similia in diœcesi sint instituta, et quibus illa operibus insistant. 

Ill. Accepta Sacri Consilii venia, nihil jam obstabit quominus 
Ordinarius novam sodalitatem instituai aut institui permittat eo 
tamen titulo, habitu, proposito ceterisque rebus ab ipso Sacro 
Consilio recognitis, probatis designatisve : qure numquam dein
ceps, nisi eodem consentiente, immutari licebit. 

IV. Conditre sodalitatis constitutiones Ordinarius recognoscat: 
verum ne prius approbet, quam eas ad normam eorum qure 
Sacrum Consilium in hac causa decrevit, exigendas curaverit. 
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où celles qui èxistaient déjà pourvoyaient suffisamment aux nécessités 
locales, et qu'aucune ne fllt instituée~ en quelque lieu que ce soit, qui 
manquât des ressources nécessaires pour l'entretien de ses membres 
ou présentât quelque défectuosité dans son titre, dans aa manière 
d'être. ou dans l'œuvre projetée. 

En outre, la Sacrée Congrégation des Evêques et Réguliers a édicté 
cerlaines prescriptions qui devaiettt être observées avant que ces asso
ciations et leurs constitutions ne fussent honorées de l'approbation ou 
des éloges du Siège apostolique. 

Mais, l'expérience l'a démontré, ces prescriptions ne suffisent pas 
encore pour empêcher que des Congrégations, dès leurs débuts, ne 
se placent dans une situation telle qu'elles devront plus tard s'en 
dégager, souvent à leur -grand détriment, lorsqu'il s'agira d'obtenir 
l'approbation du Saint-Siège. 

C'est pourquoi, de l'avis de cette même Sacrée Congrégation, Nous 
établissons motu proprio les règles suivantes: 

I. Aucun Evêque ou Ordinaire de quelque lieu que ee soit ne fondera 
ou ne permettra de fonder dans son diocèse une nouvelle Congrégation 
de l'un oti de l'autre sexe sans l'autorisation écrite du Siège aposto
lique. 

U. L'Ordinaire, pour obtenir cette autorisation, devra adresser à la 
Sacrée Congrégation des Evêques et Réguliers une supplique dans 
laquelle il fera connaître le nom et la personne du fondateur de la nou
velle association et la raison qui l'amène à faire cetle fondation; le nom 
ou le titre de l'association qu'on vetit fonder; la forme, la couleur, la 
matière et les pièces constitutives de l'habit que porteront les novices 
et les profès; le nombre· et le genre d'œuvres que l'association veut 
entreprendre; quelles ressources lui assureront une vie durable; 
enfin, s'il existe dans le diocèse des Instituts similaires et à quelles 
œuvres ils se consacrent. 

Ill. Quand la permission de la Sacrée Congrégation aura été obtenue, 
rien ·ne s'opposera à ce que !'Ordinaire fonde ou permette de fonder 
la n~mvelle association, mais avec le titre, l'habit, le but, et selon les 
antres co.ndition:; examinées, approuvées ou désignées par cette Sacrée 
Congrégation, sans le cOnsentement de laquelle rien ne pourra jamais 
être modifié dans la suite. 

IV. L'Ordinaire devra examiner les constitutions de la Congrégation 
ainsi fondée; mais il ne les approuvera pas avant d'avoir pris soin 
d'exiger qu'elles soient rédigées conformément aux règles que la Sacrée 
Congrégation a édictées en celte matière .. 
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V. Instituta sodalitas, quamvis decursu temporis in plures 
diœceses diffusa, usque !amen, dum pontificire approbationis 
aut Jandis teslimonio caruerit, Ordinariorum jurisdictioni subja" 
ceat, ut Decessoris Nostri constitutione Conditœ sancitum est. 

Qure vero per has litteras decreta sunt, ea Nos rata et firma 
esse volumus, contrariis quibusvis minime obstantibus. 

Datum Romre, apud S. Petrum, die xv1 julii anno MC'1VI, Ponti
ficat us Nostri tertio. 

PIUS PP. X. 

\ 

• 
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V. La Congrégation ainsi établie, même si, au cours des années, elle 
se répand en plusieurs diocèses, restera, tant qu'elle n'aura pas obtenu 
Je décret d'approbation ou d'éloge du Souverain Pontife, sous la juri
diction des Ordinaires, ainsi qu'il a été décrété par la constitution Con-
ditœ de Notre Prédécesseur. 

Nous voulons que les règles édictées par celte lellre soient ratifiées 
et confirmées, nonobstant toute chose contraire. 

Donné à Rome, près Saint-Pierre, Je f6 juillet de l'année 1906, de 
Notre Pontificat la -troisième. 

PIE X, PAPE 



LETTERA ENCICLICA 

DEL SANTISSIMO SIGNOR NOSTRO PIO 

PER DIVINA PROVVIDENZA PAPA X 

Al VENERABILI FRATELLI 

ARCIVESCOVI E VESCOVI D'ITALIA 

PIO PP. X 

VENERABILI FRATELLI, SALUTE ED APOSTOLICA BENEDIZIONE 

Pieni l'animo di salutare timore per la ragione severissima 
che dovremo rendere un giorno al Principe dei pastori Gesù 
Cristo a riguardo del gregge da !ni affidatoci, passiamo i di 
Nostri in nna continua sollecitudine a preservare, quanto è pos
sibile, i fedeli dai mali perniciosissimi, onde é afflitta di presente 
l'nmàna società. Teniamo percicl corne delta a Noi la' parola del 
Profeta : Clama, ne cesses; quasi tuba exalta vocem tuam ( f); e 
non manchiamo, ora di viva voce ed ora per lettere, di avvertire, 
di pregare, di riprendere, eccilando soprattutto lo zelo dei Nostri 
Fra.telli nell'episcopato, onde spieghi ciascuno la più sollecita 
vigilanza sulla porzione dell'ovile a cui lo Spirito Santo lo ebbe 
preposto. 

Il motivo,che Ci spinge a levare di nuovo la voce, é del più 
grave momento. Trattasi di richiamare tuila l'attenzione del 
vostro spiritoetutta l'energia del vostro pastoral ministero contro 
un disordine di cui già si provano i funesti effetti: e, se con mano 
forte non si svella dalle più ime radici, conseguenze ancor più 
fatali si proveranno coll'andare deg"li anni. - Abbiamo infatti 

(l) li, LVUl1 J, 



LETTRE ENCYCLIQUE 

DE N. T. S. P. PIE X 

PAPE PAR LA DIVINE PROVIDENCE 

A NOS VÉNÉRABLES FRÈ llES 

LES ARCHEVÊQUES ET ÉVÊQUES D'ITALIE 

PIE X, PAPE 

VÉNÉRABLES FRÈRES, SALUT ET BÉNÉDICTION APOSTOLIQUE 

L'âme remplie d'une crainte salutaire en raison du compte très sévère 
que Nous devrons rendre un jour au Prince des pasteurs, Jésns·Christ, 
au sujet du troupeau qu'il Nous a confié, Nous passons Nos jours dans 
le continuel souci de préserver, autant qu'il est possible, les fidèles 
des maux très funestes dont est afiligée à l'heure présente la société 
humaine. C'est pourquoi Nous consit.lérons comme adressée à Nous
même la parole du prophète: Clama, ne cesses; quasi tuba exalta vocem 
tuam (:l); Fais entendre des appels ininterrompus;_que ta voix s'ilèt'e 
comme celle de la trompeUe. Et Nous ne manquons pas, tantôt de vive 
voix et tantôt par leUre, d'avertir, de prier, de reprendre, excitant sur
tout le zèle de Nos Frères dans l'épiscopal afin que chacun déploie la 
vigilance la plus attentive sur la portion du troupeau à la tête duquel 
!'Esprit-Saint l'a placé. . 

Le molil qui Nous pousse à élever de nouveau la voix est de la plus 
grave importance. Il s'agit de réclamer toute l'a"ttention de votre esprit 
et toute l'énergie dè votre ministère pastoral contre un désordre dont 
les funestes effets se font déjà sentir; et si on n'en arrache pas d'une 
main firme jusqu'aux plus profondes racines, on en éprouvera des 
conséquences plus néfastes encore avec le cours des années. 

11} Is. Lvm, I. 
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sott'occhi le lettere di non pochi fra voi, o Venerabili Fratelli, 
lettern piene di tristezza e .di lagrime, le quali deplorano lo spi
rilo d'insubordinazione e d'indipendenza che si manifesta qua e 
Jà in mezzo al clero. 

Purtroppo un'atmosfera di veleno corrompe largamente gli 
animi ai nostri giorni; e gli effetti mortiferi sono quelli che 
già descrisse l'apostolo S. Giuda: Hi carnem quidem maculant, 
dominationem aut-m spernunt, majestotem autem bla.phemant ( l ), 
oltre doé alla più degradante corruzione dei costumi, il dis~ 
prezzo aperto di ogni autorità e di coloro che la esercitano. 

Ma che tale spirito penetri comecchessia fino nel santuario 
ed infetti coloro ai quali più propriamente convenir dovrebbe 
la parola dell'Ecclesiastico : Natio iltorum, obèdientia et die 
leclio (2), è cosa questa che Ci ricolma l'animo d'immenso dolore. 

Ed è sopratutto fra i giovani sacerdoti che si funesto spirito 
va menando guasto, spargendosi in mezzo ad essi nuove e ripro· 
vevoli teorie intorno alla natura stessa dell'obbedienza. 

E, cid ch'é più grave, quasi ad acquistar per tempo nuove 
reclute al nascente stuolo dei ribelli, di tali massime si va 
facendo propaganda più o meno occulta fra i giovani che nei 
recinti dei Semi na ri si prepa rano al sacerdozio. 

Pertanto, o Venerabili Fratelli, sentiamo il dovere di farê 
appello alla vostra coscienza, perché, deposta ogr\i esitazione, 
con animo vigoroso e con pari costanza dia te opera a distruggere 
questo mal seme, fecondo di esizialissime conseguenze. 

Rammentate ognora che lo Spirito Santo vi ha posti a reggere. 

Rammentate il precetto di S. Paolo a Tito : Argue cum omni 
imperio. Nemo te contemnat (3). 

Esigete severamente dai sacerdoti e dai chierici quella obbe
dienza che, se per tutti i fedeli é assolutamente obbligatoria, 
pei sacer<loti coslituisce parte precipua del loro sacro dovere. 

A prevenire perô di lunga mano il moltiplicarsi di questi animi 
·riottosi, gioverà assaissimo, V enerabili Fratelli, l'aver sempre 

{!) Jud. S. 
\!) Ec~Ci, 111, !. 
l3) '.l'it. JI, l5, 
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Nous avons en effet sous les yeux, Vénérables Frères, les lettres de 
beaucoup· d'entre vous, lettres pleines de tristesse et de larmes, dans 
lesquelles vous déplorez l'esprit d'insubordination et d'inddpendance 
qui se manifeste çà et là au sein du clergé. 

Il n'est que trop vrai qu'une atmo),phère empoisonnée corrompt 
grandement les esprits de nos jours; les efTets mortels en ont été déjà 
décrits par l'apôtre. saînt Jude en ces termes: Hi carnem qui,tem mricu
lant~dominationem autem .i;pernunt, majeslatem autem blasphemnnt ( {), 
c'est-à-dire qu'à la plus dégradante corruption des mœurs s'ajoule le 
mépris ouvert de toute autorité et de ceux qui l'exercent. 

Mais qu'un tel esprit pénètre, de quelque manière que ce soit, dans 
le sanctuaire et infecte ceux auxquels devrait s'appliquer plns pa~ti-, 
culièrement la parole de l'Ecclésiastique: Natio illorwn obedientia 
et dilectio (2): Ce peuple est celui de l'obéisrnnce et de l'amour, c'est 
ce qui comble notre âme d'une immense douleur. 

Et c'est surtout chez les jeunes prêtres que cet esprit si funeste 
exerce ses ravages, répandant parmi eux dAs théories nouvelles et 
répréhensibles sur la _nature mt!me de l'obéissance. 

Et, ce qui est plus grave, comme si l'on voulait gagner avec le 
temps de nouvelles recrues au. groupe naissant des rebelles, on fait 
de ces maximes une propagande plus ou moins occulte parmi les 
jeunes gens qui dans la solitude des Séminaires se préparent au 
sacerdoce. -

Aussi sentons-Nous le devoir, Vénérable_s Frères, de faire appel à 
votre conscience pour que, écartant toute hésitation, vous V->lll 

employiez avec autant de vigueur que de persévérance à détruire cette 
mauvaise semence, féconde en conséquences trè.5 pernicieuses. 

Souvenez-vous toujours que le Saint-E.5prit vous a donné la charge 
de gouverner. 

Rappelez-vous le précepte de saint Paul à Tite : Argue cum omni 
imperio; nemo te contemnat (3) : Commande en toute autorité; que p~r-
1onne ne te méprise. 

Exigez sévèrement des prêtres et des clercs cette obéissance qni, si 
elle est pour tous les fidèles absolument obligntoire, constitue pour lea 
prêtres la Partie principale de leur devoir sacré. 

Pour prévenir de longue main la mulliplicxtion de ces esprits rron
deurs, il sera fort ulile,. Vénérables Frères, d'avoir toujours présent le 

1 

(il Jud. 8. 
(l'l) lfoGI·. m, i. 
\3) '.l'it. Il, t.5. 
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presente l'alto ammonimento dell'Apostolo a Timoteo : Manus 
cito nemini imposueris (i). 

E' la facilità infatti nell'ammetere aile sacre ordinazioni, 
quella che apre naturalmente la via ad un moltiplicarsi di gente 
nel santuario, ehe poi non accresce letizia. 

Sappiamo esservi città e diocesi ove, lungi da! potersi lamen
tare scarsità ne! clero, il numero dei sacerdoti è di gran lunga 
superiore alla necessità dei fedeli. 

Dehl quai molivo, o Venerabili Fratelli, di rendere cosi fre
quente la imposizione delle mani? 

Se la scarsità del clero non pucl essere ragione bastevole a 
precipitare in negozio di tanta gravità, là dove il clero sovrab
bonda al bisogno nulla èche scusi dalle più sottili cautele e da 
somma severità nella scella di coloro cite debbono assumersi 
all'onore sacerdotale. 

Nè l'insistenza degli aspiranti puol menomare la colpa di sif
fatta facilità. 

Il sacerdozio, istituito da Gesù Cristo per la salvezza eterna 
delle anime, non è per fermo un mestiere od un ufficio umano 
qualsiasi, al quale ognuno che il voglia e per qualunque ragione 
abbia diritto di liberamente dedicarsi. 

Promuovano adunque i Vescovi, non secondo le brame o 
le pretese di chi aspira, ma, corne prescrive il Tridentino, 
secondo la necessità delle diocesi; e ne! promuovere di ta! guisa, 
potranno scegliere sol amen te coloro ,ehe sono veramente idonei, 
rimandando quelli che mostrassero inclinazioni contracrie -alla 
vocazione sacerdotale, precipua fra esse la indisciplinatezza e ciel 
che la genera, l'orgoglio della mente. 

Perché poi non. manchino i giovani che porgano in sé attitu
dine per essere assunti al sacro ministero, tornamo, Venerabili 
Fratelli, ad insistere con più premura su ciel che gi à più volte 
raccomandammo, sull'obbligo cioè che vi corre, gravissimo 
dinanzi a Dio, di vigilare e promuovere con ogni sollecitudine il 
retto andamento dei vostri Seminari. 

Tali avrete i sacerdoti, quali voi li avrete educati. 
Gravissima è su ciô la Jettera che vi diresse, in data 8 di

cembre i902 (2), il Nostro sapientissimo Predecessore, quasi 
lestamento del suo diuturno pontificato. 

(t) l Tim. v, i2. · 
{I) Cf. Lettres apostolique, dt S. S . .{.éon XIII, t. VII, p. !4!-!48. 
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grave avertissement' de l'apôtre Timothée: Manus cito nemini impo-
8ueris (t}: N'impose hâtivement les main, à personne. 

En effet, cette facilité dans l'admission aux Ordres sacrés, qui ouvre 
naturellement la voie à la multiplication des personnes dans le sanc .. 
&uaire, par la suite n'augmente pas la joie. 

Nous savons dès villes et des diocèses où, loin qu'on puisse rn 
plaindre de l'insuffisance_ du clergé, le nombre des prêtres est de 
beaucoup supérieur à celui qu'exige le service des fidèles . 

. Et quel matir, Vénérables Frères, de rendre si fréquente l'imposi
tion des mains? 

Si le manque de prê&res ne peut être une raison suffisante pour 
agir avec précipitation dans une affaire d'une si haute g"ravité, lâ où le 
clergé dépasse les besoins rien ne d-ispense des plus sérieuses précau
tions et de la plus grande sévérité dans le choix de ceux qui doivent 
être appelés à l'honneur du sacerdoce. 

L'insistance même des aspirants ne peut amoindrir la faute que con
stitue une telle facilité. 

Le sacerdoce, institué par Jésus-Christ pour le salut éternel des 
âmes, n'est pas assurément un métier ou une fonction humaine quel
conque à laquelle tous ceux qui le yeulent et pour n'importe quelle 
raison ont le droit de se destiner Hbrement 

En conséquence, que les évêques fixent les promotions aux Ordres 
non d'après les désirs ou les prétentions des aspirants, mais, comme 
Je prescrit le Concile de Trente, suivant le besoin des diocèses; et, en 
suivant cette ligne de conduite, il leur sera possible de ne choisir que 
ceux qui sont véritablement aptes, écartant ceux qui montreraient 
des inclinations contraires à la vocation sacerdotale, et surtout, parmi 
celles-ci, l'indiscipline et ce qui l'engendre·, 1·orgueil de l'esprit. 

Afin que ne fassent pas défaut les jennes gens présentant les qua
lités requises pour être admis au saint ministère, Nous voulons encore, 
Vénérables Frères, insister avec plus de force sur ce que Nous avons 
déjà fréquemment recommandé, à savoir l'obligation qui vous incombe, 
très grave devant Dieu, de veiller à a.ssurer avec toute votre sollici· 
tude la bonne marche de vos Séminaires. Vos prêtres seront ce que 
vous les aurez faits par l'éducation., 

Très importante est sur ce sujet la lettre que vous adressait, en date 
du 8 décembre 190! (2), Notre très sage Prédécesseur, sorte de lesta meut 
de son long pontiHcat. 

ltl J Tim. v, ~. 
(iJ Cf. Let!res apostolique4 U S. S. Li/on XIII, t. VII, p. t4!1:-t48, 
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Nulla Noi vogliamo aggiungervi di nuovo : richiamiamo solo. 
alla vostra rnemoria le prescrizioni in essa contenute; e racro
mandiamo vivamente che al più presto sieno messi in esecuzione 
i Noslri ordini, emanati per organo della Sacra Congregazione 
dei Vescovi e Regolari, sulla concentrazione dei Serriinal'Ï, spe~ 
cîalmente per gli studi della Filosofia e della Teologia, a fine di 
ottenere cosi il grande vantaggio derivante dalla separazione dei 
Seminari piccoli <lai Seminari maggiori, e l'altro non meno 
rilevante della necessaria istruzione del clero. 

I Seminari siano gelosamente mantenuti nello spirito proprio, 
e rirnang"ano eselusivamente destinati a preparare i giovani, non 
a civili carriere, ma all'alta missione di ministri di Cristo. -
Gli studi di Filosofia, di Teologia e delle scienze affini, special
mente della Sacra Scrittura, si compiano, tenendosi aile ponti .. 
ficie prescrizioni, e allo studio di S. Tommaso, tante volte rac
comandato da] venerato Nostro Predecessore et da Noi nelle Let
tere Apostoliche del 23 gennaio 1.901,. I Vescovi poi esercitino 
la più scrupolosa vigilanza sui maestri e sulle loro dottrine,, 
richiamando al dovere coloro che corressero dietro a certe 
novitâ pericolose, ed allontanando senza riguardo dall'insegna
mento quanti non approlittassero ·delle ricevute amrnonizioni. 
- Il frequentare le pubbliche Universitâ non sia perrnesso ai 
giovani chierici se non per molto gravi ragioni e con le maggiori 
c~utele per parle dei Vescovi. - Sia onninamente impedito elle 
dagli alunni dei Seminari si prenda parte comecchessia ad agi
tazioni esterne; e percio interdiciamo loro la lettura di giornalj 
e di periodici, salvo per questi ultimi, e per eccezione, qnalcuno· 
di sodi principî, stimato.dal Vescovo opportuno allo studio degli 
alunni. - Si mantenga con sempre maggior vigore e vigilanza 
l'ordinamento disciplinare. - Non manchi da ultimo in verun 
Seminario il direttore di spirito, uomo di prudenza non ordi
naria ed esperto nelle vie della perfezione cristiana, il qua le, con 
cure indefesse, coltivi i giovani in quella soda pietà ch'é il primo 
fondamento della vita sacerdotale. 

Queste norme, o Venerabili Fratelli, ove sieno da voi coscien• 
ziosamente e costantemente seguite, vi porgono sicuro aftida
mento di vedervi crescere intorno un clero il quale sia vostro 
gaudio e corona vostra. · 

Se non che il disordine d'insubordinazione e d'indipendenza, 
finora da Noi lamentato, in !aluni del giovane clero va assai più 
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Nous ne voulons rien y .ajouter denou:veau; Nous rappelons seulemént 
a· votre mémoire les prescriplious. qui y soul contenues, et Nous recom
mandon.s vi-vement qu'au plus tôt soient mis -â ~xécution Nos, ordres, 
édictés par l'organe de la Sacrée Congrégation des Evêques et Réguliers, 
,mr la concentration des Séminaires, spécialement pour les études de 
philosophie et de théologie, afin d'obtenir ainsi1e grand avantage qni 
résulte de la séparation des Petits Séminaires d'avec les Grands, et cet 
autre, non moindre, qu'assure la nécessaire instruction du clergé. 

Que les Séminaires soient jalf)usement maiotenus dans leur esprit 
propre et demeurent exclusivmaent destinés à préparer les jeunes gens 
non aux carrières civiles mais à la haute mission de ministres du Christ. 

Qu'on fasse les études de philosophie, de théologfe et des sciences· 
annexes, spécialement de la Sainte Ecriture, en: se conformant aux 
prescriptions _ponUfica]es et en étant fidèle à l'étude de saint Thomas, 
tant de' foi,s recommandée par Notre vépéré Prédécesseur et par Nous, 
d•ns Notre J,ettre apostolique du 23 janvier i90i. Qne les évêque, 
exercent la phis scrupuleuse vigilau~e sur les maitres et sur leurs 
doctrines, rappelant au devoir c.eux..qu-i suivraient certaines nouveautés. 
dangereuses, et éloignant impitoyablement du professorat ceux qui ne 
profiteraient pas des admonitions reçues. 

La fréquenta&ion des Universités publiques ne sera point permise 
anx j-eunes clercs, sinon pour des· raisons très graves, et avec les plus 
grandes précautions de la part des évêques. 

Que l'on empêche absolument les élèves des Séminaires de prendre 
une part quelconque-aux agitations extérieures; et,- pour ce motif, Nous 
leur interdisons la lecture des journaux. et des revues, sauf pour ces 
dernières, et par exception, quelqu'une de principes solides et jugée= 
par l'évêque utile pour les études des élèves. 

Que l'on m~intienne toujours le règlement avec la plus grande 
vigueur el la plus gran~ vigilance. 

Enfin, que -dans chaque Séminaire il y aU un directeur spirituel, 
homme d'une prudence au•dessus de l'ordinaire et expert dans le& 
voies de la perfection chrétienne, qai, avec des soins inlassables, entre,. 
tienne res jeunes gens dans coite ferme piété qui esf le premier Con· 
demenl de la vie sacordolllle. 

Ces règles, Vénérables Frères, si elles sont par vous consciencieuse
ment et constamment suivies, vous apporteront la certitude- formelle 4e 
voir croitre autour de vous un clergé qui sera votrajoieet votre couronne. 

Outre le désordre d'insubordination et d'indépendance que Nous 
venons de déplorer, il en est un autre, chez quelques llll)mbres du 



!!04 ENCYCLIQUE « PIENI L7 AN:mfo >> 

oltre, con da.nni di gran Iunga maggiori. Imperocchê non man
cano di coloro i quali sono talmente invasi da si reprobo spi
rito, che abusando del sacro ministero della predicazione, se ne 
fanno apertamente, con ravina e scandalo dei fedeli, propugna
tori ed apostoli. 

Fin da! 3t Iuglio !894, il Nostro Antecessore, per mezzo della 
Sacra Congregazione dei Vescovi e Regolari, richiamo l'atten
zione degli Ordinari su questa grave materia (t). 

Le disposizioni e le norme date in quel pontificio documenta, 
Noi le manteniamo e rinnoviamo, onerando su di esse la cos
cienza dei Vescovi, perché non abbiano ad avverarsi mai in 
veruno di loro le parole di Nahum profeta : Dormitaverunt pas
tores tui (2). 

Nessuno puo avere facoltà di predicare, nisi prius de vita et 
scientia et moribus probatus fuerit (3). 

I sacerdoti di aitre diocesi non debbono ammettersi a predicare 
senza le lettere testimoniali del proprio Vescovo. 

La materia della predicazione sia quella indicata da! divin 
Redentore là dove disse : 

Prœdicate evangelium (4); docentes eos servare omnia quœ
cumque mandavi vobis (5). 

Ossia, corne commenta il Concilia di Trento: 

Animntiantes eis vitia quœ eos declinare, et virtutes quas sec
tari oportet, ut pœnam œternam evadere et cœlestem gloriam con
sequi valeant ( 6). 

Quindi si bandiscano del tutto da! pulpito gli argomenti più 
acconci alla palestra giornalistica ed aile aule accadooliche che al 
luogo santo; si antepongano le prediche morali a conferenze, il 
men che possa dirsi, infruttifere; si parli non in persuabilibus 
humanœ sapien,tiœ verbis, sed in ostensione spiritus et virtutis (7). 

Per cio la fonte precipua della predicazione devono essere le 
Sacre Scritture, intese non già seconda i privati giudizi di 

(i) Cf. Questio,u actuelles, t. XXV, p. !30-136. 
(2:) Nah. 111, t.8. 
(31 Cor.e. 'frid.j~Sess. V, cap. u, De Reform. 

·\4 Maro. xv,, a, 
(5f Mat!fr. urm, 20. 
t6) Conc. 'frid., Sess. V, cap. 11, De Re{orm. 
(7) l Cor. 11, ai,. 



"AUX ÉVÊQUES D'ITALIE (28 JUILLET 1906) 205 

jeune clergé, qui va beaucoup plus loin et dont les résultats pernicieux 
sont beaucoup plus considér3bles. 

Il n'en manque pas, en effet, qui sont si profondément envahis par 
cet esprit si mauvais que, abusant du ministère sacré de la prédica~ 
tian, ils s'en font ouvertement, pour la perte el le scandale des fidèles, 
Jes défenseurs et les apôtres. 

Dès le 31 juillet 189•, Notre Prédécesseur, par l'intermédiaire de la 
Sacrée Congrégation des Evêques et Réguliers, appelait l'attention des 
Ordinaires sur ce grave sujet (t}. Nous maintenons et renouv'eIOns les 
dispositions et les règles formulées dans ce _document pontifical, et 
Nous en chargeons la conscience des évêques, afin que les paroles du 
prophète Nahum n'aient jamais à se vérifier pour aucun d'eux : Dor• 
mitaverunt pastores tui {2); Tes pasteurs se sont endormi,. 

/Nul ne peut avoir le pouvoir de prêcher nisî prius de vita et scientia 
et moribus probatuS fuerit: si, au préalable, sa vie, sa science et ses 
mœur, 11:ont été éprouvées (3). Les prêtres des autres diocèses ne doivent 
pas être admis à prêcher sans les lettres testimoniales de leur propre 
évêque. La matière de la prédication doit être celle qui est indiquée 
par le divin Rédempteur lorsqu'il dit : Prœdicate evangelium (li,} ••••• 
docentes eos servare omnia quœcumque mandavi vobis (5); Prêchez 
l'Evangile ..... enseignez aux hommes à gat·der tous les commandements 
qu, je vous ai donnés. Ou encore, selon le commentaire du Concile de 
Trente: Annuntiantes eis vitia quœ eos declinare, et virtutes quœ 
sectari oportet, ut pœnam œternam evadere et cœlestem gloriam con.sequi 
valeant; Indiquez aux fidèles les vices qu'ils doivent fuir, les vertus 
qu'ils doivent prœtiquer~ afin qu'ils évitent le, peines Bternelles d 
puissent acquérir la gloire du ciel (6). 

Qu'on bannisse donc entièrement de la chaire des arguments qui 
conviennent mieux aux polémiques de presse ou aux académies qu'au 
lien saint; qu'on préfère les prédications morales à ces conférences 
dont le moins (lu'on puisse dire est qu'elles restent sans fruit. Qu'on 
parle non in persuasibilibus humanœ sapientiœ verbis, se4 in osten-
1iont1 spiritus et virtutis (7) ; que la prédication n'ait rien du langage 
per1uasif de la 1age1se humtiine, mais que l'Esprit et la force de Dieu 
en démontrent la vérité. 

(tj Cf. Ques!ions actuelles, t. XXV, p. 130-136. 
(!) Nah. 111, 18. 
\31 Conc .. 'frid., Sess. V, cap.· 11; De Reform, 
l4 Mare. :in, 15. 
(5 Matlh. nvm, 20. 
t6 Conc. Trid., Sess. V, cap.- 11, Do Rsform, 
(7) l ·Cof'. 11; 4 
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menti il più delle volte offuS-Oate dalle passioni, ma secondo la 
tradizione della Chiesa, le interpretazioni dei Santi Padri e dei 
Conci11. 

Conformemente a queste norme, Venerabili Fratelli, egli è 
d'uopo che voi giudichiate di coloro ai quali vien da voi com
messo il ministero della divina parola. 

E qualora troviate che talun di essi, più cnpido degli interessi 
propri che di qnelli di Gesù Cristo, più sollecito di plauso mon
dano che del bene delle anime, se ne allontani; e voi ammoni
telo, correggetelo; e se ciù non basti, rimovetelo inesorabilmente 
da un ufficio di oui si manifesta affatto indegno. 

La quale vigilanza e severità tanlo più dovete voi adoperare, 
perché il ministero della predicazione. è tutto proprio di voi ed è 
parte precipua del!' ufficio episcopale; e chiunque oltre di voi 
lo esercita, lo esercita in nome vostro ed iri vostro luogo; ond' 
è che resta sèmpre a voi il rispondere innanzi a Dio del modo 
col quale viene dispensato ai fedeli il pane della parola divina. 

Noi, per· declinare da parte Nostra ogni responsabilità, inti
miamo ed ingiungiamo a tutti gli Ordinari di rifiutare o di sos
pendere, dopo le caritatevoli ammonizioni, anche dnrante la 
predicazione, qualsivoglia predicatore, sia del clero secolare sia 
del regolare, il. quale non ottemperi pienamente aile ingiun
zioni ·della precitata Istruzione emanata dalla Congregazione dei 
Vescovi e Regolari. 

Meglio è che i fedeli si contentino della semplice omelia e della 
spiegazione del Catechismo fatta dai loro parroci, anzichè dover 
assistere .a predicazioni che producono più male che bene. 

Un altro campo dove tra il giovane elero si va trovando pur
troppo ansa ed eccitamento a professare e propugnare la esen
zione da ogni giogo di legittima. autorità, è quello della cosi 
detta azione popolare cristiana. 

Non già, o Venerabili Fratelli, percM questa azione sia in sé 
riprovevole o porti di sua natura al disprezzo dell'autorità; ma 
perché non pochi, frantendendone la natura, si sono volonta
riamente allontanati dalle norme che a rettamente promuoverla 
rurono prescritte dal Predecessore Nostro d'immortale. memoria. 

Parliamo, ben l'intendete, della lstruzione, ehe circa: l'azione 
popolare cristiana emanô, per ordine di Leone Xlll, la Sacra 
Congregazione degli Affari Ecclesiastici Straordinari, il ll7 gen-
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C'est pourquoi la source principale de la prédication doit être les 
Saintes Ecritures, entendues non pas selon les jugements particuliets 
d'esprits ta.. plupart du temps obscurcis par les passions, mais _selon la 
tradition de l'Eglise, les interprétations des saints Pères' et des Con
-ciles. 

Conformément à ces règles, Vénérabfes Frères, il fout que vous 
soyez les juges. de ceux à qui vous confiez le ministère de la parole 
de Dieu. 

Et lorsque vous en trouvez qui sont plus préoccupés de leurs 
intérêts propres que de ceux de Jésus-Christ, plus avides de succès 
moridain que soucieux du bien des âmes, ,éloignez.les dP. la chaire; 
puis avertissez-les, corrigez-les; et si cela ne suffit pas, écartez-les 
inexc.rablement d'une charge dont ils se montrent complètement 
indignes. 

Vous devez d'autant plus user de cette vigilance et sévérité que le 
ministère de la prédication ,•ous appartient tout à fait en propre et 
eons1itue une partie prineipale de la charge épiscopale; en dehors de 
vous, quiconque l'exerce le fait en votre nom et place, et c'est pourquoi 
e'esi toujours vous qui répondez devant Dieu de la manière dont le 
pain de la parole divine est distribué aux fidèles. 

Quant â Nous, pour décliner en ce qui Nous concerne toute respon
sabilUé, Nous intimons et enjoignons â tous les Ordinaires de refuser 
ou de suspendre, après les avertis:,ements charitables, même durant sa 
prédication, tout prédicateur quel qu'il soit, du clergé séculier ou régu
lier, qui n'obéirait pas pleinement aux ordres contenus dans l'Instruc
tion précitée de la Sacrée Congrégation des Evêques et Réguliers. Il 
vaut mieux que les fidèles se contentent de la simple homélie ou de 
fexplication du catéchisme faite par leur curé, que d'avoir â assister a 
des prédications qui produisent plus de ma} que de bien. 

Un autre terrain où, parmi le jeune clergé, on trouve, hélas! une 
occasion et un excitant à professer et â revendiquer l'affranchissement 
de tout joug de l"autorité légitime, c'est celui d"e <c l'action populaire 
,chrétienne>), 

Non pas, Vénérables Frères, que cette action soit en elle-même 
,répréhensible ou porte de sa nature au mépris de l'autorité, mais 
.parce que beaucoup, se faisant de son objd une idée fausse; se sont 
volontairement élo_ignés des règles de_ sage direction prescrites par 
Notre Prédécesseur, d'immortelle. mémoire. 

Nous parlons, vous l'entendez bien, de l'instruction que la Sacrée 
Congrégation des Affaires ecclésiastiques extraordinaires publia par 
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naio f902, e che fu trasmessa a ciascun di voi perchè nelle 
rispettive diocesi ne curaste l'esecuzione (J). 

Questa Istruzione altresi Noi manteniamo, e colla pienezza di 
Nostra potestà ne rinnoviamo tutte e singole le prescrizioni; 
corne pure confermiamo e rinnoviamo tutie le aitre da Noi st,ssi 
all'uopo emanate ne! Motu proprio del 18 dicembre 1903 De 
p,pulari actione christ,ana moderanda (2), e nella Lettera circo
lare del diletto figlio Nostro il Cardinale Segretario di Stato, in 
data 28 luglio 1904 (3). 

ln ordine alla fondazione e direzione di fogli e periodici, il 
clero deve fedelmente asservare quanto è prescritto nell' art. 42 
della Costituzione apostolica Officiorum (4): Viri e clero ..... . 
prohibentur quominus, absquè prœvia Ordinariorum venia, diaria 
vel folia periodica moderanda suscipiant. 

Parimente, senza il previo aSsenso dell' Ordinario, niuno del 
clero pu<l pubblicare scritto di sorta, sia di argomento religioso 
o morale, sia di carattere meramente tecnico. 

Nelle fondazioni d1 circoli e società, gh statuti e regolamenti 
dehhono previamente esaminarsi ed approvarsi dall' Ordinario. 

Le conferenze sull' azione popolare cristiana o intorno a qna~
lungue altro argomento, da nessun sacerdote o chierico potranno 
essere tenute senza il permesso del!' Ordinario del luogo. 

Ogni linguaggio che possa 1spirare ne! popolo nversione aile 
classi superiori, è e deve ritenersi affatto contrario al vero spi
rito di carità cristiana. 

E' similmente da riprovare nelle pubblicazioni cattoliche ogni 
parlare che, ispirandosi a novità malsana, derida la pietà dei 
fedeli ed accenni a nuovi orientamenti della vita cristiana, nuove 
direzioni delle Chiesa, nuove aspirazioni dell' anima moderna, 
nuot'a vocazione sociale del clero, nuova civiltà christiana, e 
simili. ' 

I sacerdoti, specialmente 1 giovam, benchè sia lodevole che 
vadano al popolo, debbono nondimeno procedere in cio col dovuto 
ossequio ail' autorità e ai comandi dei Superiori ecclesiastici. 

(t.) Cf, Lel!res o.posloliqu~, de S. S. Lêon Xlll, t. VI, p. 262-27!. 
\2) Cf. Actes d6 S. S. Pie X, t, I••, p. i08-H2. 
{3) Cf. Questions actuelles, t. LXXV, p. !67-t70. 
{4) 25 gennaio f897. (Cl. Lei Ires apos!oliques de S. S. Léon XJII, t. V, p. f04-i27,) 
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ordre de Léon XIII, le. 27 janvier i90i, au sujet de l'action populaire 
chrétienne (1}, et qui fut transmise à c~acun de vous afin que dans 
vos diocèses respectifs vous en assuriez l'exécution. 

Cette Instruction, Nous la maintenons, et, dans la plénitude de Notre 
pouvoir, Nous renouvelons toutes ses prescriptions et chacune d'elles, 
comme Nous eonfirÎnons et renouvelons toutes les autres forinulées par 
Nous sur ce sujet dans Notre Motu proprio du 18 décembre 1903 De 
populari actione christiana moderanda (!), et dans la lettre circulaire 
de Noire cher Fils le Cardinal Secrétaire d'Etat, en date du 28 juil-
w = ~- . 

Pour ce qui concerne la fondation et la direction des journaux et 
des revues, le clergé doit fidèlement observer tout ce qui est prescrit 
dans l'article ~2 de la Constitution apostolique O{ficiorum (~): Il est 
interdit auœ membres du clergé d'assumer sans l'autorisation p,·éalable 
des Ordinaires la directWn de journaux quotidiens ou de publications 
périodiques. 

De même, aucun membre du .clergé ne peut, sans l'assentiment 
préalable de l'évêque, publier d'écrits d'aucune sorte, Soit en matière 
religieuse ou morale, soit de caractère purement technique. 

Pour la fondation des Cercles et des Sociétés, les statuts et règlements 
doivent d'abord être examinés et approuvés par l'Ordinaire. 

Les conférences sur l'action populaire chrétienne et sur quelque 
autre sujet que ce soit ne pourront être données par un prêtre ou un 
clerc sans la permission de l'Ordinaire du lieu. 

Tout langage qui pourrait inspirer au peuple de l'aversion pour les 
classes supérieures est et doit être considéré comme absolument con
traire au véritable esprit de la charité chrétienne. 

Il faut pareillement réprouver, dans les publications catholiques, 
tout langage qui, animé d'un esprit de nouveauté malsaine, tourne en 
dérision la piété des fidèle$ et où il est question de nouvelles orienta
tions de la vie chrétienne, de nouvelles dir,1ctions de l'Eglise, de nou
velles aspirations de l'âme moderne, d'une nouvelle vocation sociale du 
clergé, d'une nouvelle civilisation chrétienne et autres choses semblables. 

Les prêtres, spécialement ceux qui sont jeunes, bien qu'ils agissent 
de façon louable en allant au peuple, doivent cependant procéder en 
cela avec le respect dO. à l'autorité et aux ordres des supérieurs ecclé· 

lt) Cf. Lettres appsloliq'!es de S..~: Léo1t XIII, t. VI, p. l!G2-27t. 
2) Cf. Acles de /S. S. Pie X, t. I , p. l08-:H2. 

(3) Cf. Questions actuelles, t. LXXV, p. t67-t70. 
- {4) 25janTier {897. {Cf. Lettres apostoliques de S. S. lion Xlll, ,. V. p. t04-l.27. 
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pure ocenpandosi, con la delta subordinazione, del\' azione popo
lare cristiana, deve essere loro nobilecompito « di togliere. i figli 
del popolo alla ignoranza delle cose spiriluali ed eterne, e con 
industriosa amorevolezza av\•iarli ad un vivere onesto e virtuoso; 
riaffermare gli adulti della fede dissipandone i contrari pregiu
dizi, e confortarh alla .Pratica della vita cristiana; promuovère 
tra il laicato cattolico quelle istituzioni che si riconos,·ano vera
mente ef!icaci al miglioramento morale e materiale delle molti
tu_dini; propugnar sopra tutto i principii di gîustizia e carità 
evangelica, ne' quali trovano equo temperamento tutti i diritti 
e i ctoveri della civil convivenza ..... 

,, Ma abbiano sempre presente che anche in mezzo al popolo il 
sacerdote deve serbare integro il Ruo augusto carattere di 
ministro di Dio, essendo egli posio a capo dei fratelli animarum 
causa (1): qualsivoglia maniera di occuparsi del popolo a sca
pito della dignità sacerdotale, con danno dei doveri e della dis
ciplina ecclesiastica, non potrelJbe essere che altamente ripro
vata " (2). 

Del resto, Venerabili Frate\li, a porre un argine efficace a 
questo fuorviare di idee ed a questo dilatarsi di spirito d'indi
pendenza. colla Nostra autorità proibiamo d'oggi innanzi asso~ 
lQtamente a tutti i chierici e sacerdoli di dare il nome a qual
siasi Società·che non dipenda dai Vescovi. 

In modo più speciale, e nominatamente, proibiamo ai mede
simi, sotto pena pei chierici di inalJilità agli Ordini sacri e pei 
sacerdoti di sospensione ipso facto ·a divinis, di ascriversi alla 
Lega democratica nazionale, il cui programma fu dato da Roma
Torrette li 20 ottobre i905, e lo statnto, pur senza nome del!' 
autore, fn nell' anno stesso stampato a Bologna pressa la Com
missione provvisoria. 

Sono queste le prescrizioni, che avuto riguardo aile condizioni 
presenti del Clero d'Italia, ed in materia di tanta importanza, 
esigeva da Noi la sollecitudine del!' Apostolico ufficio. - Ora 
allro non Ci resta, che aggiungere nuovi stimoli al vostro zelo, 
Venerabili Fratelli, affinché tali disposizioni e prescrizioni 
Nostre abbiano pronta e piena esecuzione nelle vostre diocesi. 
Prevenite il male dove fortnnatamente ancor non si moslra; 

{l) S. GIIEG, Reg!Al. Past., pan II c. vn_. 
{2) Ep. Encycl. g déc. i902. \Cf. Ïem·es apostoliques de S. S. Uon Xllii t. Vni p. U.i-t48. 
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siastiques. En s'occupant de l'action populaire chrétienne dans cet 
espril de subordination, il& doivent poursuivre lè noble bu\ « d'arracher 
les fils du peuple à l'ignorance des choses &pirituelles et éternelles; les 
acheminer avec une industriA.use tendresse vers une vie honnête et 
vertueuse;. raffermir les adultes dans la Coi en· dissipa.nt les préjugés 
hostiles, et les .exhorter à la pratique de la vie chrétienne; promouvoir 
parmi les laïques catholiques les instit_utions reconnues vraiment effi
eàces pour l'amélioration. morale et matérielle des 1J1Ultitudes ; 
défendre par-dessus tout les principes de justice et de charité évangé
lique dans lesquels trouvent un juste équilibre tous les droits et tous 
les devoirs de la société civile, 

cc Mais qu'ils n'oublient jamais que, même au milieu du peuple, le 
prêtre doit conserver intact son auguste caractère de ministre de Dieu, 
lui qui a été mis à la tête de ses frères animarum causa: pour le bien 
des âmes (l); toute manière de s'occuper du peuple au détriment de la 
dignité sacerdotale, des devoirs et de la discipline ecclésiastique ne 
pourrait être que hautemel'.lt réprouvée » (2). 

Du reste, Vénérables Frères, pour opposer une digue efficace â ce 
débordement d'idé•• et à ce développement de l'esprit d'indépendance, 
en vertu de Notre autorité Nous interdisons absolument à partir de ce 
jour à tous les clercs et prêtres de donner leur nom à toute Société 
qui ne dépendrait pas des Evêques. D'une manière plus spéciale et 
nommément, Nous leur défendons, sous peine, pour les clercs, d'inha~ 
bililé aux Ordres sacrés, et, pour les prêtres, de· suspense ipso facto a 
divinis, de s'inscrire dans la Ligue démocratique nationale, dont le 
programme a été daté de Rome-Torrette lo !O octobre i905, et dont les 
statuts, sans nom d'auteur, furent imprimés dans la même année à 
Bologne, près de la Commission provisoire. 

Telles sont les prescriptions que, eu égard à la situation actuelle du 
clergé d'Italie et en. des matières d'une si haute importance,. exigeait 
de Nous la sollicitude de Notre charge apostolique. 

Et maintenant, Vénérables Frères, il ne Nous reste plus qu'à ajouter 
de nouv~aux stimulants â votre Zèle afin que Nos dispositions et pres
criptions reçoivent une prompte et complète exécution dans vos dio
cèses. 

Prévenez le mal là où heureusement il ne se manifeste pas encore; 
conjurez~le avec promptitude là. où il commence à paraitre, et, dans les 

lt) S. GBÉOOll\11\. Regul. pas!., n, chap. 7. 
2) Eocycl. du 8 déc. 1902. (Ci. Lettres apostoliques de S. S. Léon XllI, t. :VHi p. H-1-t48.) 
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estinguetelo con prontezza dov'é sui nascere; e dove per 
isventura sia già adulto, estirpatelo con mano energica e riso
luta. Di cil\ gravando la vostra coscienza, vi imploriamo da 
Dio lo spirito di prudenza e fortezza necessaria. 

Ed a tal fine vi impartiamo dall' intimo del cuore I' Apost.olica 
Benedizione. 

Dato a Roma presso S. Pietro, il i8 luglio i906, anno terzo del 
Nostro pontitlcato, 

PIUS PP. X. 
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endroits ofl par malheur il a déjà atteint son développement, extir
pez.le d'une main énergique et résolue. En chargeant de ces. devoirs 
votre conscience, Nous implorons de Dieu pour vous l'esprit de pru
dence et de force nécessaire. 

Et, à celle fin, Nous vous accordon, du fond du cœur la bénédiction 
apostolique. 

Donné à Rome, près de SaiDl·Plerre, Je 18 julllel 1906, troisième 
année de Notre Ponllfical. · 

PIE X, PAPB. 
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PII DIVINA PROVIDENTI1E PAPJE X 

EPISTOLA 

DILECTO FILIO FRAN.CISCO LAA!lRMAN, DOCTORI, PR1ESIDI 

CŒTUS CONVENTUI CA'îHOLICORUM GERMA.NUE ESSEN• 

DIENSI IN URBE .APPARANDO - ESSEDIAM 

PIUS PP. X 

Dilecte Fili, salutem et apostoUcam beneùictionem. 
Legimus lreto cum animo, quibus ipse et collegre tui cum 

voluntatum sensibus instatis Congressui catholicorum Germa
nire, .Essendiensi in urbe, apparando. Et quoniam de rerum exitu 
conjièere fere lice! e primordiis, spem minime levem e tua colle
garumque fide et sollertia concipimus, futurum ut memorandis 
cœteris catholicorum Germanire congressionibus, quum gravita te, 
dignitate numeroque sodalium, tum consiliorum efficacitate ac 
vi, iste etiam, qui proxime est habendus, Essendiensis conventus 
par exsistat. Filios e Germania Nostros ad eam scimus constan
tiam fortitudinemque fidei esse informatos, progrediens bonum 
debere per eos Religioni gigni non ambigimus. Progressionem 
enim indican! perpetuam celebrati per vos adhuc cœtus, annos 
amplius quinquaginta; quo quidem satis longo tempore docuit 
Germania nationes, oportere catholicos non tam verbis, quam 
actione decertare, strenueque pro Ecclesia qui contendant, 
summa etiam comparare rei publicre bona. !taque sive vestrorum 
recordatione patrum, sive ipsa cujusque vestrum virtute, splen
didam devobis ac de cogendo cœlu fovere expectationemjubemur, 
exemplumque idcirco debere a vobis in uni versas proficisci gentes 
confidimus, unde christiana fides, sicuti languescat in orbe aut 
jaceat; quod quidem dolentissime conspicimus, excitata revi
viscat. Placet autem delectam cungressui sedem urbem Essendiam 
fuisse, ~ure nomen prre se fert duplici clarum incremento, id est 



LETTRE 
DE N. S. P. LE PAPE PIE X 

PAPE PAH LA DIVINE PROVIDENCE 

A. NOTRE CHER FILS, LE DOCTEUR FRANÇOIS LAAER~·fANN, 

PRÉSIDENT DU PHOCIIAIN CONGRÈS DES CATHOLIQUES 

ALLEMANDS A ESSE.'.'f-ESSEN 

PIE X, PAPE 

,._,;·her F1B, salut et bénédiction apostolique, 

Nous avons appris avec joie que vous et vos collaborateurs donniez 
tous vos soins à la préparation du prochain Congr.~s des catholiques 
d'AIJèmagne à Essen. Et parce que l'on peut juger de l'avenir par le 
passé, Nous sommes plein d'füpoir en votre foi, en votre expérience et en 
celle de vos collaborateurs pour que le Congrès qui doit prochainemenl 
s'ouvrir à Essen égale, tant par le sérieux, la dignité et le nombre des 
adhérents que par l'efficacité et la force des conseils donnés, les mémo
rables Congrès des catholiques allemands. Nous savons la constance 
,et la vivacité de la foi de Nos fils en Allemagne et N:ous ne doutons 
qu'il n'en résulte pour la religion un accroissement de bien toujours 
nouveau. Vos assemblées depuis cinquante ans et plus Nous indiquent, 
en effet, cet accroissemt>nt constant. L'Allemagne a montré assez long
temps aux nations qu'il importe que les catholiques combattent, non 
pas tant par les paroles que par l'action, pour l'Église qu'ils soutiennent 
énergiquement et apportent ainsi. à l'Élat les plus grands biens. C'est 
pourquoi, Nous souvenant et de vos pères et de votre courage, Nous 
devons entretenir le plus grand espoir en Ja réunion de votre Congrès, 
c'est pourquoi Nous croyons que toutes les nations doivent prendre 
exemple sur vous, afin que la foi chrétienne, maïntenant languissante 
et abattue dans le monde, ce que Nous ressentons si douloureusement, 
se relève vivifiée. Il Nous plaît quel~ Congrès se soit fixé dans Notre 
chère ville d'Essen, qui en recevra un double accroissement de vie 
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vi tœ quum in religioso, tum in civili genere actuosœ. Ea porro 
civitas, si tantum ad fluxas caducasque res valuit, quas tamen 
ominamur ei sine intervallo lœtatiiles, œque certo multum ad 
animorum tuenda et amplificanda non caduca bona valebit, quod 
quidem propositum congressioni est. Quamobrem fervida pro 
concordi utilique conventus disceptatione vota numupamus, 
illudque conventuris edicimus, sic iis esse pro ubertate eventus 
enitendum, quasi novam Essedia gloriam ex eorum studio desi
deret. - Auspicem cœlestium gratiarum, Nostrœque benevo
lentiœ pignus, tibi Collegisque tuis, iisque universis, qui ad 
participandos congressus labores confluent, apostolicam bene
dictionem peramanter in Domino imperlimus. 

Datum Romœ, apud S. Petrum, die II Augusti >IC!!VI, Pontifi
cafus Nostri anno tertio. 

PIUS PP. X. 
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active tant au point de vue religieux' qu'au point de vue civil. Cette 
ville, en effet, qui jouit d'une si grande prospérité dans I,es biens de 
la terre qui passent, prospérité que Nous lui souhaitons sans limite, 
aura certainement autant de puissance pour assurer et éten~re le~ 
richesses de l'âme qui ne passent pas. C'est pourquoi Nous faisons des 
vœu:x fervents pour que les débats du Congrès soient utiles et paisibles, 
Nous l'ordonnons même aux congressistes et à ceux qui s'emploient 
afin que le Congrès soit fécond comme si Essen devait en retirer une 
gloire nouvelle. 

En vertu des grâces célestes et en gage de Notre bienveillance, 
Nous vous donnons très tendrement dans le Seigneur, à vous, à vos 
collaborateurs et à tous ceux qui participeront et travailleront au Con· 
grès, Notre bénédiction apostolique. 

Donné à Rome, près Sainl-Pierre, le 2 aolll t906, la troisième année 
de Noire Pontifical. 

PIE X, PAPE 
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EPISTOLA ENCYCLICA 

VE~ERABILJBUS FRATRIBUS ARCHIE~ISCOPIS 

ET EPISCOPIS GALLIA.l 

PICS PP. X 

VENERABILES FRATRES, 

SALUTEli Er APOSTOLICAM BENEDICTIONEM 

Gravissimo officii munere defungimur ,eoque jamdudum vobis 
debito, quibus post Iatam Iegem de Gallicre Reipublicre Eccle
sireque discidio edicturos Nos tempori significavimus, quid ad 
tuendam conservandamque islic religionem facto opus esse arbi
traremur. Equidem exspeclationem desiderii vestri ut produce
remus usque adhuc, non modo magnitudo et gravitas hujus 
causro fecit, sed illa etiam singularis ~aritas, qua vos "Vestraque 
omnia, pro immortalibus nationis in Ecclesiam meritis, prose
quimur. - Damna ta igitur, ut debuimus, improba Iege, id con
siderare diligentissime cœpimus, ullamne demum ejusdem 
prrescripta Iegis relinquerenl Nobis facullatem ila ordinandre in 
Gallia religiosre rei, ut sacrosancta principia quibus Ecclesia 
nitilur nihil detrimenti caperent. ln quo visum Nobis est, vos 
etiam Gallire Episcopos adhibere in consilium universos; indic
toque vestro. omnium conventu, hoc ipsum vobis maxime, de 
quo consultaretis, mandavimus. Nunc autem, cognitis consultis 
vestris, exquisilis complurium Cardinalium senlentiis, re diu et 
multum Nobiscum meditata, magnisque precibus implorato 
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DE N. T. S. P. PIE X 

PAPE PAR LA DIVINE PROVIDENCE 

AUX VÉNÉRABLES FRÈRES 

LES ARCHEVÈQUES ET ÉVÈQUES DE FRANCE 

PIE X, PAPE 

VÉNÉRABLES FRÈRES, SALUT ET BÉNÉDICTION APOSTOLIQUE 

[Traduotion ufficiBlltt.] 

Nous venons Nous acquitter aujourd'hui d'une très grave obligation 
de Notre charge, obligation assum-ée à votre égard lorsque Nous annon
çâmes, après la promulgation de la loi de rupture entre la République 
française etl'Eglise, que Nous indiquerions, en temps opportun,.ce qui 
Nous paraitrait devoir être fait pour défendl_'e et conserver la religion 
dans Yotre patrie. 

Nous avons laissé se prolonge-r jusqu'à ce jour l'attente de vos désirs, 
en raison non seulement de l'importance de cette grave question, mais 
encore et surtout de la charité toute particÜlière qui Nrius He à vous 
et à tous vos intérêts, à cause des inoubliables services rendus a· 
l'Eglise par votre nation. 

Après avoir donc condamné, comme c'était Notre devoir, cette loi 
inique, Nous avons examiné avec le plus grand soin si les articles 
de ladite loi Nous laisseraient_quelque moyen d'organiser la vie reli
gieuse en France de façon à mettre hors d'atteinte les principes sacrés 
sur lesquels repose la Saint~ Eglise. A cette fin, il Nous a paru bon de 
prendre également l'avis de l'épiscopat réuni et de fixer, pour votre 
assemblée générale, les points qui devraient être le principal objet de 
vos délibérations. Et maintenant, connaissant votre manière de voir 
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Patre luminum, omnino videmus faciendum ut quod ipsi fere 
ad unum omnes censuistis, idem Nos Apostolica auctoritate con
firmemus. 

!taque de consociationibus civium, quales, divini cultus exer
cendi causa, !ex constitui jubet, sic decernimus nullo eas pacto 
confia ri passe, quin sanctissima jura, qure ad vitam ipsam Eccle
sire pertinent, violentur. 

Dimissis vero consociationibus istis, quas probare Nos quidem · 
conscientia officii prohibemur, opportunum videri potest expe
riri an liceat, earum loco, aliquod aliud institui consociationum 
genus quod simul legitimum sit et canonicum, atque ita labo
riosissima, qure imminent tempora, catholicis Gallis defendere. 

Profecto tam sollicitas atque anxios ista Nos terrent, ut nihil 
magis; atque utinam spes affulgeat, si non boRa, at aligna tamen, 
passe Nos, divino salvo jure, id inire experimenti ut dilectos 
filios tantorum malorum metu liberemus. 

At quoniam hac manente lege, spes istiusmodi nulla osten
ditur, istud alterum consociationll:m tentare genus negamus fas 
esse, usque dom legitime certoque non constiterit divinam 
Ecclesire. constitutionem. atque immutabilia Romani Pontificis 
et Episcoporum jura, eorumque in bona necessaria Ecclesire, 
prrecipue templa, potestatem, incolumia per consociationes 
easdem et tuta semper fore : contrarîum velle Nos, nisi reli
gionem officii deserendo, atque interitum Ecclesire Gallicre con
ficiendo, non possumus. 

Restat, Venerabiles Fratres, ut vos, omni utentes ope, qua
cumque vos jura civitatis uti siverint, disponendo instruen
doque religioso cultui operam detis. 

Nec vero hac tanta in re tamque ardua passuri sumus Nostras 
desiderari partes. Utique lice\ absentes corpore, cogitalione 
tamen atque anima vobiscum erimus, vasque consilio atque 
auctoritate opportune juvabimus. 

Quapropter animose suscipite quod, suadente Ecclesire pa
trireque veslrre amore, imponimus vobis onus; ceterum con~ 
quiescite in bonitale providentis Dei, cujus tempestivum auxi· 
lium non defuturum Gallire omnino confidimus. 

Jamvero quibus criminationibus religionis hastes decreta hrec 
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ainsi que celle de plusieurs cardinaux, après avoir mlirement réfléchi 
et imploré, .par les plus ferventes prières, le Père des lumières, Nous 
voyons que Nous devons pleinement confirmer de Notre autorité 
apostolique la délibération presque unanime de votre assemblée. 

C'est pourquoi, relativement aux associations cultuelles, telles que 
la loi les impose, Nous décrétons qu'elles ne peuvent absolument pas· 
être formées sans violer les droits sacrés qui tiennent à la vie elle· 
même de l'Eglise. 

Mettant donc de côté ces associations, que la conscience de Notre 
devoir Nous défend d'approuver, il pourrait paraitre opportun d'exa. 
miner s'il est licite d'essayer, à leur place, quelq.ue autre genre d'asso
ciation à la fois légal et canonique, et préserver ainsi lès catholiques· 
de France des graves complications .qui les menacent. A coup sûr, 
rien ne Nous préoccupe, rien ne Nous tient dans l'angoisse au.tant que 
ces éventualités; et plût au ciel quê Nous eussions quelque faible 
espérance de pouvoir, sans heurter les droits de Dieu, f.aire cet essai 
et délivrer ainsi Nos fils bien-aimés de la crainte de tant et si grandl!s 
épreuves. 

Mais comme cet espoir Nous fait défaut, la loi restant telle quelle, 
Nous déclarons· qu'il n'est point permis d'essayer cet autre genre 
d'association tant qu'il ne constera pas, d'une façon certaine et légale, 
que la divine constitution de l'Egfü:e. les droits immuables du 
Pontife romairi et des évêques, comme leur autorité s•1r le:; biens 
nécessaires à l'Eglise, particulièrement sur les édifices sacrés, seront 
irrévocablement. dans lesdites associations, en pleine sécurité; Tollloir 
le contraire, Nous ne le pouvons pas sans trahir la sainteté de Notre 
charge, sans amener la perte de l'Eglise de France. 

I.Ivous reste donc à vous, YénérablesFrères, de vous mettre à l'œuvre 
et de prendre tous les moyens que .le droit reconnait à t.ous les citoyens, 
pour disposer et organiser le culte religieux ... Nous ne vous ferons 
jamais, en chose si importante et si ardue, attendre Notre concours. 
Absent de corps, Nous serons avec vous par la peasée, par Je cœur, 
et Nous vous aiderons, en toute occasion, de Nos conseils et de Notre 
autorité: 

Ce fardeau' que Nous vous imposons, sous l"inspiration de Notre 
amour pour l'Eglise et pour votre patrie, prenez-le courageusement 
et confiez tout le reste à la bonté prévoyante de Dieu, donl le secours, 
au moment voulu, Nous en avons la ferme confiance, ne manquera 
pas à la France. 

Ce que vont êlra, contra Notre présent décret el Nos ordres, les récri-
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mandataque Nostra sint excepturi, non difficile est prospicere. 
Contendent persuadera populo: nequaquam Nos Ecclesi,e Gallicœ 
salutem spectasse ta.ntum; aliud etiam, alienum religione, 
habuisse propositum; invisam Nobis esse in Gallia formam Rei
publ ic,e, ejusque evertend,e Nos gratia velificari studiis partium; 
ea Nos abnuisse Gallis qu,e non invite Apostolica Sedes aliia 
concessisset. 

Ista Nos et similia, qu,e, ut licet e certis quibusdam indiciis 
cemere, Late ad irritandos animos spargentur in vulgus, jam 
nunc indignando denuntiamus esse falsissima, vestrumque, 
.Venerabiles Fratres, et bonorum omnium erit redarguere, nesci
ticet imperitos ignarosque decipiant. 

Nominatim vero quod ad illud attinet, faciliorem se alibi Eccle
siam impertivisse in causa simili, monstretis oportet hoc eam 
fecisse quum diversa prorsus verterentur momenta rerum; 
quumque prœsertiin divinis Hierarchi,e rationibus aliquo saltem 
modo consultum esset. 

Quod si quaipiam civitas ita ab se segregavit Ecclesiam, ut 
plenam ei communis libertatis copiam fecerit, liberumque in 
propria bona arbitrium reliquerit, non uno quidem nomine 
injuste se gessit, sed tamen in conditione Ecclesiam collocasse 
dicenda est non omnino intolerabili. 

Verum multo secus agitur hodie res in Gallia; ubi injusllll 
hujus legis conditores instrumentum sibi comparasse non tam ad 
sepa rand am a Republica Ecclesiam quam ad opprimenda~ 
vitlentur. 

!ta, studia pacis professi, concordiamque polliciti, inferunt 
religioni patrire bellum atrox, injectisque acerrimarum conten
tionum facibus, cives euro civibus committunt, quanta cum 
~ernicie ipsius reipublicre, nemo non videt. 

Studebunt profecto certaminis hujus et eorum qu,e secutura 
lfunt malorum in Nos transferre culpam. 

Sed quisquis facta sincero judicio restimaverit, qure !psi etiam 
in Lilleris Encyclicis Vehementer Nos attigimus, dijudicabit, 
utrum Nos reprehendendi simus qui, alias ex aliis perpessi inju
rias toleranter, dilectre nationis causa, ad ultimum coacti sanc
tissimos Apostolici officii transire terminos negavimus posse; 
an potins tota in eis culpa resideat, qui catholici nominis 
invidia ad hœc usque extrema provecti sunt. 
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minations des ennemis de l'Eglise, il n'est point difficile de le prévoir. 
Ils s'efforceront de persuader au peuple que Nous n'avons pas en vue 
uniquementle salut de l'Eglise. de France;·que Nous avons eu un autre 
dessein, étranger à Ja religion; que la forme de République en FrancE': 
Nous est odieuse, et que Nous secondons, pour la renverser, les efforts 
des partis adver:;es; que Nous refusons aux Français ce que le Saint-· 
Siège a,. sans difficulté, accordé à d'autres. Ces récriminations et autres 
semblables, qui seront, comme le font prévoir certains indices, répan
dues dans le public pour irriter les esprits, Nous les dénonçons, d'ores 
et déjà, et avec toute Notre indignation, comme des faussetés; et il vous 
i.ncombe à vous, Vénérables Frères, ainsi qu'à tous les hommes de bien, 
de les réruter pour qu'elles ne trompent point les gens simples e 
ignorants. 

En ce qui regarde l'accusation spéciale contre l'Eglise d'avoir été 
ailleurs qu'en France plus accommodante dans un cas semblable, vous 
devez bien expliquer que l'Eglise en a agi de la sorte parce que toutes 
·différentes étaient les situations, et parce que surtout les diviries attri
butions de la Hiérarchie étaient, d,ans une certaine mesure, sauvegar
dées. Si un Etat quelconque s'est séparé de l'Eglise en laissant à 
celle-ci la ressource de la liberté commune à tous et la libre disposi
tion de ses biens, iJ a, sans doute et à plus d'un titre, agi injustement; 
mais on ne saurait pourtant dire qu'il ait fait à l'Eglise une situa
tion entièrement intolérable. 

Or, il en est tout autrement aujourd'hui en Franqe: là les fabric;:i
·teurs de cette loi injuste ont voulu en. faire une loi non de séparation 
mais d'oppression. Ainsi ils affirmaient leur désir de' paix, ils prumet
taient l'entente, et ils font à la religion du pays une guerre atroce, ils 
jettent le brandon des discordes les plus violentes et poussent ainsi 
les citoyens les uns contre les autres, au grand détriment, comme chacun 
Je voit, de la chose publique elle-même. 

Sftrement, ils s'ingénieront à rejeter sur Nous la faute de ce conflit 
et des maux qui en seront la conséquence. Mais quiconque examinera 
loyalemen_t fes faits dont Nous avons parlé dans l'Encycliqne Vehe
menter Nos saura reconnaître s.i Nous méritons le moindre reproc'ie, 
Nous qui, après avoir supporté patiemment, par amour pour la chère: 
nation française, injustices sur injustices, sommes finalement mis en 
demeure de franchir les saintes et dernières limites de Notre devoir 
apostolique,et déclarons ne pouvoir les franchir: ou si plutôt la fante 
appartient tout entière à ceux qui, en haine du nom catholique, spot 
allés jusqu'à de telles extrémités. 
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At enim cathc,lici ex Ga Ilia homines, si vere suum Nobis oose
quium studiumque prrestare volent, ita pro Ecclesia contendent, 
quemadmodum eos monuimus, constanter nimirum ac fortiter, 
nihil tamen seditiose violenterquefaciendo. Non vi, sedconstantia, 
tanquam in arce justitire collocati, frangent aliquando inimi
corum contumaciam; in!elligant vero, quod diximus jam ite
rumque est dicendum, ad hanc se victoriam nisuros fruslra, 
nisi summa inter se conjunctione in tutelam religionis conspi
rarint. 

Nostram habent de nefastre legis usu sententiam; sequantur, 
ut oportet, volentibus animis; et, quidquid quisque de hac ipsa 
re adhuc disputando tenuit, caveant, obsecramus, ne quis quem 
propterea offendat quod melius viderit. Quid consentientium 
voluntatum connexarumque virium contentio possit, mature 
capiant ex adversariis documentum; et quo pacto his licuit ne
quissimam civita'ti impo:Q.ere atque'inurere legem, eodem nostris 
tollere eam licebit et exstinguere. - ln tanto Gallire discrimine, 
si quidem universi omnes, quotquot maximum p_atrire bonum 
summa sibi ope tuendum putant, Nobiscum et cum Episcopis 
suis et inter se conjuncti, pro religione, quo modo opus est, 
elaborabunt, non solum non desperanda Ecclesire Gallicre sains 
est, sed speram\um brevi fore ut ad dignitatem prosperitatemque 
pristinam resurgat. Nos, quin Nostris satisfacturi sint prrescrip
tionibus et volis, minime dubitamus; interea divinam benigni
tatem conciliare vobis omnibµs, patrocinio confisi MARI,E htMA· 

CULAT.1!:, impense studebimus. 
Auspicem crelestium munerum ac testem paternre benevolen

tire Nostrre, Vobis, Venerabiles Fratres, universreque Gallorum 
genti Apostolicam benedictionem amantissime impertimus. 

Datum Romre, apud S. Petrum, die x Augusti, in festo sancti 
Laurentii Martyris, anno 11c1m, Pontiflcatus Nostri quarto. 

PIUS Pi'. X. 
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Ainsi donc, que les hommes catholiques de France, s'ils veulent 
vraiment Nous témoigner leur soumission et leur dévouement, luttent 
pour l'Eglise selon les avertissements que Nous leur avons déjà donnés, 
c•est·à-dire avec persévérance et énergie, sans agir toutefois d'une façon 
sédiUeuse et violente. Ce n'est point par la :violence mais par la fer
meté qu'ils arriveront, en s'enfermant dans leur bon droit comme dans 
unecitadellei à briser l'obstination de leurs ennemis; qu'ilscomprennent 
bien, comme Nous l'avons dit et le répétons encore, que leurs efforts 
serpnt inutiles s'ils ne s'unissent pas dans une parfaite entente pour la 
défense de la religion. 

Ils onl maintenant Noire verdict au sujet de celle loi néfaste : ils 
doivent s'y conformer de plein cœur; et quels qu'aient été jusqu'à 
présent, durant la discussion, les avis des uns ou des autres, que nul 
ne se permette, Nous les en conjurons tous, de blesser qui que ce soit 
sous prétexte que sa manière de voir élail la meilleure. Ce que peuvenl 
l'entente des volontés et l'union des forces, qu'ils l'apprennenl de leurs 
adversaires; et de même que ceux-ci ont pu impoier à la nation le 
1&igmate de cette loi criminelle, ainsi les Nôtres, par leur entente, 
pourront l'effacer el le !aire disparaître. Dans la dure épreuve de la 
France, si tous ceux qui veulent défendre de toutes leurs forces les 
intérêts suprêmes de la patrie travaillent comme ils le doivent, unis 
entre eux, avec leurs évêques et Nous-même, pour la cause de la 
religion, loin de désespérer du salut de l'Eglise de France, il est à 
espérer, au contraire, que bientôt elle sera rehaussée à sa dignité et à 
sa prospérité première. Nous ne doutons aucunement que les catho
liques ne donnent entière satisfaction à Nos prescriptions et à Nos 
désirs; aussi chercherons-Nous ardemment à leur obtenir, par l'inter
cession de MARIE, la VIERGE IMMACULÉE, Le secours de la divine Bonté. 

Comme gage des dons célestes, el en témoignage d• Noire paternelle 
bienveillance, Nous accordons de grand eœur à Vous, Vénérables 
Frère,, el à toute la nation française, la bénédiction apostolique. 

Donné à Rome, près de Saint-Pierre, le 10 aofit, fête de sainl Lau
rent, martyr, de l'an MCMVI, quatrième de Notre Pontificat. 

PIE X, PAPE, 



SANCTISSIMI DOMINI NOSTRI 

PII DIVINA PROVIDENTIJE PAPJE X 

EPISTOLA 
CARDIN.A.LI FISCHER, COLONIENSI ARCHIEPISCOPO 

DtLECTE FILI NoSTEn, SALUTEM ET APOSTOLICAM BENEDICTIONlUtl, 

Quod felices exilus sorlitus fuerit catholicorum Germaniœ 
conventus Essendüe halJilus superiori Sextili mense, id non una 
tantum ex parle comperimus, ac in primis ex iis qure coram 
diser'leque retulit Ven. Frater Noster Prœneslinus Episcopus, 
zelum et actuosam Germanorum solertiam teslalus. Opinionem, 
qua, firma jamdiu Nostro inerat animo de gravita te filiorum qui 
Germaniam incolunt, firmiorem adhuc reddidit notilia discepta
tionum, quœ in Essendiensi conventu habita, sunt. Haud !amen 
minor· delectatio fuit quam hausimus ex proposito iterum ite
rurn,1ue prolato, quo actionem religiosam Apostolicœ Sedis auc
torilati obnoxiam velle ca1holici e Germania orti declararunt. 
Hœc quidem obedientia, uti diuturna experientia constat, peram
plam et integram, lice! aliter nonnulli oblatraverint rei veritatis 
ignari, cuique relinquit libertatem quoad ea qua; religionem non 
attingunt, ideoque eam gignit singulorum animorum concordiam 
quœ, a singulis ad societatem progrediens, sociale firmat bonum 
duplici coalescens elemento, religioso scilicet ac civili. Hoc valde 
probari visum est Augustissimo Imperatori ac Regi, qui grati et 
benevolentis animi sensa proFessus est erga eos qui, ortn !psi 
religiOne autem Nobis subditi, statim ac Ess3ndiam convenissent 
quum Ipsum tum Nos obsequio prosecuti sunt. Lœtitiam ig-itur, 
quam ex Essendiensi convenlu profitemur haustam, Tibi, dilecte 
Fili Noster, testatam volumus, ac per te clero populoque archi
diœceseos tuœ cunctisque Nostris e Germania filiis qui ad parti
cipandos pr,efati Cong1·essus \abores multiplici sane modo con
flu1.erunt. Grati insuper animi prrocipuœque benevolenti,e Nos
tr,e testis sil Tibi ac illis apostolica benedictio, quam crolestium 
munerum auspicem Vobis impertimur 

Datum Romro, apud S. Petrum, die xxx octobris MCMVI, Ponti· 
ficatus Nostri anno quarto. 

PIUS PP. X 



LETTRE 

DE N. S. P. LE PAPE PIE X 
PAPE PAR LA DIVINE PROVIDENCE 

,AU CARDINAL FISCHER, ARCHEVÊQUE DE COLOGNK 

Cmrn FILS, SAT~UT ET BÉNÉDICTION APOSTOLIQUE. 

Combien a été heureux le succès de l'assemblée générale des catho· 
liques d' Allf'magne qui a été tenue en aolit dnnier à Essf'n 1 

Nous l'a vous appris de divers côté..;, particulièrement par le rapport 
persounel et éloquent que Nous en a foi' Notre très vénéré frère l'évè 1ue 
de Préneste, qui Nous a dit le zèle et la prudence énergique des catho
liques allemands. 

La connaissance des délibérations qui ont eu lieu à l'assemblée 
d'Essen a contirmé davantage en Nous la ferme opinion que Nous 
avions déjà du zèle de ceux de Nos 1ils qui habiteot en Allemagne. 

Non moins grande a été la satisfaction que Nous avons épruuvée, par 
suite de la promesse rlitérée des calholit-1.ues allemands de voulo\r 
suivre l"uutorilé du Siège Apostolique. 

Bien que quelqu(~s-uns qui ne connaissent pas la vérité l'aient vive
ment contestée, cette obéissance laisse cepeudant à chacun l'eJ péri en ce 
quotidienne, une entière. et complète liberté dans les choses qui ne con
cerrie11t pas la religion. 

11 en résulte pour les âmes cette harmonie qui s'étendant de chacun 
à la société humaine, confirme le bieu-êlre social, lequel renrPrme en 
.lui un f'lément double : un élément reli~ienx et un élément ci vil. 

Cela paraît être aussi l'opinion, de Sa Maje..,té l'empereur et roi, qui 
a exprimé ms sentiments graeieu-x et bit>uveillants p~ur tous ceux qui 
sont soumis par leur origine à -lui, et l'ar la religion à Nous, E't qui, 
à peine réunis à Essen, lui ont, comme à Nous, prouvé leur attachement. 

C'est pourquoi Nous avons voulu vous exprimer la joie q11e Nous 
a procurt>e l'assemblée d'Essen, et en foire part par votre intermédiaire 
au cle.rgé et au peuple de votre archidiocèse ainsi qu'à tous ceux. de 
Nos fils allemands qui sont allés à Essen pour prendre part de la ma
nière la ;,lus variée aux travaux de J' Assemblée. 

Comme témoigaage de Notre hienve1llance et comme gage des dons 
céles1es, ~fr.us. lJUs'envoyons, ainsi qu'à tous, Notre bénédiction apos
lolique. · 

Donné à Rome, le 30 octobre 1906, 
PIE lé, PAPE 



ALLOCUTION 
Prononcée au Consistoire du 6 décembre 1906 

VENERABJLES FBATRES 

Nobis cum animo reputantibus quid hodie potins cum ampli5-
simo coetu vestro communicaremus, nihiJ·occurrit, qnod solli
citôs magis habeat, nisi ea acerbior in dies rerum atque hominum 
calamitosa procella, qua catholicum nomen miserrime affligitur. 
Equidem hoc maxime tempore Ecclesia sancta navicnlre illi est 
verissime comparanda, qure in medio mari operiebatur fluctibns. 
Attamen minime nutat fides Nostra; quin imo firmissime per
suasum est, nunc quoque nobis adesse Christum, qui maturo 
opitulandi momento, surgens imperet ventis et mari, atque 
optata fiat tranquillitas magna. Interea, Venerabiles Fralres, 
tametsi magnis premimur rerumnis, solatium non deest Nobis, 
grande illnd quidem planeque mirandum, quodqne vel ipsi 
stupent catholicarum ·partium osores. Concordiam inquimus 
singularem, qua universus coalescit Episcoporum ordo, atque 
Nobiscum est conjuncfüsimus. Una enim omnium est conspi
ratio, unus consensus cuni Pastore summo, Christi in terris 
Vicario. 

Ut nemo sil illorum, qui insigne illud Augustini verbum 
iterare non gaudeat: Roma locnta est, causa finita est. Sicubi 
vero turbulentis inimicorum ausibus sacrorum Antistites acrius 
vexantur; eo celerorum Episcoporum videmus oculos animosque 
converti addereque fratres fratribus solatia affüctis, ut scilicet 
malis ne codant, sed slent fortiores tortoribus. - Pater sancte, 
qui illos posuisti regere Ecclesiam tuam, custodi in reternum 
hanc voluntatem cordis eorum 1 : 

Utinam porro ad prreclarissimum hoc Episcoporum suorum 
exemplum catholicus etiam populus componatur ubiquel Id 
utique toto Nos pectore exoptamus, id toto nisu hortamur, ut 
fideles suis omnino consentiant pastoribus, nihilque antiquius 
habeant, quam illorum nutu duci suasuque moveri. Postulat 
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Parmi les graves pensées qui préoccupent Notre âme et que Nous 
voudrions vous communiquer en cette vénérable assemblée, la princi~ 
pale, certainement, est de considérer combien s'exaspère chaque jour 
davantage la déplorable tempête de vicissitudes dont la Sainte Église 
est douloureusement agitée. Plus que jamais, elle peul, au temps 
actuel, se comparer à la barque qui, au milieff de la mer, est battoe 
par les flots; mais Notre foi n'en vacille pas le moins du monde. Bien 
plus, Notre confiance en l'efficace assistance du Christ s'en accroîl 
davantage, persuadé que, venant au secours, il voudra se lever el 
commander aux Ilots el A la mer, Nous donnant la pleine tranquillité 
si désirée. 

Cependant, VénérableJ Frères, bien que pressé par de grandes afflio
tions, Nous n'en avons pas moins un très grand et très admirable 
réconfort qui stupéfle les ennemis du catholicisme eux-mêmes. C'est 
la remarquable concorde qui fleurit dans tout l'épiscopat, lequel Nom 
est complètement uni. Tous, en effet, ne forment qu'un seul esprit et 
qu'un seul cœur avec le Pasteur suprême, Vicaire du Christ sur la 
terre, et le démontrent clairement quand chacun d'eux se plait à 
répéter la célèbre parole de saint Augustin : Roma locuta eat, causa 
finita est. 

Que si, d'ailleurs, en quelque contrée, les évêques, par les troubles 
et les menées de leur~ adversaires, sont plus âprement persécutés, là 
se tournent les regards et les affections des autres évêques pour alléger 
d'un cœur fraternel leurs frères affligés et pour les encourager à ne 
pas céder à de dures épreuves, mais à résister sans crainte, défiant les 
tourments mêmes. 

0 Père saint, qui les avez placés pour gouverner votre Église, con
servez intact et constant un tel sentiment dans leurs âmes. 

Fasse Dieu que partout le peuple catholique se conforme à ce très 
lumineux exemple de ses pasteurs! Oui, Nous désirons de \oui Noire 
cœur, Kons inculquons de toutes Nos forces que les Hdèles vivent en 
pl_eine concorde avec leurs évêques et qu'ils n'aient rien plus à cœur 
que d'en suivre la parole, et la direction. Le devoir sacré de la vie 
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hoc quidem chrisliani nominîs oflicium; sed postulat modo 
impensius religionis bonum; ut videlicet, ubi christiarne rei 
oppugnatio jam premit, constanti fortitudine superetur: ubi vero 
paranlur religioni infesta, catholici, partium studiis animo
rumque d issensionibus generose depositis, quidquid leges sinunt 
nec clll'istiana conscientia prohibet, id totum audeant ut ea feli
citer avertantur. 

Hœc ad commune solatiurn atque ad animos excitandos visum 
est significare: nunc vero officium exigit, Venera biles Fratres, 
ut nonnullarum viduitati ecclesiarum, imprimisque inclilœ Sedi 
Patriarchali Hierosolymitanœ latinœ, quœ per obitum Ven.· 
Fratris Ludovici Piavi vacat, provideamus. Ad quam, re mature 
perpensa, Ven. Fratrem Pllilippum Camassei Archiepiscopum 
Naxiensem destinare placuit. Quœ hujus Antistitis in Aposto
licam Sedem sil voluntas, quœ sint multarum ornamenta vir
tutum lusins prosequi non opus est. Curiœ Vicarii Pontificis . 
Maximi in Urbe primum navavit operam, matrimoniis fülelium 
rite ordinandis prœfectus. Tum vero, per annos quindecim, Col
legio Urbaniano Rector corn lande prœfuit, inter Pontiliciœ 
Domus Anlistiles merilo cooptatus. Ilium demum, ante annos 
duos, Archiepiscopatu Naxiensi, Nos ipsi auximus. In quo admi
nistrando quoniam egregie se probavit; de eo ad latinum Hiero
solimitanum Patriarchatum evehendo cogitavimus. Quare auc
toritate Omnipotentis Dei, Sanctorum Apostolorum Petri et Pauli 
et Nostra, electionem facimus de persona prœdicti Philippi 
Camassei, quem absolvimus a vinculo quo tenebatur Ecclesiœ 
Naxiensi, ac transferimus ad Patriarchalem Ecclesiam latinam 
Hierosolymitanam, prœficientes eum Patriarcham et Pastorem 
eidem Palriarchali Ecclesire latinorum, prou! in decreto et sche
dula consistorialibus exprimetur; contrariis quibuscumque non 
obstantibus. In nomine Patris et Filii et Spiritus SancU. Amen. 
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chrétienne l'exige et les intérêts de la rPligion l'imposent aujourd'hui 
plus que jamais. Que là donc où l'hostilité contre l'Église sévit déjà, 
on use d'une force compacte pour remporter la victoire, et que rlans 
)es régions où l'hostiHté menace, les 'Catholiques renoncent g.énéreu· 
sement aux animosités et dissensions. Qu'ils ne négligent aucun 
moyen permis par les lois et la conscience chrétienne pour en con~ 
jurer, heureusement, les dommages. 

Cela; Nous tenions beaucoup à vous le signaler aujourd'hui pour le 
soulagement et le réconfort de tous. · 

Et, maintenant, il est de Notre devoir de pourvoir au veuvag8 d'un 
certain nombre d'Églises, et spécialement de l'illustre siège patriarcal 
latin de Jérusalem, demeuré vacant par la mort du vénérable frère'! Louis 
Piavi. A ce siège, après mô.re réflexion, Nous avons décidé de destiner 
le vénérable frère Philippe Camassei, archevêque de Naxos. Il est 
1upertlu de rappeler le dévouement de ce prélat au Saint-Siège et de 
décrire les nombreuses vertus dont il est orné. D'abord, il travailla 
av.ec zèle dans la curie de Notre vicariat, étant préposé à la procédure 
canonique du mariage. Puis, durant quinze ans, il ·régit avec distinc· 
lion le collège urbain, et il fut justement appelé à prendre rang parmi 
les prélats de Notre Maison. Enfin, il y a deux ans, il fut par Nous
même élevé au siège archiépiscopal de Naxos. Comme il avait mani
festé excellemment ses ~ptitudes dans le gouvern'ement de cet archi
diocèse, Nous décidâmes de le promouvoir au patriarcat latin de Jéru
salem. AuSsi, par l'autorité de Dieu tout-puissant, des saints apôtres 
Pierre et Paul et par la Nôtre, Nous déclarons Philippe Camassei 
dégagé du serment.qui le liait à l'Église de Naxos, et Nous le transfé
rons à l'Église patriarcale de Jérusalem, le préposant comme patriarche 
et pasteur à cette Église patriarcale laline, comme il sera dit dans le 
décret e, le billet consistorial, nonobstant n'importe quel èmpêcbement, 
au nom du Père el du Fils el du Saint-Esprit. Amen. 
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SACRA CONGREGAT/0 EPISCOPORUM ET REGULARIUM 

DÉCRET 
Concernant le rapport triennal des Instituts Religieux 

à vœux simples 

Promulgatur infrascripta Instructio. 

In approbandis seu commendandis novis Institutis votorum 
simplicium jampridem prœscribi consuevit ut a moderatoribus 
seu moderatricibus generalibus tertio quoque anno ad S. Sedem 
Apostolicam transmittatur relatio de statu personali, discipli
nari, materiali et œconomico proprire cujusque Congregationis. 
Hujusmodi enim relatioue singula Instiluta, quorum domus in 
variis extant diœcesibus dissitisque locis, explorata perspectaque 
fiunt eidem S. Sedi; qua, idcirco continua providentia ea pro
sequi, et si quando a legibus deflectere videantur, sive cohorta
tionibus, sive correctionibus mandatisque ad pristinam obser
vantiam Tevocare potest. 

Cum vero perspicuum sil parum vel nihil utilitatis inesse prœ
dicta,_relationi si, uti non raro factum est, fusius expositis qui
busd:im ad rem minus facientibus, vix innuantur aut plane reti
ceantur ea qua, potissimum cognoscere oportet; bine ad optatum 
finem facilius ac tutius assequendum peropportunum visum est 
ut etiam modus et ratio conficiendi relationem omnibus et sin
gulis, ad quos spectat, communi lege prœscribatur. 

!taque hœc S. Congregatio negociis etconsultationibus Episco
porum et Regularium pra,posita redigendum curavit elenchum 
quœstionum, quibus distincte indicantur ea omnia qua, in rela
tione utiliter seu necessario sunt exponenda, eumque, post 
maturum examen, in plenario Eminentissimorum Patrum cœtu 
approbatum, cum omnibus et singulis moderatoribus et mode
ratricibus generalibus Institutorum, per modum Instructionis, 
cui sese conformare oporteat, communicandum esse censui t. 

His autem relatis Sanctissimo Domino Nostro Pio Divina Pro
videntia PP. X in audientia habita ab infrascripto Cardinali ejus
dem S. Congregationis Prœfecto, die 17 junii 1906, Sanctitas Sua 



CONGRÉGATION DES ÉVIIQUES Ei RÉGULIERS 

DÉCRET 
Concernant le rapport triennal des Instituts Religieux 

à vœux simples 

Il est d'usage depuis longtemps de prescrire aux Supérieurs ou 
Supérieures généraux des- nouveaux Instituts à vœux simples, au 
moment de les approuver ou de les recommander, d'envoyer tous les 
trois ans au Saint-Siège apostolique un rapport sur l'état de leur Con
grégation au point de vue des personnes, de la discipline et du tem
porel. Grâce à ce rapport, le Saint-Siège s'informe et se rend compte du 
fonctionnement de chacun de ces Instituts, dont les maisons sont éta
blies dans divers diOcèses et dans des localités éloignées les unes des 
autres; il peut, dès lors, les suivre avec une vigilance ·assidue et, s'ils 
viennent à s'écarter de leurs règles, les ramener à l'observance pri
mitive, soit par des exhortations, soit pa'r des réprimandes et des ordres. 

Mais il est évident que ce rapport ne pré.-rnntera qu'une utilité 
médiocre ou nulle si, comme il est arrivé souvent, il s'attarde dans 
l'exposé de certaines questions secondaires et effleure à peine ou passe 
entièrement sous silence ce qu'il importe essentiellement de connaitre. 
On a donc ,pensé qu'un moyen très pratique d'atteindre plus facilement 
et plus stlrement le but souhaité était d'imposer par une loi commun~ 
à tous les intéressés, la façon méthodique de rédiger ce rapport. 

C'est poU.rquoi la Sacrée Congrégation préposée aux affaires et aux 
délibéraiions des Evêques et Réguliers a pTIS soin de rédiger nn qnes
tiounaire indiquant clairement tout ce qu'il est utile ou nécessaire de 
faire connaitre dans ce rapport. Ce questionnaire ayant été approuvé, 
après mtlr examen, en séance plénière des Eminentissimes Pères, elle 
a été d'avis de le communiquer à tous et à chacun des Supérieurs et 
Supérieures généraux des Instituts, sous Corme d'instruction A laquelle 
ils devront se conformer. 

Un rapport sur tout ce qni précède ayant été présenté à Noire Très 
Saint Père Pie X, Pape par ]a divine Providence, dans l'audience 
accordée, le 17 juin :1906, au cardinal soussigné, préfet de cette Saorée 
Congrégation, Sa Sainteté a donné spontanément son approbation el 
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rem ullro probavit, jussitque per hanc ipsam S. Congregationem 
omnibus et singulis moderatoribus et moderatricibus Institu
torum vota simplicia profitentium Apostolica Auctoritate man
dari, prout proosentis Decreti tenore mandatur; ul in triennali 
relatione proprii cujusque Instiluti ad singu\as quoostiones in 
e\encho hisce \itteris adjunclo conscriptas et ab Eadem Sancti
tate Sua approbatas confirmatasque, memores rationis quam 
Deo, cordium scrutatori, reddituri erunt, fideliler alque exa
mussim respondeant; contrariis quibuscumque etiam speciali et 
individua mentione dignis non obslantibus. 

Datum Romoo, ex Secretaria proofatoo S. Congregationis, die 
16 julii 1906. 

D. Card. FERRA.TA, Prœfectus. 
L.f S. PH. GrnsTINI, Secret. 

INSTRUCTIO SEU ELENCHUS QUJESTIONUM An 

QUAS RESPONDENDUM EST A :MODERATORIBUS SEU l\IODE

RATRICIBUS GENERALIBUS INSTlTUTORUM VOTA SIMPLICIA 

PROFITENTIUM JN RELATIONE AD 8. 8EDEM TERTIO 

QUOQUB ANNO TRANSMITTENDA. 

PRJEMITTENDA 

1. Doceatur quoo decreta approbalionis seu commendationis et 
quando Institutum a S. Sede obtinueril. 

2. Quinam sit finis sive scopus peculiaris Instituti. 
3. Num titulus Instituli ab initio assumptus aul scopus vel 

habitus sodalium aliquatenus postmodum immutati fuerint et 
quanam auctoritate. 

4. • (1) Quoi sodales ab initio usque in proosens, aut saltem 
ultimo vicennio, habitum Instituti induerint. 

5.' Quot sodales a fundatione Instituti usque in proosens, aut 
saltem ullimo vicennio, et quomodo ab eo recesserint, sive lem
pore novitiatus, sive post emissa vota lemporanea, sive post 
emissa vota perpetua. Num et quoi fuerint fugitivi. 

6. Quandonam ultima relatio ad S. Sedem missa fuerit. 
1, - DE PERSONIS 

a) De admissis. 

7. Quoi novi sodales ab ultima relatione admissi fuerint. 

(t) Ad irlterrogaliooes aut interrogalionum partes asterisco notatas non nisi in prima post 
promulga\am banc inslructionern rtlatîone respondendum eril. 
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a enjoint à cette même Sacrée Congrégation d'ordonner en vertu de 
l'autorité apostolique, à toll.s et à chacun cles Supérieurs et Supérieures 
généraux des Instituts à vœux simples, suivant les prescriptions du 
présent décret, de répondre fidèlement et exactement, dans le rapport 
triennal sur leur Institut - se souvenant du compte qu'ils rendront 
à Dieu, qui sonde les cœurs, - à chi:.cune des questions contenues 
dans Je catalogue joint à la présente lettre, questions approuvées et 
eonftrmées par Sa Sainteté, nonobstant toute clause contraire, même 
exigeant une mention spéciale. 

Donné à Rome, au secrétariat de la susdite Sacrée Congrégation, 
te 16 juillet 1906. 

D. Cardinal FERRATA, préfet. 
Ph, Grnsruu, secrétaire. 

INSTRUCTION ou CATALOGUE DES QUESTIONS 
AUXQUELLES DOIVENT RÉPONDRE LES SUPÉRIEURS ET SUPÉ

RIEURES GÉNÉRAUX DES INSTITUTS A VCEUX SIMPLES, DANS 

LE RAPPORT ENVOYÉ TOUS LES TROIS AN~ AU SAINT-SIÈGE 

PRÉLIMINAIRES 

l. Faire connaître le3 décrets d'approbation ou de recommanda
tion el l'époque à laquelle l'Institut les a obtenus du Saint-Siège. 

2. Quelle est la fin ou le but particulier de l'Institut. 
3. Le nom primitif de l'Institut, son but ou l'habit de ses membr<1 

ont-ils été dans la suite changés en quelque façon et en vertu de 
quelle autorité. 

4. ' (1) Combien de membres ont pris l'habit de l'Institut depuis la 
ron4aLion jusqu'aujourd'hui, ou au moins pendant les vingt dernières 
années. · 

5. ' Combien de membres ont quitté l'Institut el de quelle manière, 
depuis sa fondation ou au -moins pendant les vingt dernières années, 
soit durant le noviciat, soit après l'émission des vœux temporaires on 
perpétuels. Y a-t-il eu des fugitifs et combien. 

6. A quelle époque le dernier rapport a été envoyé au Saint-Siège. 

I. - DES PERSONNES 

a) Des postulants. 

7. Combien de nouveaux sujets a+on admis depuis le dernier rap
port. 

(t) On ne répondra aux interrogations 011 parties d'interrogations marquées d'un as'6rbque 
que dans le premier rapport qui suivra la promulgation de la présente instruclion, 
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8. Num omnes prrescripta testimonia exhibuerint. 
9. Num speciali aliquo modo seu indus tria ad nomen Instituto 

dandum quis allectus ftterit; et prresertim num ephemeridum 
ope moderatores hune in finem usi sunt. 

iO. (In Institutis religiosoi·nm.) Nom litterre testimoniales per 
Decretnm Romani Ponti{ices prœscriptre in singulis casibus expe
titre fuerint. 

H. Quoties et super quibus impedimentis sen defectihus dis
pensatio necessaria fuerit -et a quonam superiore e~clesiastico 
concessa. 

12. In quanam domo et quanto tempore Postulantes seu candi
dati commorati fuerint. 

b) De Novitüs. 
13. Quot sint domus Novitiatus et nom unagureque auctoritate 

S. Sedis instituta sit. 
H. Quot novitii post ultimam relationem habitum Instituti 

susceperint. 
15. Quot nunc in·Novitiatu degant. 
16. Nom Novitii a Professis rite separati existant. 
17. Nom omnes habeant integrum exemplar constitutionum. 
1.8. Num omnes ante professionem per annum integrum et 

continuum in domo Novitiatus sub cura magistri degerint. 
1.9. Nom, quantum et qua auctoritate, tempus Novil.iatus ultra 

terminum in constitutionibus prrefinitum, prorogatum vel immi
nutum fuerit. 

20. Utrum Novitii primo novitiatus anno vacaverint tantum
modo exercitiis pietatis, an aliis etiam et quibus operibus addicti 
fuerint . 

. 2L Num durante secundo anno Novitiatus (ubi peragitur) 
novitii in alias domus missi fuerint. 

22. (In Institutis Sororum.) Num ante admissionem ad habitum 
et ad primam professionem Episcopus vel ejus delegatus examen 
prrescriptum instituerit. 

c) De Professis. 
23. Quoi nunc sint in Instituto sodales: a) votorum tempora

neorum, b) votorum perpetuorum. 
24. Nom vota temporanea semper tempore debito fuerint 

renovata: 
25. Nom sodales tempore debito ad vota perpetua admissi 

fuerint post elapsum lem pus votorum temporaneorum. 
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8. Tous out-ils apporté les témoignages requis. 
9. Quelqu'un a-t-il été attiré à l'Institut par quelque manière ou 

procédé spécial, et principalement les supérieurs se sont-ils, dans ce 
but, servis des journaux. 

I.O. (Dans les Instituts de religieux.) A-t-on exigé dans chaque cas 
les lettres testimoniales prescrites par le décret Romani Pontifi,ces. 

H. Combien de fois et pour quels empêchements ou défauts une dis
pense a-t-elle été nécessaire, et quel supérieur eccléSiastique l'a accordée. 

i2. Dans quelle maison et combien de temps sont demeurés les pos
tulants ou candidats. 

h) .Dei novices. 

13. Combien y a-t-il de maisons de noviciat, et chacune d'elles a+elle 
été constituée par l'autorité du S,aint·Siège. 

14. Depuis le dernier rapport, combien de novices ont pris l'habit. 
15. Combien vivent actuellement au noviciat. 
16. Les novices sont-ils régulièrement séparés des profès. 
l7. Tous ont-i1s un exemplaire complet des constitutions. 
18. Tous, avant la profession, demeurent-ils une année complète et 

continue dans une maison de noviciat sous la direction d'un maître. 
19. Le temps du noviciat a-t-il été, combien el par quelle autorilé, 

prorogé ou abrégé au delà du terme prescrit par les constitutions. 
20. Durant leur première année de noviciat, les novices se- sont-ils 

adonnés exclusivement aux exercices de piété ou bien ont-ils été appli
qués à d'autres œuvres, et auxquelles. 

21. Pendant leur seconde année de noviciat (là où elle est établie) 
les novices ont-ils été _envoyés dans d'autres maisons. 

22. (Dans les lnstituls de religieuses.) Avant la prise d'habit et la 
première profession, l'hêque ou son. délégué a+il procédé à l'examen 
prescrit, 

c) Dei profê1. 

23. Combien de sujets y a-t-il actuellement dans l'Institut qui ont 
émis: a} les vœux temporaires, b) les vœux perpétuels. · 

M. Les vœux temporaires sont-ils toujours renouvelés aux époques 
Hxées. 

!5. Le temps des vœux temporaires étant écortlé, les sujets ont-ils 
été admis en temps voulu à prononcer les vœux perpétuels, , 
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26. Quoi sodales sive professi sive novitii post ultimam rela
tionem obierint. 

d) De egressis et dimiasia. 

't.7. Quot post ultimam relationem ab Tnstituto recesserint: a) 
ex noviliis, b) ex professis temporaneis, c) ex professis perpetuis. 

28. Num in dimittendis sodalibus semper observatre fuerint 
normre in constilutionibus prrescriptre. 

29. Num semper et a quo superiore ecclesiastico, in casibus 
dimissionis, obtenta fuerit dispensatio super volis emissis. 

30. (ln Institutis Sororum.) Num in casibus dimissionis pro
fessarum in perpetuum accesserit confirmatio apostolica. 

3L (In lnstitutis virorum.) Num in dimittendis sodalibus 
semper et in omnibus observatum fuerit DecretumAuctisadmo
dum; et nominatim nom in casu professi perpetui, vel professi 
votorum temporaneorum quidem sed constituti in Ordine sacro, 
Moderatores Instituti: 

a) prremiserint trinam monitionem; 
b) admiserint, concesso congruo tempore, legitimam rei defen

sionem, ejusque rationem debi tam habuerinl; 
c) an, quoties et qua facultate processerint summario modo. 
3'1.. (In lnstitutis Sororum.) Num egressis quacumque de causa 

dos, quomodolibet constiluta, integre tradita fuerit, una cum 
supellectili quam ad Institutum attulerant, in eo statu in quo 
tempore egressus reperiebatur. 

33. Num iis qure propriis bonis destitutre erant in casu egressus 
ex Instituto, necessaria suppeditata fnerint, quibus tuto et decenter 
in propriam familiam reverti potuerint. 

Il, - DE RBBUS 

a) De domibua. 

34. Quot dom os Institutum habea t, et in quibusnam diœce
sibus; an et quot habeat provincias. 

35. An et quot nova, domus post ultimam relationem apertœ · 
fuerint; et an in omnibus intercesserit legitima auctoritas et ser
vata fuerit ratio in constitutionibus prœscripta. 

36, Quot sodales diversarum classium in singulis domibus 
commorentur, et (si diversa opera ab Inslituto exerceantur) qui
busnam operibus addicti sint. 
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26. Combien de sujets, tant novices que profès, sont morls depuis le 
dernier rapport. 

d) Des sujets sortis et des renvoyés. 

27. Depuis le dernier rapport, combien: a) de novices, b) de profès 
de vœux temporaires, c) de profès de vœux perpétuels, sont sortis de 
l'Institut. 

28. Pour renvoyer les sujets, a-t-on toujours observé les règles pres
crites par les constitutions. 

19. Dans les cas de renvoi, la dispense des vœux émis a-t-elle été 
toujours obtenue, et de quel supérieur ecclésiastique. 

30. (Dans les Instituts de religieuses.) Dans les cas de renvoi de 
professes à vœux perpétuels, a-t-on obtenu la confirmation apostolique. 

31. (Dans les Instituts d'homines.) Pour renvoyer les sujets ·a-t-on 
toujours et en toutes choses observé le décret Auctis admodum; et 
nommément dans le cas d'un profès de vœux perpétuels, ou d'un 
profès de vœux temporaires mais qui était dans les Ordres sacrés, 
les sµpérieurs de l'Institut: a) ont.ils adressé les trois avertissements 
préal~bles; b) ont-ils admis (lui laissant un laps de temps convenable) 
la défense légitime du coupable el en ont-ils tenu suffisammentcomple; 
c) combien de fois et en vertu de quel pouvoir ont-ils procédé d'une 
manière sommaire. 

3:1. (Dans les Instituts d• religieuses.) A celles qui sont sorties, pour 
n'importe quel motif, a-t-on inlégraleme,it rendu la dol de quelque 
manière qu'elle fût constituée, avec les objets qu'elles anienl apportés 
4 l'Institut el dans l'étal où ils se trouvaient au moment de la sortie. 

33. A celles qui ne possédaient pas de biens propres, dans le cas de 
leur sortie de l'Institut, a•t-on fourni le nécessaire pour rentrer .dans 
leur famille en toute sécurité et décence. 

II. - DES CHOSES 

a) Des maisons. 

3l. Combien de maisons l'lnslitul possède-1-il el dans quels diocèses; 
est-il divisé en provinces et en combien. 

35. Depuis le dernier rapport a-t-il fondé de nouvelles maisons, et com
bien; dans toutes les fondations y a-t·il eu intervention de l'autorité 
légitime, et le mode prescrit par les constitutions a-t-il été observé. 

36. Combien de sujets des divers degrés vivent dans chaque maison 
et, si l'Institut se livre à différentes œuvres, auxquelles sonMls appll 
qnés. 
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37. Num post ultimam relatiouem domus aliqua suppressa 
fuerit et cujusnam auctorilate. 

38. Utrum singuli sodales proprias cellas habeant, an saltem 
in communi dormitorio suum quisque cubile convenienler ab 
omnibus aliis separatum. 

3\l. Num infirmis curandis separatus locus indequaque aptus 
addictus sil. 

r.o. Num pro recipiendis hospitibus adsint in domo cubicula 
sufficienter, ut decet, a commnnitate religiosa separata. 

,L (In Institutis Sororum.) Num habitatio Capellani sive con
fessarii ingressum separatum, et nullam cum Sororum habita
tione communicationem habeat. 

b) De bonis. 

42. Quinam fuerint ab nllima relatione annui redditus et 
ex pensa, :a)tum Instituti inco m rnu ni ,b)tum uniuscnjusquedomus. 

43. Num ab ullima relatione sive Institutum in communi, sive 
cert"' domus in particulari nova bona mobilia vel immobilia et 
cujus valoris obtinuerint. 

44. Num pecuniam semper utili fœnore et honesto ac tuto col
locaverint. 

45. Utrum et quam jacturam bonorum suorum, post ultimam 
relationem, fecerint, vel damna subierint, et qua de causa. 

46. Num et qua, bona sive immobilia sive mobilia pretiosa 
abalienaverint, et qua facultate. 

47. Num illorum bonorum, qua, capitalia vocantur, partem 
aliquam consumpserint. 
' 48. Num arca communis vel domus aliqua particularis œre 
alieno gravetur, et quanto. · 

,9. Num ab ultima relatione nova debita contraxerint; quœ
nam, et qua auctoritate. 

50. Num unaqureque domus procuratorem sive œconomum, 
distinctum a Superiore domns et ab œconomo generali, habeat. 

5L Num Procuratores, sive generalis sive locales, rationem 
suarum administrationum prœscriptis temporibus reddiderint; 
et an hujusmodi rationes modo prœscripto examinatœ et appro
batOl fuerint. 

52. Num lites de bonis habeant. 
53. Num in omnibus domibus adsit arca tribus clavibus clausa; 

et an serventur leges ad rem latœ. 
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37. Depuis le dernier rapport, quelque maison a-t-elle été supprimée, 
et par quelle autorité. 

38. Chaque sujet a-t~il une cellule séparée, ou au moins, dans le 
dortoir commun, un lit convenah!ement séparé de tous les autres. 

39. Un appartement de tout point convenable est-il desUné aux soins 
dos malades. 

40. Y a-t-il, dans la maison, pour recevoir les hôtes, des apparte
ments suffisamment· séparés, comme il convient, de la communauté 
religieuse. 

4i. (Dans les Instituts de religieuses.) L'appartement du chapelain 
ou du confesseur possède-t-il une entrée distincte et est-il établi de 
sorte qu'il n'aitaucune commnnicaUon avec l'habitation des religieuses. 

b) Des biens. 

,H:. Depuis le dernier rapport, quels on tété les revenus et les dépenses: 
a) soit dans l'ensemble de l'Iu5titut, b) soit dans chaque maison. 

43. Depuis le dernier rapport, l'Institut ou certaines maisons en par
ticulier ont-ils acquis des biens meubles ou immeubles et quelle en est 
la valeur. 

U. L'argent a-t-il été toujours placé à intérêt utile, honnête et sûr. 

45. Depuis le dernier rapport a-t-on dépensé une partie des biens et 
laquelle, 011 bien a-t-on subi des pertes et quelle en a été la cause. 

46. A-t-on aliéné des biens de valeur, soit mobiliers, soit immobiliers 
et en vertu de quel pouvoir. 

U. A-1--0n employé une partie des capitaux. 
48. La caisse commune ou quelque maison particulière est-elle en

dettée, et de combien. 
~9. Depuis le dernier rapport, a-t-on contracté de nouvelles dettes, 

lesquelles, et par quelle autorité. 

50. Chaque maison a-t·elle un procureur ou économe distinct du 
supérieur de la maison et de l'économe général. 

51. Le procureur général, les procureurs locauxi ont-ils rendu compte 
de leur gestion aux époques prescrites, et ces comptes ont-ils été exa
minés et approuvés suivant le mode prescrit. 

5%. Y a-t-il des procès au sujet des biens. 

53. Une caisse fermée avec trois clés se trouve-t.alle dans chaque 
maisou et ebserve-t-on lei lois portées à ce sujet. 
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54. Nam et quo pacto pecuniam sive res pretiosas, a srecula
ribus depositas, custodiendas acceptaverint. 

55. (In Institutis Sororum.) Utrum dotes Sororum JUXta leges 
canonicas in tuto ac fructifero investimento rollocat,e fuerint; an 
et quœ earum pars, quo modo et cujus permissu in expensas 
faciendas insumpla fuerit. 

56. Num et quœnam legata pia seu fundationes in lnstituto, 
sive pro missis celebrandis, sive pro operibus charitatis exer
cendis, existant. 

57. Num hujusmodi onera fideliter adimpleta fuerint. 
58. Num pecunia, qua huj usmodi fundationes fact,e fuerunt, 

rite collocata et seorsim ab alijs quibuslibet administrata fue,·it. 
59. Num Episcopo juxta Constitutionem Conditœ de hujusmodi 

fundationibus ratio reddita fuerit. 
60. Quantum superflu,e pecunire in fine cujuslibet rnni a sin

gulis domibus in arcam communem collatum fuerit. 
61. Utrum sponte an invite hujusmodi pecuniœ collatio ab 

omnibus facta fuerit. 
62. An supel'iorissa vel œconoma habeat pecunias de quibus 

libere, etsi pro bono Instituli disponat, quin ullam rntionem 
reddat. 

Ill. - UE DISCIPLINA 

a) De vita religiosa. 

63. Nuin in unaquaque domo exercitia spiritualia pro singulis 
diebus, mensibus, annis vel aliis certis temporibus statuta accu
rate peragantur. 

6,. Num omnes sodales quotidie missœ sacrificio assistant. 
65. Utrum omnes sodales exercitiis communibus interesse pos

sint, et an illis qui quandoque pro negotiis domesticis ab aliquo 
exercitio communi eximuntur, saltem concedatur tempus pri
vatim illud peragendi. 

66. Num observetur Decretum Quemadmodum: a) quantum ad 
conscientiœ manifestationem non exigendam, b) quoad sacramen
talem confessionem; num pariter servetur decretum Sacra Tri
dentina circa communionem eucharisticam; et an utrumque 
Decretumstatis temporibus lingua vernacula in commun] legatur. 

67. Num in Institutis Sororum ubique quovis triennio confes
sarius ordinarius mutetur, vel deLita auctoritate confirmetur, 
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5,. Accepte-1-on de la pari des séculiers, pour les garder en dépôt, 
et dans quelles càuditions, de l'argent ou des objets précieux. 

55. (Dans le, Instituts de religieuses.) Les dots des Sœurs sont-elles 
l'objet, suivani les lois canoniques, d'un placement sOr et fructueux; 
en a-t-on employé une partie, et quelle partie, à solder les dépenses, de 
quelle manière et avec quelles permissions. 

56. Exisle-t-il dans l'lnslitul, à charge soil de célébrer des Messes, 
soit d'exercer des œuvres de charité, des legs pieux ou fondations, et 
lesquels. ,.., 

57. Ces charges ont-elles été acquittées fidèlement. 
58. L'argent provenant .de ces sortes de fondations a-t-il été convena

blement placé et a-1-il été administré indépendamment de tout autre. 
59. Un compte de ces sortes de fondations a-t-il été rendu à l'évêque 

selon la constitution Conditœ. 
60. Quel est en numéraire le superflu versé à la fin de chaque année 

par chaque maison à la caisse commune. 
6:l. Les contributions de cette nature ont-elles été faites par tous 

spontanément ou par contrainte. 
62. La· supérieure ou l'économe a-t-elle de l'argent dont elle dispose 

librement, même pour le bien de l'Institut, sans en rendre aucun 
compte, 

Jïl. - DE LA DISCIPLffl'E 

a) De la vie religieuse. 

63. Fait-on soigneusement dans chaque maison les exercices spirituels 
établis pour chaque jour, chaque mois, chaque année ou d'autres 
époques déterminées. 

61o. Tous les sujets assistent-ils chaque jour au Sacrifice de la Messe. 
65. Tous les membres de la commuh'auté peuvent-ils se trouver aux 

exercices communs, et accorde-t~on au moins le -~ps de le fa!_~ .en 
leur particulier à ceux qui de temps en temps sont dispensés, à cause 
de leur office domestique, de quelque exercice commun. 

66. Observe-1-on Je décret Quemadmodum : a) sur le point qui défend 
d'exiger la manifestation de la conscience, b} sur celui de la confession 
sacramentelle. - Observe-t-on pareillement le décret Sacra Tridentina, 
relatif à la communion eucharistique, et les deux décrets sont-ils lus 
publiquement en langue vulgaire aux époques déterminées. 

67. Dans les Instituts de religieuses, le confesseur ordinaire est-il 
changé parlout tous les trois ans, ou bien esl-il confirmé dans sa 
charge par l'autorité légitime. 
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68. Num prœscriptiones de clausura servanda in parte domus 
Religiosis reservata fideliler observentur. 

69. Num Religiosis frequenter permittatur locutorium adire 
et an constitutiones in hac re serventur. 

70. Num Religiosis e domo egredientibus semper a Superio
ribus socius addatur. 

7i. Num, qua ratione et quibus temporibus habeantur insti
tutiones catechisticœ et piœ exhortationes ad conversos aliosque 
alumnos nec non ad famulos sen convictores. · 

72. Num scripta circa pietatem, religionem, etc., etiam ad 
nsum Instituti tantum, typis edantur absque Episcopi licentia. 

73. Num et quibus libris, sive antiquis sive recentioribus, 
etiam manu scriptis, sola moderatorum Institnti licentia editis 
sodales utantur. 

b) De observantia quarumdam specialium legum . 
• 

74. Num omnia circa Capitulum Generale prœscripta diligenter 
observa ta fuerint: a) quoad litteras convocatorias; b) quoad elec
tionem delegatorum; c) quoad electionem scrutatorum et secre
tarii; d) quoad electionem Moderatoris generalis; e) quoad elec
tionem Consiliariorum, OEconomi et Secretarii generalium. 

75. Num omnino liberum fuerit sodalibus litteras, qua, ab 
inspectione Superiorum exemptœ sunt, sive scribere sive reci
pere. 

76. Num !ex de mutandis Superioribus post statutum tempus 
fideliter observetur. Num, quoi dispensationes et a quo super 
hac lege impetrata, fuerint. 

77. Num Moderator Generalis et Superiores Provinciales prœ
scriptam domorum visitationem rite peregerint. 

78. Num Moderator Generalis et Superiores sive Provinciales 
sive locales prœfinitis temporibus consiliarios suos convocent, 
ut cum eis agant de negotiis sive lnstituti sive Provincia, sive 
domus. 

79. Num in deliberationibus debita libertas consiliariis servah 
fuerit. 

80. Num in Consilio Generali electiones libere et juxta normas 
prœscriptas factœ fuerint. 

81. Utrum omnibus sodalibus necessaria, prœcipue quoad vic
tum et vestitum, a Superioribus ea qua decet charitale paterna 
suppeditentur, et an fortesint qui hœc sibi ab extraneis procurent. 
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68. Observe-t-on fidèlement les prescriptions de la clôture dans la 
partir, de la maison réservée aux religieux. 

69. p.,rmet-on aux religieux de se rendre fréquemment au parloir, 
et les constitutions touchant ce point sont-e11es observées. 

70. Les supérieurs adjoignent-ils toujours un compagnon aux reli
gieux qui sortent de la maison. 

7L Des instructions catéchistiques _et de pieuses exhortations sont
elles adressées aux convers, aux élèves, aux domestiques. ou 
familiers, de quelle manière et quand. 

7!. Des écrits de piété, de religion, etc., même pour Je seul usage da 
• 1·1nstit11t, sont-ils imprimés sans la permission de l'évêque. 

73. Les sujets se servent-ils de livres, soit anciens, soit modernes, 
même manuscrits,·édités avec la seule permission des supérieurs de 
l'Institut, et quels sont ces livres. 

b) De l'observance de quelque, lois spéciales. 

n. Toutes les prescriptions sur le Chapitre général ont-elles été reli
gieusement observées: a) pour ce qui est des lettres de convocation, 
b) pour l'élection des délégués, c) pour l'élection des scrutateurs et 
du secrétaire, d) pour l'élection du Supérieur général, e) pour l'élec
tion des conseillers, de l'économe et du secrétaire général. 

75. Liberté enUère est-elle laissée aux sujets pour écrire et recevoir 
les lettres qui ont été exemptées du contrôle des supérieurs. 

76. Observe-t-on fidèlement la loi concernant le changement des 
supérieurs aux époques fixées. Des dispenses de celte loi ont-elles été 
obtenues, combien de fois et de qui. 

77. Le Supérieur général et les supérieurs provinciaux ae sont-ils 
acquittés ponctuellement-de la visite prescrite des maisons. 

78. Le Supérieur général et les supérieurs, soit provinciaux, soit 
locaux, réunissent-ils leurs conseillers, aux époques prescrites, pour 
traiter avec eux des affaires de. l'Institut, de la province ou de la 
maison. 

79. Dans les délibérations a-t-on laissé aux conseillers la liberté 
requise. 

80. Dans le Conseil général, les élections se sonl-elles faites libre 
ment etsuivao1 les règles prescrites. 

St. Les supérieurs subviennent-ils, avec Ia charité paternelle qui 
convient, aux nécessités de tous les sujets, principalement pour tout ce 
qui touche à la nourriture et aux vêtements, et s'en trouverait-il par 
has~rd qui se procureraient ces choses auprès des- étrangers. 
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82. An alicubi sodales sint numero insufficientes ita ut nimis 
graventur laboribus cum gravi valetudinis discrimine. 

83. Num provideatur ne quid desit infirmis ex iis quibus 
juxta propriam cujusque condilionem indigent, atque ut in cor
poralibus et spiritualibus necessilatibus qua par est charilale 
subleventur. 

81,. (ln Institutis Clericorum.) Quoi annis clerici vacent slu
diis: a) lilterarum humanarnm; b) philosophire, etc) theologire. 

Qualenus au lem studia domi peraganlur, quot prof essores sin· 
gulis disciplinis tradendis sint addicli. 

85. N um omnes sludentes : 
a) integrum cursum s!udiorum perfecerint antequam e domo 

studiis destinata exierint; 
b) ante promotionem ad sacros Ordines studia per ponlificium 

decrelum Auctis admodum respective prrescripta rite perfece
rint; 

c) cretera omnia a sacris canonibus pro admissione ad Ordines 
requisila (circa tilulum Ordinalionis, litteras dimissorias, etc.) 
religiose observaverint. 

86. Num Ponlificia decrela stalis lemporibus publice legenda, 
reipsa lecta fueriut. 

c) De operibu1 inatitutf. 

87. Quoi personis (vel classibus personarum) beneficia conlu
lerint sodales iis operibus quibus juxta scopum sui Instituti sese 
devovent. 

88. Si numerus istarum personarum post ultimam relationem 
alicubi imminutus fuerit, indicenlur rationes. 

89. (Pro lnstitutis quœ stipem ostiatim colligunt.) 
a) An ex conslilutionibus clare et certo constet de jure sea 

officio stipem osliatim colligendi; 
b) Num decretum Singulari d. d. !7 Mart. t8!l6 ipsis consti

tutionibus insertum sit; 
c) Num illud decretum in omnibus religiose observelur. 
UO. Num ab lnstitutis Sororum habeanlur in suis domibus 

diversoria aut valetudinaria pro personis quibuscumque, eliam 
diyersi sexus; et qualenus affirmative, cujus Iicentia et quibus 
cantelis. 

Qt. .Num et quomodo Sorores in seminariis vel collegiis vel 
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8!. Y a-t-il quelque part des sujets en nombre insuffisant, de teUe 
sorte qu'ils soient trop chargés de travaux et que leur santé coure un 
grave danger. 

83. A·t-on soin que rien ne manque aux mal_ades de ce dont ils ont 
besoin, suivant la condition propre de chacun, et soulage-t-on leurs 
nécessités corporelles et spirituelles avec la charité nécessaire. 

Si. (Dans les Instituts de clercs.) Pendant combien d'années les 
clercs s'adonnent-ils aux études: a) des humanités, b) de la philosophie, 
c) de la théologie. 

Et si les études se ront dans le couventt combien de professeurs 
sont chargés de chaque branche de l'enseignement. 

85. Questions concernant tous les étudiants : 
a) Ont-ils parcouru le cycle complet avant de quiller la maison 

d'études; 
b) Avant leur promotion aux Ordres sacrés, ont-ils fail régulière

ment les éludes respectivement prescrites par le décret pontifical 
A uctis admodum ; 

c) Observe-t-on religieusement toutes les autres prescriptions des 
sacrés canons pour l'admission aux Ordres (titre d'ordination, lettres 
dimissoriales, etc.). 

86. Les décrets pontificaux qu'on doit lire en des temps marqués 
ont-ils élé vraiment lus. 

c) Des œuvres de l'Institut. 

87. A combien de personnes (ou de classes de personnes) les sujets 
prêtent-ils leur concours par les œuvres auxquelles ils se consacrenl 
selon le but de leur Institut. 

88. Si, depuis le dernier rapport, le nombre de ces personnes a, 
quelque part, diminué, qu'on en indique les raisons. 

89. (Pour les Instituts qui mendient de porte en porte.) 
a) De leurs constitutions conste-t-il clairement et certainement le droit 

ou l'obligation de recueillir des aumônes de porte en porte; 
b) Le décrel Singulari du !7 mars l896 a-t-il élé ajouté à ces mêmes 

constitutions ; 
c) Ce décret est-il en tout religieusement observé. 
90. Les Instituts de Sœurs ont-ils dans leurs maisons des hospices 

ou infirmeries pour toutes sortes de personnes, même de différent sexe; 
et, dans l'affirmative, avec quelles permissions et quelles précautions. 

9i. Les religieuses se sont-elles chargées des différents services domes 
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quibuscumque ecclesiasticorum virorum domibus rem domes
tieam gerendam assumpserint. 

92. Num Sorores opera quredam charitatis exerceant. (v. g. 
erga infantes aut parturientes aut ehirurgi eultro ineisos) qure 
virgines Deo dicatas et habitu religioso indu tas dedecere videntur. 

93. Num Sorores, qure infirmis in privatorum domieiliis inser
viunt, prrescriptas a constitutionibus eautelas semper adhibeant. 

9~. Num Superiores permiserint commorationem sodalium in 
domibus srecularium, et quanto tempore. 

95. (Pro Institutis Religiosorum.) Num aliquod Institutum 
Sororum quasi ab ips1s rlependens, sibique aggregatum, directe 
vel indirecte, retineant vel dirigant et quanam auctoritate. 

96. Num post ultimam relationem aliquod novum opus, vel 
potius nova species operum aliisjam existentibus adjuncta fuerit, 
et quanam auctoritate. 

97. Num in Instituto vel in aliquibus domibus irrepserint 
abusus et qui? 

98. Num querelre vel difficultates existant: a) cum Ordinariis 
locorum, b) cum conressar1is., c) cam capellanis. 

Responsa autem ad suprascriptas qurestiones non solum a 
moderatore seu moderatrice generali, sed etiam a singulis con
siliariis seu assislentibus generalibus, prrevio maturo examine, 
signanda erunt. 

Quod si quis ex iisdem consiliariis seu assistentibus aliquid 
magni momenti prreterea S. Sedi significandum esse putaverit, 
jd etiam per privatas atque secretas litteras prrestare poterit. 
Verumtamen mèmor ipse sit conditionis sure et sciat conscien
tiam suam graviter oneratum iri, si quid a veritate alienum 
secretis ejusmodi litteris exponere audeat, 

D. Card. FERRATA, prœfectus. 
PH. GmsTINI, secretarius. 
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tiques dans ùes Séminaires ou collèges, ou toute autre maison d'ecclé
siastiques, et comment. 

92. Les religieuses exercent-elles certaines œuvres de chaI'ité (par 
exemplt>, à l'égard de petits enfants, de femmes en couches, de per
sonnes ayant subi une opération chirurgicale) qui paraissent ne pas 
convenir à des vierges consacrées à Dieu et revêtues de l'habit religieux. 

93. Les religieuses qui soignent les _malades à domicile oll~ervent
elles toujours les mesures de prudence prescriLes par les constiLutious. 

94. Les supérieurs ont-ils permis à leurs sujets d'habiter chez des 
séculiers et pendant combien de iemps. 

95. (Pour ltJs Instituts de religieux.) Directement ou indirectement, 
re:tiennent-ils ou dirigent-ils quelque Institut de religieuses comme 
leur étant soumis et agrégé, et en vertu de quelle autorité. 

96. DeJ)uis le dernier rapport, quelque nouvelle œuvre ou quelque 
nouvelle forme d'œuvre a-t-elle- été ajoutée à celles qui existaient et en 
vertu de quelle autorité. 

97. Dans l'Institut ou dans quelques-unes de ses maisons a·t-on 
laissé s'introduire des abus et lesquels. 

98. Des querelles ou difficultés existent-elles: a) avec les Ordinaires• 
des lieux, b) avec les confesseurs, c).avec les chapelains. 

Les réponses aux questions ci-dessus devront être faites non seule
ment par le Supérieur général ou la Supérieure générale, mais 
encore par chacun des conseillers ou assistants généraux, après 
mtîr examen. 

En outre, si quelqu'un de ces mêmes conseillers ou assistants croit 
devoir signaler au Saint-Siège quelque point de grande importance, 
îl·pourra le faire même par lettres privées et secrètes. Cependant, 
qu'iJ n'oublie pas sa condition et qu'il sache que sa conscience sera 
gravement chargée s'il ose exposer dans ces lettres secrètes quelq.ue 
!lllégaLion contraire à la vérité. 

D. Card. FERRATA, Préfet. 
PH, GrnsTINI, Secrétaire. 



SACRA CONGREGA T/0 CONG/Lit 

DECRETUM 
De quotidiana SS. Eucharistire sumptione. 

Sacra Tridentina Synodus, perspectas habens ineffabiles qure 
Christifidelibus obveniunt gratiarum divitias sanctissimam 
Eucharistiam sumentibus (t), ait: Opta1'et quidem sacrosancta 
Synodus, ut in singulis- Missis {ide/es adstantes non solum spiri
tuali alfectu, seà sacmmentali etiam Eucharistiœ perceptione 
communicarent. Qure verba satis aperte produnt Ecclesire desi
derium ut omnes Christifiùeles illo cœlesti convivio quotidie 
reficiantur, et pleniores ex eo sanclificationis hauriant effectus. 

Hujusmodi vero vola cum illo cohrerent desiderio quo Christus 
Dominus incensus hoc divinum Sacramenlum instituit. lpse 
enim nec semel nec obscure 1œcessi tatem innuit sure carnis crebro 
manducandre suique sanguinis bibendi, prresertim his verbis: 
Hic est panis de cœlo descendens; non sicut manducaverunt patres 
vestri manna et mortui sunt : qui manducat hune panem vivet in 
œternum (2). Ex qua comparalione cibi angelici cum pane el 
manna facile a discipulis intelligi poterat, quemadmodum pane 
corpus quotidie nutritur, et manna in deserto Hebrrei quotidie 
refecli sunt, i!a animam christianam cœlesti pane v.esci posse 
quotidie ac recreari. Insu per quod in ora tione dominica exposci 
jubet panem nostrum quotidianum, per id Ss. Ecclesire Patres 
fere unanimes docent, non tam materialem panem, corporis 
escam, quam panem eucharisticum quotidie sumendum intel-
ligi debere. · · 

Desiderium vero Jesu Christi et Ecclesire, ut omnes Christi
fideles quotidie ad sacrum convivium accedant, in eo potissimum 
est ut Christifideles, per sacramenlum Deo conjuncti, robur inde 

1•1 Sess. XXUJ cap. VI, 
tl Joan. v1, 59._ 



SACRÉE CONGRÉGATION DU CONCILE 

DÉCRET 
SUR 

la ri\ception quotidienne de la Sainte Eucharistie. 

[Traduction roco,mue m1lhe11tiq11e et offloie/19. l 

Le saint Concile de Trente, ayant en vue les ineffables trésors de 
grâces que les fidèles retirent de la réception de la Très Sainte Eucha
risUe (Ses •. 21, ch. v1), dit: Le très saint Concile souhaiterait qu'à 
chaque· Messe les fidèles qui y assistent ne se contentent pas de com
munier spirituellement, mai, reçoivent encore réellement le sacrement 
eucharistique. Ces paroles montrent assez clairement combien l'Eglise 
désire que tous les fidèles s'approchent chaque jour de ce banquet 
céleste et en retirent des effets plus abondants de sanctification. 

Ces souhaits sont conformes au désir- qui animait Notre-Seigneur 
1ésus-Christ lorsqu'il a institué ce divin sacrement. Il a en effet insisté 
lui-même, i plusieurs reprises et en termes clairs, sur la nécessité de 
se nourrir souvent de sa chair et de boire son sang, particulièrement 
lorsqu'il dit ; Ceci est le pain descendu du ciel, ce n'est pas comme la 
manne quo vos pères ont mangée dans le désert, après quoi il• sont 
morts: celui qui mange ce pain vivra éternellement. (Jean, vr, 69.) Par 
cette comparaison de la nourriture angélique avec le pain et la manne, 
les disciples pouvaient comprendre aisément que, le pain étant la nour
riture quotidienne du corps et la manne ayant été l'aliment quotidien 
d85 Hébreux dans le désert, de la même façon l'âme chrétienne pour
rait se nourrir chaque jour dll pain céleste et en recevoir un récon
fort. De plus, quand il nous ordonne de demander dans l'oraison domi
nicale notre pain quotidien, il faut entendre par là, comme presque 
tous les Pères de l'Eglise l'enseignent, non pas tant le pain matériel, 
Ja nourritura du corps, que le pain eucharistique qui doit être reçu 
chaque jour. 

Or, Jésus-Christ et l'Eglise désirent que tous les fidèles s'approchent 
chaque jour du banquet sacré, surtout afin qu'étant unis à Dieu par ca 
sacrement ils en reçoivent la force de réprimer leurs passions, qu'ils 
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capiant ad compescendam libidinem, ad leves cul pas quœ qnotidie 
occurrnnt abluendas, et ad graviora peccata, quibus humana 
frag1litas est obnoxia, prœcavenda: non autem prœcipue ut 
Domini honori ac venerationi consulatur, nec ut sumenlihus id 
q11asi merces aut prœmium sit suarum virtutum (:!). Unde S. Tri
dentin'um Concilium Eucharistiam vocatantidotumquo liberemur 
a culpis qitotidianis et a peccatis mortali?us prœservemur (~). 

Hanc Dei voluntatem prioresChristilidelesprobe intelligentes, 
quotidie ad banc vitre ac fortitudinis mensam accurrebant. Erant 
perseverantes in doctrina Apostoloritm et communicatione {ractionis 
panis (3). 

Quod sœculis posterioribus etiam factnm esse, non sine magno 
perfectionis ac sanctilatis emolumento, Sancti Patres atque eccle
siastici Scriptores tradiderunt. 

Defervescente interim pietate, ac potissirnum postea Jam•eniélna 
lue uudequaque grassante, disputari cœptum est de dispositio
nibus, quibus ad frequentem et quotidianam Communionem 
accedere oporteat, atque alii prœ a!iis majores ac difliciliores, 
tanquam necessarias, expostularunt. Hujusmodi disceptationes 
id e!Tecerunt, ut perpauci digni haberentur qui SS. Eucharis
tiam quotidie sumerent, et ex tam salutifero sacramento pleniores 
-effectus haurirent; contentis ceteris eo refici aut semel in anno, 
aut singulis mensibus, vel unaquaque ad .summum hebdomada. 
Quin eliam eo severitatis ventum est, ut a frequentanda cœlesti 
mensa integri cœtus excluderentur, uti mercatorum, aut eorum 
qui essent matrimonio conjuncti. 

Nonnulli tamen in contrariam abierunt sententiam. Hi, arbi
trati Communionem quotidianam jure divino esse prœceptam, 
ne dies ulla prreteriret a Communione vacua, prœler a lia a pro
bato Ecclesiœ usu aliena, etiam feria VI in Parasceve Eucharis
tiam sumendam censebant, et ministrabant. 

Ad hœc Sancta Sectes officia proprio non defuit. Nam per 
decretum hujus Sacri Ordinis, quod incipit Gum ad aures, diei 
i2 mensis Februarii anni :11:>79, Innocentio Pp. XI approbante, 
errores hujusmodi damnavit et abusus compescuit, simul decla
rans omnes cu_jusviscœtus, mercatoribus atque conjugatis minime 
exceptis, ad Communionis frequentiam admitti posse, juxta sin-

(!} s. AUGUST., Strm. L1'11 i1t Matth. D• Orat. Dom., T, 7. 
(Il Sess. XIII, cap. JI., 
(3) Act. 11, 41. 
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s'y purifient des fautes légères qui peuvent se présenter chaque jour, 
èt qu'ils puissent éviter les fautes graves auxquelles e&t expo!-,ée fo fra
gilité humaine : ce n'est donc pas principalement pour rendre gloire 
à Dieu, ni comme une sorte de faveur et de récompense pour les vertus 
de ·ceux qui s'en approchent. (S. August., serm. 57 sur S. Matth., de 
l'oraison dom., v. 7.) Aussi le saint Concile de Trente appelle-t-il l'Eu
·charistie l'antidote qui nous délivre des fautes quotidiennes et nous 
préserve des péchés mortels. (Sess. :1.3, ch. 11.} 
, Les premiers chrétiens, comprenant bien cette volonté divine, accou

raient chaque jour au banquet de vi.e et de force. 
Ils persévéraient dans la doctrine des. apôtres, dans la communion de 

la fraction du pain. (Act. n, U.) 
La même chose eut lieu dans les siècles· suivants, comme le rap

portent les Saints Pères et les écrivains ecclésiastiques, au grand profit 
de la perfection et de la· sainteté. 

Cependant la piété s'étant affaiblie et plus tard surtout le venin du 
jansénisme s'étant répandu partout, on commença à discuter sur les 
dispO$itioos qu'il fallait apporter pour s'approcher de la communion 
fréquente et quotidienne; c'était à qui en· réclamerait comme néces· 
saires de plus grandes et de plus difficiles. 

Il en résulta que très peu de personnes furent jugées dignes de rece
voir chaque jour la Sainte .Eucharbtie et de puiser dans ce sacrement 
'$i salutaire des effets plus ahondauts: les autres devaient se contenter 
de communier ou une fois par an, ou tous les mois, ou tout au plus 
chaque semaine. 

On en vint même â une sévfrité telle que des catégories entières de 
personnes, comme les marchands ou les gens mariés,· furent exclues 
de la fréquentation de la Sainte Table. 

D'autres cependant se jetèrent dans le sentiment contraire. 
Jugeant que la communion quotidienne est de précepte divin, pour 

r1u'aucun jour ne se passât sans qu'-on reçût la Sainte Communion, ils 
étaient d'avis, entre autres choses contraires à la coutume de l'Eg-lise, 
qu'il faJlait recevoir fa Sainte Eucharistie même le Vendredi-Saint et 
ils la distribuaient ce jour-là. 

Le Saint•Siège sur ce point ne manqua pas à son devoir. 
En effet, dans un décret de cette S. Congrégation qui commence 

ainsi: Gum ad aures, du :t! février 1679, décret approuvé par le pape 
Innocent XI, elle condamna les erreurs de ce genre et réprima let 
abus, déclarant en même temps que toutes les classes de personnes, y 
compris les marchands et les gens mariés, pouvaient être admises â la 
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gulorum pietatem et sui cujusque Confessariijudicium. Die vero 
7 mensis Decembris anni 1.690, per decretum Sanctissimus Domi
nus noster Alexandri Pp. VIII, propositio Baii, purissimum Dei 
amorem absque ullius defectus mixtione requirens ab iis qui ad 
sacram mensam vellent accedere, proscripta. fuit. 

Virus !amen Jansenianum, quod bonorum etiam animos infe
cerat, sub specie honoris ac venerationis Eucharistiœ debiti, 
baud penitus evanuit. 

Quœstio de dispositionibus ad frequentandam recte ac legi
time Communionem Sanctœ Sedis declarationibus supervixit; 
quo factum est ut nonnulli etiam boni nominis Theologi, raro et 
positis compluribus conditionibus, quotidianam Communionem 
fidelibus permitti posse censuerint. 

Non defuerunt aliunde viri doctrina ac pietate prœditi, qui 
faciliorem aditum prœberent huic tam salubri Deoque accepto 
usui, docentes, auctoritate Patrrim, nullum Ecclesiœ prœceplum 
esse circa majores dispositiones ad quotidianam, quam ad heb
domadariam aut menstruam Communionem; fructus vero ube
riores longe fore ex quotidiana Communione, quam ex hebdo
madaria aut menstrua. 

Quœstiones super hac re diebus nostris adauctœ sunt et non sirie 
acrimonia exagitatœ; quibus Confessariorum mentes atque fide
Iium conscientiœ perturbantur, cum christianœ pietatis ac fer
voris baud mediocri delrimento. 

A viris idcirco prœclarissimis ac animarum Pastoribus SSmo 
Dno Nostro Pio Pp. X enixœ preces porrectœ sunt, ut suprema 
Sua auctorilate quœstionem de dispositionibus ad Eucharisliam 
quotidie sumendam dirimere dignaretur; ita ut hœc saluberrima 
ac Deo acceptissima consuetudo non modo non minuatur inter 
fideles, sed potins augeatur et ubique propagetur, hisce diebus 
potissimum, quibus religio ac fides catholica undequaque impe
titur, ac vera Dei caritas et pietas baud parum desid.eratur. 

Sanctitas vero Sua, cum ipsi maxime cordi sil, ea qua polie\ 
sollicitudine ac studio, ut christianus populus ad Sacrum •con
vivium perquam frequenter et etiam quotidie advocetur ejusque 
fructibus amplissimis poliatur, quœstionem prœdictam huic 
Sacro Ordini examinandam ac definiendam commisit. 
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communion fréquente, suivant la piété de chacun et le jugement du 
confesseur. 

Puis, le 7 décembre :1.690, par le décret Sanctissimus Dominus noster, 
le pape Alexandre VIII condamnait la proposition de Baïus, qui récla
mait le plus pur amour de Dieu sans aucun mélange de défauts de la 
pari de ceux qui voulaient s'approcher de la Sainte Table. 

Toutefois, le venin du jansénisme qui s'était introduit même parmi 
les bons, sous prétexte d'honneur et de vénération dus à l'Eucharistie, 
ne disparut pas complètement. 

Même après les déclarations du Saint-Siège, les discussions sur les 
dispositions qu'il faut avoir pour bien recevoir fréquemment la Sainte 
Communion ont continué; il arriva que certains théologiens, même 
de bonne marque, ont -pensé qu'il ne fallait permettre la communion 
fréquente que rarement et sous de nombreuses conditions. 

D'autre part il ne manqua pas d'hommes savants et pieux qui facili
tèrent cet usage salutaire et si agréable à Dieu, et qui enseignèrent, en 
s'appuyant sur les Pères, qu'il n'y a aucun précepte de l'Eglise récla
mant de ceux qui font la communion quotidienne des dispositions 
plus grandes que celles demandées pour la communion hebdomadaire 
et mensuelle; quant aux fruits qu'on en retire, ils sont bien Plus abon
dants dans la communion quotidienne que dans la communion hebdo
madaire ou mensuelle. 

Les discussions sur ce sujet ont augmenté de nos jours et n'ont pas 
été sans une certaine aigreur; elles ont porté le trouble dans l'esprit 
des confesseurs et la conscience des fi(Jèles, au grand détriment de la 
piété et de la ferveur chrétienne. C'est pourquoi des hommes très 
remarquables et des pasteurs d'âmes ont adressé des suppliques ar
dentes à Noire Saint-Père le Pape Pie X afin. qu'il daignât, dans son 
autorité suprême, trancher la question des dispositions qu'il faut avoir 
pour recevoir tous les jours l'Eucharistie, de telle sorte que cette cou
tume, très salutaire et très agréable â. Dieu, non seulement n'aille pas 
en·s'affaiblissant parmi les fidèles, mais qu'au contraire elle grandisse 
et se repande partout, de nos jours surtout où la religion, et la foi 
cstbolique sont attaquées de toutes parts et où l'amour de Dieu et la 
vraio piété laissent beaucoup à désirer • 

.Aussi Sa Sainteté, dans la sollicitude et le zèle qui l'animent, ayant 
grandement à cœur que le peuple chrétien soit poussé à communier 
très fréquemment et même tous les jours, et qu'il jouisse ainsi des· 
fruits les plus abondants, a chargé celle S. Congrégàlion d'examiner 
1He définir la susdite question. 
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Sacra igitur Concilii Congregatio in plenariis Comitiis diei 
16 mensis dec. :1905 hanc rem ad examen accuratissimum revo
cavit, et rationibus hinc inde adductis sedula maturitate per
pensis, ea quœ sequuntur statuit ac declaravit: 

1 ° Communio frequens et quotidiana, utpote a Christo Domino 
et a Catholica Ecclesia optatissima, omnibus Christifidelibus 
cujusvis ordinis aut condilionis pateat; ita ut nemo, qui in statu 
gratiœ sil et euro recta piaque mente ad S. Mensam accedat, 
prohiberi ab ea possit. 

i' Recta autem mens in eo est, ut qui ad sacram Mensam 
accedit non us•1i, aut vanitati, aut humanis rationibus indul
geat, sed Dei placito satisfacere velit, ei arctius caritateconjungi, 
ac divino illo pharmaco suiJ infirmitatibus ac defectibus occur
rere. 

3° Etsi quam maxime expediat ut frequenti et quotidiana 
Communione utentes venialibus peccatis, saltem plene delib• 
ratis, eorumque affecta sint expertes, sufficit nihilominus ut 
culpis mortalibus vacent, cum proposito se numquam in pos
terum peccaturos: quo sincero animi proposito, fieri non potes\ 
quin quotidie communicantes a peccatis etiam venialibus, ab 
eorumque affectu sensim se expediant. 

4' Cum vero Sacramentà Novœ Legis, etsi effectum suum ex 
opere operato sortiantur, majorera tamen producant effectum 
quo majores dispositiones in iis suscipiendis adhibeantur, idcirco 
curandum est ut sedula ad sacram Communionem prœparatio 
antecedat, et congrua gratiarum actio inde sequatur, juxta 
nniuscujusque vires, conditionem ac officia. 

5· Ut frequens et quotidiana Communio majori prudentia fiat 
nberiorique merito angeatur, oportet ut Confessarii consilium 
intercedat. Caveant tamen Confessarii ne a frequenti sen quoti
diana Communione quemquam avertant, qui in statu gratiœ 
reperiatur et recta mente accedat. 

6° Cum autem perspicuum sit ex frequenti seu quotidiana 
S. Eucharistiœ sumptione unionem cum Christo augeri, spiri
tualem vitam uberius ali, animam virtutibus effusius instrui, et 
œternœ felicitatis pignus vel firmius sumenti donari, idcirco 
Parochi, Confessarii et concionatores, juxta probatam Catechismi 
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La S. Congrégation du Concile, dans sa séanc .. générale du 16 dé· 
cembre i905, a soumis cette question à un examen tràs attentif et, 
après avoir pesé avec une maturité diligente les raisons apportées de 
part et d'autre, elle a établi et décrété ce qui sui\: 

io La communion fréquente et quotidienne, étant souverainement 
désirée par Notre-Seigneur Jésus-Christ et par l'Eglise catholique, doit 
être rendue accessible a tous les fidèles de quelque classe el de quelque 
condition qu'ils soient, en sorte que nul, s'il est en état de grâce et 
s'il s'approche de la Sainte Table avec une intention droite, ne puisse 
en être écarté. 

to L'intention droite consiste à s'approcher de la Sainte Table, non 
pas par habitude, ou par vanité, ou pour des raisons humaines, mais 
pollr satisfaire à la volonté de Dieu, s'unir à lui plus intimement par 

· la charité et, grâce â ce divin remède, combattre ses défauts et ses in~ 
firmités. 

3o Bien qu'il soit tres désirable que ceux qui usent de la commu· 
nion fréquente et quotidienne soient exempts de péchés véniels au 
moins pleinement délibérés et qu'ils n'y aient aucune affection, il 
suffit néanmoins qu'ils n'aient aucune faute mortelle, avec le ferme 
propos de ne plus pécher à l'avenir: étant donné ce ferme propos sin
cère de l'âme, il n'est pas possible que ceux qui communient chaque 
jour ne se corrigent pas également des péchés véniels el peu a peu de 
leur affection à ces péchés. 

4° Quoique les sacrements do la nouvelie loi produisent leur effet 
ex opere operato (par eux-mêmes), cet effet néanmoins est d'autant plus 
grand que les dispositions de ceux qui les reçoivent sont plus parfaites. 
li faut donc veiller à faire précéder la Sainte Communion d'une pré
paration diligente et à la faire suiVre d'une action de grâces conve
nable, suivant les forces, la condition et les devoirs de chacun. 

50 Afin que la communion fréquente et quotidienne se fasse avec 
plus de prudence et un plus grand mérite, il importe de demander 
conseil à son confesseur. 

Que les confesseurs cependant se gardent de priver de la communion 
fréquente et quotidienne une personne qui est en état de grâce et qui 
s'en ·approche avec une intention droite. 

60 Comme il est évident que la communion fréquente et quotidienne 
augmente l'union avec Jésus-Christ, alimente avec plus de force la vie 
spirituelle, embellit l'âme des plus abondantes vertus et nous donne 
un gage encore plus ferme de la vie éternelle, les curés, les confes
.seurs et les prédicateurs, suivant la doctrine approuvée du câtéchisme 
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Romani doctrinam (i), christianum populum ad hune tam pium 
ac tam salutarem usum crebris admonitionibus multoque studio 
cohortentur. 

70 Communio frequens et quotidiana prresertim in religiosis 
lnstitutis cujusvis generis promoveatur; pro qui bus tamen firmum 
sil decretum Quemadmodum diei {7 mensis Deceml5ris {890 
a S. CoÎ:tgr. Episcoporum et Regularium latum. Quam maxime 
quoque promoveatur in clericorum Seminariis, quorum alumni 
altaris inhiant servitio; item in aliis christianis omne genus 
ephebeis. 

8° Si qure sint Instituta, sive votorum solemnium sive simp\i. 
cium, quorum in regulis aut constitutionibus, vel etiam calen
dariis, Communiones aliquibus diebus affixre et in iis jussre repe· 
riantur, hre normre tanquam mere directivœ, non tanquam prœ
ceptivœ, putandre sunt. Prrescriptus veroCommunionum numerus 
haberi debet ut quid minimum pro Religiosorum pietate. Idci rco 
frequentior vel quotidianus accessus ad encharisticam mensam 
libere eisdem patere semper debebit, juxta normas superius in 
hoc decreto traditas. Ut autem omnes utrmsque sexus religiosi 
hujus decreti dispositiones rite cognoscere queant, singnlarum 
domorum moderatores curabunt, ut illud quotannis vernacula 
lingua in communi legatur intra Octavam festivitatis Corporis 
Christi. 

9° Denique post promulgatum hoc Decretum, omnes ecclesias
tici scriplores a quavis contentiosa disputatione circa dispositiones 
ad frequentem et quotidianam Communionem abstineant. 

Relatis autem his omnibus ad SSmum D. N. Pium Pp. X per 
infrascriptum S. C. Secretarium in audientia diei {7 mens. 
Dec. 1900, Sanctitas Sua hoc Emorum Patrum decretum ratum 
habuit, confirmavit atque edi jussit, contrariis quibuscumque 
minime obstantibus. Mandavit insuper ut mittatur ad omnes 
Jocorum Ordinarios et Prrelatos Regulares, ad hoc ut illud cum 
suis Seminariis, Parochis, Institutis religiosis et sacerdotibus 
respective communicent, et de executione eorum qure in eo sta
tula sunt S. Sedem edoceant in suis relationibus de diœcesis seu 
lnstituti statu. 

Datum Romœ, die 20 Decembris 1905. 
VINCENTIUS, Gard. Episc. Prœnestinus, Prœfectu,. 

C. DE LAI, Secretarius. 
(f) Pan. Il ç. LSW. 
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romain (Part. II, ch. Lxm), devront exhorter, dans de fréquents avis 
et avec un zèle-empressé, le peuple chrétien à celle pratique si pieuse 
et si .salutaire. 

70 La communion fréquente et quotidienne doit être faVorisée spé· 
cialement dans les Instituts religieux de toutes catégories; néanmoins, 
on y observera le décret Quemadmodum du i7 décembre 1890, rendu 
par la S. Congrégation des Evêques et Réguliers. 

Elle doit être encouragée aussi d'une façon toute spéciale dans les 
Séminaires dont les· élèves se consacrént au service de l'autel, comme 
aussi dans tous les autres collèges chrétiens. 

So S'il y a des Instituts soit à vœux solennels, soit à vœux simples, 
dont les règles, les constitutions ou aussi les calendriers fixent et 
imposent des communions à des jours déterminés, il faut donner à ces 
règles une valeur purement directive, mais non préceptive. 

Le nombre des communions prescrit y doit êtr_e considéré comme un 
minimum pour la piété des religieux. Par conséquent, ils seront tou
jours libres d'aller à la Sainte Table plus f-réquemmenl el même tous 
les jours, selon les indications données plus haut. 

Afin que les religieux de l'un et l'autre sexe puissent connaitre 
exactement les dispositions du présent décret, les supérieurs de chaque 
maison auront soin de le faire lire chaque année dans la communauté' 
en langue vulgaire pendant l'octave de la fêle du Saint Sacrement. 

go Enfin, après la promulgation de ce décret, les écrivains ecclésias
tiques auront soin de s'abstenir de toute discussion litigieuse touchant les 
dispositions qu'il faut apporter à la communion fréquente et quotidienne. 

Un rapport ayant été fait de toutes ces dispositions à S. S. le pape 
Pie X par Je secrétaire soussigné de la S. C., dans l'audi.ence du. 
i7 décembre i905, Sa Sainteté a ratifié et confirmé ce décret des Emi
nentissimes Pères, et Elle en a ordonné la publication, nonobstant 
to11tes choses contraires. Elle ordonna de plus de l'envoyer à tous les 
Ordinaires des lieux et supérieurs réguliers, afin qu'ils le commu
niquent à leurs propres Séminaires, aux curés, aux Instituts religieux 
et à leurs prêtres respectifs et qu'ils rendent compte au Saint-Siège, 
dans leurs relations sur l'état du diocèse ou de l'Inslilul, de l'exécution 
de ce qui s'y trouve prescrit. 

Donné à Rome, le 20 décembre i.905. 

VINCENT, card. iv. de Palestrina, Préfet. 
CAJETAN DE LA1; secrétaire. 

Vu pour la concordance de la traduction avec le texte original. 
Bome, 9 mai t.906. G. Dr. Lu, ucr~tair,. 



SACRA CONGREGA T/0 CONCIL/1 

DECRETUM 
De Semioariorom alumnis. 

Vetuit S. Tridentina Synodus ad sacros ordines ascendere, Tel 
ordines jam susceptos exercere eos oranes qui a suo Episcopo 
ruerint etiam extrajudicialiter prohibiti. 

Ita naraque in cap. 1, sess. XIV, de re(orm., statuitur: 
« Cura honestius ac tutius sit subjecto debitam Prrepositis 

obedientiara impendendo in inferiori rainisterio deservire, quam 
cura Prrepositorura scandalo graduum alliorum appetere digni
tatera, ei cui ascensus ad sacros ordines a suo Prrelato ex qua
curaque causa etiam ob occultum criraen quomodolibet, etiam 
extrajudicialiter, fueril interdictus, aut qui a suis ordinibus seu 
gradibus vel dignitatibus ecclesiasticis fuerit suspensus, nulla 
contra ipsius Prrelati voluntatera concessa licentia de se promo
veri faciendo, aut ad priores ordines, gradus el dignitates sive 
honores, restitutio suffragetur. » 

Cum vero generalis hrec !ex Serainariornm quoque aluranos 
cemprehendat, si quis eorura, sive clericus sive clericatui adhuc 
lliOn initiatus, e pio loco diraittatur eo quod certa vocationis 
signa non prrebeat, aut qualitatibus ad ecclesiasticum statum 
requisitis non videatur instructus, hic certe deberet, juxta grave 
S. Concilii monitura, sui Pastoris judicio subesse et acquiescere. 

At contra srepe conlingit ut e Seminario diraissi eorum qui 
prresunt judicium parvipendentes et in sua poHus opinione con
fisi, ad sacerdotiura nihilominus ascendere studeant. 

Qureritanl itàque aliud Seminarium, in quo recipiantur, ubi· 
studiorum cursum expleant, ac denique aliquo exhibito plus 
minusve sincero ac legitimo domicilii aut incardinationis titulo, 
ordinationem assequuntur. 

Sanctuariura autem ingressi haud recta via, quam srepissirae 
fit ut Ecclesire utilitati minime sint. 

1 



SACRÉE CONGRÉGATION DU CONCILE 

DECRET 
Concernant les Séminaristes. 

Le Saint Concile do Trente interdit l'accès an:< Ordres sacres on 
l'exercice des Ordres reçus à tous ceux qui en ont été écartés par leur 
évêque, même extraju.diciairement. 

ED effet, voici sà décision (i): 
c Il convient el il est plus sll.r pour on sujat de servir dans un 

ministère inférieur en s'acquittant envers ses Supérieurs de l'obéissanc.e 
qui leur est due que de désirer les honneurs de charges plus hautes. 
C'est pourquoi celui que son Supérieur aura écarté, même extrajudi· 
ciairement, pour n'importe quelle cause, même pour un crime occulte, 
de l"accès aux Ordres sacrés, ou qui aura été suspendu de ses Ordres 
ou degrés ou dignités ecclésiastiques, ne pourra obffmir contre la 
volonté de ce supérieur ni l'autorisation d'avancer aux Ordres, ni "la 
restitution des Ordres, degrés, dignités ou honneurs antérieurs. » 

Celte loi générale concerne aussi les élèves dos Séminaires. Si cfllll 
d'eux, eugagé ou non dans la cléricature, est renvoyé du Séminaire 
parce qu'il ne présente pas les -signes certains d.e la vocation ou parce 
qu'il oe parait poiul avoir les qualités qu'exige l'étal ecclésiastique, il 
ut tenu, suiv-ant le grave averlissement du. Saint Concile, de se aou
mettre au jugement de son évêque et de lui obéir. 

Or, il arrive souvent que ceux qui ont été renvoyés du Séminaire, 
faisant peu de cas du jugement des Supérieurs el se fiant plutôt à 
leur propre sentiment, s'efforcent néanmoins d'arriver,au sacerdoce. 

Aussi cherchent-ils à être reçus dans -un autre Séminaire où ils ter
mineront leurs études et obtiendront enfin d'être ordonnés moyennan1 
un titre plus ou moins authentique et légitime, soit de domicile, soit 
d'incorporation. 

Entrés dans le saac&uaire par cette voie détournée, ils ue aont le 
plu1 souvent d'aucune utilité à l'Eglile. 

(t) Cap. 1, Hd, XIV, dt r,(orM. 
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Passim vero utrumque Ordinarium, et originis et ordinationis, 
diu faslidioseque vexant ut sibi liceat ad natale solum regredi 
ibique consistere, diœcesi in qua et pro qua ordinati sunt dere
iicta, et alia oplata, pro cujus necessitate aut utilitate minime 
assumpti sont, ubi imo eorum prresentia otiosa est et quandoque 
atiam damnosa; unde Episcopi in graves angustias conjiciuntur. 

His itaque de causis nonnullarum provinciarum Episcopi inter 
;e convenerunt statu.entes in sua semin.aria neminem admittere 
qui ante fuerit a proprio dimissus. 

Sed cum particularis hrec conventio non plene neque undique 
sufficeret, complures Ordinarii S. Sedem rogaverunt ut gene
ralem legem ferret, qua malnm radicitus tolleretur. 

His itaque attentis, et omnibus ad rem mature perpensis, 
SSmus D. N. Pius PP. X, cui cordi quam maxime est ecclesias
ticam disciplinam integram conservare et,a sacris avertere 
quemlibet qui probatissimus non sit, accedente etiam voto 
Em. S. C. Concilii Patrum in Congregatione diei xv1 mens. 
decembris 1905 emisso, prresentibus. litteris statuit atque de
cernit: 

t O Ut in posterum nullus loci Ordinarius alterius diœcesis 
subditum sive clericum sive laicum in suum Seminarium ad• 
mittat, nisi prius secretis litteris ab Episcopo oratoris proprio 
expetierit et cognoverit, utrum hic fuerit olim e suo Seminario 
dimissus. 

Quod si constiterit, omittens judicare de causis, aut determi-
1are utrum juste an injuste alius Episcopus egerit, aditum in 
uum Seminarium postulanti prrecludat. 

2° Qui vero bona fide admissi sunt, eo quod reticuerint se 
,ntea in alio seminario versatos esse et ab eo deinde dimissos, 
,tatim ut hrec eorum conditio cognoscatur, admonendi sunt ut 
liscedant. Quod si permanere velini, et ab Ordinario id eis per· 
nitlatur, eo ipso huic diœcesi adscripti maneant, servatis tamen 
:anonicis regulis pro eorum incardinatione et ordinatione; sed 
rncti sacerdotio in diœcesim e cujus Seminario dimissi fuerint 
:egredi ibique· stabile domicilium habere prohibentur, 

3° Pariter, cum similis ferme ratio vigeat, qui dimissi ex 
3eminariis aliquod religiosum institutum ingrediuntur, si inde 
~xeant postquam sacris initiati sunt, vetantur in diœcesim redire 
t cujus Seminario dimissi fuerint. 

~
0 Dimissi vero ex aliquo religioso Instituto in Semmarium ne 
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En général ils poursuiventlongtemps de leurs fatigantes réclamations 
!'Ordinaire du lieu d'origine et celui du lieu d'ordination pour obtenir 
la permission de retoufner au pays natal et de s'y fixer, abandonnant 
ainsi le diocèse dans lequel et_ pour lequel ils ont été ordonnés, et en 
choisissant un autre où ni la nécessité ni l'utilité ne les ont appelés, 
où même leur présence est inutile et parfois funeste; d'où résultent de 
graves angoisses pour les évêques. 

Pour ces raisons, des évêques de plusieurs provinces ont convenn 
entre eux de ne pas admettre dans leurs Séminaires un sujet renvoyé. 

Mais cette entente particulière ne suffisant pas à Ions égards, plu• 
sieurs Ordinaires ont demandé au Saint-Siège de porter une loi géné· 
raie qui couperait le mal à la racine. 

C'est pourquoi, après avoir considéré ces choses et mllrement réfléchi 
sur tout ce qui s'y rapporte, N. S. P. le Pape Pie X, qui a tant à 
cœur de conserver intacte la discipline ecclésiastique et d'écarter des 
Ordres sacrés quiconque n'est pas d'une vertu éprouvée, conformément 
au vote émis dans la réunion du 16 décembre 1905 par les. Eminentis
Simes Pèfes de la Sacrée Congrégation du ConciJe, a, par la présente 
lettre, décidé ce qui suit : 

to A l'avenir, aucun O.rdinaire n'acceptera dans son Séminaire un 
sujet d'un autre diocèse, soit clerc, soit laïque, sans s'être d'abord 
informé par lellres confidentielles auprès de l'évêque du demandeur 
si celui-ci n'a pas été renvoyé. 

Dans l'affirmative,. sans apprécier les motifs du renvoi, sans déter
miner si l'autre évêque a agi justement ou injustement, il refusera au 
postulant l'entrée de son Séminaire. 

2• Quanl à ceux qui ont été acceptés de bonne foi parce qu'ils ont 
passé sous silence le fait d'avoir été déjà dans un autre Séminaire et 
d'en avoir été chassés, dès que leur situation sera connue, on les aver• 
tira de se retirer. 

S'ils veulent rester et si l'Ordinaire les y autorise, qu'ils soienl 
aussitôt rattachés à ce diocèse; mais qu'on observe cependant les règles 
canoniques pour leur incorporation el leur ordination. Devenus 
prêtres, ils ne pourri>nt retourner et fixer leur domicile dans le dio
cèse où se trouve le Séminaire d'où ils ont été renvoyés: 

30 De même et presque pour le même motif, il est interdit à ceux 
qui, ayant été renvoyés d'un Séminaire, entrent dans un Institut reli
gieux et en sortent après avoir reçu les saints Ordres; de retourner 
dans le diocèse oll se trouve le Séminaire d'où ils ont été renvoyés. 

<I• Avant d'admettre dans un ·séminaire ceux qui ont été renvoyé• 
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admittantur, nlsi prius Episcopus secretis litteris a mederato
ribus ejusdem lnstituti notitias requisierit de moribus, ind,Je et 
ingenio dimissorum, et consliteril nil in eis esse quod sacerdo
tali statui minus conveniat. 

Denique meminerint Episcopi fas sibi non esse nomine pro
prio manus cuiquam imponere qui subditus sibi non sil eo modo 
et uno ex iis titulis, qui in Constitutione Speculatores lnno
centii XII et in decreto S. C. Concilii quod incipit A primis die 
xx m. julii 1898 statuuntur. Ac pariter neminem ordinari posse 
qui non sil utilis aut necessarius pro ecclesia aut pio loco pro 
quo assumitur, juxta prrescripta a S. Tridentino Concilio in 
cap. xv1, sess. XXIII, de reform. 

Vult autem Sanctitas Sua ut statuta hrec et cautelre omnes a 
sacris canonibus in re tam gravi adjectre ab omnibus Ordinariis 
ad unguem serventur; idque ipsorum conscientire et sollicitu
dini quam maxime commendat. 

Prresentibus valituris contrariis quibuslihet minime obstan
tibns. 

Datum Romre die il! m. decembris i90o. 

VINCENTIUS, card. episc. Prœnestinus, prœfectus. 
c. DE LAI, secretarius. 
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d'un Institut religieux, l'évêque devra prendre des renseignements par 
lettres confidentielles, auprès des Supérieurs de cet Institut; sur les 
mœurs, le caractère el les aptitudes de ces sujets, et constater qu'il 
n'y a rien en eux d'incompatible avec l'état sacerdotal. 

Enfin les évêques e:e rappelleront qu'il ne leur est pas permis, de 
leur propre chef, d'imposer les mains à celui qui ne serait pas leur 
sujet, uniquement en vertu de l'un des titres déterminés dans la con• 
slitution Speculatores d'Innocent XII et dans le décret de la Sacrée Con-
11régalion du Concile qui commence par les mols « A primis » (20 juil
let i898). 

Pareillement, suivantles prescriptions du saint Concile de Trente(!), 
on n'ordonnera pas quiconque ne serait pas utile ou nécessaire à l'Eglise 
ou .à l'œuvre pie à laquelle on le destine. 

Sa Sainteté veut que ces décisions el' 1outes ces précautions intro
duites par les sacrés Canons en une matière aussi grave soient obser .. 
vtles à la lettre par tous les Ordinaires. Elle le recommande très in
s1-1Dmenl à leur conscience el à leur sollicitude. 

Le présent décrel oblige nonobstant toute clause contraire. 

VINCENT, card. iv. d• Pale,trina, prifel. 
C. DB LA.1, secrétaire. 



SACRÉE CONGRÉGATION DU CONCILE 

DÉCISION 
Concernant les enfants et la Communion lréqnente, 

et les malades et le jeûne eucharistique. 

Ces deux questions importantes ont été soulevées dans une réunion de la 
Sacrée Congrégation du Concile dont la Revue ecclésiastique dt Metz (octobre 1.906) 
a rendu compte en ces termes : 

ROMANA 

Dia I.S uptlml>rû: 1906. Per 8um11Nria prerum. 

Dans le décret du 20 décembr, 1.905 De quotidiana SS. Eucharistiœ 
1umptione, le Souverain Poritife Pie X recommande « à tous les chré~ 
üens de tout rang et de tonte condition la communion fréquente el 
quotidienne, comme répondant aux vœux du Christ et de l'Eglise 
catholique, de telle sorte que personne ne saurait en être écarté, â la 
seule condition d'être en étal de grâce et de s'approcher de la Sainte 
Table avec une intention droite et pieuse». 

Le même décret dit à l'article 7: « Lâ communion fréquente et quo
tidienne devra être favorisée surtout dans les lnsti.tuts religieux de 
tout genre ..... ; on doit la promouvoir particulièrement dans les Sémi
naires des clercs, dont les élèves se destinent au service de l'autel, de 
même dans les autres maisons d'éducation chrétienne de tout genre, 
item in aliis christianis omne genus ephebeis. » 

Pour propager de pins en pins une pratique si louable et si agréable 
à Dieu, Sa Sainteté a accordé, le 30 mai l.905, des indulgences à tous 
les fidèles qui réciteront une prière pour la diffusion dn pieux usage 
de la communion quotidienne; de plus, par décret du U février l906, 
Pie X a déclaré que par la communion quotidienne on peut gagner 
Ioules les indulgences plénières, sans être astreint à la condition de, la 
confession de tous les huit (ou quinze) jours. 

Ce décret a été reçu par tous avec respect, par un grand nombre 
avec grande joie, comme le prouvent les lettres nombreuses reçues à 
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ce sujel par la S. C. du Concile. Parmi ces lettres se trouvent aussi 
plusieurs questions et demandes, dont deux surtout méritent une atten
tion p&r&iculière; il s'agit des enfants qui viennent de faire leur Pre· 
mière Communion et des malades atteints d'une infirmité chronique. 

Voici les questions adressées à ce sujet au Saint-Siège: 
I. Quotidiana Eucharistiœ sumptio in catholici, ephebeia suaderine 

debet etiam pu,risquibtucumque post susceptam primam communionem? 
II. lnfi,rmis, qui diuturno morbo laborant, nec naturak jejunium in 

sua integritat, observare q~ant, nullum remedium aujfragari potest, 
ne pane eucharistico tam longo tempore priventur? 

I. - Quant au premier point, on conna.U les raisons communément 
apportées pour ne pas admettre les jeunes enfants à la communion 
fréquente. 

~ces enranis ne possèdent pas encore la discrétion requise pour rece
voir souvent la Sainte Communion avec respect et avec fruit. Ils sont 
facilement distraits, et na peuYent s'appliquer facilement à la médita
tion des mystères divins; ils s'approchent très. souvent de la Sainte 
Table sans préparation et action de grâces suffisante, et exposent par 
là Je sacrement au danger d'irrévérence·. En outre, il est à craindre 
qu'en poussant le& enfants à la communion quotidienne on ne favorise 
chez eux l'hypocrisie, et on ne les expose, par suite d'un certain res
pect humain, à commettre même des sacrilèges. C'est ainsi qu'un auteur 
italien (TARJNO, Il libro del buon pastore), tout en engageant les direc
teurs de Séminaires à recommander en général la fréquentation des 
sacrements, surtout de la communion, ajoute: « Mais gardez-vous 
avec soin de dire à un jeune homme de s'approcher plus souvent de 
la communion, parce que vos paroles pourraient être cause de sacrilège 
et d'hypocrisie. » 

Innocent XI, dans la Bulle Gum ad aures du U février i679, 
enseigne lui-même que la permission de la communion quotidienne 
doit être téglée eœ conscientiarum puritate et (requentiœ fructu, et ad 
pietat,m profectu, conditions qui se vérifient rarement chez les 
enfants., 

Enfin, les parc..les mêmes du récent décret, recommandant la com
munion quotidienne in aliis christianis omne genus ephebeis, semblant 
restreindre cette pratique aux enfants qui vivent dans les maisons 
d'éducation chrétienne. 

D'autres raisofüi aussi fortes semblent cependant recommander la 
communion fréquente aux enfants. 

Cette pratique a pow 9Ue l'ancienne discipline <l'un grand nombre 
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d'églises, en vertu de laquelle le sacremenl de !'Eucharistie était 
donné même aux petits enfants, pratique qui, si elle est tOmbée en 
désuétude, n'a jamais été réprouvée par l'Eglise (l). 

En effet, il est nécessaire que les enfants soient nourris par le Christ 
avant qu'ils ne soient dominés par les passions, pour qu'ils puissent 
repousser avec plus de courage les attaques du démon, de la chair et 
des autres ennemis du dehors el du dedans, selon la belle parole de 
l'imitation (l. IV, c. m) : Prooi enim .mnt itnsus hominis ad malum ab 
adolescentia sua; et n.isi suocurrat divina medicina, labitur homo mox 
ad pejora ..... Retrahit ergo sancta Communia a malo et confortat in 
bono. L'Eucharistie, en effet, est un sacrement qui opère ex opere ope
rato, chaque fois que le communiant n'y oppose pas d'obstacle. Or, au 
point de vue des obstacles ·apportés ex opere operantis, les enfants ne 
le cèdent guère aux adultes; outre que chez les enfants une certaine 
ignorance est. compensée par l'innocence, il ne faut pas trop exagérer 
leur irréflexion et leur légèreté. Le rapporteur cite à ce sujet une 
belle page de Mgr de Ségur dans son ouvrage sur la Sainte Communion, 
et la lettre du cardinal Antonelli aux évêques de France (U mars 1866). 

Du reste, les décrets récents du Saint-Siège recommandont la com
munion fréquente et quotidienne à tous l,s fidèles; Or, on ne saurait 
douter qu'il ne faille compter dans ce nombre les enfants qui 
viennent de faire leur Première Communion; et si la S. C. recom
mande specialement cette pratique dans les Séminaires et collèges chré
tiens, il ne s'ensuit pas que les enfants vivant dans le monde en soient 
exclus. 

Il. -En ce qui concerne les malades, le Saint-Office accorde déjà main
tenant ane plus de facilité la permission de prendre quelque boisson 
avant la Sainte Communion, dan1 les cas de maladie chronique qui 
empêchent le jeflne naturel, quand il s'agil de religieuses ou de per
sonnes pieuses. Mais on prend occasion du décret récent pour demander 
de plus grandes facilités. 

Il ne s'agit pas ici des malades en danirer de mort, pour lesquels le 
Rituel est formel. Tout au plus pourrait-on soulever la question de 
l'intervalle â meure, pour ces malades, entre chaque communion en 
viatique. Mais, sur ce point, la doctrine véritable a été dOnoée par 
Benoil XIV(!): Ne parochi renuant sanctis,imam Eucharistiam iterato 
deferre ad œgrotos, qui etiam per,everante 1ofÛm wtorbi perictdo, illam 

Il) G, _Trid., sess. XXI, c. 1v, d, Comm, 
!) De Syn , I. VII ll, XII. D, f 
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sœpius per modum Viatici, cum naturale jejunium servare nequeunt, 
percipere cupiunt. 

Il s'agit donc ici avant tout des malades qui ne sont pas en danger 
de mort et qui ne peuvent rester à jeun. Il faut reconnaître que l'aÙ.
cienne discipline de l'Eglise, encore en vigueur, leur refuse la Sainte 
Communion. 

Outre le grand dérangement qui résulterait pour les curés d'une
commun'ïo:n plus fréquente des malades, la prescription du Rituel, 
demandan1 que le Saint Sacrement soit porté aux _malades manifeste 
,t honon'fice, multiplierait à l'excès cette communion solennelle, au 
détriment du respect dft à la Sainte Eucharistie. D'autant plus que, 
dans des cas particuliers, on peut, par ~es indults personnels, satis
faire la dévotion de.ces malades. 

Cependant on peut faire observer, en faveur d'un adoucissement de 
la loi du jeftne eucharistique, que cette loi a été portée pour prévenir 
les abus de personnes qui s'approcheraient de la Sainte Table après un 
repas complet, et aussi pour inspirer un plus grand respect envers la 
Sainte Communion; or, l'abus redouté ne pourrait se vérifier pour 
ces malades, et le respect n'aurait pas à souffrir d'une concession suf
fisamment motivée. 

En outre, il semble dur de refuser la communion fréquente aux 
malades, quand on l'accorde à tous les fidèles, surtout qu'ils en ont 
un plus grand besoin. 

Enfin, la loi du jeftne eucharistique, étant une loi ecclésiastique, 
pourrait être mitigée, surtout si on faiSait une distinction entre les 
malades vivant en communauté et ceux qui se trouvent dans le rrionde. 
Pour les premiers, les inconvénients signalés se'raient facilement évités; 
pour les seconds, on pourrait donner aux évêques le pouvoir d'accorder 
les permissions _nécessaires, au moins â l'occasion des grandes fêtes. 

Pour _ce second point, la S .. C. n'a pas fait connaître son sentiment, 
qui a été soumis au Saint-Père. Quant au premier, le Saint-Siège insiste 
pour que les enfant·s ne soient pas exclus du bénéfice du décret. 

Voici le texte de la décision : 

Ad 1. SaC'fœ communionis frequentiam commendari juœta àrticulum 
primum deereti etiam pueris qui ad ,acram mensam juœta normas in 
Catechismo Romano cap. 4 n. 63 semel admissi ab ejus frequenti par .. 
tictpatione prohiberi non debent, 1ed potius eos ad id hortari, re11~ 
bata praa:i contraria alicubi vigente. 

Ad Il. Juxta mentem, facto verbo cum Sanctissimo. 



SACRA CONGREGA T/0 INDULGENT/ARUM 

DÉCRET 
Concernant la confession 

par rapport à la communion quotidienne. 
Urbis et Orbis. 

Sanctissimo Domino Nostro· Pio Pp. X vel maxime cordi est, 
ut efficacius in dies_ propagetur uberioresque edat virtuturn 
omnium fructus laudabilis illa ac Deo valde accepta consuetudo, 
qua fideles, in statu gratire rectaque cum mente, ad sacram Com
munionem quotidie sumendam accedant. Quamobrem supplicia 
plurimorum vota ab Eminentissimo Viro Cardinali Casimiro 
Gennari delata benigne libenterque excipiens, iis plane cunctis 
qui memoratam consuetudinem habent, aut inire exoptant, spe
cialem merito gratiam elargiri statuit. 

Clemens porro Pp. XIII f. r., per decretum hujus sacri Ordinis, 
sub die 9 Decembris l.763 « omnibus Christifidelibus qui frequenti 
peccatorum confessione animum studentes expiare, semel saltem 
in hebdomada ad Sacramentum Pœnitentiœ accedere, niai legitime 
impediantur, consueverunt, et nullius lethalis culpœ a ,e post 
prœdictam ultimam Confessionem . commissœ sibi conscii sunt, 
induisit ut omnes et quascumque lndulgentias consequi possint, 
etiam sine actuali Cônfessione quœ ceteroquin ad eas lucrandas 
necessaria esset. Nihil tamen innovando circa Indulgentias jubilœi 
tam ordinarii quam extraordinarii, aliasque ad instar jubilœi 
concessas, pro quibus assequendis, sicut et alia opera injuncta, ita 
et sacramentalis Confessio tempore in earum concessione prœscripto 
peragatur ». 

Nunc vero Beatissimus Pater Pius X omnibus Christifidelibus, 
qui in statu gratire et cum recta piaque mente quotidiè Sancta de 
altari libare consuescunt, quamvis semel aut iterum per hebdo
madam a Communione abstineant, prrefato tamen f. r. Clementis 
Pp. XIII indulto frui posse concedit, abique hebdomadarire illius 



SACRÉE CONGRÉGATION DES INDULGENCES 

DÉCRET 
Coneernant la eonlession 

par rapport à la communio11 quotidienne. 

Pour Rome et l'univers. 

Notre Très Saint Père le Pape Pie X souhaite vivement voir ae 
répandre chaque jour davantage et produire des fruits de sainteté plus 
abondants la coutume excellente et très agréable à Dieu qu'ont les 
lldéles en état de grâce et bien disposés de •'approcher chaque jour de 
la Sainte Table. C'est pourquoi, accueillant volontiers el de bon cœur 
leS nombreuses suppliques transmises par l'Em. cardinal Casiniir Gen
nari, iJ a décidé d'accorder une grâce spéciale bien méritée à tous ceux 
qui ont déjà ou qui désirent prendre l'habitude dont nous venons de 
parler. 

Le Pape Clément XIJI, d'heurense mémoire, par nn décret de la 
Sacrée Congrégation daté du 9 décembre l.763, « accorda à tous les 
chrétiens soucieuœ de purifi,er leur âme par un fréquent aveu d, leurs 
fautes, habitués à s'approcher du sacrement de Pénitenc, au moins une 
fois la semaine à moins d'empêchement légitime, et n'ayant conscience 
d'aucun péché mortel depuis leur dernière confe,sion, de pouvoir gagner 
toutes les indulgences;, quelles qu'elles soient, même sans la confession 
récente qui, sans cela, seTait nécessaire. Qu'on ne change rien cepen• 
dant, touchant les indulgences du Jubilé, touchant aus1i les autre, 
indulgences concédées à l'instar du Jubilé ordinaire ou extraordinaire: 
pour celles~là, comme pour tous- les autres actes. ordonnes, la con{,ssion 
sacramentelle devra être faite dans le tdmps détermiflé par les terme, 
dU rescrit ». · 
· .Mais aujourd'hui le bienheureux pape Pie X accorde â tous les 
chrétiens en état de grâce;, habitués â communier pieusement chaque 
jour, même avec une ou deux abstentions par seinaine, de pouvoir 
user de l'indult précité dn pape Clément Xlll, d'heureuse mémoire, 
sans l'oblig~tion de cette confession hebdOmadaire, confession qui 



!!7~ DÉCRET DE LA S. CONGR, DES INDULGENCES (U FÉVRIER 1906) 

Confessionis obligatione, qure ceteroquin ad indulgentias eo tellll0 

pori• intervallo decurrentes rite lucrandas necessario extaret. 
Hanc insuper gratiam Eadem Sanctitas Sua fnturis quoque tem
poribus fore valituram clementer declaravit. Contrariis quibus
rnmql\e non obstantibus. 

Oatum Romre, e Secretaria S. Congregalionis lndulgentiis Sacrisque 
\eliquiis prreposilre, die U Februarii 1906. 

A. Card. TRIPEPI, Prœfect. 
D. PANIC!, Archiep. Laodicen., Secretari!H. 
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par ailleurs, serail nécessaire pour gàgner régulièrement les indul
gences durant ce laps de lemps. 

Celte faveur, Sa Sainteté a bien vonlu la déclarer valable, même 
pour l'avenir, nonobstant toutes décisions contraires. 

Donnê à Rome, à la secrétairerie de la Congrégation des Indulgence, et des 
Saintes Reliques, le U, février i906. 

A, card. TRIPEPI, prt{et. 
D, PANIOI, arch, d• L4odicé,, secrétaire. 



SACRA CONGREGA T/0 
DE NEGOTIIS ECCLESIASTIC/S EXTRAORDINARIIS 

DÉCISION 
concernant les candidatures ecclésiastiqueo 

aux élections législatives de 1906. 

Ere audimtia Sanctissimi die 2 aprilis 1906. 

Quœsitum est ab bac S. Congregatione Negotiis Ecclesiasticis 
Extraordinariis prœposita num clericis sive sœcularibus sive 
regularibus in Gallia Iiceat, in prœsentibus rerum adjunctis, 
candidatos se sistere in proximis electionibus ad Deputatorum 
comitia. Re igitur per me infrascriptum Secretarium ad ssm= 
D. N. Pium PP. X delata, Sanctitas Sua respondere dignata est 
eisdem id non Iicere absque consensu proprii Ordinarii ac 
Ordinarii loci ubi se candidatos sistere cupiunt. 

Datum Romœ, e Secretaria ejusdem S. Congregationis, die, 
mense et anno prœdictis, -

f PETRUS, 

Archiep. Cœsariemis, secret, 



SACRÉE CONGRÉGATION 
DES AFFAIRES ECCLÉSIASTIQUES EXTRAORDINAIRES 

DÉCISION 
concernant les candidatures ecclésiastiques 

aux élections législatives de 1 Q O 6. 

Audience du Saint-Père du 2 avril 1906. 

On a demandé à la Sacrée Congrégation des Affaires ecclésiastiques 
extraordinaires s'il est permis aux membres du clergé, soit séculier, 
soit régulier, en France, dans les circonstances actuelles, de se pré· 
senter comme candidats aux prochaines élections pour la Chambre des 
députés. L'affaire ayant été soumise par moi, ·secrétaire soussigné, 
A Noire Saint-Père le Pape Pie X, Sa Sainteté a daigné répondre que 
cela ne leur est pas permis sans le consentement de leur propre Ordi· 
naire et de }'Ordinaire du lieu où ils désirent se présenter. 

Donné à Rome, à la secrétairerie de la même Congrégation, les jour, 
mois et an comme dessus. 

t PIERRE, 

arch. de Gésarée, sec/'etaire. 



SACRA CONGREGA T/0 
DE NEGOT/IS ECCLESIASTIC/S EXTRAORDINARIIS 

INSTRUCTIONS 
Concernant la Séparation de l'Eglise et de l'État en France. l1i 

D. Quomodo procedendum cum mandatario civilis potestatis 
ad bona ecclesiastica sequestranda adveniente? 

R. Parochi, Vicarii, Superiores eeclesiastici passive se habeant, 
absque ulla cooperatione in hujusmodi bonorum sequestratione. 
Quoad vero Prresides, Thesaurarios aliosque bonis ecclesiasticis 
rite administrandis et fideliter custodiendis adlectos, Ordinarius, 
si, attentis peculiaribus adjunctis, judicaverit ipsos gravia habi
turos damna ex clavium denegatione, poterit, re pro conscientia 
et coram Deo perspecta, tolerare ut ipsi, prremissa contra vio
lenliam sibi illatam protestatione explicita, claves in propriis 
locis derelinquant, quin ulterius opem conferant, aut quodpiam 
peractre spoliationis instrumentum subscribant. 

D. An liceat Gubernii officialibus acceptare munus Adminis
tratoris-Sequestri, uti dicunt, si recusare nequeant absque peri
culo amittendi officium, propria, sustentationi et familire neces
sarium, aut aliud grave damnum sustinendi? 

R. Dummodo revera grave hujusmodi hominibus instet 
damnum, et admiratio fldelium amoveatur ( quod quo modo 
faciendum sil Ordinarii erit definire), tolerari posse. 

D. An possint Parochi aliive Sacerdotes aut viri catholici, 
intuitu majoris mali prrecavendi, ejusdem .Administratoris
Sequestri quamdam acceptare delegationem seu commessionem? 

R. Nulla tenus posse. 
D. Utrum locatarius bonorum ecclesiasticorum a prrefato 

Administratore vi legis iniqure ereptorum, pretium locationis 
huic Administratori solvere possit? 

R. Negalive, nisi contractus locationis absque gravi damno 
ipsius locatarii reseindi nequeat. 

{il Le t&J:te latin de ces instructions pontificales a paru dans le Bulletfa religieu/1/ d11 dk,.;, 
cèae de Rouen {8 décembre i906). (No,e des Éditeurs.) 



CONGRÉGATION 
DES AFFAIRES ECC~ÉSIASTIQUES EXTRAORDINAIRES 

INSTRUCTIONS 
Cenceroant la Séparation de l'Eglise et de l'État en France. 

D. De quelle tacon faut-il procéder vis-à-vis du mandataire de l'au
torité civile qui vient mettre sous séquestre les biens ecclésiastiques'!' 

R. Les curés, les vicaires, les supérieurs ecclésiastiques devront 
rester passifs et s'abstenir de toute coopération à cette mise sous 
séquestre des biens. Pour ce qui regarde les présidents, les trésoriers 
de Fabrique et tous autres préposés à l'administration régulière et à Ja 
garde fidèle des biens ecclésiastiques, si, étant données les circonstances 
puticulières, l'Ordinaire juge que le refus des clés doit leur causer de 
graves dommages, il pourra, ayant tout pesé en conscience et devant 
Dieu, tolérer que, après avoir protesté expressément contre la violence 
qui leur est faite, ils laissent les clés à leur place, sans donner aucun 
concours ultérieur et sans signer un acte quelconque de la ,spoliation 
accomplie. 

D. Est-il permis aux fonctionnâires du Gouvernement d'accepter la 
cbarge d'administrateur-séquestre, s'ils ne peuvent la refuser sans 
courir le danger de perdre leur fonction, nécessaire à leur vie et à 
celle de leur famille, ou sans s'exposer â un autre grave dommage't 

R. Si vraiment un grave domniage menace ces personnes et si l'on 
écarte le scandale des fidèles ( ce sera i l'évêque de déterminer la ma
nière de remplir cette condition), on peut le tolérer. 

D. Les curés, d'autres prêtres ou des laîques catholiques, dans le but 
d'éviter un plus grand mal, peuvent-ils accepter quelque délégation 
ou commission de cet administrateur-séquestreT 

R. Ils ne le peuvent en aucune manière. 

D. Le locataire des biens ecclésiastiques ravis par l'administrateur 
susdit en vertu de" la loi inique peut-il payer à cet administrateqr le 
prix de sa location 't · 

R: Non, à moins que le contrat de location ne puisse être rompu 
sans grave dominage pour ce locataire. 
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D. Utrum liceat piarum fundationum reditus, si ab Adminis
tratore exsolvantur, acceptare? 

R. Affirmative. 
D. Quid de missis fundatis, aliisque piis fundationibus, si 

capitalia seu fundus, vi legis iniquœ, subripiantur? 
R. Onus missarum aliarumque fundationum iis strictjm 

incumbere, qui fundum arripuerunt aut detinent. 
D. Utrum bona ecclesiastica, puta ecclesiœ, aides presbyle-

rales et episcopales, seminaria, etc., vi legis iniqure Munici
piis, etc., devoluta, aut Administratoribus civilibus commissa, 
m locationem accipi possint? 

R. Non posse, nisi in casibus verre necessitatis, prremissa 
tamen, ex parte Parochi vel Episcopi, proteslatione de nullitate 
peractœ spoliationis ac de permanentibus Ecclesiœ juribus; ex 
parte vero Municipiorum vel Administratorum declaratione, qua 
constat ipsos nullatenus intendere prœfata jura negare, nec ullo' 
modo sac ri ministerii liberta lem imminuere velle : prius habito 
loties quoties Ordinarii diœcesani consensu. 

D. Utrum viri ecclesiastici, servitio militari vi legis iniqua, 
rursus obnoxii, vix ac ad arma vocati fuerint, recursum ad 
supremum Status Consilium contra iniquam convocationem 
porrigere possint? 

R. Posse ac debere, in protestationem contra illegitimam 
hujusmodi convocationem. 

D. Utrum iidem possint, responso supremi Consilii nondum 
accepto, ne pœnis contra renitentes intimalis subjaceant, mili
tari convocationi obtemperare? 

R. Posse obtemperare. 
D. Utrum Parochus, si forte contingat in sua parœcia cul

tualem Associationem ad normam iniquœ Iegis efformari, eccle
siam suam derelinquere debeat? 

R. Parochum omnino teneri in ecclesia sua cultum prosequi 
et in œdibus parochialibus perstare, usquedum violenter 
ejiciatur. 

D. Quid si dicta Associatio schismatica nefarium forte inve
nerit sacerdotem qui in ecclesia, de mandato Associationis, 
officia divina celebret? 

R. Parochum legitimum, prœmissa protestatione et admonito 
populo ne cultui schismatico participe!, ecclesiam suam slatim 
derelinquere debere. -



INSTRUCTIONS RELATIVES A. LA SÉPA.RA.TlON 28:1 

- D. Est-il permis d'accepter les revenus de fondations pieuses si l'ad
ministrateur les paye Y 

R.Oui. 

D. Qu'y a-l·il à faire si les capiiaux ou les fonds pour des messes ou 
autres fondations pieuses sont ravis en vertu de la loi inique'f 

R. La charge des messes et autres fondations incombe strictement 
à ceux qui ont enlevé ou qui détiennent les fonds. 

o .. Les biens ecclésiastiques, comme églises, presbytères, palais épi
scopaux, Séminaires, etc., dévolus par la loi inique aux municipa
lilés, etc., ou remis entre les mains d'un administrateur civil, peuvent
ils être loués Y 

R. Non, si ce n'est dans les cas de véritable nécessité, après que le 
curé ou l'évêque aura protesté, en affirmant la nullité de la spoliation 
accomplie et les droits immuables de l'Eglise; que, d'autre part, les 
munic1palitésou les administrateurs auront fait une déclaration suivant 
laquelle il conste qu'ils n'entendent nullement nier les ·droits susdits 
et qu'ils ne veulent en aucune façon diminuer la liberté du minis
tère sacré; dans chaque cas particulier, le consentement préalable de 
}'Ordinaire est nécessaire. 

D. Les ecclésiastiques astreints de nouveau au service militaire en 
vertu de la loi inique pourront-ils, dès qu'ils auront été appelés sous 
les drapeaux, adresser un reCO\lfS au Conseil d'Etat contre cette convo
cation injuste? 

R. Ils le peuvent el ledoivenl comme proteslation contre celle convo
cation illégale. 

D. Peuvent-ils, avant d'avoir reçu la réponse du Conseil d'Etat, de 
peur qu'ils· ne soient passibles des peines portées contre les insoumis, 
obéir à la convocation de l'autorité militaire? 

R. Ils peuvent obéir. 

D-L• curé doit-il quiller son église dans le cas ofl une association 
cultuelle se formerait dans sa paroisse selon les règles fixées par la loi 
inique? · 

R. Le curé èsl avant tout tenu de continuer Il cuit, dans son église 
et de rester dans les édifices paroissiaux jusqu'à ce lJU'on l'en expulse 
violemment. 

D. Que doit-il faire si la susdile association schismatique trouve un 
prêlre criminel qui, sur mandat de cette association, célèbre lesoffices 
divins dans son é11lise? 

R. Le curé légitime, après avoir protesté et après avoir averti le 
peuple de ne pas participer au culte schismatique, doil sans délai 
abandonner son église. 



SACRA CONGRl:GA-T/0 STUD/ORUM 

Commisslon pontificale pour tes Etudes bibliques 

DECISIO 
eoneernant les « Citations implicites , 

eontenues dans les Livres Saints. 

Cum .ad normam directivam habendam pro studiosis S. Scrip
turre proposita fuerit Commissioni Pontificire de re biblica 
sequens qurestio, vid. : 

« Utrum ad enodandas difficultates qua, occurrunt in nonnullis 
S. Scripturre textibus, qui facta historica referre videntur, liceat 
exegetre catholico asserere agi in bis de citatione tacita vel 
implicita documenti ab auctore non inspirato conscripti, cujus 
adserta omnia auctor inspiratus minime adprobare aut sua 
facere inteildit, qureque ideo ab errore immunia haberi non pos
suntî » 

Prredicta Commissio respondendum censnit : 
« Negative, e:tcepto casu in quo, salvis sensu ac judicio Eccle

sire, solidis argumentis probetur : 1° Hagiographum alterius 
dicta vel documenta revera citare; et ! 0 eadem nec probare nec 
sua facere, ita ut jure censeatur non proprio nomine loqui. » 

Die autem 1.3• Februarii an. t905, SANCT1ss1uus, referente me 
infrascripto consultore ab Actis, prœdictum responsum adpro
bavit adque publici juris fieri mandavit. 

F. DAVID FLEMING, o. F.M. 
Consultor ab actis, 



SACRtë CONGRÉGATION DëS ÉTUDES 

Commission pontificale pour les études bibliques 

DÉCISION 
éoneernant les « Citations implicites t 

contenues dans les I..ivres Saint1. 

En vue d'avoir une règle de direction pour les étudiants d'Ecriture 
Sainte, la question suivante a élé posée à la Commission pontificale des 
Eludes bibliques, à savoir: 

• Pour résoudre les difficultés qni se présentent dans quelques textes 
de la Sainte Écriture qui semblent rapporter des faits historiques, est-il 
permis à l'exégète catholique d'affirmer qu'il s'agit, en ces passages, 
d'une citation tacite ou implicite d'un document écrit par un auteur 
Dtln inspiré, dont l'auteur inspiré ·n'entend nultement approuver ou 
faire siennes toutes lea assertions, lesquelles, par conséquent, ne 
peuvent être considérées comme garanties contre l'erreurY ,, 

La Commission a jugé devoir répondre: 
« Négativement, excepté le cas où, le sentiment et la jugement de 

l'Église étant respectés, il est prouvé par de solides arguments : 
!• que l'écrivain sacré cite réellement des paroles ou des documents 
d'un autre; et !:o qu'il ne les approuve pas et ne les fait pas siens, de 
sorte qu'iJ soit justement censé ne point parler en son propre nom. » 

1 Le l3 février i905, SA SAINTETÉ, sur le rapport du soussigné con-
1ulteur secrétaire, a approuVé la réponse ci-dessus et a ordonné de 
la rendre publique. 

Fa. DAVID FLEMING, O. F.M., 
Consult,ur a,crétair,. 



SACRA CONGREGA T/0 STUDIORUM 

Commission pontificale pour /ea Etudes bibliques. 

DECISIO 
De narrationibus specietenus tantum historicis 

in S. Seripturre Libris qui pro historicis habentur. 

Proposito sequenti dubio Consilium Pontificium pro studiis 
de re biblica provebendis respondendum censuit prout sequitur : 

Dub.: « Utrum admitti possiL tanquam principium rectre exe
geseos sententia qure tenet S. Scripturre Libros qui pro historicis 
habentur, sive totaliter, sive ex parte, non historiam proprie 
dictam et objective veram quandoque narrare, sed speciem 
tantum historire prre se ferre ad aliquid significandum a proprie 
Jitterali seu historica verbornm significatione alienum Y » 

Resp. : « Negative, excepto tamen casu, non facile nec temere 
admittendo, in quo, Ecclesire sensu non refragante, ejusque salvo 
judicio, solidis argumentis probetur Hagiographum voluisse non 
veram et proprie dictam historiam tradere, sed, sud specie et 
forma historire, parabolam, allegoriam, vel sensum aliquem a 
proprie litterali seu historica verborum significatione remotum 
proponere. " 

Die autem 23• Junii a-c. in Aufüentia ambobus Rmi, Consult0-
ribus ab Actis benigne concassa, SANCTISSUIUS prredictum « Res
ponsum " ratum habuit ac publici juris fieri mandavit. 

Fr. David FLEMING, O. F. M, 
Consultor ab Acti,. 



SACRÉE CONGRÉGATION DES ÉTUDES 

Commission pontificale pour les études bibliques. 

DÉCISION 
concernant les récits des Livres Saints, 

se présentant seulement sous la forme de l'histoire, 
qui sont tenus pour historiques. 

Le doute ci-après ayant été proposé à la Commission pontificale 
chargée de promouvoir les éludes bibliques, la Commission a jugé 
devoir répondre comme il suit. 

Doute: « Peut-on admettre comme principe de bonne exégèse l'opi
nion qui tient que les livres de la Sainte Écriture regardés comme 
historiques, soit en totalité, soit en partie, ne racontent point, parfois, 
l'histoire proprement dite et objectivement vraie, m"ais présentent seu
lement l'apparence de l'histoire pour signifier quelque [enseignement] 
étranger au sens proprement littéral ou historique des mots. » 

Réponse: « Négativement, excepté cependant le cas, qu'il ne faut 
point admettre facilement, ni à la légère, où, le sentiment de l'église 
n'y répugnant point et son jugemênt étant réservé, il est prouvé par 
de solides arguments que l'hagiographe a vou!u, non pas donner une 
histoire vraie et proprement dite, mais, sous l'apparence et la forme 
de l'histoire, proposer une parabole, une allégorie ou un sens quel
eonqne différent du sens proprement littéral ou historique des mots." 

Le 23 juin de l'année courante, dans une audience accordée aux 
deux Révérendissimes consulteurs secrétaires, SA SAINTETÉ a approuvé 
la réponse ci-dessus el en a ordonné la publication. 

FR. DAVID FLEMING, Q. F. M,, 
Consulteur secrétaire. 



SACRA CONGRE:GATIO STUDIORUM 

Commission pontificale pour #es études bibliques. 

DECISIO 
De losaica aothenlia Pentateucbi. 

Propositis sequentibus dubiis Consilium Pontificium pro stu
diis de re biblica provehendis respondendum censuit prout 
sequitur : 

I. - Utrum argumenta a criticis congesta ad impugnandam 
authentiam Mosaicam sacrorum Librorum qui Pentateuchi no
mine designantur, tanti sint ponderis, ut posthabitis quamplu
ribus testimoniis utriusque Testamenti collective sumptis, per
petua consensione populi Judaici, Ecclesire quoque constanti 
traditione nec non indiciis in ternis quai ex ipso textu eruuntur, 
jus tribuant affirmandi hos libros non Moysen habere auctorem, 
sed ex fontibus maxima ex parte retate l\losaica posterioribus 
esse confectos? 

Resp. Negative. 
ll. - Utrum Mosaica authentia Pentateuchi talem necessario 

postulet redactionem totius operis, ut prorsus tenendum sil 
l\loysen omnia et singula manu sua scripsisse vel amanuensibus 
dictasse; an etiam eorum hypothesis permitti possit qui existi
mant eum opus ipsum a se sub divinre inspirationis afflatu con
ceptum alteri vel pluribus .scribendum commisisse, ita tamen 
ut sensa sua fideliter redderent, nihil contra suam voluntatem 
scriberent, nihil omitterent; ac tandem opus hac ratione confec
tum, ab eodem Moyse principe inspiratoque auctore probatum, 
ipsiusmet nomine vulgaretur? 

Resp. Negative ad primam partem, affirmative ad secundam. 
lll. - Utrum absque prrejudicio l\losaicre authentire Penta

Jeuchi concedi possit l\loysen ad suum conficiendum opus fontes 
adhibuisse, scripta videlicet documenta vel orales traditiones, 
ex quibus, secundum peculiarem scop11m sibi propositum et sub 



SACRÉE CONGRÉGATION DES ÉTUDES 

Cominiaaion pontificafe pour les Études bibliques. 

DÉCISION 
Concernant l'authenticité mosaïque dn Pentateuque. 

Les doutes cl-après ayant été proposés à la Commission pontificale 
charg~ de promouvoir les études bibliques, la commission a jugé 
devoir répondre comme il suil : 

I. - Les arguments accumulés par les critiques pour attaquer l'au
thenticité mosaïque des Livres Saints désignés sous le nom de Penla· 
leuque sont· ils d'un tel poids que - en dép il des très nombreux 
lémoirnages, pris dans leur ensemble, des deux Testaments, de la per
suasion constante du peuple juif el de la tradition ininterrompue de 
l'Eglise, el malgré les preuves internes tirées du texte même - on ail 
le droit d'affirmer que ces livres n'ont pas Moïse pour auteur, mais ont 
été composés d'éléments pour la plus grande partie postérieurs au 
temps de Moise! 

RiPoNsE. - Non. 
II. - L'authenticité mosalqne jlu Pentateuque réclame-t-elle néces

sairement que tout l'ouvraire ail été rédigé do telle sorte que l'on 
doive tenir pour certain que Morse a écru de H propre main ou dicté 
l dea secrétaires tout l'ouvrage et chacune de 1es parties 'f Ou. encore 
peut-on admettre l'hypothèse de ceux qui estiment que Moïse, après 
avoir conçu lui-même son œuvre sous l'inspiration divine, en aurait 
confié la rédaction à un ou plusieurs secrétaires qui, toutefois, auraient 
fidèlement rendu sa pensée et n'auraient rien écrit contre sa volonté, 
ni fien omis; et qu'enfin cet ouvrage ainsi composé et approuvé par 
le même Moise, auteur principal el Inspiré, aurait élé publié sous son 
nomf 

RÉPONSE. - Non, pour la première partie; oui, pour ia seconde. 
Ill. - Peut-on admellro sans porter atteinte à l'authenlicilé mosaïque 

dn Pentateuque que Moïse, pour composer son ouvrage, s'est servi de 
sources, documents écrus ou traditions orales, auxquels, suivant le 
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divinre inspirationis affiatu, nonnulla hauserit eaque ad verbum 
vel quoad sententiam, contracta vel amplificata, ipsi operi inse
ruerit? , 
• Resp. Affirmative. 

IV. - Utrum, salva substantialiter Mosaica authentia et inte
gritate Pentateuchi, admitti possit tam longo sreculorum decursu 
nonnullas ei modificationes obvenisse, uti : additamenta post 
Moysi mortem vel ab auctore inspirato apposita, vel glossas et 
explicationes textui interjectas; vocabula quredam et formas e 
sermone antiquato in sermonem recentiorem translatas; men
dosas demum lectiones vitio amanuensium adscribendas, de 
quibus fas sil ad normas artis criticre disquirere et judicare? 

Resp. Affirmative, salvo Ecclesire judicio. 
Die autem 27 junii an. 1906, in audientia ftmi, Consultoribus 

ab Actis benigne concessa Sanctissimus prredicta Responsa 
adprobavit ac publici juris fieri mandavit. 

Fu1CRANUS G. VrnouRoux, P. S. S. 
LAURENTIUS JANSSENS, o. S. B. 

Consultores ab Actis. 



L'AUJHENTICITÉ MOSAÏQUE DU PENTATEUQUE !89 

but particulier qu'il se proposait et sous l'inspiration divine, il a fait 
quelques emprunts, prenant tantôt les mots eux.mêmes, et tantôt k
sens, résumant ou amplifiant, et les insérant dans son ouvrage'! 

RKPoNs&. - Oui. 
IV. - Peut-on admettre - l'authenticité m~saïque et l'intégrité th. 

Pentateuque étant sauvegardées quant à Ja substance -. que cet ou
vrage., à travers de si longs siècles, a subi quelques modifications, pu 
exemple : des additions faites après la mort de Moïse par un auteu.f 
inspiré, des gloses et des explications intercalées dans le texte; des 
mots et des tournures vieillis, traduits en un langage plus modero.e;' 
enfin des leçons fautives imputables à des erreurs de copistes, et qu~il 
appartient à la critique d'examjner et d'apprécier conformément à se, 
principes Y 

RÉPONSE, - Oui, le jugement de l'Eglise é1ant réServé. 
Le 27 juin de l'année t906, dans une audience qu'Elle a daigné 

accorder aux Révérendissimes consulteurs secrétaires, Sa Sainteté i 

approuvé les réponses ci-dessus et en a ordonné la publication. 

Fm',cRAND G. V1GouRoux, P. S. S. 
LAURENT JANSSENS, o. S. B. 

Consulteurs secrétaites. 

' 



SACRÉE CONGRÉGATION DES ÉTUDES" 

LETTRE CIRCULAIRE 
A. MM. LES RECTEURS DES UNIVERSITÉS CATHOLIQUES 

D'ANGERS, LYON, LILLE, PARIS ET. TOULOUSE 

Rome, 10 septembre :1.906. 

Dès le premier jour où cou. Sacrée Congrégalion, lont en secondant 
les vœux de l'Episcopat français, donna aux Universités catholiques 
ile France la faculté d'accorder les grades académiques en Sacrée Théo
logie, en Droit canon et en Philosophie, elle ne cessa jamais de veiller 
nsiddment sur renseignement donné dans ces Instituts pour que les 
jeunes étudiants pussent y recevoir une insti'uction solide et sftre, 
d'après les exigences des temps et les conditions spéciales de la France. 

El l'on ne doil pas ignorer non plus que le Pontife Léon XIII favo
risa, d'une manière toute spéciale et paternelle, la création de ces In
;tituts catholiques qui devaient être d'un très grand avantage, tout 
aussi bien pour l'Eglise que pour la France. 

Et l'on peut arfirffier avec assurance que ces vœux et ces désirs n'ont 
été nullement déçus. 

Même dans celte triste période de temps, au milieu des difficultés 
oontinuelles d'un pouvoir hostile an nom chrétien et des illusions 
3éduisantes d'une fausse science, il est bien beau de voir combien les 
C1Burs et les esprits du généreux clergé de France sont fermes et unis 
dans la vérité. Et personne n'ignore co&ibien l'œuvre assidue des In
stituts catholiques a contribué à ces heureux résultais. 

Toutefois, ceUe Sacrée Congrégation a le devoir de prendre toute 
précaution pour qu'aucune difficulté ne vienne empêcher la continua-

(!) Nous donnons ce document tel qu'il a été publié par le Bulletin du denier de l'Institu 
atliotique de Paris (novembre 1906). (Note des Editeurs) 
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lion de cette œuvre, d'autant plus que pour les conditions de FEglise 
en France, conditions qui en ce moment sont devenues sans doute 
bien plus graves, on en ressent vivement le besoin. 

C'est pourquoi cette Sacrée Congrégation n'hésite pas à signaler 
à MM. les Recteurs des Instituts catholiques un danger qui se présente 
à cause d'une habitude pas trop louable qui s'est introduite depuis 
déjà quelque temps, et qui, dans ces dernières années, est devenue 
presque universelle chez les Facultés théologiques et philosophiques 
de France, c'est-à-dire de donner trop d'importance, dans lè dévelop
pement des Thèses pour le Doctorat, à des discussions d'Histoire et de 
Critique sur des points très minutieux et singuliers, tout en laissant 
de côté les questions les plus amples el les plus universelles de Théo
logie dogmatique et de Philosophie rationnelle. 

Il suffit de jeter un coup d'œil sur les thèses publiées dernièrement, 
et dont il est question, pour démontrer le mal que nous déplorons. Il 
est très rare, surtout parmi les jeunes étudiants de certains Insti&uts, 
que le candidat au Doctorat en Sacrée Théologie et en Philosophie 
développe une dissertation vraiment scientifique, et qu'il mette en évi
dence ses forces à la recherche d'une vérité difficile à l'intelligence ou 
bien pour la défendre contre les sophismes des adversaires. Ils s'ar
rêtent tous, comme nous venons de dire, sur des points très restreints 
d'une recherche historique et ·critique en faisant•ostentation d'une éru
dition fatiJe, mais qui, aujourd'hui, à cause des nombreux moyens 
qu'on a à son aide, ne peut exciter aucune admiration et qui, au con
traire, cache le plus souvent la faiblesse intellectuelle du candidat pour 
des études plus sérieuses et plus solides. 

Il est très utile, et nous dirons même nécessaire, de nos temps, qne 
des jeunes étudiants, vu leur disposition naturelle, s'adonnent. à ces 
études mihutieuses et patientes de recherche; mais il n'est pas moins 
fâcheux et regrettable, et personne n'oserait affirmer le contraire, que 
les FaculLés de Théologie et de Philosophie ne se vantent jamais, ou 
presque, d'avoir formé un jeune Docteur qui sérieusement s'adonne 
aux spéculations sévères de la Théo_logie dogmatique et de la Philoso
phie rationnelle. 

C'est pour cela que cette Sacrée Congrégation fait appel an bon' sen-s 
éclairé et au zèle de tous les Recteurs des Universités catholiques pour 
Qu'ils veuillent éviter un pareil défaut et en même temps inculouer,. 
par leur autorité et par leur efficacité, aux jeunes étudiants confiés à 
leurs soins, de s'appliquer avec une plus grande ardeur et un plus 
graud profit à l'élude de la Philosophie et de la Théologie, suivant leo 
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doctrines de l'angélique Docteur, desquelles on ressent aujourd'hui 
plas que jamais le besoin. 

E\. c'est ainsi seulement que l'on pourra reprendre ces excellentes 
traditions qui, jadiB, donnèrent des fr.nits si splendides de science 
c·hrélienne dans la glorieuse ·Université de la Sorbonne. 

Le Cardinal-Préfet, 
Cardinal SATOLLI, 



SACRÉE COIVGRÉGAT/0/V DES RITES 

RESCRIT 

Josliluant le bienlieureux J.-M. Vianney patron de tous les 
prêtres ayant charge d'âmes eu France et dans les contrées 
soumises à la France. 

Depuis (1) que les honneurs de la béatitication ont été solennellement 
décernés au vénérable Jean.Baptiste Vianney, beaucoup d'évêques de 
France, en vue de donner une légitime satisfaction aux vœu:x émis 
surtout par les curés, ont fait parvenir àes suppliques réitérées et pres· 
santes à Notre Très Saint Seigneur le Pape Pie X. Ils lui demaudaient 
tous sans exception de déroger aux usages par une mesure gracieuse 
du Siège apostolique, et, quoique le Bienheureux n'ait pas encore été 
élevé à ce faîte suprême de la gloire, le plus haut de tous ici-bas, d'où 
rayonnent les saints, de le donner pour Patron en particulier aux 
prêtres ses concitoyens qui sont appliqués au gouvernement des ~mes, 
et enfin de le proclamer comme tel. 

Bien des raisons d'un poids en quelque sorte décisif réclament, ce 
semble, des curés qu'ils redoublent respectueusement d'instances afin 
d'obtenir qu'on leur assigne u.n Protecteur vers lequel ils puissent 
à l'occasion tourner leurs regards avec pleine confiance. Au moment 
même où notre siècle a principalement beso\n de pasteurs d'une vertu 
éminente 8t d'un courage invincible, le bienheÛreux. Vianney s'ofki
rait ainsi à l'imitation de chacun comme l'exemplaire achevé du prêtre 
dans le saint ministère; les curés mettraient plus d'ardeur à marcher 
sur ses traces, ils traYailleraient avec plus de zèle et de succès à ramener 
les .peuples à la vertu et à l'Église; et leur labeur s'unissant, snr le 
modèle du glorieux confesseur, aui: efforts de tons, ils contribueraient 
plus efficacement à tout renouveler dans le Christ. 

(l) Celle traducticn est empruntée à la Semaine religieuse de Belley. 
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Ce n'est pas seulement un exemple, c'est aussi un secours que leur 
apporterait ce céleste protecteur, en les aidant à s'acquitter avec une 
inlassable ferveur dU: ministère, assurément ardu, que les curés ont 
à remplir envers les âmes confiées à leurs soins; c'est, de plus, au 
milieu des vicissitudes si troublées et des amertumes de notre temps, 
une profonde et très actuelle consolation qu'il leur donnerait. 

En conséquence, Notre Très Saint Père, jaloux de renouveler aujour
d'hui ce qu'ont fait autrefois - et en plus d'une rencontre - les Pon
tifes -ses prédécesseurs, a décidé de son propre mouvement d'acc~eillir 
avec bienveillance et faveur les prières qui lui ont été présentées à ce 
sujet. La sollicitude dévouée et la vigilance avec lesqueJies il pourvoit 
assidûment au bien de l'Église, l'amour de prédilection dont il a sans 
cesse et paternellement entouré le noble corps des curés, font qu'il· n'a 
rien tant a cœur que d'assurer à leurs travaux, du côté du ciel, cette 
nouvelle protection et ce nouvel appui. Qu'il jette, ce flambeau placé 
sur lé chandelier, qu'il jette des clartés de jour en jour plus vives aux 
regards des prêtres qui partagent en France sa nationalité et sa charge 
pastorale; qu'il leur soit, ce Bienheuréux, un exemple, un secours, 
une consolation 1 

Notre Très Saint Père a donc choisi et établi en qualité de céleste 
patron de tous les prêtres ayant charge d'âmes, en France et dans toutes 
les contrées soumises à la France, Jean-Baptiste Vianney, le puissant 
Bier;iheureux qui, durant un zélé et long ministère pastoral, vrai minis
tère d'amour, selon le mot très juste de saint Augustin, a été le modè,e 
de son troupeau et s'est fait tout à tous, de t~lle sorte que ses vertus 
et ses miracles ont couvert, non seulement son pays d'origine, aux yeux. 
des fidèles de Belley et de la France, mais encore toute la France, aux 
yeux des autres nations, d'un incomparable éclat. 

Fermement persuadé, au surplus, que pasteurs et fidèles retireront, 
par l'intercession de Jean-Baptiste Vianney, des fruits abondants de 
l'imitation et du culte que les uns et les autres auront voué à ce Bienheu
reux, le Saint-Père a très volontiers permis qu'en France et dans les 
contrées soumises à la France les images et les reliques du serviteur 
de Dieu puissent être, du consentement de chaque Ordinaire, exposées 
à la vénération publique. 

Sa fête pourra être célébrée dans les régions précitées sons le- rite 
double mineur par le clergé tant séculier que régulier, et on se ser
vira de l'office et de la messe propres approuvés par l'autorité aposto
lique. Dans le diocèse de Belley, cette fête sera du rite double 
majeur. 



LI BIENHEUREUX VIANNEY 

Les <lérrefs éi rubriques, principalement ceux et celles qui regardent 
le culte des Bienheureux, ne laisseront cependant pas d'être observés. 

Nonobstant toute disposition contraire. 

A. Gard, TaIPBPJ, 
pro-préfet de la S. C, des Rites, 

H avril l909, 

D. PANICI, 

archevêque de Laodicée, 
,ecrétaire de la S. C. des Rites. 

• 



SACRA RITUUM CONGRE GA T/0 

DECRETUM 
P.A:RISIEN. ET BELLOVA.CEN. 

BEATIFICATIONIS SEU OECLARATIONIS fflARTYRII 

Venerabilium servarum Déi Teresire a S. Augustino et sociarum ejus, 
monialium Carmelitarum exoalceatarum a cœnobio Compendiensi. 

SUPER DUBIO 

An stante appro~atione martyrii ejusq,ue caurœ, vluribus signis 
ac miraculis a Deo illustrati et confirmati, TuTO procedi possit ad 
solemnem V enerabi/ium Servarum Dei beatificationem. 

Martyrum victorias non prisca modo Ecclesiœ tempora recen
sent, nec eorum sanguine dissita, tantum regiones barbarœque 
robent. Ve! excultissimœ gentes exemplo suo edocent, quo cru
delitatis devenire possint pravis doctrinis excœcati homines, et 
quanti œstimanda sit, remoto Deo, civllis humanitas. Vige! enim 
pene recens memoria supvlicii cui, sub exitum sreculi xvm, 
traditœ sunt ab inimicis religionis sexdecim sorores intei'Carme
litides excalceatas monasterii Compendiensis in Gallia: Venera
bilis Dei Serva Teresia a S. A ugustino ejusque sodales, œmulatœ 
antiquos martyres, de quibus Cyprianus (t) : Evàngelicam disci
plinam sincero fid'ei vigore tenuerunt et incorrupto honore virtutis 
cum prœceptis, Domini et cum apostolis ejus fortiter stantes, 
nutantem multorum fidem martyrii sui veritate solidarunt. 

Harum virginum fama, longe quidem lateque diffusa, sed 
Compendienses apud cives molto etiam vividior, testatur adhuc, 
ipsarnm caritatem, paupertatem, severam disciplinœ custodiam, 
omnium sibi amorem conciliasse. Atque ea profecto vitre sanctitas 

(1) Ep. XV, al. Lxvw. 
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DÉCRET 
PARIS ET BE.A.UV.AIS 

BÉA,TIFICATION OU DÉCLARATION ÔE MARTYRE 

Des Vénérables servantes de Dieu Thérèse de Saint ... Augustin et ses 
compagnes, religieuses Carmélites déchaussées du monastère de 
Compiègne. 

SUR LE DOUTE SUIVANT .: 

. Etant donnée l'approbation du fait et de la cause du martyre que 
Dieu a confi,rmé avec éClat par plusieurs prodiges et miracles, peut-on 
procéder, en toute sééurité, à la solennelle béatifi,cation des Vénérable, 
Servantes th Dieu r 

Les victoires des martyrs ne rappellent pas seulement les premiers 
temps de l'Eglise et ce ne sont pas uniquement les régions éloignées 
et barbares qui s'empourprent de leur sang. Les nations les plus civili
sées nous apprennent par leur exemple â quel degré de cruauté peuven& 
en venir des hommes aveuglés par des doctrines perverses et quel prix 
il faut attacher aux sentiments d'humanité quand Dieu est absent. 

En effet, on a encore présent â la mémoire le supplice auquel, à la 
fin du xvm• siècle, furent livrées, par les ennemis de la religion, seize 
Sœurs Carmélites déchaussées du monastère de Compiègne, en France: 
la vénérable servante de Dieu Thérèse de Saint-Augustin et ses corn• 
pagnes, émules des pre~iers martyrs, dont saint Cyprien (t) a écrit: 
« C'est avec la plus sincère ferveur de la foi et la vertu la plus intègre 
qu'ils ont observé la règle de l'Evangile et les préceptes du Seigneur; 
résistant courageusement, à l'exemple des apôtres, par le témoignage 
de leur martyre, ils ont affermi la foi vacillante d'un grand nombre. » 

La renommée de ces vierges, répandue au loin, mais beaucoup plus 
vivace parmi les habitants de CompiègneJ aueste encore que leur cha
rité, leur pauvreté, leur sévère observance de la règle leur avaienl 
concilié l'affection de tous. 

(t) Ep, X V, al. LJ:VJll. 
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effecit, ut ipsre dignre haberentur pro nomine Jesu contumeliam 
pati. · • . 

A nequissimis tyrannis per vim claustris ereptre tantam osten
derunt in fide puritatem et in infortunio animi magnitudinem, 
ut vel segniores in sui admirationem raperent. 

Difficillimis temporibus terrifici ejus regiminis poluerunt et 
religiosi instituti observantiam cum studio proximorurn salulis 
procurandre componere, et pias iudustrias in utroque officio 
~umma cum prudentia modestiaque conjungere. 

Comprehensre atque in vincula detrusre, non aliam ob causam 
nisi quod etiam cœnobio depulsre pergerent religioso morevivere 
et Cor Jesu sacratissimum fervido, ut ante, clillu prosequi, acer· 
bissima qureque pertulerunt, non modo patientia singulari, sed 
etiam vultu ad lretitiam composito et labiis ad piissimos cantus 
reclusis, donec, sese mutuo cohortantes, cœso singulis capite, · 
victimre i10biles ceciderunt xv1 cal. sextil. anno Moccxc1v, insigni 
exemplo et incitamento futurre quamplurimis qui,· hac etiam 
a,tate, pe,·secutionem patiuntur propter justitiam. 

Namque, uti habet Ambrosius: 
Martyr, quum patitur, non sibi tantum patitur,.sed et cirilms; 

sibi enùn patitur ad prœmiuni, civibus ad exemplum; sibi patitwr 
ad regnum, civibus ad salutem. 

Prreclari hujus triumphi rumore, non modo per Galliam, sed 
per maximam Europre partem adhuc personante, conspicuis 
identidem accedentibus signis algue prodigiis, Pius X P. M. ex 
SS. Rituum Congregationis consulto tertio idus Junii volventis 
anni, de martyrio ejusque causa et signis ipsum confirmantibus 
conslare edixit 

Unum supererat inquirendum, utrum Cœlitum Beatorum 
honores possent memoratis martyribus tuto decerni. 

!taque in conventu generali habito coram Sanctissimo Domino 
Nostro decimo octavo cal. decembris labentis anni, Rmus Car
dinalis Vincentius Vannutelli, Episcopus Pramestinus,. Causre 
relator, dubium proposuit: 

An, stante approbationemartyrii ejusque causœ, pluribus signis 
ac miraculis a Deo illustrati et confirmati, tuto procedi possit aa 
soleninem harum Venerabilium Servarum Dei Beatificationem. 
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A coup sùr, c'est la sainteté de leur vie qui les a rendues dignes .de 
subir les affronts pour le nom de Jésus. Violemment arrachées de leur 
t!loître par d'odieux tyrans, elles montrèrent une telle pureté dans la 
foi et une telle grandeur d'âme dans l'infortune, qu'elles forcèrent 
l'admiration même des plus inditrérents. 

En ces temps particulièrement difficiles de la Terreur, elles purent 
allier les observances religieuses de leur Institut avec le zèle à procurer 
ie salut du prochain, et unir dans ces deux occupations la prudence 
et la plus grande modestie aux industries de la piété. 

Arrêtées et jetées en prison uniquement parce que, même chassées 
du couvent, elles continuaient leur vie religieuse et honoraient, comme 
auparavant, le Sacré Cœur de Jésus d'un cuUe fervent, elles suppor
tèrent les plus brutales cruautés, non seulement avec une patience 
rare, mais encore le visage rayonnant de joie et de pieux cantiques 
aux lèvres; elles s'exhortèrent mutuellement jusqu'à ce que, décapi· 
lées l'une après l'autre, le i7 juillet i79~. elles tombèrent, nobles vic
_times appelées a servir d'exemple et d'encouragement aux nombreux 
fidèles qui, encore de nos jours, souffrBnt persécution pour la justice. 
Car, comme le dit saint Ambroise: Les tourments sont profitables non 
1eulementau martyr qui les souffre.mais encore à ses concitoyens; il• 
méritent à la victime sa récompense, ils sont un exemple pour ses con
citoyens; au martyr ils obtiennent le royaume, et à se, concitoyens ils 
procurent le salut. 

La renommée d'une victoire aussi.éclatante s'est répandue non seu
lement en France, mais encore dans la plus grande partie de l'Europe. 
Des miracles et des prodiges éclatants s'étant produits à plusieurs 
reprises. le Souverain Pontife Pie X, sur l'avis de la sacrée Congré
gation des Rites, a, le H juin de l'année courante, rendu un décret 
par lequel il proclame que l'authenticité de leur martyre, de sa cause et 
des mirac1es qui le confirment, est démontrée. 

Il n'y avait plus qu'à rechercher si les honneurs des Bienheureux 
peuvent être en toute .sécurité décernés ·à ces martyres. C'0st pour
quoi, dans la Congrégation générale tenue en présence. du Souverain 
Pontife le U novembre de l'année courante, le Révérendissime Cardi~ 
nal Vincent Vannutelli, évêque de Palestrina, rapporteur de la Cause, 
a proposé le doute suivant : 

Etant'donnêe l'apprnbation du fait ~t de la cause du martyre que 
Dieu a confirmé avec éclat par plusieurs pmdiges et miracles, peut-on 
procéder, en toute sécurité, à la solennelle béatification des Vénérables 
Servantes de Dieu '! 
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Rmi Cardinales et PP. Consultores suam singuli protulere 
sententiam; qua etsi comperta legitima ét assertorum signorum 
veritale in tuto posita, nihilominus Sanctissimo Domino Nostro' 
in re tara gravi placuit supremum judicium differre in alium 
diem. 

Hoc vero die, quo Aln:ue Dorons Lauretame B. Mariœ Virginis 
immaculatœ translationem celebrat Ecclesia ac Dominica secunda 
Adventus, idem Sanctissimus Dominus, sacris devotissinie ope
ratus, nobiliorem anlam Vaticanœ œdis ingressus ac pontificio 
solio assidens, ad se accivit Rmos Cardinales Aloisium Tripepi, 
SS. RR. Congregationis Pro-Prœfectum, et Vincentium Van
nutelli, Episcopum Prœnestinnm, Causœ Relatorem, una cum 
R. P. Alexandra Verde, Sanctœ Fidei Promotore, meque infra
scripto a secretis, iisque adstantibus solemni decreto sanxit: Tuto 
procedi posse _ad solemnem Venerabilium Servarum Dei TERESIA< 

a S. Augustino, MARIA< FRANCISCA< a S. Aloisio, MARIAS a Jesu 
Cnœifixo, MARLE a Resurrectione, EuPHRASI.E ab Immaculata 
Conceptione, GABRIKLLA< HENRICA< a Jesu, TERESIA< a Ssmo Corde 
Mariœ, MARIA< GABRIELLA< a S. Jgnatio, JuuAS ALOISI'E a Jesu, 
MARIAS HENRJCAS a Providentia, MARJA< a Sancto Spiritu, MARIAS 

a S. Martha, STEPHANA< JoANNA< a S. Francisco Xaverio, CoN
STANTLE MEUNIER et germanarum sororum CA.THARIN& et ÎERESLE 

SornoN beatificationem. 
Hoc autem Decretum publici juris fieri, in Acta SS. RR. Con

gregationis referri, Litterasque Apostolicas in forma Brevis de 
Beatificatione quandocumque celebranda expediri jussit, quarto 
ictus decembres an. Moccccv. 

AL01sms Ca rd. TRIPEPI, 
S. R. C. Pro-Prœf. 

t D1011EDES PANIC!, 
· Archi~p. Laodicen., S. R. C. Secret. 
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Les Révérendissimes Cardinaux et 1es Consulteurs ont don•é 
chacun leur a.vis; bien qu'il ait été recueilli légitimement et que i& 
réalité des miracles invoqués ait été établie avec certitude, cependant, 
en une affaire au5:si grave, il a plu au Saint-Père de remettre i un autre 
jour sa décision suprême. , 

Donc, le jour où l'Eglise fête la Translation de l,'auguste Maison de· 
Lorette de"la Bienheureuse Marie Vierge Immaculée, qui était le second. 
dimanche de l'Avént, le Souverain Pontife, après avoir célébré les 
sain'ts MyStères avec une très grande piété, entra dans une des salles 
principaleS du palais du Vatican, et, ayant pris place" sur le tr~ne pon· 
tifical, appela à lui les Révérendissimes Cardinaux Louis Tripepi, 
pro-préfet~e la Sacrée Congrégation des Rites, et Vincent Vannutelli, 
évêque de Palestrina, ra.pporteurde la Cause, ainsi que leR.P. Alexandre 
Verde, promoteur de la Foi, et moi soussigné secrétaire; et en leur 
présence, par ce solennel Décret, il décida que l'on peut' en toute 
sécurité procéder à la béatification solennelle des Vénérables Servantes. 
de Dieu: THÉRÈSE de Saint-Augustin; MARlE-FRAN"ÇOISE de Saint-Lou.is, 
MARIEdeJésus Crucifié, MARIE de la Résurrection, EUPHRASrn de l'lm· 
maculée Conception, GABRIELLE-HENRIETTE de Jésus, THÉRÈSE du Très 
Saint Cœur de Marie, MARIE-GABRIELLE de Saint-Ignace, Juu&-Lomsir 
de Jésus, MARIE-HENRIETTE de la Providence, MARIE du Saint-Esprit, 
MARIE de Sainte-Marthe, STÉPHANIE-JEANNE de Saint·François-Xavier, 
CONSTANCE MEUNIER et les deux sœurs CATHERINE et THÉRÈSE SOIRON. 

Il ordonna, le t.O décembre de l'an rnoa, que ce Décret fasse autorité 
et soit inséré dans les Actes de la Sacrée Congrégation des Rites, et 
que des Lettr.es apostoliques sous forme de Bref soient délivrées pour 
célébrer leur Béatification, à quelque jour que ce soit. 

ALOYSI, card. TRIPEPI, 
pro-préfet de la Sacrie Congrigation des Rites-

+ DIOJIÈDE PANIC!, 
arch. de Laolicée, secrétaire de la Sac,·!le Congrégation des Ritet~ 



CONGRÉGATION DE L'INDEX 

DÉCRET 
DU 4 DÉCEMBRE 1903 

La Sacrée Congrégation des Éminentissimes et Révérendissimes car· 
dinaux de la Sainte Église, préposés et délégués par Notre Très Saint 
Père le Pape Pie X et le Saint-Siège apostolique à l'indication des 
Hvres contenant une· doctrine mauvaise, à. leur proscription, à leur 
expurgatio:ù et à Ja permission de les lire dans tout l'univers chrétien, 
réunie dans le palais apostolique du Vatican, le 4 décembre 1903, a 
condamné et condamne, a proscrit et proscrit, et a ordonné et ordonne 
d'ajouter à l'index des livres défendus les ouvrages suivants: 

CHARI.Es DENIS, Un Carême apologétique sur les dogmes fondamen-. 
taux. Paris, 1902. 
· CHARLES DENIS, L'Église et l'Etat; les leçons de l'heur, présente. 

Paris, 190!. 
L'abbé GEORGEL, La matière; sa déification, sa réhabilitation au 

point de vue intellectuel et aimant; ses destinées ultimes. Oran, !902. 
JOSEPH OLIVE, Lettre aux membres de la pieuse et devote association 

du Cœur de Jésuset de Notre-Dame des Sept-Douleurs.Celle, 1886-1903. 
P. SIFFLET laudabiliter se subjecit au décret de la Sacrée Congré

gation du 5 mars !903, où le livre, composé par lui, fut noté et inséré 
dans l'lndex des livres défendus. 

C'est pourquoi, que nul,de n'importe quel graae ou condition, n'édite 
à l'avenir, en n'importe quel lieu et en n'importe quelle langue, les 
œuvrt:1s susdites, condamnées et proscrites, ne les lise et n'ose les 
garder, sous les peines indiquks dans l'lndez des livres défendus. 

Sur l'ordre de Notre Très Saint Père le Pape Pie X, je, secrétaire, 
ai relaté tout ce qui précède. Sa Sainteté a approuvé le décret et a 
ordonné de le promulguer. · 

En foi de quoi, etc ..... 
Donné à Rome le 4 décembre. 

L. œs. 
ANDRÉ, card. STEINHUBER, Préfet. 

Fr. THOMAS EssER, Ord. Prred., Secrétaire. 



DÉCRET 
DU 23 DÉCEMBRE i903 

La Sacrée Congrégation des Éminentissimes et Révérendissimes. 
cardinaux de la Sainte Église, préposés et délégués par Noire Très 
Saint Père le Pape Pie X et le -Saint-Siège apostolique à l'indication 
des livres contenant une doctrine mauvaise, à leur proscription, à leur 
expurgation et à la permission de les lire dans tout l'univers chrétien, 
réunie dans le palais apostolique du Vatican, lei décembre i903, a 
condamné et condamne, a proscrit et proscrit, a ordonné et ordonne 
d'ajouter à l'Index des livres défendus les ouvrages suivants : 

ALBERT Hour1N, La question biblique chez les catholiques d, France 
au x1xe siècle. 

AL"ÈER't' HourIN, Mes difficultés avec mon évêque. 
ALFRED Loisy, La Religion d'Israël. Décr. S. Off. fer. IV, i6 dé 

cembre 1903. 
ALFRED LoISY, L'Évangile •t l'Église. Décr. S. OIT. fer. IV. 
ALFRED LorsY, Études évangéliques. Décr. S. Off. fer. IV. 
ALFRED LoISY, Autour d'un petit livre. Décr. S. Off. fer. IV. 
ALFRED Loisy, Le quatrième Ji:vangile. Décr. S. Off. fer. IV. 
C'est pourquoi, que' nul, de n'importe quel grade ou _ condition, 

n'édite à l'avenir, en n'importe quel lieu et en n'importe quelle 
langue, les œuvres susdites, condamnées et proscrites, ne les lise et 
n'ose les.garder, sous les peines indiquées dans !'Index des livres 
défendus. 

Sur l'ordre de Notre Très Saint Père le Pape Pie X, je, secrétairef 
ai relaté tout ce qui précède. Sa Sainteté a approuvé le décrèl el a 
ordonné de le promulguer. · 

En foi de quoi, etc ...•. 
Donné à Rome, le •3 décembre 1903. 

ANDRÉ, card. STEINHUBER, Préfet. 
L. ffi S. 

Fr. THOMAS EssER, Ord. Prred., Secrétaire. 



DÉCRET 
DU 3 JUIN 1904 

Al Sacrée Congrégation des Éminentissimes et Révérendissimes 
cardinaux de la Sainte Église, préposés et délégués par Notre Très 
Saint Pêre le Pape Pie X et le Saint-Siège apostolique à l'indication des 
)ivres contenant une doctrine mauvaise, à leur proscription, à leur 
e:ipurgation et à la permission de les lire dans tout l'univers chrétien, 
réunie dans le palais apostolique du Vatican, le 3 juin !904, a con
damné P.t condamne, a proscrit et proscrit, a ordonné et ordonne 
i'ajouter à l'index des livres défendus les ouvrages suivants: 

Crno Atv1, S. Francesèo d'Assisi (Saint François d'Assise), roman. 
!dilan-Palerme-Naples, i903. 

ALBERT HoUTIN, L'Américanisme, Paris, f904. 
ANTOINE VoGRINEC, Nostra maxima culpa! Die bedrangte Lage der 

katolischen Kirche, deren Ur,achen und Vorschlage zu.r Besserung
~La triste situation dê l'Église catholique, se's causes et les moyens 
d'y remédier), Vienne-Leipzig, i901. 

C'est pourquoi que nul, de n'importe quel grade ou condition, 
:n'édite à l'avenir, en n'importe quel lieu et en n'importe quelle 
)1ngue, les œuvres susdites, condamnées et proscrites, ne les lise_ et 
n'ose les garder, sous les peines indiquées dans l'lndeœ des livres 
déCendus. 

CHARLES DENIS et MICHAEL GEORGEL laudabiliter se subjecerunt au 
tlécret de la Sacrée Congrégation du & décembre 1903, où les livres 
composés par eux furent notés et insérés dans l'index des livres 
défendus. 

Sur l'ordre de Notre Très Saint Père le Pape Pie X, je, secrétaire, 
ai relaté tout ce qui précède. Sa Sainteté a approuvé le décret et a 
erdonné de le promulguer. 

En foi de quoi, elc ....• 
Donné à Rome Je 3 juin !90~. 

L. >.I< S. 
ANDRÉ, card. STEINHUBER, Préfet. 

Fr. THOMAS EssER, Ord. Prœd., Secrétaire. 



DÉCRET 
DU 13 DÉCEMBRE 1905 

L8. Sacrée Congrégati~n des Éminentissimes et Révérendissimes 
cardinaux de la Sainte Eglise, préposés et délégués par Notre Très 
Saint Père le Pape Pie X et le Saint-Siège apostolique à l'indication des 
livres contenant une doctrine mauvaise, à leur proscription, à leur 
expurgation et à la permi~sion de les lire dans tout l'univers chrétien, 
réunie dans le palais apostolique du Vatican, le H décembre !905, a 
condamné et condamne, a proscrit et proscrit, a ordonne et ordonne 
d'ajouter à l'index des livres défendus les ouvrage~ suivants: 

ÛNIELLO L1zzocc1, Nuovi orizonti filosofici, ossia avviamento a nuovi 
studi di filosofia (Nouveaux horizons philosophiques ou a~cheminement 
vers de nouvelles études de philosophie). Pistoie, :1904. 

Dr FRANCO MAGGIONI, Q1œstioni delicate ( Questions délic:it-!S). 
Rome, i90~. 

C'eist pourquoi, que ·nul, de n'importe quel grade ou condition, 
n'édite à l'avenir, en n'importe quel lieu et en n'importe quellt~ 
langue, les œuvres susdites, condamnées et proscrites, ne les lise et 
n'ose les garder, sous les peines indiquées dans l'Index des livres 
défendus. 

ANTOINE VoGRINEC laudabiliter se subjecit au décret de la Sacrée 
Congrégation du 3 juin i90&., où le livre écrit par lui fut noté et 
inséré dans l'Indeœ des livres défendus. 

Sur l'ordre de Notre Très Saint Père ~e Pape Pie X, je, secrétaire, 
ai relaté tout ce qui précède. Sa Sainteté a approuvé le décret et a 
ordonné de le promulguer. 

En foi d~ quoi, etc ..... , 
Donné à Rome, le i3 décembre !905. 

ANDRÉ, card. STEINHUilRR, Pt·éfet. 

L. ffi S. 
f'r. TuoMAS EssER, Ord. Prœd., Secrétaire, 



DÉCHET 
DU 5. AVRIL 1906 

La Sacrée COngrégation des Eminentissimes et Révérendissimes car
dinaux de la Sainte Église, préposés et délégués par Notre Trè.; Saint 
Père le Pape Pie X et .le Saint-Siège apostolique à l'indication des 
livres contenant 'une doctrine mauvaise, à leur proscription, a leur 
expurgation et à la permission de les lire dans tout l'univers chrétien, 
réunie dans le palais apostolique du Vatican, le 5 avril !906, a con
damné et condamne, a proscrit et proscrit, et a ordonné et ordonne 
d'ajouter à l'Inde.x des livr~s défendus les ouvrages suivants; 

PAUL VIOLLU, L'in(aillioiliti du Pape et le Sylla&us. Étude histo
rique et théologique. Besançon-Paris, 190.\. 

L. LABERTHONNIÈRE, Essai3 de philosophie r.eligieuse, Paris, s. d. 
- l,e réalisme chrétien et l'idéalisme grec. Paris, s. d. 

ANTONIO FoGAZZAno, n Santo (Le Saint), roman. Milan, f905. 
N1coLAE JozzELU laudaMliter se subjecit au décret de la Sacrée 

Congrégation du 13 décembre 1905, où le livre, composé par lui, fut 
noté et inséré dans l'Jnde.c des livres dérendus. (!) 

C'est pourquoi, que nul, de n'importe quel grade ou condition, 
n'édite à l'avenir, en n'importe quel lieu et en n'iffiporte quelle 
langue, les œuvres susdites, condamnées et proscrites, ne le3 lise et 
n'ose les garder, sous les peines indiquées dans l'lndex des livres 
défendus. 

Sur l'ordre de Notre Très ·Saint Père le Pape Pie X, je, secrétaire, 
ai relaté tout ce qui précède. Sa Sainteté a approuvé le décret et a 
ordonné de le promulguer. 

En foi de quoi, etc ..... 
Donné à Rome le 5 anil f9ù6. 

ANDR.i, card. STElNHUBER, Préfet. 
L. œ S. 

Fr. TnovAs .. EssER, Ord. Prred., Secrétair,. 

(t) Ouvrage publié sous l'anagramme Oniello Linocci (Not, des Editeuri}. 



DÉCRET 
DU 11 DÉCEMBRE 1906 

La Sacrée Congrégation des Éminentissimes et Révérendissimes car
dinaux de la Sainte ~~glise, préposés et délégués par Notre Très Saint 

. Père le Pape Pie X et le Saint-Siège apostolique à l'indication des livres 
contenant '1,De doclrine mauvaise, à leur proscription, à leur expurga
tion et à la permission de les lire dàns tout l'univers chrétien, réunie 
dans le palàis apostolique du Vatican, le 5 avril !906, a condamné et 
condamne, a proscrit et proscrit, et a ordonné et ordonne d'ajouier â. 
l'index des livres défendus les ouvrages suivants : 

L'abbé E. LHrnANc, Les conflits de la science et de la Bible. Paris, 
1906. 

SEGISMt;NDO PEY-ÜDmx, .El Jtsuitism 1J 8U8 AbllSOS, Coleccion de arti
culos. BarcelonEl, s. d. 

Id. Crisis de la Companùt de Je.ms, hecha por personas eminentes en 
santidad y lelras. lb. 

ALBERT 1-IOUTIN, Ut Question biblique au xxe siècle. Paris, 1906. 
L. LAB1i:RTHONNr1~n1~ laudabilite1· se subjecit au décret de la Sacrée 

Congrégation du 5 avril 1906, où Je livre écrit par lui fut noté et 
inséré dans l' Index des livres défendus. 

C'est pourquoi, qu.e nul, de n'importe quel gratle ou con:dition, 
n'édite à l'avenir, en n'importe quel lieu et en n'importe quelle langue, 
les œuvres susdites, condamnées et proscrites, n-e les lise et n'ose les 
garder, sous les peines indiquées dans l'index des livres défendus. 

Sur l'ordre de Notre Très Saint Père le Pape Pie X, je, secrétairE 
ai relaté tout ce qui précède. Sa Sainteté a approuvé le décret et a 
ordonné de le promulgue!'. 

En foi de quoi, etc ..... 
Donné à Rome le 12 décembre !906. 

ANDRÉ, card. SrEINHUBER, Préfet. 
L. )!< S. 

Fr. '1'110MAS ESSER, Ord. prred., Secrtftaire. 



SECRÉTAIRERIE D'ÉTAT 

LETTRE 
De S. Ém. le Cardinal secrétaire d'État. 

AU nme DOM JOSEPH POTHIER, ABBÉ DE SAINT~WANDRILLE, 

AU SUJET DE L'ÉDITION VATICANE DES,LIVRES LITURGIQUES 

GRÉGORIENS ( 1) 

Au Rme P. Dom Joseph Pothier, abbi de l'Ordre de Saint~Benoit, pri
sident de la Commission pontificale pour l'édition vaticane des livres 
litu1·giques grégoriens, à Rome. 

Ri::vÉRENDISSIME PÈRE, 

Les travàux préparatoires de la Commission pontificale pour l'édilion 
vaticane des livres liturgiques grégoriens ont mis en évidence les 
avantages multiples d'une simplification dans l'œuvre de .rédaction, 
qui permettrait de profiter davantage des résultats obtenus jusqu'ici 
par les initiateurs de la restauration grégorienne. 

C'est pourquoi, après avoir adressé de nouveau aux moines Béné .. 
dictins, spécialement à ceux de la Congrégation de France et du 
monastère de Solesmes, des louanges méritées pour le concours intel .. 
ligent et fructl.l,eux qu'ils ont prêté à la restauration des saintes mélo
dies de l'Eglise, le Saint-Père a daigné décider, dans sa haute bien· 
veillance, que l'édition vaticane à publier serait basée sur l'édition 
bénédictine .éditée à Solesmes en i895; il reconnaît ainsi la valeur 
incontestable de cette œuvr.e de restauration si bien entreprise. 

Et c'est à Votre Seigneurie, en qualité de président de la Commis
sion pontificale, que le Saint·Père confie la mission délicate de reviser 
et corriger l'édition en question. Dans ce travail elle se fera aider des 
divers membres de la Commission, .utilisant aussi, dans la mesure du 
besoin,-les précieuses études paléographiques accomplies sous la savante 

{!) Voir à la table générale tous les documents pontificaux ayant trait à la 
musique sa.i:ree publiés dans le tomer,· de~ Actes de S. S. Pie X. /Note des Ettileu/'s.) 
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direction du Rm• ahbé de Solesmes. Et pour que cet important labeur 
se poursuive avec plus de promptitude et d'ensemble, Sa Sainteté se. 
réserve de faire appel aux divers membres de la Commission, afin que 
ceux~ci donnent une collaboration plus directe aux livres liturgiques. 
dont la restauration mélodique est moins avancée. 

Pour mieux assurer l'exécution de ces dispositions, le Saint-Père· 
a daigné prendre les décisions suivantes, dont je vous fais part au nom. 
de Sa Sainteté : 

f o Le Saint-Siège prendra sous son autorité et sa haute protection l'édi
tion spéciale des livres liturgiques qu'elle recommande comme typique,. 
laissant par ailleurs le cha~p libre aux études des hommes compétents 
en matière de chant grégorien. · 

20 Pour éviter toute espèce de monopole, de droit ou de fait, l'édition 
vaticane typique pourra être librement reproduite par les éditeurs, 
pourvu que soient observées les conditions prévues dans le Motu pro. 
prio du 25 avril rno •. 

3o Les membres et les consnlteurs de la Commission prêteront au 
président, pour faciliter sa tâche, le concours bienveillant de leurs 
lum.ières et de leur science. Us seront aussi à la disposition du Saint
Siège. pour les autres travaux analogues et l'examen des publications 
qui devront _être soumises à l'approbation de la Sacrée Congrégation 
des Rites. 

4,o Pour sauvegarder, dans Je présent et l'avenir, les droits indiscu~ 
tables du Saint-Siège sur le chant sacré, partie intégrante. du patri
moine de l'Eglise catholique, la haute direction de l'œuvre, soit pour 
la composition des livres liturgiques, Soit pour l'approbation â donner. 
aux diverses publications liturgiques, en particulier aux Propres et 
aux offices nouveaux, est confiée à J'Eme cardinal préfet de la Sacrée 
Congrégation des Rites, qui prendra, de concert avec le président de la 
Commission, les dispositions et mesures convenables; celles·ci seront 
mises en vigueur d'accord avec le cardinal secrétaire d'Etat soussigné. 

5o Les droits de propriété du Saint-Siège, c'est-à-dire ceux qui con
cernént les travaux d'impression entrepris par le Saint-Siège lui-même 
et par les é'diteurs déjà autorisés par lui à reproduire l'édition vaticane, 
sont garantis par le caractère de la publication, par la physionomie 
propre de l'édition elle-même et par la renonciation formelle, généreu
sement faite par le Père abbé de Solesmes et Votre Paternité, de tous 
les résultats, déjà publiés, de leurs précédents travaux. 

60 Ces dispositions, et spécia1ement le choix de ce qui est pris pour 
base de l'édition vaticane, c'est-à-dire l'édition faite à Solesmes en 1895, 
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auront l'avantage de sauvegarder la lettre et l'esprit des documents 
pontificaux antérieurs, y compris le Bref adressé au Père abbé de 
Solesnies, le !2 mai t904, e1 à réaliser la meilleure solution scientifique 
et pratique. 

En portant à la connaissance 'de Votre Paternité ces dispositions 
prises par le Saint-Père, et bien assuré que dans son zèle et sa sollici
tude elle consacrera ses soins les plus urgents à exécuter parfaitement 
ces mêmes dispositions, je saisis l'occasion de me dire à nouveau, avec 
les sentiments de l'estime la plus distinguée, de Votre Paternité RP.vé
rendissime le très affectionné dans le Seigneur, 

R. Cardinal MERRY DEL VAL, 
Rome, ce U juin BO:S. 
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t.oire du 21 février i906, 11, 
150. 

Grégoire le Grand (Encyclique 
Jucunda ,çn,ne sur s·aint), 
1'2 mars tHOt. I, Ho. 
(llomélie XVII, adressée par 
s.aint) aux évêques du Latran, 
l, 250. 

Grégorien (Sur le chant). - Voir 
MCJSIQUF.. t 

Grodecs (Bi'atification du v!:nérable 
M!Jlt:hior). -- Voir CRTSIN. 

Grosol_t ( Href :m C10 Giovanni), pré
sulen t glmP-ral des œu vres 
des Congrès cL Comités catbo
liquo.<i cm lt.11ie, à Bologne, sur 
l'union entre les catholiqltes 
it:iliens, li novembre i903, I, 
102. 

Guisasola y Mandez (Lcttrn Inter 
ttllh~lieos ;i ,M«•), Cvéque de 
Madrid, archevêque préconisé 
ile Valence. sur le devoir 
électoral, 20 janvier i 906, II, 
150. 

H 

Barmel (Allocution de S. S. Pie X 
prononceele9 novembre .i90i, 
en réponse aux adresses de 
MJ• Germain et de M. Léon), 
directeur du Pëlerinage de la 
France du travail à Rome, 
I, i22. 

I 

• Il fermo proposito » (Ency
clique) aux évê9.ues d'Italle 
surl'Aotioncatbohque, :li juin 
1905, Il, 90. 

Immaculée. Conception {Lettre. 
encyclique Ad liiefn ilium sur 
le cinquantième a uni versaire 
de la définition du dogme de 
li, 2 février 190.i., I, 7L 
(Lettres aux cardinaux Vincent 
Vannulelli, Rii.mpolla, Ferrata 
et Vives, membres de la Com
~}ssion des fêles du cinquan
tieme anniversaire de la défi
nition du dogme de l'),8 sep
tembre 1903, l, 96. 
( Prière :i l'), composée par 
S. S. Pie X, 8 septembre f903, 
I, 97. 
(Lettre apostolique Universis 
9hristi ffdelibus,accordant des 
indulgences exlraoràinaires à 
l'occasion du· cinquantième 
anniversaire de la définition 
dogmatique del'), 7 décembre 
!903, I, 98. 

« In approbandis » (Décret) de la 
S. Congrègalion des Evêques 
et Réguliers concernant le 
rapport triennal des Instiluts 
religieux :i vœux simples, 
t6 juillet f906, H. 234. · 

Index \S. Congt·étation de l'). 
Décret du 4 nécembre 1903. 
11, 302. 
Décret du 23 décembre !903. 
Il, 303) 
Dücret du3 juh1 !904, Il, 3M. 
Décret du 13 décembre 1 \lü:î, 
li, 305. 
Décret du 5 avril 1900, II, 
306. 
Décret du H décembre 1906, 
II,307. 

Indulgences Œ, Congrégation des). 
Décret Sanctissirno Dornino 
concernant la confession par 
rapport à la commun1on 
quotidienne, i~ février 1906, 
li, 272. 

Instituts catholiques. Lettre cir
culaire de la Congrégation des 
Etudes aux lnslituts catho
liques de France, sur l'étude 
de la théologie et de la philo
sophie, 10 septembre i906, Il, 
!90. . 

Instituts religieux. - Voir RELI
GIEUX. 

1 Inter catholicos » (Lettre) à. 
l'évêque de Madrid, arche-
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vêque préconisé de Valence, 
sur lo devoir électoral, 20 fé
vrier 1.906, li, :1.58. 

llntermultiplices curas>) (Motu 
proprio) sur les protonotaires 
apostoliques et pr.élats, 21 fé
vrier !905, II, 18. 

Ctalie (Bre( au C'" Grosoli sur 
1'unioo. des cathoUques d'), 
6 uovembre 100:1, I, rn2. 
\Bref au C1• Medolago Albani 
sur l'Œuvre des Congrèscalho
liques d'),i6marsi90i, l,H3. 
Lettre apostolique Qu.iim 
arcano concernant la Nisite 
apostolique desêgliseset sanc
tuaires de Home, H février 
190/i, I, !70. 
Bref Quœ nostra sur la Visite 
apostolique, 3 mars t 90~, l, !76. 
Nolificahon du caL'dinal Res
pighi au sujet de la S. Visile 
apostolique, I, 278. 

. Lettre du cardinal Merry del 
Val, secrétaire d'Etat, à M. Pe
ricoli. sur l'union de toutes 
les associations de jeunesse 
catholique italienne à la So
ciété érigée â Rome, 22 mars 
190•, !, 329. . 
Lettre au cardinal Svampa 
sur les Démocrates chrétiens 
d'Italie, t•r mars {905, II. tî8. 
Encyclique Il fermo proposilo 
aux évêques d'Italie sur l' Ac
tion catholique, U juin 1905, 
11, 90. 
Lettre au cardinal Ferrari, 
arcb.ev~que de Milan, sur un 
mar1dement rle,Msr Bonomelli, 
évêque de Crémone, 27 février 
i906, II, t62. 

1 
• 

- Encyclique Pieni l'animo aux 
évêques d'Italie sur l'Action 
populaire, !8 juillet :1.906, Il, 
i96. 

~ 

rean-BaptiSte Vianney (Le bien
heureux), curé d'Ars. 

Décret de Belley concernant 
sa béatification et sa canoni
sation, i7.avril !904, I, 173. 
Allocution prononcée le if fé
vrier ::l90i-, en réponse a la 
lecture du décret constatant 
l'authenticité des miracles du • 

vénérable Jean-Baptiste Vian
ney, I, 215. 

Jean-Baptiste Vianney. Décret 
de Belley concernant sa béa
tification et sa canonisalion, 
t7 avril HIOi, I, 273. 
Discours· d'actions de grâces 
prononcé par Msr Lucon après 
la lecture de ce décrêl, I, 275. 
Rescrit de la S. Congrégation 
des Rites i11stituant le bien
heureux Vianney patron de 
tous les curés de France, 
t! avril !905, Il, 293. 

Jeanne d'Arc (La vénérable). 
Allocution prononcée le 6 jan· 
viAr J OOi et concernant la béa· 
Hncalion de la vénérable 
Jeanne d'Arc, I. 2!3. 
D{!cret orléanais sur la véné· 
ralJle servante de Dieu Jeanne 
d'Arc. vierge, communc~ment 
:1 ppelée la« Pucelle d'Orléalls .. , 
l, 26~. 
Discours d'actions de grâces 
prononcé par M&-r Touchet 
arrès Ja lecture de ce décret, 
1. 271. 

Jérusalem (Allocution prononcée 
en francais. le 6 septembre 
i9fJ3, à !"audience des pèlerins 
français de), I, ms. 

- Allocntion adressée aux pèle
rins français de Terre Sainte, 
t.7 juin 1.905, U, !05. 

Jeù.ne eucharistique (Le) et les 
malades. - Voir COMMUNION. 

Jeunesse (Associations catllol. de). 
Allocution prononcée le 
25 septembre i9M, en réponse 
â l'adresse de M. lean Lero)le, 
président de l'Association ca
tholique de la Jeunesse fran
çaise, l, 228. 
A1locution prononcée le H sep
tembre l90i, en réponse à 
l'1:1dresse lue par M. Marc San
gnier au nom du smon,.I, 22t. 
Lettre du cardinal Merry del 
Val, secrétaire d'Etat, à M. Paul 
Pericoli, président général de 
la Société catholique de la Jeu
nesse italienne, sur l'union de 
toutes l6S'- associations de jeu
nesse catholique italienne 
avec la Société erigée a Rome, 
22 mars i90i, l, 329. 
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L 
Laaerman (Lettre Legimus lœto 

au D0
), président du Congrès 

des catholic1ues allemands de 
!90ü a Essen-Essen, 2 • ao'Ot 
rno6, H, ~u .. 

La Rochelle. - Voir LE CAMlJS. 
Le Camus {Lettre Opportunum 

valrle à Mr•), évêque de La 
Rochelle et Saintes, sur son 
livre l'Œuvre des Apôtres, 
U janvier :1900, Il, H8. 

c Legimus lœto » (Lettre) au D• 
Laaerman, président du Cou
grés des catholiques alle
mands de !906 a Essen-Essen, 
2 aoù t 1906, II. 2u. 

Lerolle (Allocution· de S. S. Pie X 
prononcée le 25 septembre 
!904, en réponse ·a l'adresse 
de M. Iean), président de L4.s
sociation catholique de la J('U
nesse (raiwaise, I, 228. 

« Litteras accêpimus » (Hr~f) à 
dom Pothiersurleplain-chant 
grégorien, Hi février HlOi., 
1, !6t. 

Luçon (Dh1cours de Mg•), P,véque 
de B13lley. prononcé le 21février 
rno!i1 en réponse â la 1eclu re 
du décret concernant la 
béatification du vénérable 
J.-B. Vianney, curé d' A.rs, 
I, 275. - Voir VIANNEY. 

M 
Madrid. - Voir ES-PAGNE. 
Magella (Le bienheureux Gérard). -

Sa canonisa lion. - Voir SAULI. 
Malades (Les) et le jeO.ne eucha

ristique. - Voir COMMUNION. 
Marc Crisin {Le vénérable). - Sa 

béatification. - Voir CRISIN. 
Jlarie (La T. S. Vierge). Lettre ency

clique Ad diem illum sur le 
cinquantième anniversaire de 
la définition du dogme de 
l'Immaculée Conception, 2 fé
vrier !904, I, 7 L 
Lettres aux cardinaux Vincent 
Vannutelli, Ferrata et Vivès, 
membi-es de la Commission 
des fêtes du cinquantième 
anniversaire de la délmitiondu 
dogme de l'Immaculée Concep
tion, 8 septembre :1.903, I, g6. 

Marie (la T. S. Vierge). Prière a la 
Vierge Immaculée composée 
par s. S. Pie X, 8 septembre 
!903, I, 97. 
Lettre apostolique Universis 
Christi fidelibus accordant des 
indulgences extraordinaires 
à l'occasion du cinquantenaire 
de la dèfinition du dogme de 
l'immaculée Conception, 7 dé
cembre 1903, I, 98. 

« Martyrum Victorias » (Décret) 
de la S. CongréKation des 
Rites sur la béatification des 
,Carmélites de Compiègne, 
iO décembre !905, Il, 296. 

Medolago Albani \Bref au Ct•), 
président du deuxième groupe 
des Congrès catholiques en 
Italie, I, H3. 

Melchior Grodecs {Le vënérable). 
- Sa béatification. - Voir• 
CRISIN. 

Merry del Val (Cardinal), secré
taire d'Etat. 
Lettre à M. Paul Pericoli, pré
sident général del' Association 
de la Jeunesse catholique ita· 
lienne, 22 mars mot, l, 329. -
Voir UNION", 
Lettre aux Ordinaires sur la 
codification du Droit Canon, 
25 mars 190&, 1, 33&. 
Lettre a Dom . Pothier, au 
sujet de l'édition vaticane 
des livres liturgiques grégo
riens, 2;1 juin i905, II, 308. · 

Milan. - Voir FERRARI. 
<1 Multum ad excitandos n (Bref) 

sur les Ordres· équestres pon
Uficaux, 7 février 1905, Il, 6. 

Musique sacrée (Motu proprio sur 
la), 22 novembre 1903, 1, 1\8. 
Lettre au cardinal Respighi, 
8 décembre !903, I, 56. 
Décret de la S. Congrégation 
des Rites, 8 janvier 190\, I, 
60. 
l\lotu proprio sur l'édition 
vaticane des livres liturgiques 
contenant les mélodies grégo
riennes, 25 avril mot, I, 61. 
Commission poiltificale. des 
livres liturgiques grégoriens, 
!, 63. 
Bref Litteras accepimus à Dom 
Pothîer, abbé de l'Ordre de 
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Saint-Benoit, U février !90.i, 
I. 6,. 

Musique sacrée. Bref Eœ quo tem
pore à Dom Delatte, abbé de 
~olesmes, 22 mai !90q., I, 66. 
Encyclique Jucunda sane sur 
saiftt Grégoire le Grand, 
:1.8 mars ! 904, I, U.O. 
Lettre du cardinal secrétaire 
d'Etat li Dom Pothier, au 
sujet de l'édition vaticane 
des livres: liturgiques grégo· 
riens, li, 308. 

N 
c No bis cum animo)) (Allocution) 

prononcée au Consistoire .du 
6 décembre) .. 906, Il, 228. 

0 

Odelin (Allocution de S. S. Pie X 
prononcée le 23 septembre 
:l.90t, en réponse a l'adresse 
de M. l'abbé), directeur du 
Pëlerinage (rancais â. Rome, 
I. 226. • 

c Œuvre de8 Apôtres 1>. - Voir 
LE CAMUS. 

11 Opportunum valde » (Lettre) à 
' Ms• Le Camus, évêque de La 

Rochelle et Saintes, sur son 
Œuvre doctrinale, U janvier 
!906, Il, H8. 

Ordres religieux. - Voir CONGRÉ
GATIONS. 

Ordres pontificaux. Bref Multum 
ad ea:citœndos sur les Ordres 
équestres pontifie.aux, 7 fé
vrier !905, Il, 6. 

- Classification, II, t6. 
Orléans (La Pucelled'). -Sa béatifi

cation:. - Voir JBANNE D' AHC. 
(Ms• Touchet. évêque d') et 
la béatification de la vénérable 
Jeanne d'Arc. - Voir JEANNB 
D'ARC, 

p 

Papes (ChronOlogie générale dee). 

1 
1, 15. 

- (Les) d'Avignon, !, ~~. 
- du Concile d1J Pise, 1, tn. 

« Pastorall a:uimo » \AllocuUon) 
• adressée, le_ 29 revrJer i 906, 

aux H nouveaux évêques 
français, l!i'HI.. 

Pèlerinages. A11ocution prononcée 
le 6 septembre 1903 devant 
les pèlerins Irancaia de Terre 
Saiute conduits Par les reli
gieux de l'Assomplion, 1, !98. 
Allocu lion prononcée le 28 sep
tembre 1903 a l'audience des 
pèlerins français, I, 199. 
Allocution prononcée le 8 fé
vrier 190&, à l'audience des 
pèlerins du Nord, a Rome, 
I, H7~ 
Allocution pronoli.céele 9 sep
tembre 1904. â l'audience des 
pèlerins de la France du tra
vail a Rome, I, 222. 
Allocution prononcée lei! sep
tembre !90&, â l'audience des 
pèlerins du Sillon a. Rome, 
1, 224. 
Allocution prononcée le 25 sep
tembre 1904' li l'audience du 
Pélerinaqe français dirigé 
par M. l abbé Odelin, vicaire 
~énéral de Paris, 1, 226. 
Allocution prononcée le 25 sep
tcmbL'e l904. li l'audience de 
l'Assoeiation catholique de la 
Jeunesse (rancaise, I, 228. 
Allocution adre~sée aux pè
lerins français de Terre Sainte, 
17 juin i905, II, 105. 

Pericoli (Lettre du cardinal Merry 
del Val, secrétaire d'Etat, à. 
M. Paul), président général de 

· l'Association catholique de la 
Jeunesse italienne, 22 mars 
t9o,. 1, 329. 

Persécution (Discours protestant 
contre la) en France, !8 mars 
190•. !, 219. 

Pie X (Notes biographiques sur 
S. S.), I, O. 

« Pieni l'animo » (Encyclique) aux 
évêques d'Italie sur l'Action 
ygg_ulaire, 28 juillet 1906, II, 

Pise (Les Papes dn Concile de), I, ~. 
:Plai:.1-ohant. - Voir MUSIQUE. 
Pologne. EneyeliquePoloniœ popu

lum aux évêques de la Pologne 
:russe, 3 décembre 1906, II, f06. 

- Enoycltque Tribus ci1·citer a. 
l'ét>leeopat polonais, 6 avril 
!906, li, l7B. 

c Polonllill po1111lun,. • {Ency. 
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clique) à la Pologne russe, 
3 décembre :1905, li, t06. 

Pongracz (Béatification du véné
rable El.ienne). - Voir CR1S1N. 

Pothier (Bref Litteras accepimus a 
Dom), de l'Ordre de Saint-Be
noit, abbé de S1int-Wandrille, · 
sur le plain-chant grégorien 
et les Cantus mariales, !&. fé
vrier :1904, J, 6i. 
Commission pontificale des 
li,Tes liturgiques grégoriens, 
!, 61. 
Lettre du cardinal secrétaire 
d'Elat; au sujet de l'édition 
vaticane des livres liturgiques 
grégoriens, 2-i juin f.905, II, 
308. 

Prélats. - Voir PROTONOTAIRES. 
Prière à la Vierge Immaculée com

posée par S. S. Pie X, 8 sep
tembre f.903, I. 97. 

• Primum vos ll (Allocution con
sisloriale) prononcée le 9 no
vembre :1903, l, 200. 

Protonotaires apostoliques (~-io
tu proprio lntet· 11iultiplices 
curas sur les) et prélats, 2t fé
vrier f905, II, t8. . 

Q 
• Quœ nostra » (Bref) an cardinal 

Respigbi sur la Visite apo
stolique des églises et sanc
tuaires de Rome, 3 mars t90i-1 
J, 176. 

• Quod felices » {Lettre) au cm-
. dinai Fischer, archevêque de 

Cologne, sur l'assemblée des 
catholiques allemands d'Es
sen, 30 octobre 1.906, H, 226. 

• Quoniam in re » {Lettre apo
stolique) sur les règles qui 
doivent présid.er à l'enseigne
ment de }'Ecriture Sainte dans 
Jes Séminaires, 'i7 mars 1906, 
JI, 170. 

• Quum arcano » (Lettre aposto
lique) portant indiction de la 
Visite apostoliq:ue de toutes 
les églises et heux pieux rte 
Rome, H février 1904, I," :170. 

R 
Rampolla (Le cardinal). - Voir 

V A NNUTEJ,LI, 

Religieux (Ordres). Discours 1;1ro
teslataire contre la persecU
tion en France, 18 mars i 904., 
.J, !19. 
,l\lotu {lroprio Dei providentis 
interdisant la fondation de 
nouvelles Gonj?régations sans 
l'approbation du Saint-Siège, 
II, 190. 
Décret In approbandis de la 
S. Congrégation des Evêques 
et Réguliers concernant le 
rapport triennal des Instituts 
religieux à vœux simples, 
16 juillel 1906, II, 23~ .. 

Respighi (Lettreaucardinal Pierre) 
sur la musique sacrée, 8 dé
cembre f903, 1, 56. 
(Bref au cardinal), président de 
la S. V. A., sur la Visite apo
stoiique des églises de Rome, 
3 mars !904~ I, :l76. 
iNotification du cardinal) au 
sujet de la Visite aµostolique,_ 
!, 27& 

Rites (S. Congrégation des). Rescrit 
instituant le bienheureux 
Vianney patron de tous les 
curPs de France, :l2 avril t.905, 
JI, 293. 
Décret Marlyrum victorias 
dè béatification des Carmé
lites de Compiègne,. fO dé
oembre 1.905, Il, 296. 

o: Romanis pontificibus » (Motu 
proprio) sur l'élection des: 
ev~ues déférée a la Sacrée 
Congrégation du Saint-Office, 
:17 décembre :l.903, J, :1.0&. 

Rome (Lettre apostolique Quum 
arcano concernant la Visite 
apostolique deséglises et sanc
tuaires de), H février 1904, 
!, 170 
Bref (!Uœ nostra sur le même 
sujet, 3 mars :1. 904, I, t 76. 
(Pèlerinages à). - Yoir PÈLE
RINAGES. 

Russie. - Encyclique Poloniœ 
populum_ à l'épiscopat de la 
Pologne russe, 3 décembre 
1905, Il, 106. , 

s 
Saint-Office (Motu proprio Romanis 

pontificibus sur l'élection des 
évêques déférée à la Sacrée 
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Co11grégation du), f 7 décembre 
t903, I; :I.Ot. 

Saintes (La Rochelle et). - Voir 
LE CAMUS. 

• Sanctissimo Domino » (Décret) 
de la S. Congré~ation des 
Indulgences concernant la 
confess10n par ffiJlpOrt à la 
communron quotidYènne, 
14: février Hl06, II, 272. 

Sangnier (Allocution de S. S. Pie X 
prononcée le H se~tembre 
t90~, en réponse à 1 adresse 
lue par M. Marc}, directeur du 
Sillon, au nom du pèlerinage 
df1 cette association a Rome, 
J, 22ii. 

Sauli (Le bienheureux Alexandre}. 
Allocution consistoriale sur 
la canonisation des bi~iheu
reux AleJS:1.ndre Sauli et Gérard 
Magella, H novembre 1904, I, 
2:i2. 

• SCripturre Sanctre » (Lettre 
apostolique) sur les grades 
en Ecriture Sainte, 23 février 
!904, 1, i36. 

Secrétairerie d'Etat. - Vdir 
M.tŒRY DEL VAL. 

Séminaires. Lettre apostolique 
Quoniam in re sur l'enseigne
ment de l'Ecriture Sainte l.lans 
les SPminaires, 27 mars 1906, 
Il, i70. 
Décret Vetuit de la S. Congré
gation du Concile concernant 
les Séminaristes, 22 décembre 
:1905, Il, 262. 

Séparation. Allocution_ Amplissi
mum cœtwn prononcéeau Con
sistoire secret du 27 mars rno5 
concernant la séparalion de 
l'Eglise et de l'Etat en France,· 
Il, tiO. 
Encyclique Vehementer a. la 
France, U févrierHl06, Il, :1.22. 
Allocution Gravissimum apo
stolici prononcée au Consis
toire dutl février !906, Il, :f.4-4:. 
Lettre au cardinal Ferrari 
sur un mandement ae ~Jg, Bo
nomelli concernant la sépara
tion de l'Eglise et de l'Etat, 
27 février 1.906, H 162. 
Allocution aux t4 nouveaux 
évêques français, 29 février 
1906, H, :16i. 

Séparation. Encycliqtle Gravîs
simo o{/foii à la France, iO aoflt 
!906, II. 150. 
lnstruclion de la S. Congré
galion des Affaires ecclésias
tiques extraordinaires con
cernant la séparation de 
l'Eglise et de l'Etat en France, 
Il, 278. 

« Sillon » (Sur l'Association du). 
- Voir SANGNIER. 

Svampa \Lettre au cardinal) sur 
les Démocrates chrétiens d'Ita
lie~ t•r mars 1905, Il, 58. 

·T 
'I'el't'e Sainte. · Allocution pro

noncée le 6 septembre Hl03 
devant les pèlerins fr.incais 
de Terre Sainte couduits·par. 
les religieux de }'Assomption 
I, :f.98. 
Allocution prononcée à l'au
dience des pèlerins francais 
de Terre Sainte, t7 juin i905, 
Il, i05. . 

Touchet (Discours d'actions de 
grâces prononcé par l\[rr)~ 
évèque d'Orléans, après la lec
ture du décret concernant la 
vénérable Jeanne d'Arc, 6 jan
vier 190i. 
(Mg•) et la béatification de 
Jeanne d'Arc. - Voir JEANNK 
D'ARC. 

Toulouse (l\1" Germain, archevêque 
de). - Voir GERMAIN. 

« Tribus circiter >> (Encyclique) 
a l'épiscopat polouais. 5 avril 
1906, JI, :f.78. - Voir POLOG""K. 

u 
Union (Bref au c1o Grosoli sur l'} 

des catholiques ilaliens, 6 no
vembre i903, I. t.02. 
(Lettre du cardinal Merry del 
Val, secrétaire d'Etat, a M. Paul· 
Pericoli, président général.de 
la Société de la Jeunesse catho
lique italienne sur l') de toutes 
le::i Associations de Jeunesse 
catholique italienne avec la 
Société én;?ée à Rome, 22 mars 
!904, I, 320. 

Union apostolique {Bref Gum 
no bis à l') . du clergé, 29 dé
cembre 1003, I, H6. 
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• Universis Christi fidelibus » 
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Ô Marie conçue sans péché,
priez pour nous qui avons recours à vous!
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